
 

 

 

   

 

       

 

 

           

                

    

 

 

 

 

       

   

 

 

 

 

 

 

 

    

Certificat de fusion 

Loi sur les assureurs (RLRQ, chapitre A-32.1)  


Loi  sur  les  sociétés  par  actions  (RLRQ,  chapitre  S-31.1)   


J’atteste par les présentes que les compagnies mentionnées dans les statuts 

de fusion ci-joints ont fusionné le 01 janvier 2020, en vertu de la Loi sur les 

assureurs, sous le nom 

Industrielle  Alliance,  Assurance  et  services  financiers  inc.
 
 

 

et  sa  ou  ses  versions
 
 

 

Industrial  Alliance  Insurance  and  Financial  Services  Inc.
 
 

 

comme  l’indiquent  les  statuts  de  fusion  ci-joints.
 
 

Déposé au registre le 20 décembre 2019 sous le 

numéro d’entreprise du Québec 1168366202 

Services Québec 



Registra ire 
des entreprises 

HE-SOl {2017-04) 
n n 

Paçe 1Québec ou m 

Statuts de fusion 

Pour les statuts de fusion simplifiée 
seulement. 

Numèro d'entreprise rt11 Quebec

NEO 1 1 6 8 3 6 6 2 0 2 
Cochez la case appropriée D Fusion ordinaire Ill Fusion simplifiée 

Loi sur les sociétés par actions. RLRQ. chapitre S-31.1 

Nom de la société par actions 
 

Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc. 
 

Version(s) du nom de la !>OCtété dans une autre langue que le frar.çais. s'il y a lieu 
 

lndustrial Alliance lnsurance and Financial Services lnc. 
 

0 Désignation numérique pour tenir heu d'un nom 

2 Capital-actions 

Voir l'Annexe A comprenant les Annexes 1-1, 1-2, 1-3, 1-4. 1-5, 1-6. 1-7. 1-8. 1-9. 1-10 et 1-11 et l'Annexe B 
comprenant les Annexes 1-12 et 1-13 qui font partie intégrante des présentes. 

3 Modalitês de conversion et de paiement des actions des sociétés fusionnantes, !>'11 y a heu 

4 Restrictions sur le transfert des titres ou des actions. s'il y a lieu 

Voir l'Annexe C comprenant notamment les restrictions sur le transfert des titres ou des actions au 30 juin 2012 qui 
fait partie intégrante des présentes. 

5 Nombre d'administrateurs 

Nombre füce ------  ou Nombre minimal _9_______ 

Nombre maximal 21 

Signez et retournez ce formulaire accompagné des documents exigés 
et du paiement requis. Ne pas télécopier. Rëservé à l'administration

Services Québec 
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6 Limites imposées aux activités. s'il y 3 lieu 

La Société esl autorisée à effectuer des opérations dans toutes les catégories d'assurance de personnes et 
exercer taules les autres activités permises à un assureur par les lois en vigueur dans la province de Québec. 

7 Autres dispositions, s'il y a lieu 

Voir l'Annexe C comprenant les autres disposilions au 30 juin 2012. l'Annexe 0 comprenant le jugement et le 
plan d'arrangement déposés le 1er janvier 2019 el l'annexe E comprenant l'approbation du Ministre. 

8 Oate et heure à attribuer au certificat, s'il ya lieu 

2 2 1 1Date 1 1 O1 1 O1 O1 1 O1 1 Heure 1 1 1 1 1 
t.(; J•e1 mm Jle1 

9 Sociétés fusionnantes 

Nom de la société 
Numéro d'entreprise 

du Québec (NEQ) 
Nom de l';idministrateur 
ou du dirigeant autorisé 

Signature de l'administrateur
/) ou du dirigeant autorisé 

Industrielle Alliance. Assurance et 
services financiers inc. I 1111618131616121012 / ~/' î~ L /f,~ ~
 ~ 

Jennifer Oibblee 


lnduslrial Alliance lnsurance and 
Financial Services lnc. 

IY' -·;1
1 1 1 1 1 ! 1 1 1 ! 1 

il !/ 
1 1 1 1 1 1 1 j 1 1 /} 

Corporation Financière L'Excellenœ 
Ltée 

li/ k~ ,. l1111613171011111016 l LÜh l..' 
I 

'..{' 
Jennifer Oibblee 

1 1 1 1 1 l 1 1 J J 1 iJ  /
l , ,/L'Excellence. Compagnie 

d'assurance-vie I The Excellence Life 
-! ~.Îlî ~J_îl_"c,e11114121717111219,5 

- ~ 

Jennifer Dibblee 

lnsurance Company 7;/1 1 1 ! ! 1 i j 1 1 ,
{/ 

1!t1 1 1 1 1 1 

1 11 1 1 1 1 1 l 1 1 

1 11 1 1 1 ! i 1 1 1 

1 11 1 1 1 ! ! 1 1 1 

1 1 t 1 1 1 1 ! 1 1 1 -

1 1 1 1 1 1 1 ! 1 1 1 

1 11 1 1 1 1 1 1 

1 11 1 1 1 1 1 1 1 

1 11 1 1 1 1 ! t 1 1 

Si l'esp;m'! pri'vu P~î insuffisant, joignez une annexe. indiquez la scaion et numérotez les p2g~s. s'il y a lieu. 
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Déclaration 

Déclaration relative au nom 

Nom de la société par actions: 
 
Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc. 
 

Je, soussigné(e), __________ ___________ _Je_n_n_if_er_D_î_bb_le_e
f•é1om l'! nom de f.;'lli!le de la personne aulorisee (un :J~; ~1y'lala11es des ;t;;tu1s de lu~ion) 

déclare que des moyens raisonnables ont été pris afin de s'assurer que le nom choisi est conforme 
à la loi, et que je suis la personne autorisée à signer la présente déclaration. 

/k. /~)/(
Signatuk 



ANNEXE A 
 

AUX STATUTS DE FUSION DE 
 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 
 
INDUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 

Capital-actions autorisé et limites imposées 

La Société est autorisée à émettre un nombre illimité d'actions ordinaires sans valeur nominale, 
10 000 000 d'actions privilégiées ayant une valeur nominale de 25,00 $.pouvant être émises en séries et 
comprenant les séries 1, 2 el 3, et un nombre illimité d'actions privilégiées de catégorie A sans valeur 
nominale. pouvant être émises en séries el comprenant les séries A. B, C, D. E. F. G. H, YY et ZZ, 
comportant les droits et restrictions décrits aux Annexes 1-1, 1-2, 1-3, 1-4, 1-5. 1-6. 1-7. 1-8. 1-9, 1-10 et 
1-11 ci-jointes. 



ANNEXE 1-1 

AUX STATUTS DE FUSION DE 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 
 
INDUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 

Actions privilégiées de catégorie A, Actions privilégiées, séries 1, 2, 3 et Actions ordinaires 

1. Capital-actions 

Le capital-actions de ta Société se compose a) d'un nombre illimité d'actions privilégiées de 
catégorie A sans valeur nominale, pouvant être émises en séries (les « actions privilégiées de 
catégorie A)>). b) de 10 000 000 d'actions privilégiées d'une valeur nominale de 25 S l'action, 
pouvanl être émises en séries (les « actions privilégiées >> ). et c) d'un nombre illimité d'actions 
ordinaires sans valeur nominale (les « actions ordinaires »). 

2. Actions privilégiées de catégorie A 

Les droits el restrictions suivants sont raltachés aux actions privilégiées de catégorie A en tant 
que catégorie. 

2.1 Pouvoir du conseil d'administration de la Société d'émettre une ou plusieurs séries 
d'actions. Le conseil d'administration de la Société pourra émettre des actions privilégiées de 
catégorie A en une ou plusieurs séries. Avant que des actions d'une série ne soient émises, le 
conseil d'administration de la Société établira le nombre d'actions qui composera la série et. sous 
réserve des restrictions énoncées dans les statuts de la Société, la désignation des actions 
privilégiées de catégorie A de la série, ainsi que les droits el restrictions qui s'y rattacheront. 
Avant que des actions d'une série ne soient émises. les administrateurs doivent modifier les 
statuts afin d'y inscrire le nombre et la désignation ainsi que les droits et restrictions de la série 
établis par le conseil d'administration de la Société. 

2.2 Rang des actions privilégiées de catégorie A Les droits ou restrictions rattachés à une 
série d'actions privilégiées de catégorie A ne confèrent aucune priorité à cette série en ce qui 
concerne les dividendes ou le remboursement du capital par rapport à une autre série d'actions 
privilégiées de catégorie A. 

En ce qui a trait au versement des dividendes et à la distribution des biens en cas de liquidation 
ou de dissolution de la Société, qu'elle soit volontaire ou forcée, ou à toute autre distribution des 
biens de la Société à ses titulaires de contrats et actionnaires dans le but précis de liquider ses 
affaires, les actions privilégiées de catégorie A: a) sont de rang égal aux actions privilégiées; et 
b) sont de rang supérieur aux actions ordinaires el aux autres actions qui sont de rang inférieur 
aux actions privilégiées de catégorie A. 

Si des dividendes cumulatifs, déclarés ou non, ou des dividendes non cumulatifs déclarés ou des 
sommes payables au titre du remboursement du capital ne sont pas versés intégralement à 
l'égard de toute série d'actions privilégiées de catégorie A, ces dividendes devront être répartis 
de façon proportionnelle entre les actions priVilégiées de catégorie A de toutes les séries en 
fonction des sommes qui seraient payables sur ces actions si tous ces dividendes étaient 
déclarés et versés intégralement et, quant au remboursement du capital, en fonction des 
sommes qui seraient payables à l'égard de ce remboursement du capital si toutes ces sommes 
ainsi payables étaient versées intégralement. Toutefois, si les biens ne suffisent pas pour régler 
toutes les créances de la façon indiquée ci-dessus. les créances des porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A au titre du remboursement du capital devront être réglées en premier 
et le reliquat des biens devra être affecté au règlement des créances au tilre des dividendes. Les 



actions privilégiées de catégorie A de taule série pourront également être assorties d'autres 
droits de priorité. à la condition qu'ils ne soient pas incompatibles avec les droits et restrictions 
rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, en tant que catégorie, par rapport aux actions 
ordinaires et aux autres actions qui sont de rang inférieur aux actions privilégiées de catégorie A, 
tels qu'ils pourront être établis à l'égard de cette série d'actions privilégiées de catégorie A. 

2.3 Droits de vote. Sauf dans la mesure prévue ci-après. exigée par la loi ou stipulée dans 
les droits et restrictions rattachés à une série d'actions privilégiées de catégorie A, les porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A, en tant que catégorie, n'ont pas le droit de recevoir l'avis de 
convocation à une assemblée des actionnaires ou des titulaires de contrats avec participation de 
la Société. ni d'y assister ou d'y voler. 

2.4 Modification avec l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. 
Les droits et restrictions rattachés aux actions privilégiées de catégorie A. en tant que catégorie, 
ne pourront être modifiés ou supprimés qu'avec l'approbation des porteurs d'actions privilégiées 
de catégorie A donnée de la raçon indiq_uée ci-après_ 

2.5 Approbation des porteurs d'actions privilégiées de catêgorie A. L'approbation des 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A en vue de modifier ou de supprimer des droits ou 
restrictions rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, en tant que catégorie, ou à l'égard 
de toute autre question nécessitant le consentement des porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A pourra être donnée de la façon alors prévue par la loi. sous réserve qu'elle soit 
donnée par voie de résolution adoptée par au moins les deux tiers (2/3) des voix exprimées à une 
assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A dûment convoquée à cette fin et à 
laquelle assistaient en personne ou étaient représentés par procuration les porteurs d'au moins 
un quart (1/4) des actions privilégiées de catégorie A en circulation. Si les porteurs d'au moins un 
quart ( 1 /4) des actions privilégiées de catégorie A en circulation n'assistent pas en personne ou 
ne sont pas représentés par procuration à une telle assemblée dans les 30 minutes qui suivent 
l'heure prévue pour la tenue de l'assemblée. l'assemblée sera reportée d'au moins 15 jours el le 
président de l'assemblée décidera de l'heure et du lieu de l'assemblée de reprise_ Un préavis d'au 
moins sept jours sera donné à l'égard de l'assemblée de reprise. À l'assemblée de reprise. les 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A qui y assistent en personne ou qui y sont 
représentés par procuration pourront traiter les affaires pour lesquelles l'assemblée a été 
initialement convoquée et toute résolution qui y est adoptée par au moins les deux tiers {2/3) des 
voix exprimées emportera l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A 
mentionnés ci-dessus_ 

Les formalités à respecter relativement à la transmission des avis de convocation aux 
assemblées ou aux assemblées de reprise et à la tenue de ces assemblées seront celles qui sont 
précisées dans les règlements de la Société ou par voie de résolutions de la Société adoptées 
par le conseil d'administration de la Société relativement aux assemblées des actionnaires ou 
conformes aux exigences de la loL Lors de tout scrutin tenu dans le cadre d'une assemblée des 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. en tant que catégorie, ou d'une assemblée 
conjointe des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A de deux ou plusieurs séries. chaque 
porteur de ces actions habilité à y voter a droit à une voix par action privilégiée de catégorie A 
détenue_ 

3. Actions privilégiées 

Les droits et restrictions suivants sont rattachés aux actions privilégiées en tant que catégorie. 

3.1. Émission en séries. Les actions privilégiées peuvent, en tout temps et de temps à autre, 
être émises en une ou plusieurs séries, chaque série comportant le nombre d'actions privilégiées 
qui sera déterminé avant leur émission par le conseil d'administration de la Société. 
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3.2 Dispositions afférentes aux senes. Sous réserve des dispositions qui suivent, 
lesquelles s'appliquent à toutes les séries d'actions privilégiées, les adminislrateurs ont la faculté 
de déterminer par voie de simple résolution, et sans autre approbation par les porteurs d'actions 
ordinaires. d'actions privilégiées ou d'actions privilégiées de catégorie A, le nombre et la 
désignation des actions privilégiées de chaque série ainsi que les droits et restrictions afférents 
aux actions privilégiées de chaque série, y compris. mais sans restreindre la portée de ce qui 
précède. le taux ou le montant ou la méthode de calcul et les modalités de paiement des 
dividendes, cumulatifs ou non, les conditions et les modalités de rachat ou d'achat, les privilèges 
de conversion ou d'échange, le cas échéant, et les modalités de ces privilèges. mais les 
administrateurs, avant d'émettre des actions privilégiées d'une série donnée. doivent modifier les 
statuts afin d'y inscrire, selon le cas, le nombre et la désignation ainsi que les droits et restrictions 
déterminés pour cette série. 

3.3 Dividendes. Les porteurs inscrits des actions privilégiées ont droit de recevoir, au cours 
de chaque exercice financier de la Société, quand et lorsque déclarés par les administrateurs de 
la Société, des dividendes préférentiels, cumulatifs ou non cumulatifs et payables aux époques, 
aux taux ou pour les montants et à !'endroit ou aux endroits qui sont déterminès par les 
administrateurs relativement à chaque série avant l'émission de toute action privilégiée de la série 
concernée. 

Aucun dividende ne peut êlre déclaré et payé ou mis de côlé pour paiement à quelque époque 
que ce soit au cours de tout exercice financier de la Société, sur ou à l'égard de toute autre action 
de son capital prenant rang après les actions privilégiées, à moins que tous les dividendes 
accumulés sur toutes les actions privilégiées des séries à dividendes cumulatifs n'aient été 
déclarés et payés ou mis de côté pour paiement al que tous les dividendes déclarés sur toutes les 
actions privilégiées des séries à dividendes non cumulatifs aient été payés ou mis de côté pour 
paiement. 

3.4 Participation. Les actions privilégiées ne participent pas autrement aux profits ou au 
surplus d'actif de la Société. 

3.5 Droit de vote. Les porteurs d'actions privilégiées de la Société auront le droit d'être 
informés de la tenue de toute assemblée extraordinaire de la Société mais ne pourront assister ni 
voter à de telles assemblées. Ils auront le droit d'être convoqués, d'assister et de voter à toute 
assemblée des porteurs d'actions privilégiées; en un tel cas, ils auront droit à un vote par action. 

3.6 Rachat. Sous réserve des dispositions de la Loi sur les sociétés par actions (Québec) et 
avec l'autorisation préalable de !'Autorité des marchés financiers (I' « AMF »), la Société peut 
racheter, à l'expiration du délai prévu et suivant les modalités établies dans la série. toute action 
privilégiée de l'une ou l'autre série stipulée rachetable. Ce rachat peut être fait à la date de rachat 
fixée lors de leur émission mais non auparavant. Toutefois, le rachat des actions privilégiées. 
série 2, ne sera pas sujet à l'autorisation de l'AMF. 

Le prix de rachat est égal au montant fixé dans la série concernée lors de l'émission de l'action, 
majoré, dans le cas d'actions privilégiées d'une série à dividendes cumulatifs. de tous les 
dividendes alors accumulés et impayés et, dans le cas d'actions privilégiées à dividendes non 
cumulatifs, da tous les dividendes alors déclarés et impayés. 

Au cas de rachat partiel, celui-ci est fait proportionnellement parmi les porteurs de toutes les 
actions privilégiées de cette série alors en circulation. 

3.7 Achat. Sous réserve des dispositions de la Loi sur les sociétés par actions (Québec) et 
avec l'autorisation préalable de l'AMF, la Société peut acheter. de gré à gré, pour annulation. la 
totalité ou une partie des actions privilégiées alors en circulation. L'achat sera fait au meilleur prix 
possible mais ne pourra excéder le prix de rachat tel que déterminé au paragraphe précédent. 
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Un tel achat ne pourra cependant être fait qu'à l'expiration d'un délai de cinq (5) ans de la date 
d'émission de l'action. 

3.8 Modification avec l'approbation des porteurs d'actions privilégiées. Les droits et 
restrictions rattachés aux actions privilégiées. en tant que catégorie, ne pourront être modifiés ou 
supprimés qu'avec l'approbation des porteurs d'actions privilégiées donnée de la façon indiquée 
ci-après. 

3.9 Approbation des porteurs d'actions privilégiées. L'approbation des porteurs d'actions 
privilégiées en vue de modifier ou de supprimer des droits ou restrictions rattachés aux actions 
privilégiées. en tant que catégorie, ou à l'égard de toute autre question nécessitant le 
consentement des porteurs d'actions privilégiées pourra être donnée de la façon alors prévue par 
la loi. sous réserve qu'elle soit donnée par voie de résolution adoptée par au moins les deux tiers 
{2/3) des voix exprimées à une assemblée des porteurs d'actions privilégiées dûment convoquée 
à cette fin et à laquelle assistaient en personne ou étaient représentés par procuration les 
porteurs d'au moins un quart (114) des actions privilégiées en circulation. Si les porteurs d'au 
moins un quart (1/4) des actions privilégiées en circulation n'assistent pas en personne ou ne sont 
pas représentés par procuration à une telle assemblée dans les 30 minutes qui suivent l'heure 
prévue pour la tenue de l'assemblée. l'assemblée sera reportée d'au moins 15 jours et le 
président de l'assemblée décidera de l'heure et du lieu de l'assemblée de reprise. Un préavis d'au 
moins sept jours sera donné à l'égard de l'assemblée de reprise. A l'assemblée de reprise. les 
porteurs d'actions privilégiées qui y assistent en personne ou qui y sont représentés par 
procuration pourront traiter les affaires pour lesquelles l'assemblée a été initialement convoquée 
el toute résolution qui y est adoptée par au moins les deux tiers (2/3) des voix exprimées 
emportera l'approbation des porteurs d'actions privilégiées mentionnés ci-dessus. 

Les formalités à respecter relativement à la transmission des avis de convocation aux 
assemblées ou aux assemblées de reprise et à la tenue de ces assemblées seront celles qui sont 
précisées dans les règlements de la Société ou par voie de résolutions de la Société adoptées 
par le conseil d'administration de la Société relativement aux assemblées des actionnaires ou 
conformes aux exigences de la loi. Lors de tout scrutin tenu dans le cadre d'une assemblée des 
porteurs d'actions privilégiées. en tant que catégorie, ou d'une assemblée conjointe des porteurs 
d'actions privilégiées de deux ou plusieurs séries, chaque porteur de ces actions habilité à y voter 
a droit à une voix par action privilégiée détenue. 

3.10 Privilège d'échange ou de conversion. Le conseil d'administration de la Société pourra. 
lors de l'émission de chacune des séries d'actions privilégiées, prévoir que ces actions seront 
échangeables ou convertibles. selon les modalités prévues dans la série concernée, en actions 
ordinaires. en actions privilégiées de catégorie A ou en une autre série d'actions privilégiées. 
Toutes les actions résultant d'un échange ou d'une conversion seront réputées émises et payées. 

3.11 Remboursement. Dans le cas de la liquidation ou autre distribution des biens de la 
Société. les porteurs d'actions privilégiées auront le droit de recevoir une somme égale au prix 
d'émission de leurs actions privilégiées majoré. selon le cas. des dividendes accumulés et non 
payés ou des dividendes déclarés et non payés. 

3.12 Rang des actions privilégiées. Les droits ou restrictions rattachés à une série d'actions 
privilégiées ne confèrent aucune priorité à cette série en ce qui concerne les dividendes ou le 
remboursement du capital par rapport à une autre série d'actions privilégiées. 

En ce qui a trait au versement des dividendes et à la distribution des biens en cas de liquidation 
ou de dissolution de la Société. qu'elle soit volontaire ou forcée. ou à toute autre distribution des 
biens de la Société à ses titulaires de contrats et actionnaires dans le but précis de liquider ses 
affaires. les actions privilégiées: a) sont de rang égal aux actions privilégiées de catégorie A; et b) 
sont de rang supérieur aux actions ordinaires et aux autres actions qui sont de rang inférieur aux 
actions privilégiées. 
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4. Actions privilégiées, série 1 

Outre les droits et restrictions rattachés aux actions privilégiées en tant que catégorie, les droits 
et restrictions suivants sont rattachés aux 3 000 000 d'actions privilégiées. série 1. 

4.1 Prix d'émission. Le prix d'émission de chacune des actions privilégiées est de vingt-cinq 
dollars (25 $). 

4.2 Dividendes. Les porteurs d'actions privilégiées, sene 1 ont droit de recevoir les 
dividendes préférentiels non cumulatifs suivants quand et lorsque déclarés par les administrateurs 
de la Société: i) jusqu'à l'expiration d'une première période de cinq (5) ans se calculant depuis le 
12 février 1999, un dividende annuel de 1,00 % du prix d'émission des actions susdites. payable 
trimestriellement; et ii) pour chacune des cinq (5) années subséquentes et, par la suite, pour 
chacune des années comprises dans chaque période de cinq (5) ans subséquente, le taux de 
dividende sera le plus élevé des taux indiqués ci-après calculés sur le prix d'émission des actions 
susdites: 

a) 	 

 	 

 	 

taux d'intérêt annuel. établi le quinzième jour du mois précédent celui du début de 
chacune des périodes de cinq (5) années susdites. correspondant au rendement des 
obligations du Canada· 5 ans {telle que cette expression est définie ci-après), exprimé en 
pourcentage, plus 1.50 o/o, payable trimestriellement; 

b) taux préférentiel (telle que cette expression est définie ci-après) de la Banque Nationale 
du Canada (ou de toute banque à charte canadienne aux droits de cette dernière) 
déterminé le premier jour de chacune des périodes de cinq (5) années susdites. plus 
1,50 % payable trimestriellement; 

c) taux de dividende en vigueur au cours de la période de cinq (5) ans précédente, payable 
trimestriellement. 

Les paiements trimestriels desdits dividendes s'effectueront les 31 mars, 30 juin. 30 septembre et 
31 décembre de chaque année avec ajustement approprié pour tout trimestre incomplet. 

Aucun dividende ne peut être déclaré et payé ou mis de côté pour paiement à quelque époque 
que ce soit au cours de tout exercice financier de la Société, sur ou à l'égard de toute autre action 
de son capital-actions prenant rang après les actions privilégiées, série 1, à moins que tous les 
dividendes accumulés sur toutes les actions privilégiées des séries à dividendes cumulatifs 
n'aient été déclarés et payés ou mis de côté pour paiement el que tous les dividendes déclarés 
sur toutes les actions privilégiées des séries à dividendes non cumulatifs (y compris de la série 1) 
n'aient aussi été payés ou mis de côté pour paiement. 

Aux fins de l'établissement des taux de dividendes susdits. les expressions suivantes auront le 
sens qui leur est attribué ci-après: 

«rendement des obligations du Canada - 5 ans», à une date quelconque, désigne le 
rendement à l'échéance, à cette date, composé semestriellement, qu'une obligation du 
gouvernement du Canada non remboursable donnerait si elle était émise, en dollars canadiens, 
au Canada, à 100 % de son montant en capital à cette date avec un terme à l'échéance environ 
égal à cinq (5) années, le !out tel que déterminé conjointement par deux courtiers en valeurs 
mobilières canadiens importants. choisis par la Société, de temps à autre. à même les membres 
de la division du Québec de !'Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières ou, si 
cette association cessait d'exister, de toute autre association choisie par la Société et ayant les 
mêmes membres: au cas de mésentente entre les courtiers susdits, le rendement sera la 
moyenne arithmétique (arrondie à quatre décimales) du pourcentage déterminé par chacun des 
deux courtiers. 

dame préférentiel» signifie, quant à toute banque, le taux préférentiel de cette banque chargé à 
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ses clients canadiens pour les prêts commerciaux en dollars canadiens, lei qu'il peut fluctuer de 
temps à autre. 

4.3 Rachat. Sous réserve des dispositions de la Loi sur les sociétés par actions {Québec) et 
avec l'autorisation préalable de l'AMF, la Société peut racheter. à compter du 12 février 2004. la 
tranche, non convertie en actions ordinaires, des actions privilégiées, série 1. à un prix égal à 
vingt-cinq dollars (25 $) par action plus les dividendes déclarés et impayés. 

Le rachat susdit des actions privilégiées, série 1 sera effectué par l'envoi d'un avis écrit de 
!rente (30) jours de la Société au porteur ou à son mandataire dûment autorisé. Pendant ce délai. 
le porteur pourra se prévaloir. le cas échéant. de son droil d'échange en actions ordinaires. Cet 
avis énoncera le nombre d'actions privilégiées. série 1 que désire racheter la Sociélé, la date du 
rachat et le prix auquel s'effectuera ce rachat ainsi que sa base de calcul. le prix payable pour les 
actions privilégiées, série 1 ainsi rachetées par la Sociélê sera payable à la date de rachat prévue 
dans l'avis de rachat susdit et ce rachat sera réputé avoir été effectué à la date du paiement ainsi 
effectué. Si une partie seulement des actions privilégiées, série 1 est rachetée, le paiement 
effectué aux porteurs devra ètre accompagné d'un nouveau certificat représentant les actions 
privilégiées, série 1 non rachetées. 

A compter de la date de leur paiement, les actions privilégiées appelées pour rachal cesseront 
d'avoir droit au dividende et leurs porteurs ne pourront plus exercer les droits en découlant. sauf 
au cas de défaut de paiement de leur prix de rachat par la Société sur présentation et remise de 
leurs certificats conformément aux dispositions ci-dessus. 

Au cas de rachat partiet, celui-ci est fait proportionnellement parmi les porteurs de Ioules les 
actions privilégiées, série 1 alors en circulation. 

4.4 Privilège d'échange (conversion) en actions ordinaires. Le porteur d'actions 
privilégiées. série 1. pourra échanger, en tout ou en partie, ses actions privilégiées, série 1. en 
actions ordinaires de la Société à un prix de conversion égal à 95 % de la valeur au marché 
desdites actions ordinaires, cette valeur au marché étant établie et correspondant à la moyenne 
pondérée du cours des transactions à la Bourse de Toronto (ou à défaut d'inscription des actions 
ordinaires à cette bourse. à toute autre bourse où lesdites actions sont inscrites) desdites actions 
ordinaires au cours des quinze {15) jours précédant la date de la réception par la Société de l'avis 
de conversion du porteur et au cours desquels lesdites actions ordinaires ont été transigées. 

Toutefois. si la Société procède à un appel public à l'épargne portant sur des actions ordinaires, 
le prix de conversion sera alors égal au prix d'émission desdites actions ordinaires de la 
Société. dans la mesure où l'avis de conversion du porteur ou de son mandalaire autorisé est 
donné dans un délai maximum de quarante-cinq (45) jours suivant cet appel public à l'épargne. 

Ce droit d'échange (conversion} pourra être exercé à compter du premier anniversaire de 
l'inscription des actions ordinaires à la Bourse de Toronto ou à défaut d'inscription des actions 
ordinaires à cette bourse, à toute autre bourse où lesdites actions sont inscrites et il sera sujet à 
l'approbation de la bourse concernée. · 

Le droit de conversion susdit sera limité à 18 750 000 $ par année du capital versé des actions 
privilégiées. série 1, ce montant de valeur minimale étant cumulatir à compter de la date à 
laquelle ces actions seront devenues convertibles. Toutefois, pour Ioule conversion demandée 
par le porteur au cours de toute année à compter de celle où les actions privilégiées susdites 
sont devenues convertibles, la valeur nominale desdites actions pouvant être converties pour 
ladite année {sujet au droit d'accumulation précédemment mentionné) correspondra à la 
proportion de la limite susdite de 18 750 000 $ égale à celle du nombre de jours écoulés dans 
ladite année, à la date de l'avis de conversion. par rapport au nombre de jours de l'année en 
question. En aucun cas cependant la conversion d'actions privilégiées en actions ordinaires ne 
doit procurer à son porteur. directement ou indirectement, plus de dix pour cent {10 %) des 
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droits de vote rattachés aux actions émises et en circulation de la Société, tenant compte des 
actions déjà détenues et des actions acquises lors de la conversion. 

La conversion d'actions prévue ci-dessus sera effectuée par la présentation ou l'envoi d'un avis 
écrit signé par son porteur ou son mandataire dûment autorisé. Cet avis énoncera le nombre 
d'actions privilégiées que désire convertir le porteur. Au plus tard dans les vingt (20) jours 
suivant la réception de cet avis. la Société procédera aux vérifications requises et émettra un ou 
des certificats représenlant le nombre d'actions ordinaires auxquelles la conversion donne droit. 
Sauf si i} la Société donne au porteur un avis de conversion en actions privilégiées. série 2 (tel 
que prévu ci-dessous). ou ii) le porteur donne à la Société un avis de révocation (tel que prévu 
ci-dessous). le porteur sera présumé porteur des actions ordinaires requises par la conversion 
et bénéficiera ainsi de tous les droits et restrictions rattachés à ces actions ordinaires à compter 
de la réception par la Société de l'avis écrit de conversion susdit. 

Toutes les actions ordinaires résultant de la conversion des actions privilégiées. série 1 seronl 
réputées émises et payées. 

Le porteur qui a donné un avis de conversion en actions ordinaires peut dans les vingt (20) jours 
suivant révoquer cet avis à condition qu'il n'ait pas alors reçu un avis de conversion en actions 
privilégiées. série 2 (I'« avis de révocation »). Advenant une !elle révocation, les actions 
privilégiées, série 1. faisant l'objet de l'avis de conversion en actions ordinaires seront réputées ne 
pas avoir été converties et l'avis de conversion en actions ordinaires concerné sera sans effet. 

4.5 Conversion en actions privilégiées, série 2. La Société peut en tout temps, sous 
réserve de l'obtention préalable de toutes les autorisations requises, convertir les actions 
privilégiées, série 1, visées par un avis de conversion en actions ordinaires, en actions 
privilégiées. série 2. Celle conversion se fait au moyen d'un avis que la Société doit donner au 
porteur des actions privilégiées. série 1. en question, au plus tard le 2oe jour suivant la réception 
de l'avis de conversion en actions ordinaires. La Société peut renoncer par écrit la conversion en 
actions privilégiées. série 2, préalablement à l'expiration du délai de vingt (20) jours. auquel cas la 
Société émettra un ou des certificats représentant le nombre d'actions ordinaires auquel la 
conversion donne droit et les actions privilégiées. série 1, seront réputées avoir été échangées 
(converties) à la date de la réception par la Société de ravis de conversion en actions ordinaires. 
L'avis de conversion est irrévocable et s'applique à toutes les actions privilégiées, série 1, visées 
par l'avis de conversion en actions ordinaires. En conséquence. si un tel avis de conversion en 
actions privilégiées, série 2, est donné, les actions privilégiées. série 1, faisant l'objet de cet avis 
seront réputées ne pas avoir été converties en actions ordinaires et l'avis de conversion en 
aclions ordinaires concerné sera sans effet. Les actions privilégiées. série 2, seront du même 
nombre que les actions privilégiées, série 1. converties. 

Sauf si le porteur donne à la Société l'avis d'annulation (tel que décrit ci-après), le porteur sera 
présumé porteur des actions privilégiées. série 2, el bénéficiera ainsi de tous les droits et 
restrictions rattachés à ces actions privilégiées, série 2 à compter de la réception par le porteur de 
l'avis écrit de conversion en actions privilégiées, série 2. 

Toutes les actions privilégiées, série 2 résultant de la conversion des actions privilégiées, série 1 
seront répulées émises el payées. 

5. Actions privilégiées, série 2 

Oulre les droits el restrictions rattachés aux actions privilégiées en tant que catégorie, les droits et 
restrictions suivants sont rattachés aux 3 000 000 d'actions privilégiées. série 2. 

5.1 Restrictions à l'émission. Les 3 000 000 d'actions privilégiées, série 2 ne sont émises 
qu'aux fins de la conversion des actions privilégiées. série 1 en actions privilégiées, série 2. Les 
actions privilégiées. série 2 seronl réputées émises dès que la Société, avec l'approbation de 
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l'AMF, aura donné, dans le délai prescrit. l'avis de conversion applicable. 

5.2 Prix d'émission. Chaque action privilégiée, série 2 est réputée avoir été émise pour un 
prix d'émission de vingt-cinq dollars {25 $). 

5.3 Dividendes. Les porteurs d'actions privilégiées, sene 2 ont droit de recevoir les 
dividendes préférentiels non cumulatifs suivants quand et lorsque déclarés par les administrateurs 
de la Société: i) jusqu'à l'expiration d'une première période de cinq (5) ans se calculant depuis le 
12 février 1999, un dividende annuel de 1.00 % du prix d'émission des actions susdites. payable 
trimestriellement; et ii) pour chacune des cinq (5} années subséquentes et. par la suite, pour 
chacune des années comprises dans chaque période de cinq (S} ans subséquente, le taux de 
dividende sera le plus élevé des taux indiqués ci-après calculés sur le prix d'émission des actions 
susdites: 

a) 	 

 	 

 	 

taux d'intérêt annuel, établi le quinzième jour du mois précédent celui du début de 
chacune des périodes de cinQ (5) années susdites. correspondant au rendement des 
obligations du Canada - 5 ans (telle que cette expression est définie ci-après), exprimé en 
pourcentage. plus 1,50 %, payable trimestriellement: 

b) taux préférentiel (telle que cette expression est définie ci-après) de la Banque Nationale 
du Canada (ou de toute banque à charte canadienne aux droits de cette dernière) 
déterminé le premier jour de chacune des périodes de cinq (S} années susdites, plus 
1,50 % payable trimestriellement; 

c) taux de dividende en vigueur au cours de la période de cinq (5) ans précédente, payable 
trimestriellement. 

Les paiements trimestriels desdits dividendes s'effectueront les 31 mars. 30 juin. 30 septembre et 
31 décembre de chaque année avec ajustement approprié pour tout trimestre incomplet. 

Aucun dividende ne peut être déclaré et payé ou mis de côté pour paiement à Quelque époque 
que ce soit au cours de tout exercice financier de la Société, sur ou à l'égard de toute autre action 
de son capital-actions prenant rang après les actions privilégiées. série 2. à moins que tous les 
dividendes accumulés sur routes les actions privilégiées des séries à dividendes cumulatifs 
n'aient été déclarés et payés ou mis de côté pour paiement et que tous les dividendes déclarés 
sur toutes les actions privilégiées des séries à dividendes non cumulatifs (y compris de la série 2) 
n'aient aussi été payés ou mis de côté pour paiement, 

Aux fins de l'établissement des taux de dividendes susdits, les expressions suivantes auront le 
sens qui leur est attribué ci-après: 

«rendement des obligations du Canada - 5 ans» à une date quelconque. désigne le rendement 
à l'échéance, à cette date, composé semestriellement. qu'une obligation du gouvernement du 
Canada non remboursable donnerait si elle était émise. en dollars canadiens, au Canada, à 100 
% de son montant en capital à cette date avec un terme à l'échéance environ égal à cinq (5) 
années, le tout tel que déterminé conjointement par deux courtiers en valeurs mobilières 
canadiens importants, choisis par la Société. de temps à autre, à même les membres de la 
division du Québec de !'Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières ou. si cette 
association cessait d'exister. de toute autre association choisie par la Société et ayant les mêmes 
membres: au cas de mésentente entre les courtiers susdits, le rendement sera la moyenne 
arithmétique {arrondie à quatre décimales) du pourcentage déterminé par chacun des deux 
courtiers. 

«taux préférentiel» signifie, quant à toute banque, le taux préférentiel de cette banque chargé à 
ses clients canadiens pour les prêts commerciaux en dollars canadiens, tel qu'il peut fluctuer de 
temps à autre. 
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5.4 Rachat. Les actions priVilégiées, série 2 sont rachetables au gré de la Société à un prix 
par action égal au prix d'émission multiplié par 1,0526. Toutefois, le rachat se fera au prix 
d'émission si la Société a procédé à un appel public à l'épargne dans les 45 jours précédant la 
date de l'avis de conversion en actions ordinaires ayant déclenché l'émission des actions faisant 
l'objet du rachat Dans tous les cas. les dividendes déclarés et impayés s'ajoutent au prix de 
rachat. 

Le rachat des actions privilégiées. série 2 devra être effectué par la Société dans les deux (2) 
jours ouvrables d'un avis de rachat donné par la Société el sera conditionnel â l'émission par la 
Société, à l'intérieur de ce délai de deux (2) jours de nouvelles actions privilégiées, série 3, 
entièrement payées en espèce pour le même montant que celui à payer pour le rachat des 
actions privilégiées, série 2. visées par le susdit avis de rachat. Cet avis de rachat devra quant à 
lui être reçu par le porteur au plus tard un ( 1) jour ouvrable suivant la réception par le porteur de 
l'avis de conversion des actions privilégiées, série 1, en actions privilégiées. série 2. Cet avis 
énoncera la date du rachat et le mode de calcul du prix auquel s'effectuera ce rachat. Le prix 
payable pour les actions privilégiées, série 2 sera payable à la date de rachat prévue dans l'avis 
de rachat susdit (cette date ne pouvant dépasser de deux (2) jours ouvrables la date de l'avis) et 
ce rachat sera réputé avoir été effectué à la date du paiement ainsi effecluê. Cependant. 
advenant le cas où la Société ne donne pas au porteur l'avis de rachat ou ne procède pas au 
paiement du prix de rachat à l'intérieur des délais prescrits, le porteur devra donner à la Société 
un avis d'annulation indiquant qu'il désire annuler l'avis de conversion en actions ordinaires ou. à 
son choix, forcer la conversion en actions ordinaires en date dudit avis de conversion en actions 
ordinaires (I'«avis d'annulation»). 

Acompter de la date de leur paiemenl. les actions privilégiées. série 2, ainsi rachetées cesseront 
d'avoir droit à un dividende et leurs porteurs ne pourront plus exercer les droits en découlant, sauf 
au cas de défaut de paiement de leur prix de rachat par la Société. 

6. Actions privilégiées, série 3 

Outre les droits et restrictions rattachés aux actions privilégiées en tant que catégorie. les droits et 
restrictions suivants sont rallachés aux 3 000 000 d'actions privilégiées. série 3. 

6.1 Prix d'émission. Chaque action privilégiée, série 3 sera réputée avoir été émise pour un 
 
prix d'émission de vingt-cinq dollars (25 S). 
 

6.2 Rachat. Sous réserve des dispositions de la Loi sur les sociétés par actions (Québec) et 
avec l'autorisation préalable de l'AMF, la Société peut racheter. â compter du se anniversaire de 
la date de leur émission, la tranche. non convertie en actions ordinaires, des actions privilégiées, 
série 3. à un prix égal à vingt-cinq dollars (25 $) par action plus les dividendes déclarés et 
impayés. 

Le rachat susdit des actions privilégiées, série 3 sera effectué par l'envoi d'un avis écrit de 
deux {2) jours de la Société au porteur ou à son mandataire dûment autorisé. Cet avis énoncera 
le nombre d'actions privilégiées, série 3 que désire racheter la Société, la date du rachat et le prix 
auquel s'effectuera ce rachat ainsi que sa base de calcul. Le prix payable pour les actions 
privilégiées. série 3 ainsi rachetées par la Société sera payable à la date de rachat prévue dans 
l'avis de rachat susdit et ce rachat sera réputé avoir été effectué à la date du paiement ainsi 
effectué. Si une partie seulement des actions privilégiées, série 3 est rachetée, le paiement 
effectué aux porteurs devra être accompagné d'un nouveau certificat représentant les actions 
privilégiées, série 3 non rachetées. 

A compter de la date de leur paiement, les actions privilégiées appelées pour rachat cesseront 
d'avoir droit à un dividende et leurs porteurs ne pourronl plus exercer les droits en découlant, sauf 
au cas de défaut de paiement de leur prix de rachat par la Société sur présentation et remise de 
leurs certificats conformément aux dispositions ci-dessus. 
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Au cas de rachat partiel, celui-ci est fail proportionnellement parmi les porteurs de toutes les 
actions privilégiées. série 3 alors en circulation. 

6.3 Privilège d'échange (conversion) en actions ordinaires. Le porteur d'actions 
privilégiées. série 3, pourra échanger, en tout ou en partie, ses actions privilégiées. série 3. en 
actions ordinaires de la Société à un prix de conversion égal à la valeur au marché desdites 
actions ordinaires. cette valeur au marché étant établie et correspondant à la moyenne pondérée 
du cours des transactions à la Bourse de Toronto (ou à défaut d'inscription des actions ordinaires 
à cette bourse, à toute autre bourse où lesdites actions sont inscrites) desdites actions ordinaires 
au cours des trente (30) jours précédant la date de la réception par la Société de l'avis de 
conversion du porteur et au cours desquels lesdites actions ordinaires ont été transigées. 

Ce droit d'échange (conversion) pourra être exercé à compter du se anniversaire de la dale de 
leur émission, 

L'échange d'actions prévu aux présentes sera effectué par la présentation ou l'envoi d'un avis 
écrit de sept (7) jours signé par son porteur ou son mandataire dûment autorisé. Cet avis 
énoncera le nombre d'actions privilégiées que désire échanger le porteur. À l'expiration du délai 
prévu à l'avis d'échange (conversion) et si la Société n'a pas émis d'avis de rachat, la Société 
procédera aux vérifications requises et émettra un ou des certificats représentant le nombre 
d'actions ordinaires auxquelles l'échange (conversion) donne droit. Le porteur sera présumé 
porteur des actions ordinaires requises par l'échange (conversion) et bénéficiera ainsi de tous les 
droits et restrictions rattachés à ces actions ordinaires à compter de la réception par la Société de 
l'avis écrit d'échange (conversion) susdit. 

Toutes les actions ordinaires résultant de la conversion des actions privilégiées, série 3 seront 
réputées émises et payées. 

7. Actions ordinaires 

Les droits et restrictions suivants sont rattachés aux actions ordinaires. 

7.1 Dividendes. Sous réserve des droits prioritaires des porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, d'actions privilégiées el d'autres actions de rang supérieur aux actions ordinaires en 
ce qui a trait au versement des dividendes, les porteurs d'actions ordinaires auront le droit de 
recevoir les dividendes que déclare le conseil d'administration de la Société sur les sommes 
pouvant être dûment affectées au versemenl de dividendes, selon le montant et sous la forme 
établis par le conseil d'administration qe la Société. et tous les dividendes que le conseil 
d'administration de la Société pourra déclarer sur les actions ordinaires devront être déclarés et 
payés en montants égaux par action sur toutes les actions ordinaires alors en circulation. 

7.2 Dissolution. En cas de liquidation ou de dissolution de la Société volontaire ou forcée. ou 
de toute autre distribution de ses biens à ses titulaires de contrats et à ses aclionnaires dans le 
but précis de liquider ses affaires. sous réserve des droits prioritaires des porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A, d'actions privilégiées et d'autres actions de rang supérieur aux actions 
ordinaires en ce qui a trait à la distribution des biens en cas de liquidation ou de dissolution de la 
Société, les porteurs d'actions ordinaires auront le droit de recevoir le reliquat des biens de la 
Société qui se rapporte aux actionnaires en montants égaux par action, sans que l'une des 
actions n'ait de droit de priorité sur une autre. 

7.3 Droits de vote. Les porteurs d'actions ordinaires auront le droit de recevoir l'avis de 
convocation à toutes les assemblées des actionnaires de la Société et d'y assister. et ils auront le 
droit à une voix par action ordinaire détenue à toute assemblée des actionnaires de la Société. à 
l'exception des assemblées où seuls les porteurs d'actions d'une autre catégorie ou série précise 
de la Société ont le droit de voter séparément en tanl que catégorie ou série. 
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7.4 Avis de convocation à l'assemblée. Les formalités à respecter relativement aux avis de 
convocation aux assemblées ou aux assemblées de reprise, au quorum et à la tenue de ces 
assemblées seront celles qui sont exigées par la loi et celles. s'il y a lieu, qui sont prévues par les 
règlements ou les résolutions de la Société relativement aux assemblées des actionnaires. 

1 1 
 



ANNEXE 1-2 

AUX STATUTS DE FUSION DE 
 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 
 
INOUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 

Actions privilégiées de catégorie A à dividende non cumulatif, série A 

Le texte qui suit présente les droits et restrictions ( « dispositions relatives aux actions privilégiées 
de catégorie A, série A »), qui s'ajoutent aux droits et restrictions afférents aux actions privilégiées de 
catégorie A en tant que catégorie, rattachés aux actions privilégiées de catégorie A à dividende non 
cumulatif, série A ( « actions privilégiées de catégorie A, série A ») de la Société. 

1. 	 Interprétation 

a) 	 Termes définis. Dans les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série A, 

{{ actions ordinaires » désigne les actions ordinaires de la Société. 

«actions privilégiées» désigne les actions privilégiées de la Société. 

({ actions privilégiées de catégorie A » désigne les actions privilégiées de catégorie A de la 
Société. 
 

« actions privilégiées de catégorie A, série A » désigne les actions privilégiées de catégorie A. 
 
série A, au sens attribué à ce terme dans le paragraphe introductif des dispositions relatives ·aux 
 
actions privilégiêes de catégorie A, série A. 
 

« agent des transferts » désigne Société de fiducie Computershare du Canada, ou toute autre 
 
personne qui. de temps à autre, peut agir à titre d'agent chargé de la tenue des regislres el agent 
 
des transferts responsable des actions privilégiées de catégorie A, série A. 
 

« AMF » désigne !'Autorité des marchés financiers, organisme institué en vertu de la Loi sur 
 
/'Autorité des marchés financiers (Québec) ou toute autre autorité remplaçante. 
 

«avis de rachat» désigne l'avis de rachat, au sens allribué à ce terme au paragraphe 3{4). 

«conseil d'administration» désigne le conseil d'administration de la Société. 

«date de rachat» désigne la date de rachat. au sens attribué à ce terme au paragraphe 3(4). 

« date de versement de dividendes » désigne le dernier jour des mois de juin el de décembre 
de chaque année. 
 

<{ dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série A )) désigne les 
 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série A. au sens attribué à ce terme 
 
dans· le paragraphe introductif des droits rattachés aux actions privilégiées de catégorie A. 
 
série A. 
 

(( dividende » et « dividendes » désigne te dividende ou les dividendes. au sens attribué 
 
respectivement à ces termes au sous-alinéa 2a)i). 
 

<{droits de vote» désigne les droits de vote. au sens attribué à ce terme à l'article 7. 
 



«jour ouv1able »désigne un jour autre qu'un samedi. un dimanche ou tout autre jour qui esl un 
jour férié ou un jour férié municipal à Montréal, au Québec. 

« Loi de l'impôt» désigne la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada). 

« Loi sur les assurances » désigne la Loi sur les assurances (Québec) ou toute loi remplaçante. 

« période de dividendes » désigne la période de six mois commençant à une date de versement 
de dividendes. inclusivement. et prenant fin le jour précédant immédiatement la date de 
versement de dividendes suivante. 

«personne» comprend un particulier. une société par actions. une sociélé à responsabilité 
limitée, une société à responsabilité illimitée. une société en commandite ou une société en nom 
collectif. une fiducie. une entreprise non constituée en personne morale, une coentreprise et toute 
autre organisation, qu'elle soit une entité juridique ou non, un gouvernement d'un pays. une 
subdivision politique d'un pays ou une agence ou un ministère de ce gouvernement et les 
exécuteurs, les administraleurs ou les autres représentants légaux d'un particulier agissant à ce 
titre. 

« prix de rachat en espèces » désigne le prix de rachat en espèces. au sens attribué à ce terme 
au paragraphe 3(2). 

« Société » désigne Industrielle Alliance. Assurance et services financiers inc. - lndustrial 
Alliance lnsurance and Financial Services lnc. 

b) Rang des actions. Les expressions telles que« de rang égal)), «de rang inférieur» et« de rang 
supérieur» et des expressions semblables renvoient à l'ordre de priorité uniquement pour le versement 
de dividendes ou la distribution des actifs advenant une liquidation ou une dissolution des actifs de la 
Société, qu'elle soit volontaire ou involontaire, ou toute autre distribution des actifs de la Société dans le 
cadre de la dissolution de ses affaires. 

c) Porteur. Les renvois à un «porteur» à l'égard des actions privilégiées de catégorie A, série A 
désignent un porteur inscrit de ces actions. 

d) Renvois aux lois. Les renvois à une loi s'entendent de la loi en vigueur de temps à autre, 
y compris les règlements. les régies, les instructions générales, les instrumenls ou les lignes directrices 
pris en application de cette loi, et incluant toute loi qui peut être adoptée en remplacement de celle-ci. 

e) 	 Autres questions relatives au paiement 

a) 	 

 	 

Si une date à laquelle un dividende sur les actions privilégiées de catégorie A, série A es! 
payable ou à laquelle, ou au plus tard à laquelle, une autre mesure doit être prise par la 
Société aux termes des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série A, 
n'est pas un jour ouvrable, le dividende sera donc payable, ou taule autre mesure devra être 
prise, le jour ouvrable suivant ou au plus tard le jour ouvrable suivant. sans versement d'un 
maniant supplémentaire, de l'intérêt ni d'un autre paiement. 

b) En cas de non-réception d'un chèque par un porteur d'actions privilêgiées de catégorie A, 
série A ayant droit au chèque, ou en cas de perte ou de destruction du chèque. la Société 
émettra au porteur un chèque de remplacement pour le montanl du chéque initial, sur la 
présentation d'une preuve raisonnable de la non-réception, de la perte ou de la destruction du 
chèque et le versement d'une indemnité raisonnablement satisfaisante pour la Société. 

c) 	 La Société aura le droit de prélever ou de retenir sur le montant payable au porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A. série A aux lermes des dispositions relatives aux actions privilégiées 
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de catégorie A, série A, le montant qui doit être prélevé ou retenu sur ce paiement en vertu de la 
loi. 

f) Conversion de devises. S'il est nécessaire de convertir le montant payable aux porteurs en 
dollars canadiens, le conseil d'administration choisira une méthode et un taux de change appropriés aux 
fins de conversion d'une devise en dollars canadiens. 

2. 	 

 	 

Dividendes 

a} Versement de dividendes 

i} 	 

	  

Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série A auront le droit de recevoir, el la 
Société versera sur les actions privilégiées de catégorie A, série A, lorsqu'ils sont 
déclarés par le conseil d'administration, mais sous réserve des dispositions de la Loi sur 
les assurances. des dividendes préférentiels en espèces semestriels non cumulatifs 
payables à chaque date de versement de dividendes chaque année équivalanl à 
0,5625 $ l'action (ce qui représente un rendement annuel de 4.50 %) (chacun étant, 
un « dividende » el, collectivement, les « dividendes »). 

ii) Si le conseil d'administration ne déclare pas de dividendes ou une tranche de dividendes 
sur les actions privilégiées de catégorie A, série A au plus tard à la date de versement de 
dividendes à l'égard d'une période de dividendes donnée, le droit des porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A, série A de recevoir des dividendes ou une tranche de 
dividendes à l'égard de cette période de dividendes sera éleint à tout jamais. 

b) Mode de paiement. Les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série A seront 
versés par chèQue de la Société ou de ragent des transferts. dans la monnaie ayant cours légal au 
Canada, payables à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société de 
fiducie, du montant du dividende applicable, arrondi au cent entier le plus près (0,01 $), déduction faite de 
l'impôt devant être prélevé ou retenu par la Société. L'envoi par courrier de première classe ordinaire non 
recommandé (port payé) d'un tel chèQue à un porteur d'actions privilégiées de catègorie A, série A à son 
adresse. telle qu'elle figure dans le registre des porteurs. ou si l'adresse de celui-ci n'y figure pas, à sa 
dernière adresse connue, au plus tard le troisième jour ouvrable précédant la date de versement de 
dividendes. sera réputé constituer le paiement et satisfera à toutes les obligations relatives aux 
dividendes payables à cette date de versement de dividendes jusqu'à concurrence du montant représenté 
par le chèque (majoré de l'impôt devant être prélevé ou retenu sur ce paiement), à moins que ce chèque 
ne soit pas payé au moment de sa présentation en bonne et due forme. Les dividendes représentés par 
un chèque qui n'a pas été dûment présenté aux fins de paiement dans tes trois années suivant son 
émission ou qui n'a pas élé réclamé autrement pendant une période de trois ans à compter de la date à 
laquelle les dividendes sont déclarés payables et réservés aux fins de paiement seront remis à la Société. 
La Société peut verser des dividendes d'une toute autre manière si elle en convient avec un porteur 
particulier. 

3. 	 

 

Rachat 

1) Aucun rachat avant le 31 décembre 2008. La Société ne rachètera pas d'actions privilégiées de 
catégorie A, série A avant le 31 décembre 2008. 

2) Rachat à compter du 31décembre2008. À compter du 31 décembre 2008, mais sous réserve 
de l'article 6 et des dispositions de la Loi sur les assurances, y compris l'exigence d'obtenir l'approbation 
préalable de l'AMF. la Société peut racheter en tout temps la totalitè ou à l'occasion une partie des 
actions privilégiées de catégorie A. série A alors en circulation sans le consentement des porteurs. La 
Société procédera au rachat, qui sera énoncé dans l'avis de rachat, au moyen du paiement d'un montant 
en espèces pour chaque action privilégiée de catégorie A, série A ainsi rachetée équivalant à 25 $. 
majoré des dividendes déclarés et impayés jusqu'à la date de rachat (((prix de rachat en espèces») . 

... 

..) 



3) Rachats partiels. Dans le cas des rachats partiels. les actions privilégiées de catégorie A. série A 
devant être rachetées seront choisies par lots (en actions individuelles ou en unités de 10 actions ou 
moins) ou de toute autre manière établie par le conseil d'administration. 

4} Avis de rachat. La Société donnera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série A devant être rachetées un avis écrit de son intention de racheter ces actions ( « avis de rachat )) }. 
L'avis de rachat doit être donné au moins 30 jours mais au plus tard 60 jours avant la date de rachat. 
L'avis de rachat doit indiquer le nombre d'actions privilégiées de catégorie A. série A devant être 
rachetées qui sont détenues par la personne à qui l'avis est envoyé, le prix de rachat en espèces et la 
date à laquelle le rachat sera effectué ( « date de rachat >> ). 

5) Mode de paiement. La Société paiera aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série A 
devant être rachetées, le prix de rachat en espèces, sur présentation et remise, à l'un des principaux 
bureaux de l'agent des transferts, ou à tout autre endroit au Canada désigné dans ravis de rachat, du 
certificat ou des certificats visant les actions privilégiées de catégorie A. série A faisant l'objet du rachat. 
de même que les autres documents qui peuvent être raisonnablement nécessaires pour effectuer le 
transfert et le rachat des actions privilégiées de catégorie A, série A. Ce paiement sera fait au moyen d"un 
chèque payable à la valeur nominale à une succursale canadienne d"une banque ou d'une société de 
fiducie. Si seule une tranche des actions privilégiées de catégorie A, série A représentées par un certificat 
est rachetée. un nouveau certificat représentant le reliquat des actions sera émis aux frais de la Société. 
Sous réserve du paragraphe 3(6}, à compter de la date de rachat précisée dans l'avis de rachat, les 
actions privilégiées de catégorie A, série A faisant l'objet du rachat seront réputées être rachetées et les 
porteurs de ces actions privilégiées de catégorie A, série A cesseront d'avoir droit à des dividendes et ne 
pourront plus exercer aucun des droits des actionnaires à l'égard de ces actions privilégiées de catégorie 
A, série A, saur si le paiement du prix de rachat en espèces n'est pas dûment effectué par la Société sur 
présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A. 
série A. 

6) Dépôt du prix de rachat. À tout moment après que l'avis de rachat est donné, la Société aura le 
droit de déposer le prix de rachat en espèces d'une partie ou de la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série A faisant l'objet du rachat auprès de la Société ou d'une banque ou société de fiducie 
au Canada désignée dans l'avis de rachat, y compris l'agent des transferts. au crédit d'un compte spécial 
ou de comptes spéciaux en fidéicommis à l'intention des porteurs respectifs de ces actions privilégiées de 
catégorie A, série A. qui doit être payé sur remise à la Société ou à celle banque ou société de fiducie. du 
certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A. série A. Ce dépôt 
constituera le paiement et le règlement du prix de rachat en espèces des actions privilégiées de 
catégorie A. série A pour lequel le dépôt est fait et les droits des porteurs de ces actions seront limités à la 
réception de la proportion (déduction faite de lïmpôt devant être prélevé ou retenu) du prix de rachat en 
espèces ainsi déposé, applicable à ces actions privilégiées de catégorie A, série A, sans intérêt, sur 
présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A. 
série A devant être rachetées. la Société aura droit à l'intérêt cumulé sur ce dépôt. 

4. Achat aux fins d'annulation 

A compter du 31 décembre 2008, mais sous réserve de l'article 6 et des dispositions de la loi sur les 
assurances, y compris l'exigence d'obtenir l'approbation préalable de l'AMF. la Société peut acheter aux 
fins d'annulation à tout moment la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série A ou à l'occasion, 
une tranche d'actions privilégiëes de catégorie A. série A alors en circulation sur le marché libre ou dans 
le cadre d'un contrai de gré à gré ou d'une offre à n'importe quel prix. 

5. Droits en cas de liquidation 

Dans l'éventualité de la liquidation ou de la dissolution de la Société, qu'elle soit volontaire ou involontaire, 
ou de toute autre distribution des ac1ifs de la Société en vue de liquider ses affaires. les porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A. série A auront le droit de recevoir 25 $ pour chaque action privilégiée de 
catégorie A, série A qu'ils détiennent, majoré de tous les dividendes déclarés et impayés jusqu'à la date 
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de versement, avant que les montants ne soient payés ou que les actifs de la Société ne soient distribués 
aux porteurs des actions ordinaires ou des actions qui sont de rang inférieur aux actions privilégiées de 
catégorie A, série A. Aprés le paiement de ces montants. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie 
A, série A n'auront droit à aucune autre quote-part dans le cadre de toute distribution supplémentaire des 
biens ou des actifs de la Société. 

6. 	 Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions 

Tant que des actions privilégiées de catégorie A, série A sont en circulation, la Société ne prendra aucune 
des mesures suivantes. à tout moment, sans !'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie 
A, série A. comme il est prévu à l'article 9: 

a) 	 

 	 

 	 

 	 

déclarer des dividendes sur ses actions ordinaires ou sur d'autres actions . de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A. série A (autres que les dividendes 
en actions sur des actions de rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, 
série A); 

b) racheter. acheter ou autrement retirer ses actions ordinaires ou d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série A (sauf au moyen du produit 
net en espèces d'une émission raite à peu près en même temps, d'actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série A); 

c) racheter. acheter ou autrement retirer moins que la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série A; 

d) racheter. acheter ou autrement retirer d'autres actions de rang égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A série A. sauf conformément aux dispositions propres à une 
série d'actions privilégiées de catégorie A (ou aux actions privilégiées) prévoyant une 
obligation d'achat, un fonds d'amortissement, un privilège de rachat au gré du porteur ou 
un rachat obligatoire; 

à moins que. dans chacun des cas. tous les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série A 
accumulés jusqu'à la date de versement de dividendes, y compris les dividendes payables à cette date. 
qui se rapportent à la dernière période de dividendes écoulée à l'égard de laquelle des dividendes sont 
payables et les droits des porteurs n'ont pas été éteints, et que tous les dividendes accumulés à ce 
moment-là sur loutes les autres actions de rang supérieur ou égal à celui des actions privilégiées de 
catégorie A, série A jusqu'à la date ou jusqu'aux dates respectives de paiement qui précèdent 
immédiatement et à l'égard desquelles les droits des porteurs de ces actions n'ont pas été éleints, ont été 
déclarés et payés ou réservés aux fins de paiement. 

7. 	 Droits de vote 

Sous réserve de la loi applicable, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série A n'auront pas, â 
ce titre, le droit de recevoir l'avis de convocation à une assemblée des actionnaires ou des porteurs de 
polices de la Société, et d'assister et de voter à celle-ci, à moins que le conseil d'administration n'ait pas 
déclaré intégralement de dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série A dans une période 
de dividendes donnée. et jusqu'à ce qu'il le déclare pour la première fois. Dans ces circonstances, les 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série A auront le droit de recevoir l'avis de convocation 
seulement à une assemblée des actionnaires au cours de laquelle les administrateurs seront élus. et 
d'assister à celle-ci. et auront le droit d'élire un administrateur à cette assemblée et, à cette fin. 
bénéficieront d'un droit de vote pour chaque action privilégiée de catégorie A, série A détenue ( « droits de 
vote J> ). Les droits de vote des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série A seront éteints 
immédiatement au moment du versement par la Société du premier dividende sur les actions privilégiées 
de catégorie A, série A auquel les porteurs ont droit aux termes des dispositions relatives aux actions 
privilégiées de catégorie A, série A après le moment où les droits de vote sont établis pour la première 
fois jusqu'à ce que la Société omette de nouveau de déclarer intégralement des dividendes sur les 
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actions privilégiées de catégorie A, série A pendant une période de dividendes donnée, auquel cas tes 
droits de vote entreront de nouveau en vigueur et ainsi de suite, à l'occasion. 

8. Émission d'actions supplémentaires et modifications se rapportant aux actions 
privilégiées de catégorie A, série A 

a) Émission d'actions supplémentaires. La Société peut émettre des actions d'une autre série 
d'actions privilégiées de catégorie A ou d'actions de toute autre catégorie ou série de la Société sans 
l'autorisation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série A. Il est entendu que rien dans les 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série A ne touchera le droit de la Société 
d'augmenter le nombre d'actions ordinaires ou d'émettre des actions ordinaires supplémentaires à 
l'occasion, ni ne restreindra ce droit. 

b) Modifications se rapportant aux actions privilégiées de catégorie A, série A. La Société ne 
supprimera ni ne modifiera les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série A sans 
l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série A. mais peul le faire. à l'occasion. 
avec l'approbation de ceux-ci conformément à ce qui est prévu â l'article 9. 

9. Approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série A 

Toute approbation donnée par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série A sera considérée 
comme suffisante si elle est donnée par voie de résolution adoptée à une assemblée des porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A. série A dûment convoquée et lenue moyennant un préavis d'au 
moins 21 jours à laquelle les porteurs d'au moins 25 % des actions privilégiées de catégorie A, série A en 
circulation sont présents ou sont représentés par procuration et ayant obtenu le vote affirmatif d'au moins 
66 % % des voix exprimées à l'assemblée. Si. à l'assemblée, les porteurs de 25 % des actions 
privilégiées de catégorie A, série A en circulation ne sont pas présents ou représentés par un fondé de 
pouvoir dans les 30 minutes suivant l'heure fixée pour l'assemblée. celle-ci sera ajournée à une date 
tombant au moins 15 jours plus tard, et à l'heure et l'endroit pouvant être désignés par le président de 
l'assemblée et aucun avis de convocation à l'assemblée ajournée ne doit être donné. À l'assemblée 
ajournée, à laquelle aucun quorum ne sera requis. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. 
série A présents ou représentés par un fondé de pouvoir peuvent traiter des questions qui étaient à l'ordre 
du jour de l'assemblée convoquée initialement et une résolution adoptée à l'assemblée ajournée par le 
vote affirmatif d'au moins 66 Y.% des voix exprimées à celle-ci constituera l'approbation des porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A, série A. À chaque scrutin tenu dans le cadre d'une assemblée ou 
d'une assemblée ajournée, chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série A aura droit à un 
vote à l'égard de chaque action privilégiée de catégorie A. série A qu'il détient. Sous réserve de ce qui 
précède. les formalités à respecter pour l'envoi de l'avis de convocation à une assemblée ou à une 
assemblée ajournée et le déroulement de celle-ci seront celles pouvant être prescrites à l'occasion par les 
règlements administratifs de la Société au sujet des assemblées des actionnaires ou par la Loi sur les 
assurances. 

10. Avis 

a) Avis à la Société. Sous réserve de la loi applicable, tout avis, toute demande ou toute autre 
communication qui doit être donné à la Société par un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série A doit l'être par écrit et sera valide et exécutoire s'il est donné par la poste (port payé), par voie 
électronique ou par livraison au siège de la Société el adressé au secrétaire de la Société. Un tel avis. 
une telle demande ou une telle autre communication, s'il est donné par la poste, par voie électronique ou 
par livraison, sera réputé avoir été donné et reçu seulement sur réception réelle de celui-ci par la Société. 

b) Présentation et remise de certificats. La présentation et la remise, par un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A. série A à la Société ou à l'agent des transferts. de certificats représentant les 
actions privilégiées de catégorie A. série A dans le cadre du rachat de celles-ci, doivent être effectuées 
par la poste par courrier recommandé (port payé) ou par livraison au siège de ta Société ou à tout autre 
bureau de l'agent des transferts précisé par la Société. dans chacun des cas, adressés au secrétaire de 
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la Société. La présentation et la remise des certificats seront réputées avoir été effectuées et seront 
exécutoires uniquement sur réception réelle de ceux-ci par la Société ou l'agent des transferts, selon le 
cas. La présentation et la remise des certificats faites par courrier recommandé seront au seul risque du 
porteur qui envoie les certificats par la poste. 

c) Avis aux porteurs d'actions privilégiées ·de catégorie A, série A. Sous réserve de la loi 
applicable, tout avis, toute demande ou toute autre communication qui doit être donné à un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A, série A par la Société ou en son nom doit l'être par écrit et sera 
valide et exécutoire s'il est donné par courrier de première classe ordinaire non reèommandé (port payé), 
par voie électronique ou par livraison à l'adresse du porteur figurant dans les registres de valeurs 
mobilières de la Société ou, dans l'éventualité où l'adresse du porteur n'y figure pas, la dernière adresse 
connue de celui-ci. Un tel avis. une telle demande ou une telle autre communication, s'il est donné par la 
poste, sera réputé avoir été donné et reçu le cinquième jour ouvrable suivant la date d'envoi par la poste 
et, s'il est donné par voie électronique ou par livraison. il sera réputé avoir été donné el reçu à la date de 
l'envoi électronique ou de la livraison. L'omission accidentelle de donner un avis. une demande ou une 
autre communication à un ou plusieurs porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série A. ou toute 
irrégularité dans cet avis, n'invalidera pas ni ne modifiera ou ne touchera autrement toute action ou 
procédure devant être engagée par la Société aux lermes de cet avis, de cette demande ou de celle autre 
communication. 

11. Choix fiscal 

la Société choisira, de la manière el dans les délais prescrits à l'article 191.2 de la Loi de lïmpôt ou dans 
toute autre disposition de remplacement de portée semblable, de payer l'impôt prévu à la partie Vl.1 de la 
Loi de l'impôt à un taux qui fera en sorte que les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série A ne 
seront pas tenus de payer de l'impôt sur les dividendes reçus (ou réputés avoir été reçus) sur les actions 
privilégiées de catégorie A, série A en vertu de l'article 187.2 de la loi de l'impôt et prendra toutes les 
autres mesures nécessaires aux termes de la Loi de l'impôt pour le faire. 

12. Retour des fonds non réclamés à la Société 

La Société aura le droit, pour ce qui est des fonds déposés par la Société auprès d'une banque ou d'une 
société de fiducie à l'égard des montants devant être versés aux porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, série A, à compter de la première date anniversaire du dépôt de ces fonds auprès de cette 
banque ou de celte société ou fiducie, d'exiger de celle-ci qu'elle lui retourne les fonds qui n'ont pas été 
réclamés par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série A. Si, à tout moment après le retour 
des ronds non réclamés à la Société. la Société ou la banque ou société ou fiducie reçoit une demande 
d'un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série A concernant le montant qui lui est dû non 
réclamé à l'égard de ses actions privilégiées de catégorie A. série A. la Société fera le nécessaire pour 
assurer, dans les plus brefs délais, le paiement de ce montant au porteur. 

13. Transferts de fonds par vole électronique ou par télévirement 

Malgré les autres droits ou restrictions rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, série A. la 
Société peut. à son gré. verser le paiement dû à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série A 
au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement à chacun d'eux. Advenant 
qu'un paiement soit effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement, il 
incombera à la Société de payer les frais applicables à ce transfert. Dès que possible après que la 
Société détermine qu'un paiement sera effectué au moyen d'un transrert de ronds par voie électronique 
ou par tèlévirement, elle enverra un avis à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série A à 
son adresse figurant dans les registres de la Société. Cel avis de la Société demandera à chaque porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A, série A de lui fournir les détails d'un compte qu'il possède dans une 
banque au Canada dans lequel seront déposés les fonds transférés par voie électronique ou par 
téléviremenl. Si la Société ne reçoit pas les détails du compte d'un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A. série A avant la date à laquelle le paiement sera erfectué, la Société déposera les fonds 
devant être versés à celui-ci dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en fidéicommis pour 
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chacun des porteurs. Le versement d'un paiement au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique 
ou par télévirement ou, dans le cas où un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série A n'a pas 
fourni les détails d'un compte à la Société pour les besoins de ce transfert. le dépôt des fonds payables 
autrement à ce porteur par la Société dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en fidéicommis à 
l'égard de ce porteur sera réputé constituer un paiement par la Société à la date du transfert et satisfera à 
toutes les obligations de la Société relatives à ce paiement jusqu'à concurrence du montant représenté 
par ce transfert. 
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ANNEXE 1-3 

AUX STATUTS DE FUSION DE 
 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 
 
INDUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 

Actions privilégiées de catégorie A à dividende non cumulatif, série B 

Le texte qui suit présente les droits et restrictions ( « dispositions relatives aux actions privilégiées 
de catégorie A, série B » ), qui s'ajoutent aux droits et restrictions afférents aux actions privilégiées de 
catégorie A en tant que catégorie, rattachés aux actions privilégiées de catégorie A à dividende non 
cumulatif, série B ( « actions privilégiées de catégorie A, série B ») de la Société. 

1. 	 Interprétation 

a) 	 Termes définis. Dans les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série B, 

<<actions ordinaires» désigne les actions ordinaires de la Société. 

«actions privilégiées» désigne les actions privilégiées de la Société. 

« actions privilégiées de catégorie A » désigne les actions privilégiées de catégorie A de la 
Société. 
 

« actions privilégiées de catégorie A, série B » désigne les actions privilégiées de catégorie A, 
 
série B, au sens attribué à ce terme dans le paragraphe introductif de ces dispositions relatives 
 
aux actions privilégiées de catégorie A, série B. 
 

« adhérent » désigne un courtier, une banque, une autre institution financière ou une autre 
 
personne qui est un adhérent au système d'inscription en compte el au nom duquel le dépositaire 
 
ou son prête-nom détient des actions privilégiées de catégorie A. série B. 
 

« agent des transferts )> désigne Services aux investisseurs Computershare lnc., ou toute autre 
 
personne qui. de temps à autre. peut agir à titre d'agent chargé de la tenue des registres et agent 
 
des transferts responsable des actions privilégiées de catégorie A, série B. 
 

<< AMF >) désigne !'Autorité des marchés financiers, organisme institué en vertu de la Loi sur 
 
/'Autorité des marchés financiers (Québec) ou toute autorité remplaçante. 
 

~< avis de rachat » désigne l'avis de rachat, au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 
 

«certificat global >) désigne le certificat global, au sens attribué à ce terme à l'alinéa 11 a). 
 

« conseil d'administration » désigne le conseil d'administration de la Société. 
 

« date d'émission )) désigne la date à laquelle les actions privilégiées de catégorie A. série B 
 
sont émises pour la première fois par la Société. 
 

<<date de conversion» désigne la date de conversion, au sens attribué à ce terme à l'alinéa 4a). 
 

cc date de rachat)) désigne la date de rachat. au sens attribué â ce terme à l'alinéa 3d). 
 

« date de versement de dividendes » désigne le dernier jour des mois de mars, de juin. de 
 
septembre et de décembre de chaque année. 



«dépositaire» désigne La Caisse canadienne de dépôt de valeurs limitée et ses prête-noms ou 
toute entreprise remplaçante qui exercera les activités à titre de dépositaire. qui a été approuvée 
par la Société aux termes de l'alinéa 11 a). 

<c dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série B » désigne les 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série B, au sens attribué à ce terme 
dans le paragraphe introductif des droits rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, 
série B. 

« dividende » et <' dividendes » désigne le dividende ou les dividendes. au sens allribué 
respectivement à ces termes au sous-alinéa 2a)i). 

«droit de conversion» désigne l'option de conversion, au sens attribué à ce terme à 
l'alinéa 4a). 

<c droits de vote» désigne les droits de vote. au sens attribué à ce terme à l'article 8. 

<c jour ouvrable» désigne un jour autre qu·un samedi, un dimanche ou tout autre jour qui est un 
jour férié ou un jour férié municipal à Montréal, au Québec. 

« Loi de l'impôt n désigne la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada). 

«loi sur les assurances>> désigne la Loi sur les assurances (Québec) ou toute loi remplaçante. 

« MMPRCE >>désigne le montant minimal permanent requis pour le capital et l'excédent (ou son 
équivalent) pour les sociétés d'assurances réglementées par la législation du Québec. 

« nouvelles actions privilégiées n désigne les nouvelles actions privilégiées. au sens attribué à 
ce terme é l'alinéa 4a). 

« période de dividendes » désigne la période de trois mois commençant é une date de 
versement de dividendes, inclusivement. et prenant fin le jour précédant immédiatement la date 
de versement de dividendes suivante. 

«personne» comprend un particulier. une société par actions. une société à responsabilité 
limitée, une société à responsabilité illimitée, une sociélé en commandite ou une société en nom 
collectif. une fiducie, une entreprise non constituée en personne morale, une coentreprise et toute 
autre organisation, qu'elle soit une entité juridique ou non. un gouvernement d'un pays. une 
subdivision politique d'un pays ou une agence ou un ministère de ce gouvernement et les 
exécuteurs. les administrateurs ou les autres représentants légaux d'un particulier agissant â 
ce titre. 

«prix d'émission » désigne un montant de 25 $. soit le prix d'émission de chaque action 
privilégiée de catégorie A, série B. 

<' prix de rachat en espèces » désigne le prix de rachat en espèces, au sens attribué à ce terme 
à l'alinéa 3b). 

« Société » désigne Industrielle Alliance. Assurance et services financiers inc. - lndustrial 
Alliance lnsurance and Financial Services lnc. 

'< système d'inscription en compte » désigne le système de transfert et de mise en gage de 
valeurs mobilières par voie d'inscription dans des registres administré par le dépositaire 
conformément aux régies et aux procédures d'exploitation de son service de règlement de valeurs 
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mobilières pour les valeurs mobilières qui sont inscrites en compte seulement en vigueur de 
temps à autre ou tout système le remplaçant. 

b) Rang des actions. Les expressions telles que «avoir priorité sur», «de rang égal». <(de rang 
inférieur » et « de rang supérieur » et des expressions semblables renvoient à l'ordre de priorité 
uniquement pour le versement de dividendes ou la distribution des actifs advenant une liquidation ou une 
dissolution des actifs de la Société, qu'elle soit volontaire ou involontaire, ou toute autre distribution des 
actifs de la Société dans le cadre de la dissolution de ses affaires. 

c) Porteur. Les renvois à un «porteur)) à l'égard des actions privilégiées de catégorie A. série B 
désigne un porteur inscrit de ces actions. 

d) Renvois aux lois. Les renvois à une loi s'entendent de la loi en vigueur de temps à autre, 
y compris les règlements, les règles. les instructions générales, les instruments ou les lignes directrices 
pris en application de cette loi, et incluant toute loi qui peul être adoptée en remplacement de celle-ci. 

e) 	 Autres questions relatives au paiement 

i) 	 Si une date à laquelle un dividende sur les actions privilégiées de catégorie A, série B est 
payable ou à laquelle, ou au plus tard à laquelle. une autre mesure doit être prise par la 
Société aux termes des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. 
série B, n'est pas un jour ouvrable. le dividende sera donc payable, ou toute autre mesure 
devra être prise. le jour ouvrable suivant ou au plus tard le jour ouvrable suivant, sans 
versement d'un montant, de l'intérêt ni d'un autre paiement supplémentaire. 

ii) 	 En cas de non-réception d'un chèque par un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série B ayant droit au chèque, ou en cas de perte ou de destruction du chèque, la Société 
émettra au porteur un chèque de remplacement pour le montant du chèque initial, sur la 
présentation d'une preuve raisonnable de la non-réception, de la perte ou de la 
destruction du chèque et le versement d'une indemnité raisonnablement satisfaisante 
pour la Société. 

iii} 	 La Société aura le droit de prélever ou de retenir sur le montant payable au porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série B aux termes des dispositions relatives aux 
actions privilégiées de catégorie A, série B le montant qui doit être prélevé ou retenu sur 
ce paiement en vertu de la loi. 

f) Conversion de devises. S'il est nécessaire de convertir le montant payable aux porteurs en 
dollars canadiens. le conseil d'administration choisira une méthode et un taux de change appropriés aux 
fins de conversion d'une devise en dollars canadiens. 

2. 	 Dividendes 

a) 	 Versement de dividendes 

i) 	 Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série B auront le droit de recevoir. et la 
Société versera sur les actions privilégiées de catégorie A, série B. lorsqu'ils sont 
déclarés par le conseil d'administration, mais sous réserve des dispositions de la Loi sur 
les assurances. des dividendes préférentiels en espèces fixes non cumulatifs, payables 
trimestriellement à chaque date de versement de dividendes, à un taux trimestriel 
de 0,2875 $ l'action (ce qui représente un rendement annuel de 4,60 %) (chacun 
un « dividende » et. collectivement, les << dividendes »). étant entendu que, à la première 
date de versement de dividendes, les dividendes payables à l'égard de la première 
période de dividendes. si le conseil d'administration en déclare, correspondra à un 
montant par action équivalant au dividende multiplié par une fraction dont le numérateur 
est le nombre de jours civils allant de la date d'émission, inclusivement. â la première 
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date de versement de dividendes, exclusivement. et dont le dénominateur est le nombre 
de jours civils compris dans cette première période de dividendes. 

ii) 	 Si le conseil d'administration ne déclare pas de dividendes ou une tranche de dividendes 
sur les actions privilégiées de catégorie A, série B au plus tard à la date de versement de 
dividendes à l'égard d'une période de dividendes donnée, le droit des porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A, série B de recevoir des dividendes ou une tranche de 
dividendes à l'égard de cette période de dividendes sera éteint a tout jamais. 

b) Mode de paiement. Les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série B seront 
versés par chèque de la Société ou de l'agent des transferts, dans la monnaie ayant cours légal au 
Canada. payables à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société de 
fiducie, du montant du dividende applicable, arrondi au cent entier le plus près (0.01 $), déduction faite de 
l'impôt devant être prélevé ou retenu par la Société. L'envoi par courrier de première classe ordinaire non 
recommandé (port payé) d'un tel chèque à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série B à son 
adresse, telle qu'elle figure dans le registre des porteurs, ou si l'adresse de celui-ci n'y figure pas, à sa 
dernière adresse connue. au plus lard le troisième jour ouvrable précédant la date de versement de 
dividendes. sera réputé constituer le paiement el satisfera é'l toutes les obligations relatives aux 
dividendes payables à cette date de versement de dividendes jusqu'à concurrence du montant représenté 
par le chèque (majoré de l'impôt devant être prélevé ou retenu sur ce paiement). à moins que ce chéque 
ne soit pas payé au moment de sa présentation en bonne et due forme. Les dividendes représentés par 
un chèque qui n'a pas été dûment présenté aux fins de paiement dans les trois années suivant son 
émission ou qui n'a pas été réclamé autrement pendant une période de trois ans a compter de la date à 
laquelle les dividendes sont déclarés payables el réservés aux fins de paiement seront remis à la Société. 
La Société peut verser des dividendes d'une toute autre maniére si elle en convient avec un porteur 
particulier. 

3. 	 Rachat 

a) Aucun rachat avant le 31 mars 2011. La Société ne rachètera pas d'actions privilégiées de 
catégorie A. série B avant le 31 mars 2011. 

b) Rachat à compter du 31mars2011. À compter du 31mars2011. mais sous réserve de 
l'article 7 et des dispositions de la Loi sur les assurances. y compris l'exigence d'obtenir l'approbation 
préalable de l'AMF, la Société peut racheter en tout temps la totalité ou à l'occasion une partie des 
actions privilégiées de catégorie A, série B alors en circulation sans le consentement des porteurs. La 
Société procédera au rachat. qui sera énoncé dans l'avis de rachat, moyennant le paiement d'un montant 
en espèces pour chaque action privilégiée de catégorie A. série B rachetée de 26,00 $ si les aclions sont 
rachetées pendant la période de 12 mois commençant le 31mars2011, de 25,75 $ si les actions sont 
rachetées pendant la période de 12 mois commençant le 31 mars 2012. de 25,50 S si les actions sont 
rachetées pendant la période de 12 mois commençant le 31 mars 2013. de 25,25 S si les actions sont 
rachetées pendant la période de 12 mois commençant le 31 mars 2014 et de 25,00 $ par action 
privilégiée de catégorie A, série B si les actions sont rachetées à compter du 31 mars 2015, avec, dans 
chacun des cas. un montant équivalant à la somme i) de tous les dividendes déclarés et impayés à 
l'égard des périodes de dividendes terminées précédant la date de rachat (ou la date de conversion ou la 
date d'achat aux fins d'annulation. selon le cas), et ii) d'un montant équivalant au dividende en espèces à 
l'égard de cette période de dividendes au cours de laquelle le rachat {ou la conversion ou l'achat. selon le 
cas) a eu lieu, que les dividendes soient déclarés ou non. au pro rata à cette date (<c prix de rachat en 
espèces»). 

c) Rachats partiels. Dans le cas des rachats partiels. les actions privilégiées de catégorie A, série B 
seront rachetées au pro rata, compte non tenu des fractions. ou de toute autre manière jugée équitable 
par le conseil d'administration, sous réserve de l'obtention de l'approbation requise des organismes de 
réglementation. 
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d) Avis de rachat. La Société donnera â chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série B devant être rachetées un avis écrit de son intention de racheter ces actions { « avis de rachat n ). 
L'avis de rachat doit être donné au moins 30 jours mais au plus tard 60 jours avant la date à laquelle le 
rachat sera effectué ( << date de rachat »). L'avis de rachat doit indiquer le nombre d'actions privilégiées de 
catégorie A, série B devant être rachetées qui sont détenues par la personne à qui l'avis est envoyé, la 
façon dont la Société compte s'y prendre pour racheter les actions privilégiées de catégorie A, série B. le 
prix de rachat en espèces. et la place où le rachat sera payé et la date de rachat. 

e) Mode de paiement. La Société paiera aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série B 
devant être rachetées le prix de rachat en espèces. sur présentation et remise. à l'un des principaux 
bureaux de l'agent des transferts. ou à tout autre endroit au Canada désigné dans l'avis de rachat. du 
certificat ou des certificats visant les actions privilégiées de catégorie A, série 8 faisant l'objet du rachat, 
de même que les autres documents qui peuvent être raisonnablement nécessaires pour effectuer le 
transfert et le rachat des actions privilégiées de catégorie A, série B. Ce paiement sera fait au moyen d'un 
chèque payable à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société de 
fiducie. Si seule une tranche des actions privilégiées de catégorie A, série B représentées par un certificat 
est rachetée. un nouveau certificat représentant le reliquat des actions sera émis aux frais de la Société. 
Sous réserve de l'alinéa 3f). à compter de la date de rachat précisée dans l'avis de rachat. les actions 
privilégiées de catégorie A. série B faisant l'objet du rachat seront réputées être rachetées et les porteurs 
de ces actions privilégiées de catégorie A, série B cesseront d'avoir droit à des dividendes et ne pourront 
plus exercer aucun des droits des actionnaires à l'égard de ces actions privilégiées de catégorie A. 
série B. sauf si le paiement du prix de rachat en espèces n'est pas dûment effectué par la Société sur 
présentation et remise du certificat ou des certificats représenlant les actions privilégiées de catégorie A. 
série B. 

f) Dépôt du prix de rachat. À tout moment après que l'avis de rachat est donné, la Société aura le 
droit de déposer le prix de rachat en espèces d'une partie ou de la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série B raisant l'objet du rachat auprès de la Société ou d·une banque ou société de fiducie 
au Canada désignée dans l'avis de rachat, y compris l'agent des transferts, au crédit d'un compte spécial 
ou de comptes spéciaux en fidéicommis à lïntenlion des porteurs respectifs de ces actions privilégiées de 
catégorie A, série B, qui doit être payé sur remise à la Société ou à celle banque ou société de fiducie, du 
certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A, série B. Ce dépôt 
constituera le paiement et le règlement du prix de rachat en espèces des actions privilégiées de 
catégorie A. série B pour lequel le dépôt est fait et les droits des porteurs de ces actions seront limités à la 
réception de la proportion (déduction faite de l'impôt devant être prélevé ou retenu) du prix de rachat en 
espèces, tel qu'il est déposé, applicable à ces actions privilégiées de catégorie A,. série B. sans intérêt, 
sur présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie 
A, série B devant être rachetées. La Société aura droit à l'intérêt cumulé sur ce dépôt. 

4. Droit de conversion 

a) Conversion en une nouvelle série d'actions privilégiées. La Société. à tout moment. par voie 
de résolution du conseil d'administration. peut constituer une série distincte d'actions privilégiées de 
catégorie A{« nouvelles actions privilégiées }) ) comportant des droits et restrictions {sauf une option ou un 
droit de conversion en actions ordinaires) qui les rendraient admissibles à titre de fonds propres de 
catégorie 1 de la Société selon le MMPRCE actuel { « droit de conversion »). Dans une telle éventualité. la 
Société, sous réserve des dispositions de la Loi sur les assurances, y compris le consentement préalable 
nécessaire de l'AMF. peul donner avis aux porteurs inscrits des actions privilégiées de catégorie A. 
série B qu'ils ont le droit, selon les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série B, à 
leur gré, de convertir à la date précisée dans l'avis { « date de conversion »), leurs actions privilégiées de 
catégorie A, série B en de nouvelles actions privilégiées entiérement libérées et non susceptibles d'appels 
subséquents à raison de une action pour une. 

b) Avis de conversion. La Société donnera un avis écrit aux porteurs inscrits des actions 
privilégiées de catégorie A, série B. à la date de référence fixée à cette fin par le conseil d'administration. 
les informant de l'option de convertir leurs actions privilégiées de catégorie A, série B en de nouvelles 
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actions privilégiées et enverra une copie de cel avis à chacune des bourses de valeurs à la cote de 
laquelle les actions privilégiées de catégorie A, série B sont inscrites et affichées aux fins de négociation à 
ce moment-là. L'avis doit être donné au moins 30 jours mais au plus tard 60 jours avant la date de 
conversion. L'avis doit préciser la façon et les modalités selon lesquelles le droil de conversion peut être 
exercé et il comporte un résumé des caractéristiques des nouvelles actions privilégiées en lesquelles les 
actions privilégiées de catégorie A. série B peuvent être conver1ies. 

c) Ne seront pas des actions privilégiées à court terme. La Société s'assurera que, si elles sont 
émises, les nouvelles actions privilégiées ne seront pas des « actions privilégiées à court terme », et ne 
seront pas réputées en être. au sens attribué à ce terme dans la Loi de l'impôt. 

5. 	 Achat aux fins d'annulation 

Sous réserve de l'article 7. les dispositions de la Loi sur les assurances et l'exigence d'obtenir le 
consentement préalable de l'AMF, la Société peut. à tout moment. acheter aux fins d'annulation la totalité 
des actions privilégiées de catégorie A, série B ou. à l'occasion. toute action privilégiée de catégorie A. 
série B en circulation sur le marché libre ou dans le cadre d'un contrat de gré à gré ou d'une offre. à 
n'importe quel prix. 

6. 	 Droits en cas de liquidation 

Dans l'éventualité de la liquidation ou de la dissolution de la Société, qu'elle soit volontaire ou involontaire. 
ou de toute autre distribution des actifs de la Société en vue de liquider ses affaires. les porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A. série 8 auront le droit de recevoir le prix d'émission pour chaque action 
privilégiée de catégorie A. série B qu'ils détiennent, majoré de tous les dividendes déclarés et impayés 
jusqu'à la date de versement, avant que les montants ne soient payés ou que les actifs de la Société ne 
soient distribués aux porteurs des actions qui sont de rang inférieur aux actions privilégiées de 
catégorie A. série B. Après le paiement de ces montants. les porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, série B n'auront droit à aucune autre quote-part dans le cadre de· toute distribution 
supplémentaire des biens ou des actifs de la Société. 

7. 	 Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions 

Tant et aussi longtemps que des actions privilégiées de catégorie A, série B sont en circulation. la Société 
ne prendra aucune des mesures suivantes sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A. série B. comme il est prévu à l'ar1icle 10: 

a} 	 déclarer des dividendes sur ses actions ordinaires ou sur d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série B (autres que les dividendes 
en actions sur des actions de rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie 
A, série B): 

b) 	 

 	 

 	 

racheter, acheter ou autrement retirer ses actions ordinaires ou d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A. série B (sauf au moyen du produit 
net en espèces d'une émission faite à peu près en même temps, d'actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série B); 

c) racheter. acheter ou autrement retirer moins que la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série B: 

d) racheter, acheter ou autrement retirer d'autres actions de rang égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A. série B, sauf confonTiément à une disposition propre à une 
série d'actions privilégiées de catégorie A ou à d'autres actions privilégiées de la Société 
prévoyant une obligation d'achat, un fonds d'amortissement. un privilège de rachat au gré 
du porteur ou un rachat obligatoire: 
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à moins que. dans chacun des cas, tous les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série B 
accumulés jusqu'à la date de versement de dividendes. y compris les dividendes payables à cette date. 
qui se rapportent à la dernière période de dividendes écoulée à l'égard de laquelle des dividendes sont 
payables et les droits des porteurs à ces dividendes n'ont pas été éteints. el que tous les dividendes 
accumulés à ce moment-là sur toutes les autres actions de rang supérieur ou égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A. série B jusqu'à la date ou jusqu'aux dates respectives de paiement qui 
précèdent immédiatement et à l'égard desquelles les droits des porteurs de ces actions n'ont pas été 
éteints, ont été déclarés et payés ou réservés aux fins de paiement. 

8. Droits de vote 

Sous réserve de la loi applicable, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série B n'auront pas. à 
ce titre, le droit de recevoir ravis de convocation â une assemblée des actionnaires ou des porteurs de 
polices avec participation de la Société, et d'assister et de voter à celle-ci, à moins que le conseil 
d·administration n'ait pas déclaré intégralement de dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, 
série B dans une période de dividendes donnée, et jusqu'à ce qu'il le déclare pour la première fois. Dans 
ces circonstances, les porteurs d·actions privilégiées de catégorie A. série B auront le droit de recevoir 
l'avis de convocation seulement aux assemblées des actionnaires au cours desquelles les 
administrateurs seront élus. et d'assister à celles-ci. et auront droit à un vote pour chaque action 
privilégiée de catégorie A. série B détenue {ci droits de vote ») dans le cadre de l'élection des 
administrateurs uniquement, mais n'auront aucun droit de vote à l'égard des autres points à l'ordre du 
jour. Les droits de vote des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série B seront éteints 
immédiatement au moment du versement par la Société du premier dividende sur les actions privilégiées 
de catégorie A. série 8 auquel les porteurs ont droit aux termes des dispositions relatives aux actions 
privilégiées de catégorie A, série B après le moment où les droits de vote sont établis pour la première 
fois jusqu'à ce que la Société omette de nouveau de déclarer intégralement des dividendes sur les 
actions privilègiées de catégorie A, série B pendant une période de dividendes donnée. auquel cas les 
droits de vote entreront de nouveau en vigueur et ainsi de suite, à l'occasion. 

9. Émission d'actions supplémentaires et modifications se rapportant aux actions 
privilégiées de catégorie A, série B 

a) Émission d'actions supplémentaires. La Société peut émettre des actions d'une autre série 
d'actions privilégiées de catégorie A ou d'actions de toute autre catégorie ou série du capital-actions de la 
Société sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série B. Il est entendu que 
rien dans les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série B ne touchera le droit de 
la Société d·augmenter le nombre d'actions ordinaires ou d'émettre des actions ordinaires 
supplémentaires à l'occasion. ni ne restreindra ce droit. 

b) Modifications se rapportant aux actions privilégiées de catégorie A, série B 

i) 	 À compter de ra date d·émission. la Société ne supprimera. ne complétera ni ne modifiera 
les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série B sans 
l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série B. mais peut le 
faire. à l'occasion, avec l'approbation de ceux-ci conformément à ce qui est prévu à 
l'article 10 et toute autre approbation nécessaire. 

ii) 	 Outre les approbations mentionnées au sous-alinéa 9b)i), la Société ne procédera pas à 
une suppression, à un ajout ni à une modification qui pourrait avoir une incidence sur la 
classification attribuée aux actions privilégiées de catégorie A, série B de temps à autre. 
sans le consentement nécessaire de l'AMF, mais pourra le faire avec celui-ci à l'occasion. 
aux fins des exigences en matière de suffisance du capital aux termes de la Loi sur les 
assurances ou du MMPRCE. 
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10. 	 Approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série B 

L'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série B relative à la modification ou à la 
suppression d'un droit ou d'une restriction se rattachant aux actions privilégiées de catégorie A, série B en 
tant que série ou à toute autre question nécessitant le consentement de ceux-ci, peut être donnée de 
toute autre manière exigée par la loi à ce moment-là, sous réserve de l'exigence voulant que l'approbation 
soit donnée par voie de résolution adoptée par le vote affirmatif d'au moins deux tiers (213) des voix 
exprimées à une assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série B dûment 
convoquée à cette fin à laquelle les porteurs d'au moins un quart (1/4) des actions privilégiées de 
catégorie A, série B en circulation sont présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir. Si. 
à rune de ces assemblées, les porteurs d·au moins un quart (1/4) des actions privilégiées de catégorie A. 
série B en circulation ne sont pas présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir dans 
les 30 minutes suivant l'heure fixée pour l'assemblée. celle-ci sera ajournée à une date tombant au moins 
15 jours plus lard et à l'heure et l'endroit pouvant être fixés par le président de l'assemblée. Un avis de 
l'assemblée ajournée d'au moins sept jours sera donné. À cette assemblée ajournée. les porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A, série B présents en personne ou représentés par un fondé de 
pouvoir peuvent traiter des questions qui étaient à rordre du jour de l'assemblée convoquée initialement 
et une résolution adoptée à l'assemblée ajournée par au moins deux tiers (2/3) des voix exprimées 
constituera l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série B mentionnée 
précédemment. 

Les formalités à respecter pour l'envoi de l'avis de convocation à une assemblée ou à une reprise en cas 
d'ajournement et le déroulement de celle-ci sont celles qui sont prescrites de temps à autre par les 
règlements administratifs de la Société ou les résolutions adoptées par le conseil d'administration à 
l'égard des assemblées des actionnaires ou selon ce qui est prévu par la loi. À chaque scrutin tenu à 
chaque assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série Ben tant que série. ou â toute 
assemblée conjointe des porteurs d'une ou de plusieurs séries d'actions privilégiées de catégorie A, 
chacun des por1eurs d'actions privilégiées de catégorie A, série B qui a le droit de voter à celle-ci pourra 
exercer un vote par action privilégiée de catégorie A, série B détenue. 

11. 	 Immatriculation des actions privilégiées de catégorie A, série B et transfert, rachat, achat 
et conversion au moyen du système d'inscription en compte 

a} Certificat global. Sous réserve des alinéas 11b) et 11c) el malgré toute autre disposition relative 
aux actions privilégiées de catégorie A, série B, les actions privilégiées de catégorie A, série 8 seront 
représentées sous la forme d'un seul certificat global entièrement nominatif du nombre global d'actions 
privilégiées de catégorie A, série B émises par la Société et en circulation à l'occasion ( « certificat 
global }> ). détenues par le dépositaire à titre de gardien du certificat global pour les adhérents ou en son 
nom. et seront immatriculées au nom de la «COS & Co.» (ou tout autre nom pouvant être utilisé par le 
dépositaire de temps à autre à titre de prête-nom pour les besoins du système d'inscription en compte) et 
les inscriptions de propriété, de transferts. de rachats, d'achats, de cessions et de conversions des 
actions privilégiées de catégorie A, série B seront effectuées uniquement au moyen du système 
d'inscription en compte à un autre prête-nom du dépositaire responsable des actions privilégiées de 
catégorie A. série B ou à un dépositaire remplaçant responsable des actions privilégiées de catégorie A, 
série 8 approuvé par la Société ou à un prèle-nom de ce dépositaire remplaçant. Les transferts. les 
rachats, les achats, les cessions et la conversion des actions privilégiées de catégorie A. série B seront 
effectués uniquement i) à l'égard des participations des adhérents, au moyen des registres maintenus par 
le dépositaire ou son prête-nom. et ii) à l'égard. des participations des personnes autres que les 
adhérents, au moyen des registres maintenus par les adhérents. Par conséquent. sous réserve de l'alinéa 
11 c). les propriétaires véritables des actions privilégiées de catégorie A, série B ne recevront pas de 
certificat ou tout autre document de la Société ou du dépositaire attestant qu'ils sont propriétaires 
d'actions privilégiées de catégorie A, série B, et les propriétaires véritables ne figureront pas dans les 
registres maintenus par le dépositaire. sauf au moyen d'une inscription en compte d'un adhérent agissant 
au nom d'un propriétaire véritable. Les personnes, autres que les adhérents. qui ont une participation 
dans les actions privilégiées de catégorie A, série B qui désirent acheter, vendre ou autrement transférer 
la propriété des actions privilégiées de catégorie A, série B ou toute autre participation dans celles-ci. ou 
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qui souhaitent exercer les droits de conversion visant les actions privilégiées de catégorie A, série B 
peuvent 1e faire uniquement par l'entremise d'un adhérent. 

b} Le dépositaire est le propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série B. Aux fins 
des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série B. tant et aussi longtemps que le 
dépositaire, ou son prête-nom, est le porteur inscrit des actions privilégiées de catégorie A, série B : 

i) 	 le dépositaire, ou son prêle-nom, selon le cas. sera considéré comme étant le seul 
propriétaire des actions privilégiées de catégorie A. série B aux fins de la réception des 
avis ou des paiements à l'égard des actions privilégiées de catégorie A. série B. 
y compris les versements de dividendes et le prix de rachat en espèces; 

ii) 	 la Société, dans le cadre de l'exercice de son droit de racheter les actions privilégiées de 
catégorie A. série B, livrera au dépositaire, ou à son prête-nom, à l'intention des 
propriétaires véritables des actions privilégiées de catégorie A, série 8, le prix de rachat 
en espèces et les certificats visant les nouvelles actions privilégiées émises 
conformément à l'article 4, le cas échéant, en échange de la livraison, au besoin. dans le 
compte de la Société auprès du dépositaire. ou de son prête-nom, de ces actions 
privilégiées de catégorie A. série B: 

iii} 	 les droits des personnes, autres que les adhérents, qui ont une participation dans les 
actions privilégiées de catégorie A, série B seront limités aux droits établis par la loi 
applicable et par les contrats conclus entre le dépositaire et les adhérents et entre les 
adhérents et ces personnes, et ils doivent être exercés par l'entremise d'un adhérent 
conformément aux règles et aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en 
compte. 

c} Annulation du système d'inscription en compte. Si, à tout moment, le système d'inscription en 
compte cessait d'exister. la Société détermine ou le dépositaire informe cette dernière par écrit qu'il n'est 
plus disposé ou apte à s'acquitter de ses responsabilités à titre de dépositaire et que, dans l'un ou l'autre 
des cas, la Société n'est pas en mesure de désigner un remplaçant compétent. ou qu'elle choisit, à son 
gré. ou est tenue par la loi ou les règles d'une bourse de valeurs. de retirer les actions privilégiées de 
catégorie A. série B du système d'inscription en compte. les alinéas 11a). 11b) et 11d) cesseront de 
s'appliquer aux actions privilégiées de catégorie A. série B. Dans cette éventualité, la Société signera et 
livrera les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A, série B sous forme nominative définitive 
correspondant au nombre global d'actions privilégiées de catégorie A, série B représenté par le certificat 
global dans le système d'inscription en compte. Dans le cadre de cet échange, l'agent des transferts 
annulera le certificat global. Les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A. série B sous 
forme nominative définitive émis en échange du certificat global seront inscrits aux noms et en fonction du 
nombre d'actions privilégiées de catégorie A, série 8 selon les directives données par écrit à l'agenl des 
transferts par le dépositaire. L'agent des transferts livrera ces certificats définitifs aux personnes au nom 
desquelles le dépositaire a donné des directives. 

d) Paiements, etc. Les adhérents doivent s'adresser uniquement au dépositaire, conformément aux 
règles et aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en compte. et les personnes. autres 
que les adhérents, qui ont une participation dans les actions privilégiées de catégorie A. série B doivent 
s'adresser uniquement aux adhérents, pour avoir leur quote-part des versements de dividendes et des 
autres montants ainsi que pour l'émission et la livraison des nouvelles actions privilégiées relativement 
aux actions privilégiées de catégorie A. série B. Aucune personne, y compris un adhérent. n'aura de 
réclamation à l'encontre de la Société relativement aux paiements exigibles sur les actions privilégiées de 
catégorie A, série B ou à l'émission et à la livraison des nouvelles actions privilégiées. et les obligations 
de la Société seront satisfaites lorsqu'elle effectue un paiement ou une émission et une livraison au 
dépositaire ou à son prête-nom, à litre de porteur inscrit des actions privilégiées de catégorie A, série B, 
relativement à chaque montant ainsi payé ou à chaque nouvelle action privilégiée ainsi émise el livrée. 

e) Dispositions contradictoires. Les dispositions de l'article 4 el l'exercice du droit de conversion 
sont assujettis aux dispositions du présent article 11, et en cas de contradiction entre ces dispositions et 
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les dispositions du présent article 11, les dispositions du présent article auront préséance à l'égard de la 
contradiction. 

12. Avis 

a) Avis à la Société. Sous réserve de la loi applicable, tout avis. toute demande ou toute autre 
communication qui doit être donné à la Société par un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série B doit l'être par écrit et sera valide et exécutoire s'il est donné par la poste (port payé}. par voie 
électronique ou par livraison au siège de la Société et adressé au secrétaire de la Société. Un tel avis. 
une telle demande ou une telle autre communicalion. s'il est donné par la poste, par voie électronique ou 
par livraison. sera réputé avoir été donné el reçu seulement sur réception réelle de celui-ci par la Société. 

b) Présentation et remise de certificats. La présentation et la remise. par un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A, série B â la Société ou à l'agent des transferts, de certificats représentant les 
actions privilégiées de catégorie A. série B dans le cadre du rachat de celles-ci, doivent être effectuées 
par la poste par courrier recommandé (port payé) ou par livraison au siège de la Société ou à tout autre 
bureau de l'agent des transferts précisé par la Société. dans chacun des cas, adressés au secrélaire de 
la Société. La présenlation et la remise des certificats seront réputées avoir été effectuées el seront 
exécutoires uniquement sur réception réelle de ceux-ci par la Société ou l'agent des transferts, selon le 
cas. La présentation et la remise des certificats faites par courrier recommandé seront au seul risque du 
porteur qui envoie tes certificats par la poste. 

c) Avis aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série B. Sous réserve de la loi 
applicable. !out avis. toute demande ou toute autre communication qui doit être donné à un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A, série 8 par la Société ou en son nom doit l'être par écrit et sera 
valide et exécutoire s'il est donné par courrier de première classe ordinaire non recommandé (port payé), 
par voie électronique ou par livraison à l'adresse du porteur figurant dans les registres de valeurs 
mobilières de la Société ou, dans l'éventualité où l'adresse du porteur n'y figure pas, la dernière adresse 
connue de celui-ci. Un tel avis, une telle demande ou une telle autre communication, s'il est donné par ta 
poste, sera réputé avoir été donné et reçu le cinquiéme jour ouvrable suivant la date d'envoi par la poste 
et s'il est donné par voie électronique ou par livraison, il sera réputé avoir été donné et reçu à la date de 
l'envoi électronique ou de la livraison. L'omission accidentelle de donner un avis, une demande ou une 
autre communication â un ou plusieurs porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 8, ou toute 
irrégularité dans cet avis, n'invalidera pas ni ne modifiera ou ne louchera autrement toute action ou 
procédure devant être engagée par la Société aux termes de ce! avis, de cette demande ou de cette autre 
communication. 

13. Choix fiscal 

La Société choisira, de la manière et dans les délais prescrils au paragraphe 191.2 (1) de la Loi de l'impôl 
ou dans toute autre disposilion de remplacement de portée semblable, de payer l'impôt prévu à la 
partie Vl.1 de la Loi de l'impôt à un taux qui fera en sorte que les porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A. série B ne seront pas tenus de payer de l'impôt sur les dividendes reçus (ou réputés avoir été 
reçus) sur les actions privilégiées de catégorie A. série Ben vertu de l'article 187.2 de la Loi de l'impôt et 
prendra toutes les autres mesures nécessaires aux termes de la Loi de lïmpôt pour le faire. 

14. Retour des fonds non réclamés à la Société 

La Société aura le droit, pour ce qui est des fonds déposés par la Société auprès d'une banque ou d'une 
société de fiducie à l'égard des montants devant être versés aux porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, série B, à compter de la première date anniversaire du dépôl de ces fonds auprès de cette 
banque ou de cette société ou fiducie, d'exiger de celle-ci qu'elle lui retourne les fonds qui n'ont pas été 
réclamés par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série B. Si, à tout moment après le retour 
des fonds non réclamés à la Société, la Société ou la banque ou société ou fiducie reçoit une demande 
d'un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série B concernant le montant qui lui est dû non 
réclamé à l'égard de ses actions privilégiées de catégorie A, série B, la Sociélé fera le nécessaire pour 
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assurer. dans les plus brefs délais, le paiement de ce montant au porteur, sous réserve des dispositions 
de l'alinéa 2b). 

15. Non-résidents 

Ala conversion des actions privilégiées de catégorie A, série B. la Société se réserve le droit de ne pas 
émettre de nouvelles actions privilégiées à une personne dont l'adresse est dans un territoire à l'extérieur 
du Canada, ou dont la Société ou l'agent des transferts a des raisons de croire qu'elle est résidente d'un 
territoire à l'extérieur du Canada où une telle émission obligerait la Société à se conformer aux lois sur les 
valeurs mobilières. aux lois sur les assurances ou aux lois analogues de ce territoire. De plus, la Société 
peut demander à cette personne, à titre de condition à l'émission de nouvelles actions privilégiées à son 
intention, de lui fournir une déclaration écrite quant à son lieu de résidence. à son statut relatif à l'avoir en 
actions el à toute autre question demandée par la Société afin de déterminer le droit aux nouvelles 
actions privilégiées de cette personne. y compris en vertu de la Loi sur les assurances. 

16. Transferts de fonds par voie électronique ou par télévirement 

Malgré les autres droits ou restrictions rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, série B, la 
Société peut. à son gré. verser le paiement dû à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série B 
au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement à chacun d'eux. Advenant 
qu'un paiement soit effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement. il 
incombera à la Société de payer les frais applicables à ce transfert. Dés que possible après que la 
Société détermine qu'un paiement sera effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique 
ou par lélévirement. elle enverra un avis à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série B à 
son adresse figurant dans le registre des valeurs mobilières de la Société. Cet avis de la Société 
demandera à chaque porteur d·actions privilégiées de catégorie A. série B de lui fournir les détails d'un 
compte qu'il possède dans une banque au Canada dans lequel seront déposés les fonds transférés par 
voie électronique ou par télévirement. Si la Société ne reçoit pas les détails du compte d'un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A, série Bavant la date à laquelle le paiement sera effectué, la Société 
déposera les fonds devant être versés à celui-ci dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en 
fidéicommis pour chacun des porteurs. Le versement d'un paiement au moyen d'un transfert de fonds par 
voie électronique ou par télévirement ou. dans le cas où un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série B n'a pas fourni les détails d'un compte à la Société pour les besoins de ce transfert. le dépôt des 
fonds payables autrement à ce porteur par la Société dans un compte spécial ou des comptes spéciaux 
en fidéicommis à l'égard de ce porteur sera réputé constituer un paiement par la Société à la date du 
transfert et satisfera à toutes les obligations de la Société relatives à ce paiement jusqu'à concurrence du 
montant représenté par ce transfert ou ce dépôt. 
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ANNEXE 1-4 

AUX STATUTS DE FUSION DE 
 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 
 
INOUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 

Actions privilégiées à taux rajusté tous les 5 ans et à dividende non cumulatif 
de catégorie A, série C 

Le texte qui suit présente les droits et restrictions ( « dispositions relatives aux actions privilégiées 
de catégorie A. série C >> ), qui s'ajoutent aux droits et restriclions afférents aux actions privilégiées de 
catégorie A en tant que catégorie, rattachés aux actions privilégiées à faux rajusté tous les 5 ans et à 
dividende non cumulatif de catégorie A, série C ( « actions privilégiées de catégorie A, série C >l} de la 
Société. 

1. 	 Interprétation 

a) 	 Termes définis. Dans les disposilions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série C. 

« actions ordinaires >l désigne les actions ordinaires de la Sociélé. 

«actions privilégiées» désigne les 10 000 000 d'actions privilégiées de la Société. d'une valeur 
nominale de 25,00 $l'action. pouvant être émises en séries. 

« actions privilégiées de catégorie A » désigne les actions privilégiées de catégorie A de la 
 
Société. 
 

« actions privilégiées de catégorie A, série C >l désigne les actions privilégiées de catégorie A, 
 
série C, au sens attribué à ce terme dans le paragraphe introductif de ces dispositions relatives 
 
aux actions privilégiées de catégorie A. série C. 
 

« actions privilégiées de catégorie A, série D » désigne les actions privilégiées de catègorie A, 
 
série D. au sens attribué à ce terme à l'alinéa 4a). 
 

«adhérent>> désigne un courtier. une banque, une autre institution financière ou une autre 
personne qui est un adhérent au système d'inscription en compte et au nom duquel le dépositaire 
ou son prête-nom détient des actions privilégiées de catégorie A, série C. 

« agent des transferts » désigne Services aux investisseurs Computershare lnc .. ou toute autre 
personne qui. de temps à autre, peut agir à titre d'agent chargé de la tenue des registres et agent 
des transferts responsable des actions privilégiées de calégorie A. série C. 

« AMF » désigne !'Autorité des marchés financiers, organisme institué en vertu de la Loi sur 
 
/'Autorité des marchés financiers (Québec) ou toute autorité remplaçante. 
 

<{ avis de rachat » désigne l'avis de rachat. au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 
 

<{certificat global )) désigne le certificat global, au sens attribué à ce terme à l'alinéa 11a). 
 

« conseil d'administration » désigne le conseil d'administration de la Société. 

«date d'émission >> désigne la date à laquelle les actions privilégiées de catégorie A. série C 
sont émises pour la première fois par la Société. 



«date de calcul du taux fixe}> désigne, à l'égard de toute période à taux fixe ullêrieure, 
le 3Qe jour précédant le premier jour de cette période à laux fixe ultérieure. 

« date de conversion de la sêrie C » a le sens attribué à ce terme à l'alinéa 4a ). 

« date de rachat » désigne la date de rachat, au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 

« date de versement de dividendes » désigne le dernier jour des mois de mars, de juin, de 
septembre el de décembre de chaque année. 

« dépositaire » désigne Services de dépôt et de compensation CDS inc. et ses prête-noms ou 
toute entreprise remplaçante qui exercera les activités à titre de dépositaire. qui a été approuvée 
par la Société aux termes de l'alinéa 11 a). 

« dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, serie C » désigne les 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série C. au sens attribué à ce terme 
dans le paragraphe introductif des droits rattachés aux actions privilégiées de catégorie A. 
série C. 

(( dividende » et <( dividendes » désigne le dividende ou les dividendes. au sens at1ribué 
respectivement à ces termes au sous-alinéa 2a)i). 
 

«droit de conversion » désigne l'option de conversion. au sens altribué à ce terme â 
 
l'alinéa 4a). 
 

« droits de vote »désigne les droits de vote. au sens attribué à ce terme à l'article 8. 
 

«jour ouvrable » désigne un jour autre qu'un samedi, un dimanche ou tout autre jour qui est un 
 
jour férié ou un jour férié municipal à Montréal, au Québec. 
 

« Loi de l'impôt » désigne la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada). 
 

<( Loi sur les assurances » désig~e la Loi sur les assurances (Québec} ou toute loi remplaçante. 
 

<( MMPRCE >> désigne le montant minimal permanent requis pour le capital et l'excédent (ou son 
 
équivalent) pour les sociétés d'assurances réglementées par la législation du Québec. 
 

« page GCANSYR à l'écran Bloomberg >> désigne l'information qui figure sur la page 
(( GCAN5YR<INDEX> >> du service Bloomberg Financial L.P. (ou toute autre page qui pourrait 
remplacer la page GCANSYR de ce service} aux fins de l'affichage des rendements des 
obligations du gouvernement du Canada. 

(< période à taux fixe initiale » désigne la période allant de la date d'émission. inclusivement. 
jusqu'au 31 décembre 2013, exclusivement. 

«période à taux fixe ultérieure» désigne, à l'égard de la période à taux fixe ultérieure initiale. 
la période allant du 31 décembre 2013, inclusivement, jusqu'au 31 décembre 2018, 
exclusivement. et à l'égard de chaque période à taux fixe ultérieure suivante. la période 
commençant le jour suivant immédiatement la fin de la période à taux fixe ultérieure la précédant 
immédiatement et se terminant le 31 décembre de la cinquième année suivante. exclusivement. 

11 période de dividendes » désigne la période de trois mois commençant à une date de 
versement de dividendes. inclusivement, et prenant fin le jour précédant immédiatement la date 
de versement de dividendes suivante. 
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«personne» comprend un particulier. une société par actions. une société à responsabililé 
limitée. une société à responsabilité illimitée, une société en commandite ou une société en nom 
collectif. une fiducie, une entreprise non constituée en personne morale, une coentreprise et 
toute autre organisation. qu'elle soit une entité juridique ou non. un gouvernement d'un pays. une 
subdivision politique d'un pays ou une agence ou un ministère de ce gouvernement et les 
exécuteurs, les administrateurs ou les autres représentants légaux d'un particulier agissant à ce 
titre. 

« prix d'émission » désigne un montant de 25,00 $, soit le prix d'émission de chaque action 
privilégiée de catégorie A, série C. 

<c prix de rachat en espèces » désigne le prix de rachat en espèces, au sens attribué à ce terme 
à l'alinéa 3b). 

t( rendement des obligations du gouvernement du Canada » désigne. à toute date, le 
rendement jusqu'à l'échéance à cette date (en supposant que le rendement est composé 
semestriellement) d'une obligation du gouvernement du Canada non remboursable par 
anticipation, libellée en dollars canadiens et comportant une durée à l'échéance de cinq ans, tel 
qu'il est publié à 10 h (heure de Toronto) à cette date. el qui figure à la page GCAN5YR à l'écran 
Bloomberg à cette date: toutefois. si ce taux ne figure pas à la page GCANSYR à l'écran 
Bloomberg à celle date. le rendement des obligations du gouvernement du Canada correspondra 
à la moyenne des rendements ètablie par deux courtiers en valeurs mobilières inscrits du 
Canada, autres que Industrielle Alliance Valeurs mobilières inc .. choisis par la Société. comme 
étant le rendement à l'échéance à cette date (en supposant que le rendement est composé 
semestriellement) que rapporterait une obligation du gouvernement du Canada non 
remboursable par anticipation libellée en dollars canadiens si émise en dollars canadiens 
à 100 % de son capital à cette date et comportant une durée à l'échéance de cinq ans. 

« Société » désigne Industrielle Alliance, Assurance el services financiers inc. - lndustrial 
Alliance lnsurance and Financial Services lnc. 

1< système d'inscription en compte » désigne le système de transfert et de mise en gage de 
valeurs mobilières par voie d'inscription dans des registres administré par le dépositaire 
conformément aux règles et aux procédures d'exploitation de son service de règlement de 
valeurs mobilières pour les valeurs mobilières qui sont inscrites en compte seulement en vigueur 
de temps à autre ou tout système le remplaçant. 

« taux de dividende annuel fixe » désigne. à l'égard de toute période à taux fixe ultérieure. le 
taux (exprimé sous forme de pourcentage arrondi au cent millième de un pour cent inférieur le 
plus près (0,000005 % étant arrondi à la hausse}) correspondant à la somme du rendement des 
obligations du gouvernement du Canada à la date de calcul du taux fixe applicable plus 3,38 %. 

b) Rang des actions. Les expressions telles que «avoir priorité sur», <c de rang égal», «de rang 
inférieur » et « de rang supérieur » et des expressions semblables renvoient à l'ordre de priorité 
uniquemenl pour le versement de dividendes ou la distribution des actifs advenant une liquidation ou une 
dissolution des actifs de la Société, qu'elle soit volontaire ou involontaire, ou toute autre distribution des 
actifs de la Société dans le cadre de la dissolution de ses affaires. 

c) Porteur. Les renvois à un <( porteur » à l'égard des actions privilégiées de catégorie A, série C 
désigne un porteur inscrit de ces actions. 

d) Renvois aux lois. Les renvois à une loi s'entendent de la loi en vigueur de temps à autre, 
y compris les règlements, les règles, les instructions générales, les instruments ou les lignes directrices 
pris en application de cette loi, et incluant toute loi qui peut être adoptée en remplacement de celle-ci. 
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e) 	 Autres questions relatives au paiement 

i) 	 Si une date à laquelle un dividende sur les actions privilégiées de catégorie A, série C est 
payable ou à laquelle, ou au plus tard à laquelle, une autre mesure doit être prise par la 
Société aux termes des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, 
série C, n'est pas un jour ouvrable, le dividende sera donc payable, ou toute autre 
mesure devra élre prise. le jour ouvrable suivant ou au plus tard le jour ouvrable suivanl, 
sans versement d'un montant supplémentaire, de l'intérêt ni d'un autre paiement. 

ii) 	 En cas de non-réception d'un chèque par un porteur d'actions privilégiées de 
catëgorie A, série C ayant droit au chèque, ou en cas de perte ou de destruction du 
chèque, la Société émettra au porteur un chèque de remplacement pour le montant du 
chèque initial. sur la présentation d'une preuve raisonnable de la non-réception. de la 
perte ou de la destruction du chèque et le versement d'une indemnité raisonnablement 
satisfaisante pour la Société. 

iii) 	 La Société aura le droit de prélever ou de retenir sur le montant payable au porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série C aux termes des dispositions relatives aux 
actions privilégiées de catégorie A, série C. le montant qui doit être prélevé ou retenu sur 
ce paiement en vertu de la loi. 

f) Conversion de devises. S'il est nécessaire de convertir le montant payable aux porteurs en 
dollars canadiens, le conseil d'administration choisira une méthode et un taux de change appropriés aux 
fins de conversion d'une devise en dollars canadiens. 

2. 	 Dividendes 

i) Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série C auront le droit de recevoir. el la 
Société devrait verser sur celles-ci. lorsqu'ils sont déclarés par le conseil d'adminislration 
de la Société, sous réserve des dispositions de la Loi sur les assurances. des dividendes 
préférentiels en espèces fixes non cumulatifs, payables trimestriellement le 31 mars. 
le 30 juin, le 30 septembre et le 31 décembre de chaque année, à un taux annuel 
équivalant à 1.55 $ (0,3875 $ sur une base trimestrielle) par action privilégiée de 
catégorie A, série C. pour la période à taux fixe initiale: étant entendu que. à la première 
date de versement de dividendes le 31 mars 2009. les dividendes payables sur les 
actions privilégiées de catégorie A. série C à l'égard de la première période de 
dividendes el de la période allant de la date d'émission jusqu'au 31 décembre 2008. 
exclusivement. si le conseil d'administration en déclare, seront la somme du montant du 
dividende trimestriel (0.3875 $ par action privilégiée de catégorie A, série C) et d'un 
montant équivalant au dividende trimestriel (0,3875 $ par action privilégiée de 
catégorie A. série C) multiplié par une fraction, dont le numérateur est le nombre de jours 
civils à partir de la date d'émission, inclusivement, jusqu'au dernier jour du trimestre. 
exclusivement, au cours duquel tombe la date d'émission. et le dénominateur est le 
nombre de jours civils compris dans le trimestre au cours duquel tombe la date 
d'émission. 

ii) 	 Pendant chaque période à taux fixe ultérieure suivant fa période à taux fixe initiale, les 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série C auront le droit de recevoir des 
dividendes préférentiels en espèces fixes non cumulatifs, lorsqu'ils sont déclarés par le 
conseil d'administration. et sous réserve des dispositions de la Loi sur les assurances. 
payables trimestriellement le 31 mars, le 30 juin, le 30 septembre et le 31 décembre de 
chaque année. d'un montant par action privilégiée de catégorie A, série C par année 
déterminé en multipliant le taux de dividende annuel fixe applicable à cette période à taux 
fixe ultérieure par 25,00 S. 

iii) 	 Le taux de dividende annuel fixe applicable à une période à taux fixe ultérieure sera 
établi par la Société à la date de calcul du taux fixe, Ce calcul sera, en l'absence d"erreur 
manifeste, définitif et exécutoire pour la Société et tous les porteurs d'actions privilégiées 
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de catégorie A, série C. La Société donnera. à la date de calcul du taux fixe, un avis écrit 
du taux de dividende annuel fixe pour la période à taux fixe ultérieure suivante aux 
porteurs inscrits des actions privilégiées de catégorie A. série C alors en circulation. 

iv) 	 Si le conseil d'administralion de la Société ne déclare pas de dividendes ou une tranche 
de dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A. série C au plus tard à la date de 
versemenl de dividendes à l'égard d'une période de dividendes donnée, le droit des 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série C aux dividendes ou à une tranche 
de dividendes à l'égard de cette période de dividendes sera éteint à tout jamais. 

b) Mode de paiement. Les dividendes sur les aclions privilégiées de catégorie A. série C seront 
versés par chèque de la Société ou de l'agent des transferts, dans la monnaie ayant cours légal au 
Canada, payables à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d·une société de 
fiducie, du montant du dividende applicable. arrondi au cent entier le plus près (0.01 $), déduction faite de 
l'impôt devant être prélevé ou retenu par la Société. L'envoi par courrier de première classe ordinaire non 
recommandé (port payé) d'un tel chèque à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série Cà son 
adresse. telle qu'elle figure dans le registre des porteurs. ou si radresse de celui-ci n'y figure pas. à sa 
dernière adresse connue, au plus tard le troisième jour ouvrable précédant la date de versement de 
dividendes. sera réputé constituer le paiement et satisfera à toutes les obligations relatives aux 
dividendes payables â cette date de versement de dividendes jusqu'à concurrence du montant 
représenté par le chèque (majoré de lïmpôt devant être prélevé ou retenu sur ce paiement). à moins que 
ce chèque ne soit pas payé au moment de sa présentation en bonne et due forme. Les dividendes 
représentés par un chèque qui n'a pas étè düment présenté aux fins de paiement dans les trois années 
suivant son émission ou qui n'a pas été réclamé autrement pendant une période de trois ans à compter 
de la date à laquelle les dividendes sont déclarés payables et réservés aux fins de paiement seront remis 
à la Société. La Société peut verser des dividendes d'une toute autre manière si elle en convient avec un 
porteur particulier. 

3. 	 Rachat 

a) Aucun rachat avant le 31 décembre 2013. La Société ne rachètera aucune des actions 
privilégiées de catégorie A, série C avant le 31 décembre 2013. 

b) Rachat à compter du 31 décembre 2013 et après cette date. Sous réserve de l'article 7 et des 
dispositions de la Loi sur les assurances, y compris l'exigence d'obtenir l'approbation préalable de l'AMF. 
la Société peut racheter le 31 décembre 2013 et le 31 décembre tous les cinq ans par la suite. la totalité 
ou une partie des actions privilégiées de catégorie A, série C alors en circulation sans le consentement 
des porteurs. La Société procédera au rachat. devant être stipulé dans l'avis de rachat. moyennant le 
paiement d'un montant en espèces pour chaque action privilégiée de catégorie A, série C rachetée 
de 25,00 S ainsi qu'un montant équivalant â la somme de tous les dividendes déclarés et impayés jusqu'à 
la date de rachat (ou la date d'achat aux fins d'annulation, selon le cas) (<c prix de rachat en espèces»). 
Si la date du 31 décembre n'est pas un jour ouvrable, la date de rachat sera le jour ouvrable suivant. 

c) Rachats partiels. Dans le cas des rachats partiels. les actions privilégiées de catégorie A. 
série C seront rachetées au prorata, compte non tenu des fractions. ou de toute autre manière jugée 
équitable par le conseil d'administration, sous réserve de l'obtention de l'approbation requise des 
organismes de réglementation. 

d) Avis de rachat. La Société donnera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série C devant être rachetées un avis écrit de son intention de racheter ces actions ( « avis de rachat »). 
L'avis de rachat doit être donné au moins 30 jours mais au plus lard 60 jours avant la date à laquelle le 

1) ). L'avis de rachat doit indiquer le nombre d'actions privilégiées de 
catégorie A, série C devant être rachetées qui sont détenues par la personne à qui l'avis est envoyé, la 
façon dont la Société compte s'y prendre pour racheter les actions privilégiées de catégorie A, série C. le 
prix de rachat en espèces et la place à laquelle ce prix de rachat sera payé et la date de rachat. 

rachat sera effectué(« date de rachat 
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e) Mode de paiement. La Société paiera aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série C 
devant être rachetées. le prix de rachat en espèces sur présentation et remise. à l'un des principaux 
bureaux de ragent des transferts. ou à tout autre endroit au Canada désigné dans l'avis de rachat, du 
certificat ou des certificats visant les actions privilégiées de catégorie A, série C faisant l'objet du rachat, 
de même que les autres documents qui peuvent être raisonnablement nécessaires pour effectuer le 
transfert et le rachat des actions privilégiées de catégorie A, série C. Ce paiement sera fait au moyen 
d'un chèque payable à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société 
de fiducie. Si seule une tranche des actions privilégiées de catégorie A, série C représentées par un 
certifical est rachetée, un nouveau certificat représentant le reliquat des actions sera émis aux frais de la 
Société. Sous réserve de l'alinéa 3f). à compter de la date de rachat précisée dans l'avis de rachat. les 
actions privilégiées de catégorie A. série C faisant l'objet du rachat seront réputées être rachetées et les 
porteurs de ces actions privilégiées de catégorie A, série C cesseront d'avoir droit à des dividendes et ne 
pourront plus exercer aucun des droits des actionnaires à l'égard de ces actions privilégiées de catégorie 
A. série C. sauf si le paiement du prix de rachat en espèces n'est pas dûment effeclué par la Société sur 
présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A, 
série C. 

f) Dépôt du prix de rachat. À tout moment après que l'avis de rachat est donné, la Société aura le 
droit de déposer le prix de rachat en espèces d'une partie ou de la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série C faisant l'objet du rachat auprès de la Société ou d'une banque ou société de fiducie 
au Canada désignée dans l'avis de rachat. y compris l'agent des transferts. au crédit d'un compte spécial 
ou de comptes spéciaux en fidéicommis à l'intention des porteurs respectifs de ces actions privilégiées 
de catégorie A, série C. qui doit être payé sur remise à la Société ou à cette banque ou société de 
fiducie, du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A, série C. Ce 
dépôt constituera le paiement et le règlement du prix de rachat en P.spèces des actions privilégiées de 
catégorie A. série C pour lequel le dépôt est fait et les droits des porteurs de ces actions seront limités à 
la réception de la proportion (déduction faite de l'impôt devant être prélevé ou retenu) du prix de rachat 
en espèces. tel qu'il est déposé. applicable à ces actions privilégiées de catégorie A. série C. sans 
intérêt, sur présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de 
catégorie A. série C devant être rachetées. La Société aura droit à l'intérêt cumulé sur ce dépôt. 

4. Droit de conversion 

a) Droit de conversion au gré du porteur. Sous réserve du droit de la Société de racheter les 
actions privilégiées de catégorie A, série C, tel qu'il est décrit à l'article 3. « Rachat >i, les porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A. série C auront le droit, à leur gré, le 31 décembre 2013 et 
le 31 décembre tous les cinq ans par la suite ( « date de conversion de la série C )) ). de convertir (sous 
réserve des restrictions imposées à la conversion décrites à l'alinéa 4d} el du paiement ou de la remise à 
la Société d'une preuve de paiement des impôts (le cas échéant) exigibles) une partie ou la totalité de 
leurs actions privilégiées de catégorie A. série C immatriculées en leur nom en actions privilégiées à taux 
variable et à dividende non cumulatif de catégorie A, série 0 (« actions privilégiées de catégorie A, 
série D ») à raison de une action privilégiée de catégorie A. série D pour chaque action privilégiée de 
catégorie A, série C («droit de conversion»). Si la date du 31 décembre n'est pas un jour ouvrable. la 
date de conversion de la série C sera le jour ouvrable suivant. 

b) Avis de conversion. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série C qui choisissent 
de conver1ir leurs actions privilégiées de catégorie A, série C en actions privilégiées de catégorie A. 
série 0 à la date de conversion de la série C sont tenus de fournir à la Société un avis écrit { « avis de 
conversion») à une date qui tombe au plus tôt le 3oe jour et au plus tard à 17 h (heure de Toronto) le 
15e jour précédant la date de conversion de la série C applicable. Une fois qu'un avis de conversion est 
reçu, celui-ci est irrévocable. 

c) Avis de la date de conversion de la série Cet du prochain taux de dividende annuel fixe. 
Un avis de la date de conversion de la série C el un formulaire d'avis de conversion sera donné par la 
Société aux porteurs inscrits des actions privilégiées de catégorie A, série C à ce moment-là au moins 
30 jours et au plus 60 jours avant la date de conversion de la série C. Un avis écrit du taux de dividende 
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annuel fixe pour la prochaine période à taux fixe ultérieure sera fourni par la Société aux porteurs inscrits 
des actions privilégiées de catégorie A. série C à ce moment-là le 3oa jour précédant chaque date de 
conversion de la série C. 

d) Conversion automatique. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série C n'auront 
pas le droit de convertir leurs actions en actions privilégiées de catégorie A. série D si la Société 
détermine qu'il resterait. à la date de conversion de la série C, moins de 1 000 000 d'actions privilégiées 
de catégorie A. série D en circulation. après avoir pris en compte la totalité des aclions privilégiées de 
catégorie A, série C déposées aux fins de la conversion en actions privilégiées de catégorie A. série D et 
la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série D déposées aux fins de la conversion en actions 
privilégiées de catégorie A, série C. La Société donnera un avis écrit à cet égard à l'ensemble des 
porteurs inscrits d'actions privilégiées de catégorie A, série C au moins sept jours avant la date de 
conversion de la série C applicable. De plus, si la Société détermine qu'il resterait, à une date de 
conversion de la série C, moins de 1 000 000 d'actions privilégiées de catégorie A, série C en circulation, 
après avoir pris en compte la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série C déposées aux fins 
de la conversion en actions privilégiées de catégorie A. série D et la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série 0 dèposées aux fins de la conversion en actions privilégiées de catégorie A, série C. 
alors la totalité, mais non une partie, des actions privilégiées de catégorie A, série C en circulation 
restantes seront automatiquement converties en actions privilégiées de catégorie A série D à raison de 
une action privilégiée de catégorie A, série 0 pour chaque action privilégiée de catégorie A. série C à la 
date de conversion de la série C applicable et la Société donnera un avis écrit à cet égard aux porteurs 
inscrits des actions privilégiées de catégorie A, série C restantes à ce moment-là au moins sept jours 
avant la date de conversion de la série C. 

e) Choix de ne pas convertir et de continuer à détenir les actions privilégiées de catégorie A, 
série C. Si la Société ne reçoit pas d'avis de conversion de la part d'un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A. série C dans les délais prévus à cette fin, les actions privilégiées de catégorie A, série C 
seront donc réputées ne pas avoir été converties (sauf dans le cas d'une conversion automatique décrite 
à l'alinéa 4d)); 

f) Prise d'effet de l'avis de rachat. Si la Société donne un avis aux porteurs inscrits des actions 
privilégiées de catégorie A. série C du rachat de la totalité des actions privilégiées de catégorie A. 
série C, elle ne sera pas tenue de donner l'avis prévu aux présentes aux porteurs inscrits des actions 
privilégiées de catégorie A. série Cà l'égard d'un taux de dividende annuel fixe ou du droit de conversion 
des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série C et, dans ce cas, le droit d'un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A. série C de convertir ces actions privilégiées de catégorie A, série C cessera 
et sera annulé. 

S. Achat aux fins d'annulation 

Sous réserve de l'article 7, les dispositions de la Loi sur les assurances el l'exigence d'obtenir le 
consentement préalable de l'AMF, ta Société peut, à tout moment, acheter aux fins d'annulation la totalité 
des actions privilégiées de calégorie A. série C ou à l'occasion, toute action privilégiée de catégorie A, 
série C en circulation sur le marché libre ou dans le cadre d'un contrat de gré à gré ou d'une offre, à 
n'importe quel prix. 

6. Droits en cas de liquidation 

Dans l'éventualité de la liquidation ou de la dissolution de la Société, qu'elle soit volontaire ou 
involontaire. ou de toute autre distribution des actifs de la Société en vue de liquider ses affaires. les 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série C auront le droit de recevoir le prix d'émission pour 
chaque action privilégiée de catégorie A, série C qu'ils détiennent, ainsi que tous les dividendes déclarés 
et impayés jusqu'à la date de versement, avant que les montants ne soient payés ou que les actifs de la 
Société ne soient distribués aux porteurs des actions qui sont de rang inférieur aux actions privilégiées de 
catégorie A, série C. Après le paiement de ces montants, les porteurs d'actions privilégiées de 
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catégorie A. sene C n'auront droit à aucune autre quote-part dans le cadre de toute distribution 
supplémentaire des biens ou des actifs de la Société. 

7. 	 Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions 

Tant et aussi longtemps que des actions privilégiées de catégorie A. sene C sont en circulation. la 
Société ne prendra aucune des mesures suivantes sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées 
de catégorie A. série C, comme il est prévu à l'article 10 : 

a) 	 déclarer ou verser des dividendes sur ses actions ordinaires ou sur d'autres actions de 
rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A. série C (autres que les 
dividendes en actions sur des actions de rang inférieur à celui des actions privilégiées de 
catégorie A, série C}; 

b) 	 racheter, acheter ou autrement retirer ses actions ordinaires ou d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série C (sauf au moyen du 
produit net en espèces d'une êmission faite â peu près en même temps. d'actions de 
rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série C); 

c} 	 racheter. acheter ou autrement retirer moins que la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A. série C, ou effectuer un remboursement de capital à l'égard de celles-ci; 

d) 	 racheter, acheter ou autrement retirer d'autres actions de rang égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série C. sauf conformément à une disposition propre â une 
série d'actions privilégiées de catégorie A ou à d'autres actions privilégiées de la Société 
prévoyant une obligation d'achal, un fonds d'amortissement. un privilège de rachat au 
gré du porteur ou un rachat obligatoire; 

à moins que. dans chacun des cas. tous les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A. 
série C accumulés jusqu'à la date de versement de dividendes, y compris les dividendes payables à cette 
date, qui se rapportent à la dernière période de dividendes écoulée à l'égard de laquelle des dividendes 
sont payables et les droits des porteurs à ces dividendes n'ont pas été éteints, et que tous les dividendes 
accumulés à ce moment-là sur toutes les autres actions de rang supérieur ou égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série C jusqu'à la date ou jusqu'aux dates respectives de paiement qui 
précèdent immédiatement et à ·régard desquelles les droits des porteurs de ces actions n'ont pas été 
éteints, ont été déclarés et payés ou réservés aux fins de paiement. 

8. 	 Droits de vote 

Sous réserve de la loi applicable, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série C n'auront pas. 
à ce titre, le droit de recevoir l'avis de convocation à une assemblée des actionnaires ou des porteurs de 
polices avec participation de la Société. et d'assister et de voter à celle-ci, à moins que le conseil 
d'administration n'ait pas déclaré intégralement de dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, 
série C dans une période de dividendes donnée, et jusqu'à ce qu'il le déclare pour la première fois. Dans 
ces circonslances, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série C auronl le droit de recevoir 
l'avis de convocation seulement aux assemblées des actionnaires au cours desquelles les 
administrateurs seront élus. et d'assister à celles-ci. et auront droit à un vote pour chaque action 
privilégiée de catégorie A, série C détenue (<'droits de vote ») dans le cadre de l'élection des 
administrateurs uniquement. mais n'auront aucun droit de vole à l'égard des autres points à l'ordre du 
jour. Les droits de vote des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série C seront éteints 
immédiatement au moment du versement par la Société du premier dividende sur les actions privilégiées 
de catégorie A, série C auquel les porteurs ont droit aux termes des dispositions relatives aux actions 
privilégiées de catégorie A, série C aprés le moment où les droits de vote sont établis pour la première 
fois jusqu'à ce que la Société omette de nouveau de déclarer intégralement des dividendes sur les 
actions privilégiées de catégorie A, série C pendant une période de dividendes donnée. auquel cas les 
droits de vote entreront de nouveau en vigueur et ainsi de suite. à l'occasion. 
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9. 	 Émission d'actions supplémentaires et modifications se rapportant aux actions 
privilégiées de catégorie A, série C 

a) Émission d'actions supplémentaires. La Société peut émettre des actions d'une autre série 
d'actions privilégiées de catégorie A ou d'actions de toute autre catégorie ou série du capital-actions de la 
Société qui sont de rang égal ou inférieur aux actions privilégiées de catégorie A sans l'approbation des 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série C. Il est entendu que rien dans les dispositions 
relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série C ne touchera le droit de la Société d'augmenter le 
nombre d'actions ordinaires ou d'émettre des actions ordinaires supplémentaires à l'occasion. ni ne 
restreindra ce droit. 

b) 	 Modifications se rapportant aux actions privilégiées de catégorie A, série C 

i) 	 Acompter de la date d'émission. la Société ne supprimera. ne complétera ni ne modifiera 
les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série C sans 
l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série C, mais peul le 
faire. à l'occasion, avec l'approbation de ceux-ci conformément à ce qui est prévu à 
l'article 10 et toute autre approbation nécessaire. 

ii) 	 Outre les approbations mentionnées au sous-alinéa 9b)i), la Société ne procèdera pas à 
une suppression, à un ajout ou à une modification Qui pourrait avoir une incidence sur la 
classification attribuée aux actions privilégiées de catégorie A, série C de temps à autre. 
sans le consentement nécessaire de l'AMF, mais peut le faire avec celui-ci à l'occasion. 
aux fins des exigences en matière de suffisance du capital aux termes de la Loi sur les 
assurances ou du MMPRCE. 

10. 	 Approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, sêrie C 

L'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série C relative à la modification ou à la 
suppression d'un droit ou d'une restriction se rattachant aux actions privilégiées de catégorie A, série C 
en tant que série ou à toute autre question nécessitant le consentement de ceux-ci. peut être donnée de 
toute autre manière exigée par la loi à ce moment-là, sous réserve de l'exigence voulant que 
l'approbation soit donnée par voie de résolution adoptée par le vote affirmatif d'au moins deux tiers (2/3) 
des voix exprimées à une assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série C dûment 
convoquée à cette fin à laquelle les porteurs d'au moins un quart (1/4) des actions privilégiées de 
catégorie A, série C en circulation sont présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir. Si. 
à l'une de ces assemblées. les porteurs d'au moins un quart (1/4) des actions privilégiées de catégorie A, 
série C en circulation ne sont pas présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir dans 
les 30 minutes suivant l'heure fixée pour l'assemblée, celle-ci sera ajournée à une date tombant au moins 
15 jours plus tard et à l'heure et à l'endroit pouvant être fixés par le président de rassemblée. Un avis de 
l'assemblée ajournée d'au moins sept jours sera donné. A cette assemblée ajournée, les porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A. série C présents en personne ou représentés par un fondé de 
pouvoir peuvent traiter des questions qui étaient à l'ordre du jour de l'assemblée convoquée initialement 
et une résolution adoptée à l'assemblée ajournée par au moins deux tiers (213) des voix exprimées 
constituera l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série C mentionnée 
précédemment. 

Les formalités à respecter pour l'envoi de l'avis de convocation à une assemblée ou à une reprise en cas 
d'ajournement et le déroulement de celle-ci sont celles qui sont prescrites de temps à autre par les 
règlements administratifs de la Société ou les résolutions adoptées par le conseil d'administration à 
l'égard des assemblées des actionnaires ou selon ce qui est prévu par la loi. À chaque scrutin tenu à 
chaque assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série C en tant que série. ou à 
toute assemblée conjointe des porteurs d'une ou de plusieurs séries d'actions privilégiées de catégorie A, 
chacun des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série C qui a le droit de voter à celle-ci pourra 
exercer un vote par action privilégiée de catégorie A. série C détenue. 
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11. 	 Immatriculation des actions privilégiées de catégorie A, série C et transfert, rachat, achat 
et conversion au moyen du système d'inscription en compte 

a) Certificat global. Sous réserve des alinéas 11 b) et 11c) et malgré toute autre disposition relative 
aux actions privilégiées de catégorie A. série C. les actions privilégiées de catégorie A. série C seront 
représentées sous la forme d'un seul certificat global entièrement nominatif du nombre global d'actions 
privilégiées de catégorie A. série C émises par la Société et en circulation à l'occasion ((<certificat 
global »), détenues par le dépositaire à titre de gardien du certificat global pour les adhérents ou en son 
nom. et seront immatriculées au nom de la «CDS & Co. )> (ou tout autre nom pouvant être utilisé par le 
dépositaire de temps à autre à titre de prête-nom pour les besoins du système d'inscription en compte) et 
les inscriptions de propriété, de transferts, de rachats. d'achats, de cessions et de conversions des 
actions privilégiées de catégorie A, série C seront effectuées uniquement au moyen du système 
d'inscription en compte à un autre prête-nom du dépositaire responsable des actions privilégiées de 
catégorie A, série C ou à un dépositaire remplaçant responsable des actions privilégiées de catégorie A. 
série C approuvé par la Société ou à un prête-nom de ce dépositaire remplaçant. Les lransferts. les 
rachats. les achats, les cessions et la conversion des actions privilégiées de catégorie A, série C seront 
erfectués uniquement i) à l'égard des participations des adhérents, au moyen des registres maintenus par 
le dépositaire ou son prête-nom, et ii) à l'égard des participations des personnes autres que les 
adhérents. au moyen des registres maintenus par les adhérents. Par conséquent, sous réserve de 
l'alinéa 11c), les propriétaires véritables des actions privilégiées de catégorie A. série C ne recevront pas 
de certificat ou tout autre document de la Société ou du dépositaire attestant qu'ils sont propriétaires 
d'actions privilégiées de catégorie A. série C. et les propriétaires véritables ne figureront pas dans les 
registres maintenus par le dépositaire. sauf au moyen d·une inscription en compte d'un adhérent agissant 
au nom d'un propriétaire véritable. Les personnes. autres que les adhérents. qui ont une participation 
dans les actions privilégiées de catégorie A. série C qui désirent acheter, vendre ou autrement transférer 
la propriété des actions privilégiées de catégorie A, série C ou toute autre participation dans celles-ci, ou 
qui souhaitent exercer les droits de conversion visant les actions privilégiées de catégorie A. série C 
peuvent le faire uniquement par l'entremise d'un adhérent. 

b) Le dépositaire est le propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série C. Aux fins 
des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série C, tant et aussi longtemps que le 
dépositaire, ou son prête-nom, est le porteur inscrit des actions privilégiées de catégorie A, série C : 

i) 	 le dépositaire. ou son prête-nom. selon le cas, sera considéré comme étant le seul 
propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série C aux fins de la réception des 
avis ou des paiements à l'égard des actions privilégiées de catégorie A, série C, 
y compris les versements de dividendes et le prix de rachat en espèces; 

ii) 	 la Société, dans le cadre de rexercice de son droit de racheter les actions privilégiées de 
catégorie A, série C, livrera au dépositaire. ou à son prête-nom, à l'intention des 
propriélaires véritables des actions privilégiées de catégorie A, série C, le prix de rachat 
en espèces et les certificats visant les aclions privilégiées de catégorie A. série D émises 
conformément à l'article 4, le cas échéant. en échange de la livraison. au besoin, dans le 
compte de la Société auprès du dépositaire, ou de son prête-nom, de ces actions 
privilégiées de calégorie A, série C; et 

iii) 	 les droits des personnes, autres que les adhérents. qui ont une participation dans les 
actions privilégiées de catégorie A, série C seront limités aux droits établis par la loi 
applicable et par les contrats conclus entre le dépositaire et les adhérents et entre les 
adhérents et ces personnes, et ils doivent être exercés par l'entremise d'un adhérent 
conformément aux régies et aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en 
comple. 

c) Annulation du système d'inscription en compte. Si, à tout moment, le système d'inscription en 
compte cessait d'exister. la Société détermine ou le dépositaire informe cette dernière par écrit qu'il n'est 
plus disposé ou apte à s'acquitter de ses responsabilités à titre de dépositaire et que, dans l'un ou l'aulre 
des cas. la Société n'est pas en mesure de désigner un remplaçant compétent, ou qu'elle chOisit. à son 
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gré, ou est tenue par la loi ou les règles d'une bourse de valeurs, de retirer les actions privilégiées de 
catégorie A. série C du système d'inscription en compte, les alinéas 11a), 11b} et 11d) cesseront de 
s'appliquer aux actions privilégiées de catégorie A, série C. Dans cette éventualité, la Société signera et 
livrera les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A. série C sous forme nominative 
définitive correspondant au nombre global d'actions privilégiées de catégorie A, série C représenté par le 
certificat global dans le système d'inscription en compte. Dans le cadre de cet échange, l'agent des 
transferts annulera le certificat global. Les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A, série C 
sous forme nominative définitive émis en échange du certificat global seront inscrits aux noms et en 
fonction du nombre d'actions privilégiées de catégorie A. série C selon les directives données par écrit à 
l'agent des transferts par le dépositaire. L'agent des transferts livrera ces certificats définitifs aux 
personnes au nom desquelles le dépositaire a donné des directives. 

d) Paiements, etc. Les adhérents doivent s'adresser uniquement au dépositaire, conformément aux 
règles et aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en compte, et les personnes. autres 
que les adhérents, qui ont une participation dans les actions privilégiées de catégorie A. série C doivent 
s'adresser uniquement aux adhérents. pour avoir leur quote-part des versements de dividendes et des 
autres montants ainsi que pour l'émission et la livraison des actions privilégiées de catégorie A, série D 
relativement aux actions privilégiées de catégorie A. série C. Aucune personne, y compris un adhérent. 
n'aura de réclamation à l'encontre de la Société relativement aux paiements exigibles sur les actions 
privilégiées de catégorie A, série C ou à l'émission et à la livraison des actions privilégiées de 
catégorie A, série D. et les obligations de la Société seront satisfaites lorsqu'elle effectue un paiemenl ou 
une émission et une livraison au dépositaire ou à son prête-nom, à titre de porteur inscrit des actions 
privilégiées de catégorie A. série C. relativement à chaque montant ainsi payé ou à chaque nouvelle 
action privilégiée de catégorie A. série D ainsi émise et livrée. 

e) Dispositions contradictoires. Les dispositions de l'article 4 el l'exercice du droit de conversion 
sont assujettis aux dispositions du présent article 11, et en cas de contradiction entre ces dispositions et 
les dispositions du présent article 11, les dispositions du présent article auront préséance à l'égard de la 
contradiction. 

12. Avis 

a} Avis à la Société. Sous réserve de la loi applicable, tout avis, toute demande ou toute autre 
communication qui doit être donné à la Société par un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série C doit l'être par écrit et sera valide et exécutoire sïl est donné par la poste (port payé), par voie 
électronique ou par livraison au siège de la Société et adressé au secrétaire de la Société. Un tel avis, 
une telle demande ou une telle autre communication, s'il est donné par la poste. par voie électronique ou 
par livraison, sera réputé avoir été donné et reçu seulement sur réception réelle de celui-ci par la Société. 

b) Présentation et remise de certîficats. La présentation el la remise. par un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A. série C â la Société ou à l'agent des transferts. de certificats représentant les 
actions privilégiées de catégorie A. série C dans le cadre du rachat de celles-ci. doivent être effectuées 
par la poste par courrier recommandé (port payé) ou par livraison au siége de la Société ou à tout autre 
bureau de l'agent des transferts précisé par la Société, dans chacun des cas, adressés au secrétaire de 
la Société. La présentation et la remise des certificats seront réputées avoir été effectuées et seront 
exécutoires uniquement sur réception réelle de ceux-ci par la Société ou l'agent des transferts. selon le 
cas. La présentation et la remise des certificats faites par courrier recommandé seront au seul risque du 
porteur qui envoie les certificats par la poste. 

c) Avis aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série C. Sous réserve de la loi 
applicable, tout avis, toute demande ou toute autre communication qui doit êlre donné à un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série C par la Société ou en son nom doit l'être par écrit et sera 
valide et exécutoire s'il est donné par courrier de première classe ordinaire non recommandé (port payé), 
par voie électronique ou par livraison à l'adresse du porteur figurant dans les registres de valeurs 
mobilières de la Sociélé ou, dans l'éventualité où l'adresse du porteur n·y figure pas, la dernière adresse 
connue de celui-ci. Un tel avis. une telle demande ou une telle autre communication, s'il est donné par la 
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poste. sera réputé avoir été donné et reçu le cinquième jour ouvrable suivant la date d'envoi par la poste 
et. s'il est donné par voie électronique ou par livraison. il sera réputé avoir été donné et reçu à la dale de 
l'envoi électronique ou de la livraison. L'omission accidentelle de donner un avis, une demande ou une 
autre communication à un ou plusieurs porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série C, ou toute 
irrégularité dans cet avis. nïnvalidera pas ni ne modifiera ou ne louchera autrement toute action ou 
procédure devant être engagée par la Société aux termes de cet avis, de cette demande ou de cette 
autre communication. 

13. Choix fiscal 

La Société choisira. de la manière et dans les délais prescrits â la partie Vl.1 de la Loi de l'impôt ou dans 
toute autre disposition de remplacement de portée semblable, de payer l'impôt prévu à la partie Vl.1 de la 
Loi de l'impôt à un taux qui fera en sorte que les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série C ne 
seront pas tenus de payer de l'impôt sur les dividendes reçus (ou réputés avoir été reçus) sur les actions 
privilégiées de catégorie A, série C en vertu de la partie IV.1 de la Loi de l'impôt et prendra toutes les 
autres mesures nécessaires aux termes de la Loi de l'impôt pour Je faire. 

14. Retour des fonds non réclamés à la Société 

La Société aura le droit. pour ce qui est des fonds déposés par la Société auprès d'une banque ou d'une 
société de fiducie à l'égard des montants devant être versés aux porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A. série C. à compter de la première date anniversaire du dépôt de ces fonds auprès de cette 
banque ou de cette société ou fiducie, d'exiger de celle-ci qu'elle lui retourne les fonds qui n'ont pas été 
réclamés par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série C. Si, à tout moment après le retour 
des fonds non réclamés à la Société, la Société ou la banque ou société ou fiducie reçoit une demande 
d'un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série C concernant le montant qui lui est dO non 
réclamé à l'égard de ses actions privilégiées de catégorie A, série C, la Société fera le nécessaire pour 
assurer, dans les plus brefs délais. le paiement de ce montant au porteur, sous réserve des dispositions 
de l'alinéa 2b). 

15. Non-résidents 

À la conversion des actions privilégiées de catégorie A. série C. la Société se réserve le droit de ne pas 
émettre d'actions privilégiées de catégorie A, série D à une personne dont l'adresse est dans un territoire 
à !'extérieur du Canada, ou dont la Société ou l'agent des transferts a des raisons de croire qu'elle est 
résidente d'un territoire à l'extérieur du Canada où une telle émission obligerait la Société à se conformer 
aux lois sur les valeurs mobilières, aux lois sur les assurances ou aux lois analogues de ce territoire. 
notamment les exigences relatives à l'immatriculation, au prospectus, au dépôt ou d'autres exigences 
semblables en vertu des lois applicables de celui-ci. De plus, la Société peut demander à cette personne. 
à titre de condition à l'émission d'actions privilégiées de catégorie A. série 0 à son intention. de lui fournir 
une déclaration écrite quant à son lieu de résidence, à son statut relatif à l'avoir en actions et à foute 
autre question demandée par la Société afin de déterminer le droit aux actions privilégiées de catégorie 
A. série 0 de cette personne, y compris en vertu de la Loi sur les assurances. 

16. Transferts de fonds par voie électronique ou par télévirement 

Malgré les autres droits ou restrictions rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, série C. la 
Société peut. à son gré. verser le paiement dû à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série C 
au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par téléviremenl à chacun d'eux. Advenant 
qu'un paiement soit effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement, 
il incombera à la Société de payer les frais applicables à ce transfert. Dès que possible après que la 
Société détermine qu'un paiement sera effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique 
ou par télévirement, elle enverra un avis à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série Cà 
son adresse figurant dans le registre des valeurs mobilières de la Société. Cet avis de la Société 
demandera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série C de lui fournir les détails d'un 
compte qu'il possède dans une banque au Canada dans lequel seront déposés les fonds transférés par 
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voie électronique ou par télévirement. Si la Société ne reçoit pas les détails du compte d'un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série Cavant la date à laquelle le paiement sera effectué, la Société 
déposera les fonds devant être versés à celui-ci dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en 
fidéicommis pour chacun des porteurs. Le versement d'un paiement au moyen d'un transfert de fonds par 
voie électronique ou par télévirement ou, dans le cas où un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série C n'a pas fourni les détails d'un compte à la Société pour les besoins de ce transfert. le dépôt des 
fonds payables autrement à ce porteur par la Société dans un compte spécial ou des comptes spéciaux 
en fidéicommis à l'égard de ce porteur sera réputé constituer un paiement par la Société à la date du 
transfert et satisfera à toutes les obligations de la Société relatives à ce paiement jusqu'à concurrence du 
montant représenté par ce transfert ou ce dépôt. 
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ANNEXE 1-5 

AUX STATUTS DE FUSION DE 
 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 
 
INOUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 

Actions privilégiées à taux variable et à dividende non cumulatif de catégorie A, série D 

Le texte qui suit présente les droits et restrictions ( « dispositions relatives aux actions privilégiées 
de catégorie A, série 0 i> ). qui s'ajoutent aux droits et restrictions afférents aux actions privilégiées de 
catégorie A en tan! que catégorie, rattachés aux actions privilégiées à taux variable et à dividende non 
cumulatif de catégorie A. série D ( << actions privilégiées de catégorie A. série D ») de la Société. 

1. 	 Interprétation 

a) 	 Termes définis. Dans les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série D, 

« actions ordinaires » désigne les actions ordinaires de la Société. 

«actions privilégiées» désigne les 10 000 000 d'actions privilégiées de la Société, d'une valeur 
nominale de 25,00 S l'action, pouvant être émises en séries. 

(( actions privilégiêes de catégorie A » désigne les actions privilégiées de catégorie A de la 
 
Société. 
 

c< actions privilégiées de catégorie A, série C >> désigne les actions privilégiées de catégorie A, 
 
série C, au sens attribué à ce terme à l'alinéa 4a). 
 

« actions privilégiées de catégorie A, série D » désigne les actions privilégiées de catégorie A. 
 
série D, au sens attribué à ce terme dans le paragraphe introductif de ces dispositions relatives 
 
aux actions privilégiées de catégorie A. série O. 
 

{{ adhérent » désigne un courtier. une banque. une autre institution financière ou une autre 
 
personne qui est un adhérent au système d'inscription en compte et au nom duquel le dépositaire 
 
ou son prête-nom détient des actions privilégiées de catégorie A, série O. 
 

{{ agent des transferts » désigne Services aux investisseurs Computershare lnc .. ou toute autre 
 
personne qui. de temps à autre. peut agir à litre d'agent chargé de la tenue des registres et agent 
 
des transferts responsable des actions privilégiées de catégorie A. série O. 
 

« AMF >> désigne !'Autorité des marchés financiers. organisme institué en vertu de la Loi sur 
 
t'Autorité des marchés financiers {Québec) ou toute autorité remplaçante. 
 

« avis de rachat » désigne l'avis de rachat. ·au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 
 

«certificat global »désigne le certificat global, au sens attribué à ce tenne à l'alinéa 11a). 
 

<< conseil d'administration » désigne le conseil d'administration de la Société. 
 

« date d'émission >> désigne la date à laquelle les actions privilégiées de catégorie A. série D 
 
sont émises pour la première fois par la Société. 
 

« date de calcul du taux variable » désigne. à l'égard de toute période à taux variable 
trimestriel, le 30e jour précédant le premier jour de cette période à taux variable trimestriel. 



cl date de commencement trimestriel » désigne le 31 mars. le 30 juin, le 30 septembre et le 
31 décembre de chaque année. 

« date de conversion » désigne la date de conversion. au sens allribué à ce terme à 
l'alinéa 4a). 

«date de conversion de la série D 1> a le sens attribué à ce terme à l'alinéa 4a). 

«date de rachat» désigne la date de rachat. au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 

<c date de versement de dividendes >1 désigne le dernier jour des mois de mars. de juin, de 
septembre et de décembre de chaque année. 

<t dépositaire i> désigne Services de dépôt et de compensation CDS inc. et ses prête-noms ou 
toute entreprise remplaçante qui exercera les activités à titre de dépositaire. qui a été approuvée 
par la Société aux termes de l'alinéa 11a). 

« dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série D » désigne les 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série O. au sens attribué à ce terme 
dans le paragraphe introductif des droits rattachés aux actions privilégiées de catégorie A. 
série O. 

cc dividende 11 et « dividendes » désigne le dividende ou les dividendes. au sens attribué 
respectivement à ces termes à l'alinéa 2i). 

« droit de conversion >> désigne l'option de conversion. au sens attribué à ce terme à 
l'alinéa 4a). 

« droits de vote » désigne les droits de vote. au sens attribué à ce terme à l'article 8. 

« jour ouvrable » désigne un jour autre qu'un samedi, un dimanche ou tout autre jour qui est un 
jour férié ou un jour férié municipal à Montréal, au Québec. 

« Loi de l'impôt » désigne la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada). 

<l Loi sur les assurances » désigne la Loi sur les assurances (Québec) ou toute loi remplaçante. 

t< MMPRCE »désigne le montant minimal permanent requis pour le capital et l'excédent (ou son 
équivalent) pour les sociétés d'assurances réglementées par la législation du Québec. 

«période à taux variable trimestriel>> désigne. à l'égard de la période à taux variable 
trimestriel initiale, la période allant du 31 décembre 2013, inclusivement jusqu·au 31 mars 2014, 
exclusivement, et par la suite la période commençant le jour suivant immédiatement la fin de la 
période à taux variable trimestriel la précédant immédiatement. inclusivement, et se terminant la 
prochaine date de commencement trimestriel. exclusivement. 

({période de dividendes » désigne la période de trois mois commençant à une date de 
versement de dividendes, inclusivement. et prenant fin le jour précédant immédiatement la date 
de versement de dividendes suivante. 

et personne » comprend un particulier, une société par aclions. une société à responsabilité 
limitée, une société à responsabililé illimitée, une société en commandile ou une société en nom 
collectif, une fiducie, une entreprise non constituée en personne morale, une coentreprise el 
toute autre organisation, qu'elle soit une entité juridique ou non. un gouvernement d'un pays, une 
subdivision politique d'un pays ou une agence ou un ministère de ce gouvernement et les 
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exécuteurs, les administrateurs ou les autres représentants légaux d'un particulier agissant à ce 
titre. 

« prix d'émission » dèsigne un montant de 25,00 $, soit le prix d'émission de chaque action 
privilégiée de catégorie A. série O. 

<c prix de rachat en espèces » désigne le prix de rachat en espèces. au sens attribué à ce terme 
à l'alinéa 3a). 

« Société n désigne Industrielle Alliance. Assurance et services financiers inc. - lndustrial 
Alliance lnsurance and Financial Services lnc. 

« système d'inscription en compte » désigne le système de transfert et de mise en gage de 
valeurs mobilières par voie d'inscription dans des registres administré par le dépositaire 
conformément aux règles et aux procédures d'exploitation de son service de règlement de 
valeurs mobilières pour les valeurs mobilières qui sont inscrites en compte seulement en vigueur 
de temps à autre ou tout système le remplaçant. 

« taux de dividende trimestriel variable » désigne, à l'égard de toute période à taux variable 
trimestriel. le taux (exprimé sous forme de pourcentage arrondi au cent millième de un pour cent 
inférieur le plus prés (0,000005 % étant arrondi à la hausse)) correspondant à la somme du taux 
des bons du Trésor à la date de calcul du taux variable applicable plus 3.38 % (calculé en 
fonction du nombre réel de jours écoulés au cours de cette période à taux variable trimestriel 
divisé par 365). 

<c taux des bons du Trësor » désigne, à l'égard de toute période à taux variable trimestriel. le 
rendement moyen exprimé sous forme de pourcentage par année sur les bons du Trésor à trois 
mois du gouvernement du Canada. tel qu'il es! publié par la Banque du Canada pour la plus 
récente vente publique de bons du Trésor précédant la date de calcul du taux variable applicable. 

b) Rang des actions. Les expressions telles que «avoir priorité sur l>, «de rang égal», «de rang 
inférieur l> et « de rang supérieur >l et des expressions semblables renvoient à l'ordre de priorité 
uniquement pour le versement de dividendes ou la distribution des actifs advenant une liquidation ou une 
dissolution des actifs de la Société, qu'elle soit volontaire ou involontaire, ou toute autre distribution des 
actifs de la Société dans le cadre de la dissolution de ses affaires. 

c) Porteur. Les renvois à un « porteur l> à l'égard des actions privilègiées de catégorie A, série D 
désigne un porteur inscrit de ces actions. 

d) Renvois aux lois. les renvois à une loi s'entendent de la loi en vigueur de temps à autre. 
y compris les règlements, les règles, les instructions générales, les instruments ou les lignes directrices 
pris en application de celte loi, et incluant toute loi qui peut être adoptée en remplacement de celle-ci. 

e) 	 Autres questions relatives au paiement 

i) 	 

 	 

Si une date à laquelle un dividende sur les actions privilégiées de catégorie A. série 0 est 
payable ou à laquelle. ou au plus tard à laquelle, une autre mesure doit être prise par la 
Société aux termes des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, 
série D, n'est pas un jour ouvrable, le dividende sera donc payable. ou toute autre 
mesure devra être prise. le jour ouvrable suivant ou au plus tard le jour ouvrable suivant. 
sans versement d'un montant, de l'intérêt ni d'un autre paiement supplémentaire. 

ii) En cas de non-réception d'un chèque par un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A. série D ayant droit au chèque. ou en cas de perte ou de destruction du 
chèque, la Société émettra au porteur un chèque de remplacement pour le montant du 
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chèque initial. sur la présentation d'une preuve raisonnable de la non-réception, de la 
perte ou de la destruction du chèque et le versement d'une indemnité raisonnablement 
satisfaisante pour la Société. 

iii) 	 La Sociélé aura le droit de prélever ou de retenir sur le montant payable au porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série D aux termes des dispositions relatives aux 
actions privilégiées de catégorie A, série D le montant qui doit être prélevé ou retenu sur 
ce paiement en vertu de la loi. 

f) Conversion de devises. S'il est nécessaire de convertir le montant payable aux porteurs en 
dollars canadiens, le conseil d'administration choisira une méthode et un taux de change appropriés aux 
fins de conversion d'une devise en dollars canadiens. 

2. 	 Dividendes 

i) 	 Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série D auront le droit de recevoir, et la 
Société devrait verser sur celles-ci, lorsqu'ils sont déclarés par le conseil d'administration 
de la Société, sous réserve des dispositions de la Loi sur les assurances, des dividendes 
préférentiels en espèces non cumulatifs, payables trimestriellement le 31 mars, le 30 juin. 
le 30 septembre et le 31 décembre de chaque année («date de versement de 
dividendes trimestriels }>) d'un montant par action privilégiée de catégorie A, série D. 
établi en mullipliant le laux de dividende trimestriel variable applicable par le prix 
d'émission. 

ii) 	 Le taux de dividende trimestriel variable pour chaque période à taux variable trimestriel 
sera établi par la Société le 3oe jour précédant le premier jour de chaque période à taux 
variable trimestriel. Ce calcul sera, en l'absence d'erreur manifeste. définitif et exécutoire 
pour la Société et tous les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série D. La 
Sociélé donnera. à la date de calcul du taux variable, un avis écrit du taux de dividende 
trimestriel variable pour la période à taux variable trimeslriel suivante à l'ensemble des 
porteurs inscrits des actions privilégiées de catégorie A, série D alors en circulation. 

iii) 	 Si le conseil d'adminislralion de la Société ne déclare pas de dividendes ou une tranche 
de dividendes sur les aclions privilégiées de catégorie A. série D au plus tard à la date de 
versemenl de dividendes à l'égard d'une période à taux variable trimestriel donnée. le 
droit des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série D de recevoir ces 
dividendes ou une tranche de dividendes à régard de cette période à taux variable 
lrirneslriel sera éteint â tout jamais. 

b) Mode de paiement. Les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A. série D seront 
versés par chèque de la Société ou de l'agent des transferts. dans la monnaie ayant cours légal au 
Canada, payables à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société de 
fiducie. du montant du dividende applicable, arrondi au cent entier le plus prés (0,01 $),déduction faite de 
l'impôt devant être prélevé ou retenu par la Société. L'envoi par courrier de première classe ordinaire non 
recommandé (port payé) d'un tel chèque à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série D à son 
adresse. lelle qu'elle figure dans le registre des porteurs, ou si l'adresse de celui-ci n'y figure pas, à sa 
dernière adresse connue, au plus tard le troisième jour ouvrable précédant la date de versement de 
dividendes trimestriels, sera réputé constituer le paiement et satisfera à toutes les obligations relatives 
aux dividendes payables à cette date de versement de dividendes trimestriels jusqu'à concurrence du 
montant représenté par le chèque (majoré de l'impôt devant être prélevé ou retenu sur ce paiement), à 
moins que ce chèque ne soit pas payé au moment de sa présentation en bonne et due forme. Les 
dividendes représentés par un chèque qui n'a pas été dûment prèsenté aux fins de paiement dans les 
lrois années suivant son émission ou qui n'a pas été réclamé autrement pendant une période de trois ans 
à compler de la date à laquelle les dividendes sont déclarés payables et réservés aux fins de paiement 
seront ramis à la Société. La Société peut verser des dividendes d'une toute autre manière si elle en 
convient avec un porteur particulier. 
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3. Rachat 

a) Rachat le 31 décembre 2018 et tous les cinq ans par la suite. Sous réserve de l'article 7 et 
des dispositions de la Loi sur les assurances. y compris l'approbation préalable de l'AMF. la Société peut 
racheter le 31 décembre 2018 et le 31 décembre tous les cinq ans par la suite. la totalité ou une partie 
des actions privilégiées de catégorie A. série D alors en circulation sans le consentement des porteurs. 
au moyen du paiement d'un montant en espèces pour chaque action privilégiée de catégorie A, série D 
rachetée de 25.00 S ainsi qu'un montant équivalant à la somme de tous les dividendes déclarés et 
impayés jusqu'à la date de rachat(« prix de rachat en espèces»). Si la date du 31 décembre n'est pas 
un jour ouvrable. la date de rachat sera le jour ouvrable suivant. 

b) Rachat après le 31 décembre 2013. Sous réserve de l'article 7 et des dispositions de la Loi sur 
les assurances. y compris l'approbation préalable de l'AMF, la Société peut racheter à n'importe quelle 
date après le 31 décembre 2013 qui n'est pas une date de conversion de la série O. la totalité ou une 
partie des actions privilégiées de catégorie A. série D alors en circulation sans le consentement des 
porteurs. moyennant le paiement, pour chaque action privilégiée de catégorie A. série D rachetée, de la 
somme du prix de rachat en espèces majoré d'un montant de 0,50 S par action privilégiée de catégorie A, 
série D rachetés (cc montant additionnel »). Si ra date de rachat n'est pas un jour ouvrable. la date de 
rachat sera le jour ouvrable suivant. 

c) Rachats partiels. Dans le cas des rachats partiels, les actions privilégiées de catégorie A, 
série D seront rachetées au prorata, compte non tenu des fractions, ou de toute autre manière jugée 
équitable par le conseil d'administration, sous réserve de l'obtention de l'approbation requise des 
organismes de réglementation. 

d) Avis de rachat. La Société donnera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, 
série D devant être rachetées un avis écrit de son intention de racheter ces actions (" avis de rachat »}. 
L'avis de rachat doit être donné au moins 30 jours mais au plus tard 60 jours avant la date à laquelle le 
rachat sera effectué ( « date de rachat »}. L'avis de rachat doit indiquer le nombre d'actions privilégiées de 
catégorie A, série D devant être rachetées qui sont détenues par la personne à qui l'avis est envoyé, la 
façon dont fa Société compte s·y prendre pour racheter les actions privilégiées de catégorie A. série D. le 
prix de rachat en espèces. le montant additionnel, le cas échéant, la place où ce prix de rachat et ce 
montant additionnel, le cas échéant, seront payés et la date de rachat. 

e) Mode de paiement. La Société paiera aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série 0 
devant être rachetées. le prix de rachat en espèces el le montant additionnel. le cas échéant, sur 
présentation et remise, à l'un des principaux bureaux de l'agent des transferts, ou à tout autre endroit au 
Canada désigné dans l'avis de rachat, du certificat ou des certificats visant les actions privilégiées de 
catégorie A, série D faisant l'objet du rachat. de même que les autres documents qui peuvent être 
raisonnablement nécessaires pour effectuer le transfert et le rachat des actions privilégiées de 
catégorie A, série O. Ce paiement sera fait au moyen d'un chèque payable à la valeur nominale à une 
succursale canadienne d'une banque ou d'une société de fiducie. Si seule une tranche des actions 
privilégiées de catégorie A. série D représentées par un certificat est rachetée. un nouveau certificat 
représentant le reliquat des actions sera émis aux frais de la Société. Sous réserve de l'alinéa 3f), à 
compter de la date de rachat précisée dans l'avis de rachat. les actions privilégiées de catégorie A. 
série D faisant l'objet du rachat seront réputées être rachetées et les porteurs de ces actions privilégiées 
de catégorie A, série D cesseront d'avoir droit à des dividendes et ne pourront plus exercer aucun des 
droits des actionnaires à l'égard de ces actions privilégiées de catégorie A. série D. sauf si le paiement 
du prix de rachat en espèces et du montant additionnel, le cas échéant, ne sont pas dûment effectués par 
la Société sur présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées 
de catégorie A. série O. 

f) Dépôt du prix de rachat. À tout moment après que l'avis de rachat est donné, la Société aura le 
droit de déposer le prix de rachat en espèces et le montant additionnel, te cas échéant, d'une partie ou de 
la totalilé des actions privilégiées de catégorie A. série 0 faisant l'objet du rachat auprès de la Société ou 
d'une banque ou société de fiducie au Canada désignée dans l'avis de rachat, y compris l'agent des 
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transferts. au crédit d'un compte spécial ou de comptes spéciaux en fidéicommis à l'intention des 
porteurs respectifs de ces actions privilégiées de catégorie A, série D. qui doit être payé sur remise à la 
Société ou à cette banque ou société de fiducie, du certificat ou des certificats représentant les actions 
privilégiées de catégorie A, série D. Ce dépôt constituera le paiement el le règlement du prix de rachat en 
espéces et du montant additionnel, le cas échéant, des actions privilégiées de catégorie A, série D pour 
lequel le dépôt est fait et les droits des porteurs de ces actions seront limités à la réception de la 
proportion (déduction faite de l'impôt devant être prélevé ou relenu) du prix de rachat en espèces et du 
montant additionnel. le cas échéant, tels qu'ils sont déposés. applicables à ces actions privilégiées de 
catégorie A, série D.-sans intérêt. sur présentation et remise du certificat ou des certificats représentant 
les actions privilégiées de catégorie A, série D devant être rachetées. La Société aura droit à l'intérêt 
cumulé sur ce dépôt. 

4. Droit de conversion 

a) Droit de conversion au gré du porteur. Sous réserve du droit de la Société de racheter les 
actions privilégiées de catégorie A, série D, tel qu'il est décrit à l'article 3. « Rachat», les porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A, série D auront le droit, à leur gré, le 31 décembre 2018 et te 
31 décembre tous les cinq ans par la suite («date de conversion de la série D »), de convertir (sous 
réserve des restrictions imposées à la conversion décrites à l'alinéa 4d) et du paiement ou de la remise à 
la Société d'une preuve de paiement des impôts (le cas échéant) exigibles) une partie ou la totalité de 
leurs actions privilégiées de catégorie A, série D en actions privilégiées à taux rajusté tous les cinq ans et 
à dividende non cumulatif de catégorie A, série C ( « actions privilégiées de catégorie A. série C ») à 
raison de une action privilégiée de catégorie A, série C pour chaque action privilégiée de catégorie A, 
série D («droit de conversion»). Si la date du 31 décembre n'est pas un jour ouvrable, la date de 
conversion de la série D sera le jour ouvrable suivant. 

b) Avis de conversion. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 0 qui choisissent 
de convertir leurs actions privilégiées de catégorie A. série D en actions privilégiées de catégorie A, 
série C à la date de conversion de la série D sont tenus de fournir à la Société un avis écrit ( « avis de 
conversion >)) à une dale qui tombe au plus tôt le 30" jour et au plus tard à 17 h (heure de Toronto) le 
1se jour précédant la date de conversion de la série D applicable. Une fois qu'un avis de conversion est 
reçu, celui-ci est irrévocable. 

c) Avis de la date de conversion de la série D et du prochain taux de dividende annuel fixe. 
Un avis de la date de conversion de la série D et un rormulaire d'avis de conversion sera donné par la 
Société aux porteurs inscrits des actions privilégiées de catégorie A. série D à ce moment-là au moins 
30 jours et au plus 60 jours avant la date de conversion de la série O. Un avis écrit du taux de dividende 
annuel fixe des actions privilégiées de catégorie A, série C ( (( taux de dividende annuel fixe ») pour la 
prochaine période de cinq ans, après la période initiale prenant fin le 30 décembre 2013 sera fourni par la 
Société aux porteurs inscrits des actions privilégiées de catégorie A. série D à ce moment-là le 30° jour 
précédant chaque date de conversion de la série O. 

d} Conversion automatique. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série D n'auront 
pas le droit de convertir Jeurs actions en actions privilégiées de catégorie A série C si la Société 
détermine qu'il resterait, à la date de conversion de la série D, moins de 1 000 000 d'actions privilégiées 
de catégorie A. série C en circulation. aprés avoir pris en compte la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série D déposées aux fins de la conversion en actions privilégiées de catégorie A. série C et 
la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série C déposées aux fins de la conversion en actions 
privilégiées de catégorie A. série D. La Société donnera un avis écrit à cet égard à l'ensemble des 
porteurs inscrits d'actions privilégiées de catégorie A, sërie D au moins sept jours avant la date de 
conversion de la série D applicable. De plus, si la Société détermine qu'il resterait, à une date de 
conversion de la série D, moins de 1 000 000 d'actions privilégiées de catégorie A, série Den circulation, 
après avoir pris en compte la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série D déposées aux fins 
de la conversion en actions privilégiées de catégorie A. série C et la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série C déposées aux fins de la conversion en actions privilégiées de catégorie A. série D. 
alors la totalité, mais non une partie, des actions privilégiées de catégorie A, série D en circulation 
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restantes seront automatiquement converties en actions privilégiées de catégorie A, série C a raison de 
une action privilégiée de catégorie A. série C pour chaque action privilégiée de catégorie A, série D à la 
date de conversion de la série D applicable et la Société donnera un avis écrit à cet égard aux porteurs 
inscrits des actions privilégiées de catégorie A. série D restantes à ce moment-là au moins sept jours 
avant la date de conversion de la série D. · 

e) Choix de ne pas convertir et de continuer à détenir les actions privilégiées de catégorie A, 
série D. Si la Société ne reçoit pas d'avis de conversion de la part d'un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A. série D dans les délais prévus à cette fin, les actions privilégiées de catégorie A. série D 
seront donc réputées ne pas avoir été converties (sauf dans le cas d'une conversion automatique décrile 
à l'alinéa 4d)). 

f) Prise d'effet de l'avis de rachat. Si la Société donne un avis aux porteurs inscrits des actions 
privilégiées de catégorie A. série D du rachat de la totalité des actions privilégiées de catégorie A. 
série O. elle ne sera pas tenue de donner l'avis prévu aux présentes aux porteurs inscrits des actions 
privilégiées de catégorie A. série D à l'égard d'un taux de dividende annuel fixe ou du droit de conversion 
des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série D et. dans ce cas. le droit d'un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A, série D de convertir ces actions privilégiées de catégorie A. série D cessera 
et sera annulé. 

5. 	 Achat aux fins d'annulation 

Sous réserve de l'article 7, les dispositions de la Loi sur les assurances et l'exigence d'obtenir le 
consentement préalable de l'AMF. la Société peut. à lout moment, acheter aux fins d'annulation la totalité 
des actions privilégiées de catégorie A, série D ou à l'occasion. Ioule action privilégiée de catégorie A. 
série O en circulation sur le marché libre ou dans le cadre d'un contrai de gré à gré ou d'une offre, à 
n'importe quel prix. 

6. 	 Droits en cas de liquidation 

Dans l'éventualité de la liquidation ou de la dissolution de la Société, qu'ellè soit volontaire ou 
involontaire, ou de toute autre distribution des actifs de fa Société en vue de liquider ses affaires, les 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série D auront le droit de recevoir le prix d'émission pour 
chaque action privilégiée de catégorie A, série D qu'ils détiennent, majoré de tous les dividendes 
déclarés et impayés jusqu'à la date de versement, avant que les montants ne soient payés ou que les 
actifs de la Société ne soient distribués aux porteurs des actions qui sont de rang inférieur aux actions 
privilégiées de catégorie A. série O. Après le paiement de ces montants, les porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A. série D n'auront droit à aucune autre quote-part dans le cadre de toute 
distribution supplémentaire des biens ou des actifs de la Société. 

7. 	 Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions 

Tant et aussi longtemps que des actions privilégiées de catégorie A. sene D sont en circulation, la 
Société ne prendra aucune des mesures suivantes sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées 
de catégorie A, série 0, comme il est prévu à l'article 10: 

a) 	 déclarer ou verser des dividendes sur ses actions ordinaires ou sur d'autres actions de 
rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A. série O {autres que les 
dividendes en actions sur des actions de rang inférieur à celui des actions privilégiées de 
catégorie A. série O); 

b) 	 racheter, acheter ou autrement retirer ses actions ordinaires ou d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A. série D (saur au moyen du 
produit net en espèces d'une émission faite à peu prés en même temps, d'actions de 
rang inférieur à celui des actions prlvilégiées de catégorie A. série D); 
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c) racheter. acheter ou autrement retirer moins que la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série O. ou effectuer un remboursement de capital à l'égard de celles-ci; 

dl 	 racheter. acheter ou autrement retirer d'autres actions de rang égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série D, sauf conformément à une disposition propre à une 
série d'actions privilégiées de catégorie A ou à d'autres actions privilégiées de la Société 
prévoyant une obligation d'achat, un fonds d'amortissement. un privilège de rachat au 
gré du porteur ou un rachat obligatoire; 

à moins que, dans chacun des cas, tous les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, 
série D accumulés jusqu'à la date de versement de dividendes, y compris les dividendes payables à cette 
date, qui se rapportent à la dernière période de dividendes écoulée à l'égard de laquelle des dividendes 
sont payables et les droits des porteurs à ces dividendes n'ont pas été éteints. et que tous les dividendes 
accumulés à ce moment-là sur Ioules les autres actions de rang supérieur ou égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série D jusqu'à la date ou jusqu'aux dates respectives de paiement qui 
précèdent immédiatement et à l'égard desquelles les droits des porteurs de ces actions n'ont pas été 
éteints, ont été déclarés et payés ou réservés aux fins de paiement. 

8. 	 Droits de vote 

Sous réserve de la loi applicable. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 0 n'auront pas, 
à ce titre, le droit de recevoir l'avis de convocation à une assemblée des actionnaires ou des porteurs de 
polices avec participation de la Société. el d'assister et de voter à celle-ci. à moins que le conseil 
d'administration n'ait pas déclaré intégralement de dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, 
série D dans une période de dividendes donnée, et jusqu'à ce qu'il le déclare pour la première fois. Dans 
ces circonstances, les porteurs d'actions ~rivilégiées de catégorie A. série D auront le droit de recevoir 
l'avis de convocation seulement aux assemblées des actionnaires au cours desquelles les 
administrateurs seront élus, et d'assister à celles-ci. et auront droit à un vote pour chaque action 
privilégiée de catégorie A, série D détenue {«droits de vole») dans le cadre de l'élection des 
administrateurs uniquement, mais n'auront aucun droit de vote à l'égard des autres points à l'ordre du 
jour. Les droits de vote des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série D seront éteints 
immédiatement au moment du versement par la Société du premier dividende sur les actions privilégiées 
de catégorie A. série D auquel les porteurs ont droit aux termes des dispositions relatives aux actions 
privilégiées de catégorie A, série D après le moment où les droits de vote sont établis pour la première 
fois jusqu'à ce que la Société omette de nouveau de déclarer intégralement des dividendes sur les 
actions privilégiées de catégorie A, série D pendant une période de dividendes donnée, auquel cas les 
droits de vote entreront de nouveau en vigueur et ainsi de suite, à !"occasion. 

9. 	 Émission d'actions supplémentaires et modifications se rapportant aux actions 
privilégiées de catégorie A, série 0 

a) Émission d'actions supplémentaires. La Société peut émellre des actions d'une autre série 
d'actions privilégiées de catégorie A ou d'actions de toute autre catégorie ou série du capital-actions de la 
Société qui sont de rang égal ou inférieur aux actions privilégiées de catégorie A sans l'approbation des 
porteurs d'actions privilégiées de catégo~ie A, série D. Il est entendu que rien dans les dispositions 
relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série D ne touchera le droit de la Société d'augmenter le 
nombre d'actions ordinaires ou d'émettre des actions ordinaires supplémentaires à l'occasion, ni ne 
restreindra ce droit. 

b) 	 Modifications se rapportant aux actions privilégiées de catégorie A, série D 

i) 	 Acompter de la date d'émission, la Société ne supprimera. ne complétera ni ne modifiera 
les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série D sans 
rapprobalion des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série O. mais peut le 
faire. à l'occasion, avec l'approbation de ceux-ci conformément à ce qui est prévu à 
l'article 10 et toute autre approbation nécessaire. 
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ii) 	 Outre les approbations mentionnées au sous-alinéa 9b)i). la Société ne procèdera pas à 
une suppression, à un ajout ou à une modification qui pourrait avoir une incidence sur la 
classification attribuée aux actions privilégiées de catégorie A. série D de temps à autre. 
sans le consentement nécessaire de J'AMF. mais peut le faire avec celui-ci à l'occasion, 
aux fins des exigences en matière de suffisance du capital aux termes de la Loi sur les 
assurances ou du MMPRCE. 

10. 	 Approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 0 

L'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série D relative à la modification ou à la 
suppression d'un droit ou d'une restriction se rattachant aux actions privilégiées de catégorie A, série D 
en tant que série ou à toute autre question nécessitant le consentement de ceux-ci, peut êlre donnée de 
toute autre manière exigée par la loi à ce moment-là. sous réserve de l'exigence voulant que 
l'approbation soit donnée par voie de résolution adoptée par le vote affirmatif d'au moins deux tiers (2/3) 
des voix exprimées à une assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série D dûment 
convoquée à cette fin à laquelle les porteurs d'au moins un quart (1/4) des actions privilégiées da 
catégorie A, série Den circulation sont présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir. Si. 
à l'une de ces assemblées. les porteurs d'au moins un quart (1/4) des actions privilégiées de catégorie A. 
série D en circulation ne sont pas présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir dans 
tes 30 minutes suivant l'heure fixée pour l'assemblée, celle-ci sera ajournée è une date tombant au moins 
15 jours plus tard et à l'heure et l'endroit pouvant être fixés par le président de l'assemblée. Un avis de 
l'assemblée ajournée d'au moins sept jours sera donné. À cette assemblée ajournée, tes porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A, série D présents en personne ou représentés par un fondé de 
pouvoir peuvent traiter des questions qui étaient à l'ordre du jour de rassemblée convoquée initialement 
et une résolution adoptée à rassemblée ajournée par au moins deux tiers {2/3) des voix exprimées 
constituera l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série D mentionnée 
précédemment. 

Les formalités à respecter pour l'envoi de ravis de convocation à une assemblée ou à une reprise en cas 
d'ajournement et le déroulement de celle-ci sonl celles qui sont prescrites de temps à autre par les 
règlements administratifs de la Société ou les résolutions adoptées par le conseil d'administration à 
l'égard des assemblées des actionnaires ou selon ce qui esl prévu par la loi. À chaque scrutin tenu à 
chaque assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série D en tant que série, ou à 
toute assemblée conjointe des porteurs d'une ou de plusieurs séries d'actions privilégiées de catégorie A. 
chacun des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série D qui a le droit de voter è celle-ci pourra 
exercer un vote par action privilégiée de catégorie A, série D détenue. 

11. 	 Immatriculation des actions privilégiées de catégorie A, série D et transfert, rachat, achat 
et conversion au moyen du système d'inscription en compte 

a) Certificat global. Sous réserve des alinéas 11b) et 11 c) et malgré toute autre disposition relative 
aux actions privilégiées de catégorie A. série D, les actions privilégiées de catégorie A, série D seront 
représentées sous la forme d'un seul certificat global entièrement nominatif du nombre global d'actions 
privilégiées de catégorie A, série D émises par la Société el en circulation à l'occasion ( « certificat 
global »). détenues par le dépositaire à titre de gardien du certificat global pour les adhérents ou en son 
nom, et seront immatriculées au nom de la «CDS & Co.» (ou tout autre nom pouvant être utilisé par le 
dépositaire de temps à autre à litre de prête-nom pour les besoins du système d'inscription en compte) et 
les inscriptions de propriété, de transferts, de rachats. d'achats. de cessions et de conversions des 
actions privilégiées de catégorie A, série D seront effectuées uniquement au moyen du système 
d'inscription en compte à un autre prête-nom du dépositaire responsable des actions privilégiées de 
catégorie A. série D ou à un dépositaire remplaçant responsable des actions privilégiées de catégorie A, 
série D approuvé par la Société ou à un prête-nom de ce dépositaire remplaçant. Les transferts, les 
rachats, les achats, les cessions et la conversion des actions privilégiées de catégorie A, série D seront 
effectués uniquement i) à l'égard des participations des adhérents. au moyen des registres maintenus par 
le dépositaire ou son prête-nom. et ii) à l'égard des participations des personnes autres que les 
adhérents, au moyen des registres maintenus par les adhérents. Par conséquent, sous réserve de 
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l'alinéa 11c), les propriétaires véritables des actions privilégiées de catégorie A. série 0 ne recevront pas 
de certificat ou tout autre document de la Société ou du dépositaire attestant qu'ils sont propriétaires 
d'actions privilégiées de catégorie A. série O. et les propriétaires véritables ne figureront pas dans les 
registres maintenus par le dépositaire. sauf au moyen d'une inscription en compte d'un adhérent agissant 
au nom d'un propriétaire véritable. Les personnes. autres que les adhérents. qui ont une participation 
dans les actions privilégiées de catégorie A, série D qui désirent acheter. vendre ou autrement transférer 
la propriété des actions privilégiées de catégorie A, série 0 ou toute autre participation dans celles-ci, ou 
qui souhaitent exercer les droits de conversion visant tes actions privilégiées de catégorie A, série D 
peuvent le faire uniquement par l'entremise d'un adhérent. 

b) Le dépositaire est le propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série D. Aux fins 
des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série D. tant et aussi longtemps que le 
dépositaire, ou son prête-nom, est le porteur inscrit des actions privilégiées de catégorie A, série D: 

i) 	 le dépositaire. ou son prête-nom. selon le cas. sera considéré comme étant le seul 
propriétaire des actions privilégiées de catégorie A. série D aux fins de la réception des 
avis ou des paiements à l'égard des actions privilégiées de catégorie A, série 0, 
y compris les versements de dividendes et le prix de rachat en espèces et le montant 
additionnel, le cas échéant; 

ii) 	 la Société, dans le cadre de l'exercice de son droit de racheter les actions privilégiées de 
catégorie A, série D, livrera au dépositaire. ou à son prête-nom, à l'intention des 
propriétaires véritables des aclions privilégiées de catégorie A, série 0, le prix de rachat 
en espèces et le montant additionnel, le cas échéant, et les certiricats visant les actions 
privilégiées de catégorie A, série C émises conformément à l'article 4, le cas échéant, en 
échange de la livraison, au besoin, dans le compte de la Société auprès du déposilaire, 
ou de son prête-nom, de ces actions privilégiées de catégorie A, série D; el 

iii) 	 les droits des personnes, autres que les adhérents, qui ont une participation dans les 
actions privilégiées de catégorie A, série 0 seront limités aux droits établis par la loi 
applicable et par les contrats conclus entre le dépositaire et les adhérents et entre les 
adhérents et ces personnes, et ils doivent être exercés par l'entremise d'un adhérent 
conformément aux règles el aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en 
compte. 

c) Annulation du système d'inscription en compte. Si. à tout moment. le système d'inscription 
en compte cessait d'exister. la Société détermine ou le dépositaire informe cette dernière par écrit qu'il 
n'est plus disposé ou apte à s·acquitter de ses responsabilités à titre de dépositaire et que, dans l'un ou 
l'autre des cas, la Société n'est pas en mesure de désigner un remplaçant compétent, ou qu'elle choisit, 
à son gré, ou est tenue par la loi ou les règles d'une bourse de valeurs. de retirer les actions privilégiées 
de catégorie A. série D du système dïnscription en compte. les alinéas 11a), 11b) et 11d) cesseront de 
s'appliquer aux actions privilégiées de catégorie A, série O. Dans cette éventualité, la Société signera et 
livrera les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A. série 0 sous forme nominative 
définitive correspondant au nombre global d'actions privilégiées de catégorie A. série D représenté par le 
certificat global dans le système d'inscription en compte. Dans le cadre de cet échange. l'agent des 
transferts annulera le certificat global. Les certiricats visant les actions privilégiées de catégorie A, série 0 
sous forme nominative définitive émis en échange du certificat global seront inscrits aux noms et en 
fonction du nombre d'actions privilégiées de catégorie A. série 0 selon les directives données par écrit à 
l'agent des transferts par la dépositaire. L·agent des transferts livrera ces certificats définitifs aux 
personnes au nom desquelles le dépositaire a donné des directives. 

d) Paiements, etc. Les adhérents doivent s'adresser uniquement au dépositaire, conformément aux 
règles et aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en compte. et les personnes, autres 
que les adhérents, qui ont une participation dans les actions privilégiées de catégorie A. série 0 doivent 
s'adresser uniquement aux adhérents, pour avoir leur quote-part des versements de dividendes et des 
autres montants ainsi que pour l'émission et !a livraison des actions privilégiées de catégorie A. série C 
relativement aux actions privilégiées de catégorie A, série O. Aucune personne, y compris un adhérent. 
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n'aura de réclamation à l'encontre de la Société relativement aux paiements exigibles sur les actions 
privilégiées de catégorie A, série D ou à l'émission et à la livraison des actions privilégiées de 
catégorie A. série C, et les obligations de la Société seront satisfaites lorsqu'elle effeclue un paiement ou 
une émission et une livraison au dépositaire ou à son prête-nom, à titre de porteur inscrit des actions 
privilégiées de catégorie A. série 0, relativement à chaque montant ainsi payé ou à chaque nouvelle 
action privilégiée de catégorie A, série C ainsi émise et livrée. 

e) Dispositions contradictoires. Les dispositions de l'article 4 et l'exercice du droit de conversion 
sont assujettis aux dispositions du présent article 11, et en cas de contradiction entre ces dispositions et 
les dispositions du présent article 11, les dispositions du présent article auront préséance à l'égard de la 
contradiction. 

12. Avis 

a) Avis à la Société. Sous réserve de la loi applicable. tout avis. toute demande ou toute autre 
communication qui doit être donné à la Société par un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série 0 doit l'être par écrit et sera valide et exécutoire s'il est donné par la poste (port payé), par voie 
électronique ou par livraison au siège de la Société et adressé au secrétaire de la Société. Un tel avis. 
une telle demande ou une telle autre communication. s'il est donné par la poste, par voie électronique ou 
par livraison, sera réputé avoir élé donné et reçu seulement sur réception réelle de celui-ci par la Société. 

b) Présentation et remise de certificats. La présentation et la remise. par un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A. série D à la Société ou à l'agent des transferts. de certificats représentant les 
actions privilégiées de catégorie A. série D dans le cadre du rachat de celles-ci, doivent être effectuées 
par la poste par courrier recommandé (port payé) ou par livraison au siège de la Société ou à tout autre 
bureau de l'agent des transferts précisé par la Société, dans chacun des cas. adressés au secrétaire de 
la Société. La présentation et la remise des certificats seront réputées avoir élé effectuées et seront 
exécutoires uniquement sur réception réelle de ceux-ci par la Société ou l'agent des transferts, selon le 
cas. la présentation et la remise des certificats faites par courrier recommandé seront au seul risque du 
porteur qui envoie les certificats par la poste. 

c) Avis aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série D. Sous réserve de la loi 
applicable, tout avis. toute demande ou toute autre communication qui doit être donné à un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série D par la Société ou en son nom doit l'être par écril et sera 
valide et exécutoire s'il est donné par courrier de première classe ordinaire non recommandé (port payé), 
par voie électronique ou par livraison à l'adresse du porteur figurant dans les registres de valeurs 
mobilières de la Société ou, dans l'éventualité où l'adresse du porteur n'y figure pas, la dernière adresse 
connue de celui-ci. Un tel avis, une telle demande ou une telle autre communication. s'il est donné par la 
poste, sera réputé avoir été donné et reçu le cinquième jour ouvrable suivant la date d'envoi par la poste 
et, s'il est donné par voie électronique ou par livraison, il sera réputé avoir été donné et reçu à la date de 
l'envoi électronique ou de la livraison. L'omission accidentelle de donner un avis, une demande ou une 
autre communication à un ou plusieurs porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série D. ou toute 
irrégularité dans cet avis. n'invalidera pas ni ne modifiera ou ne touchera autrement toute action ou 
procédure devant être engagée par la Société aux termes de cet avis, de cette demande ou de cette 
autre communication. 

13. Choix fiscal 

La Société choisira, de la manière et dans les délais prescrits à la partie Vl.1 de la Loi de l'impôt ou dans 
toute autre disposition de remplacement de portée semblable. de payer l'impôt prévu à la partie Vl.1 de la 
Loi de l'impôt à un taux qui fera en sorte que les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série O ne 
seront pas tenus de payer de l'impôt sur les dividendes reçus (ou réputés avoir été reçus) sur les actions 
privilégiées de catégorie A, série D en vertu de la partie IV.1 de la Loi de l'impôt et prendra toutes les 
autres mesures nécessaires aux termes de la Loi de l'impôt pour le faire. 
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14. Retour des fonds non réclamés à la Société 

La Société aura le droit. pour ce qui est des fonds déposés par la Société auprès d'une banque ou d'une 
société de fiducie à l'égard des montants devant être versés aux porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, série D, â compter de la première date anniversaire du dépôt de ces fonds auprès de cette 
banque ou de cette société ou fiducie, d'exiger de celle-ci qu'elle lui retourne les fonds qui n'ont pas été 
réclamés par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série D. Si, à tout moment après le retour 
des fonds non réclamés à la Société, la Société ou la banque ou société ou fiducie reçoit une demande 
d'un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série D concernant le montant qui lui est dû non 
réclamé à l'égard de ses actions privilégiées de catégorie A, série D. la Société fera le nécessaire pour 
assurer. dans les plus brefs délais. le paiement de ce montant au porteur. sous réserve des dispositions 
de l'alinéa 2b). 

15. Non-résidents 

A la conversion des actions privilégiées de catégorie A série O. la Société se réserve le droit de ne pas 
émettre d'actions privilégiées de catégorie A, série C à une personne dont l'adresse est dans un territoire 
à l'extérieur du Canada, ou dont la Société ou l'agent des transferts a des raisons de croire qu'elle est 
résidente d'un territoire à l'extérieur du Canada où une telle émission obligerait la Société à se conformer 
aux lois sur les valeurs mobilières, aux lois sur les assurances ou aux lois analogues de ce territoire. 
notamment les exigences relatives à l'immatriculation, au prospectus, au dépôt ou d'autres exigences 
semblables en vertu des lois applicables de celui-ci. De plus, la Société peut demander à cette personne. 
à titre de condition à l'émission d'actions privilégiées de catégorie A, série C à son intention. de lui fournir 
une déclaration écrite quant à son lieu de résidence. à son statut relatif à l'avoir en actions et à toute 
autre question demandée par la Société afin de déterminer le droit aux actions privilégiées de catégorie 
A. série C de cette personne. y compris en vertu de la Loi sur les assurances. 

16. Transferts de fonds par voie électronique ou par télévirement 

Malgré les autres droits ou restrictions rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, série D, la 
Société peut, à son gré, verser le paiement dû à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série D 
au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement à chacun d'eux. Advenant 
qu'un paiement soit effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement. 
il incombera à la Société de payer les frais applicables à ce transfert. Dès que possible après que la 
Société détermine qu'un paiement sera effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique 
ou par télévirement. elle enverra un avis à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série D à 
son adresse figurant dans le registre des valeurs mobilières de la Société. Cet avis de la Société 
demandera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série D de lui fournir les détails d'un 
compte qu'il possède dans une banque au Canada dans lequel seront déposés les fonds transférés par 
voie électronique ou par télévirement. Si la Société ne reçoit pas les détails du compte d'un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série 0 avant la date à laquelle le paiement sera effectué, la Société 
déposera les fonds devant être versés à celui-ci dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en 
fidéicommis pour chacun des porteurs. Le versement d'un paiement au moyen d'un transfert de fonds par 
voie électronique ou par télévirement ou, dans le cas où un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série D n'a pas fourni les détails d'un compte à la Société pour les besoins de ce transfert, le dépôt des 
fonds payables autrement à ce porteur par la Société dans un compte spécial ou des comptes spéciaux 
en fidéicommis à l'égard de ce porteur sera réputé constituer un paiement par la Société à la date du 
transfert et satisfera à toutes les obligations de la Société relatives à ce paiement jusqu'à concurrence du 
montant représenté par ce transfert ou ce dépôt. 
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ANNEXE 1-6 

AUX STATUTS DE FUSION DE 
 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 
 
INOUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 

Actions privilégiées de catégorie A à dividende non cumulatif, série E 

Le texte qui suit présente les droits et restrictions ( « dispositions relatives aux actions privilégiées 
de catégorie A, série E »). qui s'ajoutent aux droits et restrictions afférents aux actions privilégiées de 
catégorie A en tant que catégorie. rattachés aux actions privilégiées de ca1égorîe A à dividende non 
cumulatif, série E ( <( actions privilégiées de catégorie A, série E ») de la Société. 

1. Interprétation 

a) Termes définis. Dans les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série E: 

<< actions ordinaires » désigne les actions ordinaires de la Société. 

« actions privilégiées » désigne les 10 000 000 d'actions privilégiées de la Société d'une valeur 
nominale de 25,00 $l'action. pouvant être émises en séries. 

<c actions privilégiées de catégorie A » désigne les actions privilégiées de catégorie A de la 
Société. 
 

<c actions privilégiées de catégorie A, série E » désigne les actions privilégiées de catégorie A. 
 
série E. au sens attribué à ce terme dans le paragraphe introductif de ces dispositions relatives 
aux actions privilégiées de catégorie A. série E. 

<c adhérent >> désigne un courtier, une banque. une autre institution financière ou une autre 
personne qui est un adhérent au système d'inscription en compte et au nom duquel le dépositaire 
ou son prête-nom détient des actions privilégiées de catégorie A. série E. 
 

« agent des transferts » désigne Services aux investisseurs Computershare lnc .. ou toute autre 
 
personne qui, de temps à au1re. peut agir à titre d'agent chargé de la tenue des registres et agent 
 
des transferts responsable des actions privilégiées de catégorie A, série E. 
 

« AMF n désigne !'Autorité des marchés financiers, organisme institué en vertu de la Loi sur 
 
/'Autorité des marchés financiers (Québec) ou toute autorité remplaçante. 
 

«avis de rachat» désigne l'avis de rachat, au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 
 

« certificat global 1> désigne le certificat global, au sens allribué à ce terme à l'alinéa 1 Oa). 
 

«conseil d'administration» désigne le conseil d'administration de la Société. 
 

« date d'émission » désigne la date à laquelle les actions privilégiées de catégorie A. série E 
 
sont émises pour la première fois par la Socié1é. 
 

« date de rachat » désigne la date de rachat, au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 

<<date de versement de dividendes >> désigne le dernier jour des mois de mars, de juin, de 
septembre et de décembre de chaque année. 



« dépositaire n désigne Services de dépôt et de compensation COS inc. et ses prête-noms ou 
toute entreprise remplaçante qui exercera les activités à titre de dépositaire, qui a été approuvée 
par la Société aux termes de l'alinéa 1 Oa). 

« dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série E » désigne les 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série E, au sens attribué à ce terme 
dans le paragraphe introductif des droits rattachés aux actions privilégiées de catégorie A. 
série E. 

« dividende 1> et « dividendes » désigne le dividende ou les dividendes, au sens attribué 
respectivement à ~es termes au sous-alinéa 2a)i). 

«droits de vote 1> désigne les droits de vote. au sens attribué à ce terme à l'article 7. 

«jour ouvrable » désigne un jour autre qu'un samedi, un dimanche ou tout autre jour qui est un 
jour férié ou un jour férié municipal à Montréal, au Québec. 

« Loi de l'impôt » désigne la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada). 

<( Loi sur les assurances » désigne la Loi sur les assurances (Québec} ou toute loi remplaçante. 

c1 MMPRCE 11 désigne le montant minimal permanent requis pour le capital et l'excédent (ou son 
équivalent) pour les sociétés d'assurances réglementées par la législation du Québec. 

« période de dividendes » désigne la période de trois mois commençant à une date de 
versement de dividendes, inclusivement, et prenant fin le jour précédant immédiatement la date 
de versement de dividendes suivante. 

<(personne>> comprend un particulier. une société par actions. une société à responsabilité 
limitée, une société à responsabilité illimitée. une société en commandite ou une société en nom 
collectif, une fiducie, une entreprise non constituée en personne morale. une coentreprise et 
toute autre organisation. qu'elle soit une entité juridique ou non. un gouvernement d'un pays, une 
subdivision politique d'un pays ou une agence ou un ministère de ce gouvernement et les 
exécuteurs, les administrateurs ou les autres représentants légaux d'un particulier agissant à ce 
titre. 

(( prix d'émission » désigne un montant de 25,00 $, soit le prix d'émission de chaque action 
privilégiée de catégorie A, série E. 

« prix de rachat en espèces » désigne le prix de rachat en espèces, au sens attribué à ce terme 
à l'alinéa 3b). 

<< Société » désigne Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc. - lndustrial 
Alliance lnsurance and Financial Services lnc. 

<< système d'inscription en compte » désigne le système de transfert et de mise en gage de 
valeurs mobilières par voie d'inscription dans des registres administré par le dépositaire 
conformément aux règles et aux procédures d'exploitation de son service de règlement de 
valeurs mobilières pour les valeurs mobilières qui sont inscrites en compte seulement en vigueur 
de temps à autre ou tout système le remplaçant. 

b) Rang des actions. Les expressions telles que <c avoir priorité sur», <<de rang égal ,>, « de rang 
inférieur» et « de rang supérieur» et des expressions semblables renvoient à l'ordre de priorité 
uniquement pour le versement de dividendes ou la distribution des actifs advenant une liquidation ou une 

2 



dissolution des actifs de la Société, qu'elle soit volontaire ou involontaire, ou toute autre distribution des 
actifs de la Société dans le cadre de la dissolution de ses affaires. 

c) Porteur. Les renvois à un « porteur » à l'égard des actions privilégiées de catégorie A. série E 
désigne un porteur inscrit de ces actions. 

d) Renvois aux lois. Les renvois à une loi s'entendent de la loi en vigueur de temps à autre, 
y compris les rëglements. les règles. les instructions générales, les instruments ou les lignes directrices 
pris en application de cette loi. et incluant toute loi qui peut être adoptée en remplacement de celle-ci. 

e) 	 Autres questions relatives au paiement 

i) 	 Si une date à laquelle un dividende sur les actions privilégiées de catégorie A, série E est 
payable ou à laquelle. ou au plus tard à laquelle. une autre mesure doit être prise par la 
Société aux termes des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. 
série E. n'est pas un jour ouvrable. le dividende sera donc payable, ou toute autre 
mesure devra être prise, le jour ouvrable suivant ou au plus tard le jour ouvrable suivant. 
sans versement d'un montant supplémentaire, de l'intérêt ni d'un autre paiement. 

ii) 	 

) 	 

En cas de non-réception d'un chèque par un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A, série E ayant droit au chèque, ou en cas de perte ou de destruction du 
chèque. la Société émettra au porteur un chèque de remplacement pour le montant du 
chèque initial, sur la présentation d'une preuve raisonnable de la non-réception, de la 
perte ou de la destruction du chèque et le versement d'une indemnité raisonnablement 
satisfaisante pour la Société. 

(iii La Société aura le droit de prélever ou de retenir sur le montant payable au porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A, série E aux termes des dispositions relatives aux 
actions privilégiées de catégorie A, série E le montant qui doit être prélevé ou retenu sur 
ce paiement en vertu de la loi. 

f) Conversion de devises. S'il est nécessaire de convertir le montant payable aux porteurs en 
dollars canadiens. le conseil d'administration choisira une méthode et un taux de change appropriés aux 
fins de conversion d'une devise en dollars canadiens. 

2. 	 Dividendes 

a) 	 Versement de dividendes 

il 	 Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série E auront le droit de recevoir, et la 
Société versera sur les actions privilégiées de catégorie A, série E, lorsqu'ils sont 
déclarés par le conseil d'administration. mais sous réserve des dispositions de la Loi sur 
les assurances, des dividendes préférentiels en espèces fixes non cumulatifs, payables 
trimestriellement à chaque date de versement de dividendes. à un taux annuel de 1,50 $ 
(0,375 S sur une base trimestrielle) par action privilégiée de catégorie A. série E (ce qui 
représente un rendement annuel de 6,00 %) (chacun étant. un «dividende» et, 
collectivement, les « dividendes »), étant entendu que, à la première date de versement 
de dividendes le 31 décembre 2009, les dividendes payables à l'égard de la première 
période de dividendes (soit la période allant de la date d'émission à la première date de 
versement de dividendes). si le conseil d'administration en déclare, correspondra à un 
montant par action équivalant au dividende trimestriel multiplié par une fraction dont le 
numérateur est le nombre de jours civils allant de la date d'émission. inclusivement. à la 
première date de versement de dividendes, exclusivement, et dont le dénominateur est 
égal à 92. 
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ii) 	 Si le conseil d'administration ne déclare pas de dividendes ou une tranche de dividendes 
sur les actions privilégiées de catégorie A, série E au plus tard à la date de versement de 
dividendes à l'égard d'une période de dividendes donnée, le droit des porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A, série E de recevoir des dividendes ou une tranche de 
dividendes à l'égard de cette période de dividendes sera éteint à tout jamais. 

b) Mode de paiement. les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série E seront 
versés par chèque de la Société ou de l'agent des transferts, dans la monnaie ayant cours légal au 
Canada. payables à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société de 
fiducie, du montant du dividende applicable, arrondi au cent entier le plus près (0,01 S), déduction faite de 
l'impôt devant être prélevé ou retenu par la Société. L'envoi par courrier de première classe ordinaire non 
recommandé (port payé) d'un tel chèque à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série E à son 
adresse. telle qu'elle figure dans le registre des porteurs, ou si l'adresse de celui-ci n'y figure pas. à sa 
derniére adresse connue, au plus tard le troisième jour ouvrable précédant la dale de versement de 
dividendes, sera réputé constituer le paiement et satisfera à toutes les obligations relatives aux 
dividendes payables à cette date de versement de dividendes jusqu'à concurrence du montant 
représenté par le chèque (majoré de lïmpôt devant être prélevé ou retenu sur ce paiement), à moins que 
ce chèque ne soit pas payé au moment de sa présentation en bonne et due forme. Les dividendes 
représentés par un chèque qui n'a pas été dûment présenté aux fins de paiement dans les trois années 
suivant son émission ou qui n'a pas été réclamé autrement pendant une période de trois ans à compter 
de la date à laquelle les dividendes sont déclarés payables et réservés aux fins de paiement seront remis 
à la Société. La Société peut verser des dividendes d'une toute autre manière si elle en convient avec un 
porteur particulier. 

3. 	 Rachat 

a) Aucun rachat avant le 31 décembre 2014. La Société ne rachètera pas d'actions privilégiées 
de catégorie A. série E avant le 31 décembre 2014. 

b) Rachat à compter du 31décembre2014. A compter du 31 décembre 2014, mais sous réserve 
de l'article 6 et des dispositions de la Loi sur tes assurances, y compris l'exigence d'obtenir l'approbation 
préalable de l'AMF. la Société peut racheter en tout temps la totalité ou à l'occasion une partie des 
actions privilégiées de catégorie A. série E alors en circulation sans le consentement des porteurs. La 
Société procédera au rachat. qui sera énoncé dans l'avis de rachat, au moyen du paiement d'un montant 
en espèces pour chaque action privilégiée de catégorie A, série E rachetée de 26,00 $ si les actions sont 
rachetées à compter du 31 décembre 2014 et avant le 31décembre2015, de 25,75 $, si les actions 
sont rachetées à compter du 31 décembre 2015 et avant le 31décembre2016. de 25,50 $si les actions 
sont rachetées à compter du 31 décembre 2016 et avant le 31 décembre 2017. de 25.25 $ si les 
actions sont rachetées à compter du 31décembre2017 el avant le 31décembre2018 et de 25,00 $par 
action privilégiée de catégorie A, série E si les actions sonl rachetées à compter du 31 décembre 2018. 
avec, dans chacun des cas. tous les dividendes déclarés et impayés jusqu'à la date de rachat. 
exclusivement ( <c prix de rachat en espèces )) ). 

c) Rachats partiels. Dans le cas des rachats partiels. les actions privilégiées de catégorie A. 
série E seront rachetées au prorata, compte non tenu des fractions, ou de toute autre manière jugée 
équitable par le conseil d'administration, sous réserve de l'obtention de l'approbation requise des 
organismes de réglementation. 

d) Avis de rachat. La Société donnera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série E devant être rachetées un avis écrit de son intention de racheter ces actions ( « avis de rachat }> ). 
L'avis de rachat doit être donné au moins 30 jours mais au plus tard 60 jours avant la date à laquelle le 
rachat sera effectué ( u date de rachat >> ). L'avis de rachat doit indiquer Je nombre d'actions privilégiées de 
catégorie A, série E devant être rachetées qui sont détenues par la personne à qui l'avis est envoyé, la 
façon dont la Société compte s'y prendre pour racheter les actions privilégiées de catégorie A, série E, le 
prix de rachat en espèces, et la place où le rachat sera payé et la dale de rachat. 
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e} Mode de paiement. La Société paiera aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série E 
devant étre rachetées, le prix de rachat en espèces, sur présentation et remise, à l'un des principaux 
bureaux de l'agent des transferts. ou à tout autre endroit au Canada désigné dans ravis de rachat. du 
certificat ou des certificats visant les actions privilégiées de catégorie A. série E faisant l'objet du rachat. 
de même que les autres documents qui peuvent être raisonnablement nécessaires pour effectuer le 
transfert et le rachat des actions privilégiées de catégorie A, série E. Ce paiement sera fait au moyen 
d'un chèque payable à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une socièté 
de fiducie. Si seule une tranche des actions privilégiées de catégorie A, série E représentées par un 
certificat est rachetée, un nouveau certificat représentant le reliquat des actions sera émis aux frais de la 
Société. Sous réserve de l'alinéa 3f). à compter de la date de rachat précisée dans l'avis de rachat. les 
actions privilégiées de catégorie A, série E faisant l'objet du rachat seront réputées être rachetées et les 
porteurs de ces actions privilégiées de catégorie A, série E cesseront d'avoir droit à des dividendes et ne 
pourront plus exercer aucun des droits des actionnaires à l'égard de ces actions privilégiées de 
catégorie A, série E, sauf si le paiement du prix de rachat en espèces n'est pas dûment effectué par la 
Société sur présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de 
catégorie A. série E. 

f) Dépôt du prix de rachat. À tout moment après que l'avis de rachat est donné. la Société aura le 
droit de déposer le prix de rachat en espèces d'une partie ou de la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série E faisant l'objet du rachat auprès de la Société ou d'une banque ou société de fiducie 
au Canada désignée dans l'avis de rachat. y compris l'agent des transferts. au crédit d'un compte spécial 
ou de comptes spéciaux en fidéicommis à l'intention des porteurs respectifs de ces actions privilégiées 
de catégorie A, série E. qui doit êlre payé sur remise à la Société ou à cette banque ou société de fiducie, 
du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A, série E. Ce dépôt 
constituera le paiement et le règlement du prix de rachat en espèces des actions privilégiées de 
catégorie A. série E pour lequel le dépôt est fait et les droits des porteurs de ces actions seront limités à 
la réception de la proportion (déduction faite de l'impôt devant être prélevé ou retenu) du prix de rachat 
en espèces, tel qu'il est déposé. applicable à ces actions privilégiées de catégorie A. série E. sans 
intérêt. sur présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de 
catégorie A. série E devant être rachetées. La Société aura droit à l'intérêt cumulé sur ce dépôt. 

4. Achat aux fins d'annulation 

Sous réserve de l'article 6. les dispositions de la Loi sur les assurances et l'exigence d'obtenir le 
consentement préalable de l'AMF, la Société peut, à tout moment, acheter aux fins d'annulation la totalité 
des actions privilégiées de catégorie A, série E ou, à l'occasion, toute action privilégiée de catégorie A. 
série E en circulation sur le marché libre ou dans le cadre d'un contrat de gré à gré ou d'une offre, à 
n'importe quel prix. 

5. Droits en cas de liquidation 

Dans l'éventualité de la liquidation ou de la dissolution de la Société, qu'elle soit volontaire ou 
involontaire. ou de toute autre distribution des actifs de la Société en vue de liquider ses affaires. les 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série E auront le droit de recevoir le prix d'émission pour 
chaque action privilégiée de catégorie A. série E qu'ils détiennent. ainsi que tous les dividendes déclarés 
et impayés jusqu'à la date de versement. avant que les montants ne soient payés ou que les actifs de la 
Société ne soient distribués aux porteurs des actions qui sont de rang inférieur aux actions privilégiées de 
catégorie A. série E. Après le paiement de ces montants, les porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A. série E n'auront droit à aucune autre quote-part dans le cadre de toute distribution 
supplémentaire des biens ou des actifs de la Société. 

6. Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions 

Tant et aussi longtemps que des actions privilégiées de catégorie A, série E sont en circulation, la 
Société ne prendra aucune des mesures suivantes sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées 
de catégorie A. série E. comme il est prévu à l'article 9 : 
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a) 	 

 	 

 	 

 	 

déclarer ou verser des dividendes sur ses actions ordinaires ou sur d'autres actions de 
rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A. série E (autres que les 
dividendes en actions sur des actions de rang inférieur à celui des actions privilégiées de 
catégorie A, série E); 

b) racheter. acheter ou autrement retirer ses actions ordinaires ou d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A. série E (sauf au moyen du 
produit net en espèces d'une émission faite à peu prés en même temps, d'actions de 
rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série E}: 

c) racheter. acheter ou autrement retirer moins que la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A. série E ou effectuer un remboursement de capital à l'égard de celles-ci: 

d) racheter, acheter ou autrement retirer d'autres actions de rang égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série E. sauf conformément à une disposition propre à une 
série d'actions privilégiées de catégorie A ou à d'autres actions privilégiées de la Société 
prévoyant une obligation d'achat, un fonds d'amortissement, un privilège de rachat au 
gré du porteur ou un rachat obligatoire; 

à moins que, dans chacun des cas, tous les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A. 
série E accumulés jusqu'à la date de versement de dividendes, y compris les dividendes payables à cette 
date. qui se rapportent à la dernière période de dividendes écoulée à l'égard de laquelle des dividendes 
sont payables et les droits des porteurs à ces dividendes n'ont pas été éteints, et que tous les dividendes 
accumulés à ce moment-là sur toutes les autres actions de rang supérieur ou égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A. série E jusqu'à la date ou jusqu'aux dates respectives de paiemenl qui 
précèdent immédiatement et a l'égard desquelles les droits des porteurs de ces actions n'ont pas été 
éteints, ont été déclarés et payés ou réservés aux fins de paiement. 

7. 	 Droits de vote 

Sous réserve de la loi applicable, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série E n'auront pas. 
à ce litre, le droit de recevoir l'avis de convocation à une assemblée des actionnaires ou des porteurs de 
polices avec participation de la Société, et d'assister et de voter à celle-ci. à moins que le conseil 
d'administration n'ait pas déclaré intégralement de dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, 
série E dans une période de dividendes donnée, et jusqu'à ce qu'il le déclare pour la première fois. Dans 
ces circonstances, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série E auront le droit de recevoir 
l'avis de convocation seulement aux assemblées des actionnaires au cours desquelles les 
administrateurs seront élus, el d'assister à celles-ci, et auront droit à un vote pour chaque action 
privilégiée de catégorie A, série E détenue {« droits de vote ») dans le cadre de l'élection des 
administrateurs uniquement, mais n'auront aucun droit de vote à l'égard des autres points à l'ordre du 
jour. Les droits de vote des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série E seront éteints 
immédiatement au moment du versement par la Société du premier dividende sur les actions privilégiées 
de catégorie A. série E auquel les porteurs ont droit aux termes des dispositions relatives aux actions 
privilégiées de catégorie A, série E aprés le moment où les droits de vote sont établis pour la première 
fois jusqu'à ce que la Société omette de nouveau de déclarer intégralement des dividendes sur les 
actions privilégiées de catégorie A, série E pendant une période de dividendes donnée, auquel cas les 
droits de vote entreront de nouveau en vigueur et ainsi de suite. à l'occasion. 

8. 	 

	 

Émission d'actions supplémentaires et modifications se rapportant aux actions 
privilégiées de catégorie A, série E 

a) Émission d'actions supplémentaires. La Société peut émettre des actions d'une autre série 
d'actions privilégiées de catégorie A ou d'actions de toute autre catégorie ou série du 
capital-actions de la Société de rang égal ou inférieur aux actions privilégiées de catégorie A 
sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série E. Il esl entendu que 
rien dans les dispositions relalives aux actions privilégiées de catégorie A. série E ne touchera le 
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droit de la Société d'augmenter le nombre d'actions ordinaires ou d'émettre des actions 
ordinaires supplémentaires à roccasion. ni ne restreindra ce droit. 

b) 	 Modifications se rapportant aux actions privilégiées de catégorie A, série E 

i) 	 

 	 

À compter de la date d'émission, la Société ne supprimera. ne complétera ni ne modifiera 
les dispositions relatives aux aclions privilégiées de catégorie A. série E sans 
l'approbation des porteurs d'aclions privilégiées de catégorie A, série E. mais peut le 
faire, à l'occasion, avec l'approbation de ceux-ci conformément à ce qui esl prévu à 
l'article 9 et toute autre approbation nécessaire. 

ii) Outre les approbations menlionnées au sous-alinéa 8b)i), la Société ne procédera pas à 
une suppression, à un ajout ni à une modification qui pourrait avoir une incidence sur la 
classification attribuée aux actions privilégiées de catégorie A. série E de temps à autre, 
sans le consentement nécessaire de l'AMF. mais peut le faire avec celui-ci à l'occasion, 
aux fins des exigences en matière de suffisance du capital aux termes de la Loi sur les 
assurances ou du MMPRCE. 

9. 	 Approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série E 

L'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série E relative à la modification ou à la 
suppression d'un droit ou d'une restriction se rattachant aux actions privilégiées de catégorie A. série E 
en tant que série ou à toute autre question nécessitant le consentement de ceux-ci. peut êlre donnée de 
toute autre manière exigée par la loi à ce moment-là, sous réserve de l'exigence voulant que 
l'approbation soit donnée par voie de résolution adoptée par le vote affirmatif d'au moins deux tiers (2/3) 
des voix exprimées à une assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série E dûment 
convoquée à cette fin à laquelle les porteurs d'au moins un quart (1/4) des actions privilégiées de 
catégorie A. série E en circulation sont présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir. Si. 
à l'une de ces assemblées, les porteurs d'au moins un quart (1/4) des aclions privilégiées de catégorie A, 
série E en circulation ne sont pas présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir dans 
les 30 minutes suivant l'heure fixée pour l'assemblée, celle-ci sera ajournée a une date tombant au moins 
15 jours plus tard et à l'heure et l'endroit pouvant être fixés par le président de l'assemblée. Un avis de 
l'assemblée ajournée d'au moins sept jours sera donné. À cette assemblée ajournée, les porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A, série E présents en personne ou représentés par un fondé de 
pouvoir peuvent traiter des questions qui étaient à l'ordre du jour de l'assemblée convoquée initialement 
el une résolution adoptée à rassemblée ajournée par au moins deux tiers (2/3) des voix exprimées 
constituera l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série E mentionnée 
précédemment. 

Les formalités à respecter pour l'envoi de l'avis de convocation à une assemblée ou à une reprise en cas 
d'ajournement et le déroulement de celle-ci sont celles qui sont prescrites de temps à autre par les 
règlements administratifs de la Société ou les résolutions adoptées par te conseil d'adminislration à 
l'égard des assemblées des actionnaires ou selon ce qui est prévu par la loi. À chaque scrutin tenu à 
chaque assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série E en tant que série, ou à 
toute assemblée conjointe des porteurs d'une ou de plusieurs séries d'actions privilégiées de catégorie A. 
chacun des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série E qui a le droit de voter â celle-ci pourra 
exercer un vote par action privilégiée de catégorie A, série E détenue. 

10. 	 Immatriculation des actions privilégiées de catégorie A, série E et transfert, rachat, achat 
et conversion au moyen du système d'inscription en compte 

a) Certificat global. Sous réserve des alinéas 1 Ob) et 1 Oc) et malgré toute autre disposition relative 
aux actions privilégiées de catégorie A, série E, les actions privilégiées de catégorie A. série E seront 
représentées sous la forme d'un seul certificat global entièrement nominatif du nombre global d'actions 
privilégiées de catégorie A, série E émises par la Société el en circulation à l'occasion (c( certificat 
global »). détenues par le dépositaire à litre de gardien du certificat global pour les adhérents ou en son 
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nom, et seront immatriculées au nom de la (<CDS &Co. n (ou tout autre nom pouvant être utilisé par le 
dépositaire de temps à autre à titre de prête-nom pour les besoins du système d'inscription en compte) 
et les inscriptions de propriété. de transferts. de rachats, d'achats. de cessions et de conversions des 
actions privilégiées de catégorie A, série E seront effectuées uniquement au moyen du système 
d'inscription en compte à un autre prête-nom du dépositaire responsable des actions privilégiées de 
catégorie A, série E ou à un dépositaire remplaçant responsable des actions privilégiées de catégorie A, 
série E approuvé par la Société ou à un prête-nom de ce dépositaire remplaçant. Les transferts, les 
rachats, les achats. les cessions et la conversion des actions privilégiées de catégorie A, série E seront 
effectués uniquement i) à l'égard des participations des adhérents, au moyen des registres maintenus 
par le dépositaire ou son prêle-nom. et ii) à l'égard des participations des personnes autres que les 
adhérents. au moyen des registres maintenus par les adhérents. Par conséquent. sous réserve de 
l'alinéa 10c), les propriétaires véritables des actions privilégiées de catégorie A, série E ne recevront pas 
de certificat ou tout autre document de la Société ou du dépositaire attestant qu'ils sont propriétaires 
d'actions privilégiées de catégorie A, série E, et les propriétaires véritables ne figureront pas dans les 
registres maintenus par Je dépositaire, sauf au moyen d'une inscription en compte d'un adhérent 
agissant au nom d'un propriétaire véritable. Les personnes. autres que les adhérents, qui ont une 
participation dans les actions privilégiées de catégorie A, série E qui désirent acheter, vendre ou 
autrement transférer la propriété des actions privilégiées de catégorie A. série E ou toute autre 
participation dans celles-ci peuvent le faire uniquement par l'entremise d'un adhérent. 

b) Le dépositaire est le propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série E. Aux fins 
des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série E. tant et aussi longtemps que le 
dépositaire. ou son prête-nom. est le porteur inscrit des actions privilégiées de catégorie A. série E: 

i) 	 

	 

 	 

fe dépositaire, ou son prête-nom, selon le cas, sera considéré comme étant le seul 
propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série E aux fins de la réception des 
avis ou des paiements à l'égard des actions privilégiées de catégorie A, série E, 
y compris les versements de dividendes et le prix de rachat en espèces; 

ii) la Société, dans le cadre de l'exercice de son droit de racheter les actions privilégiées de 
catégorie A, série E, livrera au dépositaire, ou à son prête-nom, à l'intention des 
propriétaires véritables des actions privilégiées de catégorie A, série E. le prix de rachat 
en espèces, en échange de la livraison, au besoin. dans le compte de la Société auprès 
du dépositaire. ou de son prête-nom, de ces actions privilégiées de catégorie A, série E; 

iii) les droits des personnes. autres que les adhérents. qui ont une participation dans les 
actions privilégiées de catégorie A, série E seront limités aux droits établis par la loi 
applicable et par les contrats conclus entre le dépositaire et les adhérents et entre les 
adhérents et ces personnes. et ils doivent être exercés par l'entremise d'un adhérent 
conformément aux règles et aux procédures du dépositaire el du système d'inscription en 
compte. 

c) Annulation du système d'inscription en compte. Si, à tout moment. le système d'inscription 
en compte cessait d'exister, la Société détermine ou le dépositaire informe cette dernière par écrit qu'il 
n'est plus disposé ou apte à s'acquitter de ses responsabilités à titre de dépositaire el que. dans l'un ou 
l'autre des cas. la Société n'est pas en mesure de désigner un remplaçant compétent. ou qu'elle choisit, 
à son gré, ou est tenue par la loi ou les régies d'une bourse de valeurs, de retirer les actions privilégiées 
de catégorie A, série E du système d'inscription en compte, les alinéas 10a), 10b) et 10d) cesseront de 
s'appliquer aux actions privilégiées de catégorie A. série E. Dans cette éventualité, la Société signera et 
livrera les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A. série E sous forme nominative 
définitive correspondant au nombre global d'actions privilégiées de catégorie A, série E représenté par le 
certificat global dans le systéme d'inscription en compte. Dans le cadre de cet échange, l'agent des 
transferts annulera le certificat global. Les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A, série E 
sous forme nominative définitive émis en échange du certificat global seront inscrits aux noms et en 
fonction du nombre d'actions privilégiées de catégorie A. série E selon les directives données par écrit à 
l'agent des transferts par le dépositaire. L'agent des transferts livrera ces certificats définitifs aux 
personnes au nom desquelles le dépositaire a donné des directives. 
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d) Paiements, etc. Les adhérents doivent s·adresser uniquement au dépositaire. conformément aux 
règles et aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en compte, et les personnes, autres 
que les adhérents, qui ont une participation dans les actions privilégiées de catégorie A, série E doivent 
s'adresser uniquement aux adhérents, pour avoir leur quote-part des versements de dividendes et des 
autres montants relativement aux actions privilégiées de catégorie A, série E. Aucune personne. 
y compris un adhérent. n'aura de réclamation à l'encontre de la Société relativement aux paiements 
exigibles sur les actions privilégiées de catégorie A, série E et les obligations da la Société seront 
satisfaites lorsqu'elle effectue un paiement ou une émission et une livraison au dépositaire ou à son 
prête-nom. à litre de porteur inscrit des actions privilégiées de catégorie A. série E. relativement à chaque 
montant ainsi payé. 

11. Avis 

a) Avis à la Société. Sous réserve de la loi applicable. tout avis, toute demande ou toute autre 
communication qui doit être donné à la Société par un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série E doit l'être par écrit et sera valide et exécutoire s'il est donné par la poste (port payé). par voie 
électronique ou par livraison au siège de la Société et adressé au secrétaire de la Société. Un tel avis, 
une telle demande ou une telle autre communication, s'il est donné par la poste. par voie électronique ou 
par livraison. sera réputé avoir été donné et reçu seulement sur réception réelle de celui-ci par la Société. 

b) Présentation et remise de certificats. La présentation et la remise, par un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A, série E à la Société ou à l'agent des transferts. de certificats représentant les 
actions privilégiées de catégorie A. série E dans le cadre du rachat de celles-ci, doivent être effectuées 
par la poste par courrier recommandé (port payé) ou par livraison au siège de la Société ou à tout autre 
bureau de l'agent des transferts précisé par la Société, dans chacun des cas. adressés au secrétaire de 
la Société. La présentation et la remise des certificats seront réputées avoir été effectuées et seront 
exécutoires uniquement sur réception réelle de ceux-ci par la Société ou l'agent des transferts, selon le 
cas. La présentation et la remise des certificats faites par courrier recommandé seront au seul risque du 
porteur qui envoie les certificats par la poste. 

c) Avis aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série E. Sous réserve de la loi 
applicable, tout avis, toute demande ou toute autre communication qui doit être donné à un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série E par la Société ou en son nom doit l'être par écrit el sera 
valide et exécutoire s'il est donné par courrier de première classe ordinaire non recommandé (port payé), 
par voie électronique ou par livraison à l'adresse du porteur figurant dans les registres de valeurs 
mobilières de la Société ou, dans l'éventualité où l'adresse du porteur n'y figure pas. la dernière adresse 
connue de celui-ci. Un tel avis, une telle demande ou une telle autre communication, s'il est donné par la 
poste, sera réputé avoir été donné et reçu le cinquième jour ouvrable suivant la date d'envoi par la poste 
et, s'il est donné par voie électronique ou par livraison, il sera réputé avoir été donné el reçu à la date de 
l'envoi électronique ou de la livraison. L'omission accidentelle de donner un avis. une demande ou une 
autre communication à un ou plusieurs porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série E. ou toute 
irrégularité dans cet avis, n'invalidera pas ni ne modifiera ou ne touchera autrement toute action ou 
procédure devant être engagée par la Société aux termes de cet avis, de cette demande ou de cette 
autre communication. 

12. Choix fiscal 

la Société choisira, de la manière et dans les délais prescrits à la partie VI. 1 de la Loi de l'impôt ou dans 
toute autre disposition de remplacement de portée semblable, de payer l'impôt prévu à la partie VI. 1 de la 
Loi de l'impôt à un taux qui fera en sorte que les porteurs d'actions privitëgièes de catégorie A. série E ne 
seront pas tenus de payer de l'impôt sur les dividendes reçus (ou réputés avoir ëté reçus) sur les actions 
privilégiées de catégorie A, série E en vertu de la partie IV.1 de la Loi de lïmpôt et prendra toutes les 
autres mesures nécessaires aux termes de la Loi de l'impôt pour le faire. 
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13. Retour des fonds non réclamés à la Société 

La Société aura le droit, pour ce qui est des fonds déposés par la Société auprès d'une banque ou d'une 
société de fiducie à l'égard des montants devant être versés aux porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, série E, à compter de la première date anniversaire du dépôt de ces fonds auprès de celte 
banque ou de cette société ou fiducie, d'exiger de celle-ci qu'elle lui retourne les fonds qui n'ont pas été 
réclamés par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série E. Si, à tout moment après le retour 
des fonds non réclamés à la Société, la Société ou la banque ou société ou fiducie reçoit une demande 
d'un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série E concernant le montant qui lui est dû non 
réclamé à l'égard de ses actions privilégiées de catégorie A, série E, la Société fera le nécessaire pour 
assurer. dans les plus brefs délais, le paiement de ce montant au porteur, sous réserve des dispositions 
de l'alinéa 2b). 

14. Transferts de fonds par voie électronique ou par télévirement 

Malgré les autres droits ou restrictions rattachés aux actions privilégiées de calégorie A. série E. la 
Société peut, à son gré, verser le paiement dû à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série E 
au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement à chacun d'eux. Advenant 
qu'un paiement soit effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie éleclronique ou par télévirement. 
il incombera à la Société de payer les frais applicables à ce transfert. Dès que possible après que la 
Société détermine qu'un paiement sera effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique 
ou par télèvirement, elle enverra un avis à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série E à 
son adresse figurant dans le registre des valeurs mobilières de la Société. Cet avis de la Société 
demandera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série E de lui fournir les détails d'un 
compte qu'il possède dans une banque au Canada dans lequel seront déposés les fonds transférés par 
voie électronique ou par télévirement. Si la Société ne reçoit pas les détails du compte d'un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série E avant la date à laquelle le paiement sera effectué, la Société 
déposera les fonds devant être versés à celui-ci dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en 
fidéicommis pour chacun des porteurs. le versement d'un paiement au moyen d'un transfert de fonds par 
voie électronique ou par télévirement ou, dans le cas où un porteur d'aclions privilégiées de catégorie A, 
série E n'a pas fourni les détails d'un compte à la Société pour les besoins de ce transfert, le dépôt des 
fonds payables autrement à ce porteur par la Société dans un compte spécial ou des comptes spéciaux 
en fidéicommis à l'égard de ce porteur sera réputé constituer un paiement par la Société à la date du 
transfert et satisfera à toutes les obligations de la Société relatives à ce paiement jusqu'à concurrence du 
montant représenté par ce transfert ou ce dépôt. 
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ANNEXE 1-7 

AUX STATUTS DE FUSION DE 
 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 
 
INDUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 

Actions privilégiées de catégorie A à dividende non cumulatif, série F 

Le texte qui suit présente les droits et reslrictions { (( disposilions relatives aux aclions privilégiées 
de catégorie A, série F »). qui s'ajoutent aux droits el restrictions afférenls aux actions privilégiées de 
catégorie A en tant que catégorie. rattachés aux actions privilégiées de catégorie A à dividende non 
cumulatif, série F ( « actions privilégiées de catégorie A, série F »)de la Société. 

1. 	 

 	 

Interprétation 

a) Termes définis. Dans les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série F. 

« actions ordinaires » désigne les actions ordinaires de la Société. 

«actions privilégiées» désigne les 10 000 000 d'actions privilégiées de la Société d'une valeur 
nominale de 25,00 $ l'action. pouvant être émises en séries. 

<< actions privilégiées de catégorie A » désigne les actions privilégiées de catégorie A de la 
 
Société. 
 

" actions privilégiées de catégorie A, série F » désigne les actions privilégiées de catégorie A, 
 
série F. 	 au sens attribué à ce terme dans le paragraphe introductif de ces dispositions relatives 
aux actions privilégiées de catégorie A, série F. 
 

cl adhérent » désigne un courtier, une banque. une aulre institution financière ou une autre 
 
personne qui est un adhérent au système d'inscription en compte et au nom duquel le dépositaire 
 
ou son prête-nom détient des actions privilégiées de catégorie A. série F. 
 

cl agent des transferts » désigne Services aux investisseurs Compulershare lnc., ou toute autre 
 
personne qui, de temps à autre, peut agir à titre d'agent chargé de la tenue des registres et agent 
 
des transferts responsable des actions privilégiées de catégorie A, série F. 
 

cl AMF » désigne !'Autorité des marchés financiers. organisme institué en vertu de la Loi sur 
 
/'Autorité des marchés financiers (Québec) ou foute autorilé remplaçante. 
 

« avis de rachat >> désigne l'avis de rachat. au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 
 

«certificat global >>désigne le certificat global, au sens attribué à ce terme à l'alinéa 10a). 
 

«conseil d'administration n désigne le conseil d'administration de la Société. 
 

« date d'émission >> désigne la date à laquelle les actions privilégiées de catègorie A. série F 
 
sont émises pour la première fois par la Société. 
 

<<date de rachat» désigne la date de rachat, au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 

« date de versement de dividendes >> désigne le dernier jour des mois de mars, de juin, de 
septembre et de décembre de chaque année. 



« dépositaire » désigne Services de dépôt et de compensation CDS inc. et ses prête-noms ou 
toute entreprise remplaçante qui exercera les activités à titre de dépositaire, qui a été approuvée 
par la Société aux termes de l'alinéa 1 Oa}. 

<1 dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, serie F » désigne les 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série F, au sens attribué à ce tenne 
dans le paragraphe introductif des droits rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, 
série F. 

«dividende » et « dividendes » désigne le dividende ou les dividendes. au sens attribué 
respectivement à ces termes au sous-alinéa 2a}i). 

« droits de vote » désigne les droits de vote, au sens attribué à ce tenne à l'article 7. 

c< jour ouvrable » désigne un jour autre qu'un samedi, un dimanche ou tout autre jour qui est un 
jour férié ou un jour férié municipal à Montréal, au Québec. 

« Loi de l'impôt )) désigne la Loi de /'impôt sur le revenu (Canada). 

c< Loi sur les assurances» désigne la Loi sur les assurances (Québec) ou toute loi remplaçante. 

<< MMPRCE » désigne le montant minimal permanent requis pour le capital el l'excédent (ou son 
équivalent) pour les sociétés d'assurances réglementées par la législation du Québec. 

<f période de dividendes » désigne la période de trois mois commençant â une date de 
versement de dividendes. inclusivement, et prenant fin le jour précédant immédiatement la date 
de versement de dividendes suivante. 

<c personne>) comprend un particulier, une société par actions. une société à responsabilité 
limitée, une société à responsabilité illimitée, une société en commandite ou une société en nom 
collectif. une fiducie. une entreprise non constituée en personne morale. une coentreprise et 
toute autre organisation. qu'elle soit une entité juridique ou non, un gouvernement d'un pays, une 
subdivision politique d'un pays ou une agence ou un ministère de ce gouvernement et les 
exécuteurs, les administrateurs ou les autres représentants légaux d'un particulier agissant à 
ce titre. 

« prix d'émission » désigne un montant de 25,00 $, soit le prix d'émission de chaque action 
privilégiée de catégorie A, série F. 

« prix de rachat en espèces » désigne le prix de rachat en espèces, au sens allribué à ce terme 
à l'alinéa 3b). 

« Société )) désigne Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc. - lndustrial 
Alliance lnsurance and Financial Services lnc. 

« système d'inscription en compte » désigne le système de transfert et de mise en gage de 
valeurs mobilières par voie d'inscription dans des registres administré par le dépositaire 
conformément aux règles et aux procédures d'exploitation de son service de règlement de 
valeurs mobilières pour !es valeurs mobilières qui sont inscrites en compte seulement en vigueur 
de temps à autre ou toul système le remplaçant. 

b) Rang des actions. Les expressions telles que <c avoir priorité sur», <f de rang égal», «de rang 
inférieur n et « de rang supérieur» et des expressions semblables renvoient à l'ordre de priorité 
uniquement pour le versement de dividendes ou la distribution des actifs advenant une liquidation ou une 
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dissolution des actifs de la Société, qu'elle soit volontaire ou involontaire, ou toute autre distribution des 
actifs de la Société dans le cadre de la dissolution de ses affaires. 

c) 

 

Porteur. Les renvois à un « porteur >l à l'égard des actions privilégiées de catégorie A, série F 
désignent un porteur inscrit de ces actions. 

d) Renvois aux lois. las renvois à une loi s'entendent de la loi en vigueur de temps à autre, 
y compris les règlements, les règles, les instructions générales. les instruments ou les lignes directrices 
pris en application de celle loi, et incluant toute loi qui peut être adoptée en remplacement de celle-ci. 

e) 	 Autres questions relatives au paiement 

i) 	 

 	 

Si une date à laquelle un dividende ·Sur les actions privilégiées de catégorie A. série Fest 
payable ou à laquelle, ou au plus tard à laquelle, une autre mesure doit être prise par la 
Société aux termes des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, 
série F. n'est pas un jour ouvrable, le dividende sera donc payable. ou taule autre 
mesure devra être prise. le jour ouvrable suivant ou au plus tard le jour ouvrable suivant. 
sans versement d'un montant. de l'intérêt ni d·un autre paiement supplémentaire. 

ii) En cas de non-réception d'un chèque par un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A, série F ayant droit au chèque. ou en cas de perte ou de destruction du 
chèque, la Société émettra au porteur un chèque de remplacement pour le montant du 
chèque initial, sur la présentation d'une preuve raisonnable de la non-réception, de la 
perte ou de la destruction du chèque et le versement d'une indemnité raisonnablement 
satisfaisante pour la Société. 

iii) 	 La Société aura le droit de prélever ou de retenir sur le montant payable au porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A, série F aux termes des dispositions relatives aux 
actions privilégiées de catégorie A. série F le montant qui doit étre prélevé ou retenu sur 
ce paiement en vertu de la loi. 

f) Conversion de devises. S'il est nécessaire de convertir le montant payable aux porteurs en 
dollars canadiens, le conseil d'administration choisira une méthode et un taux de change appropriés aux 
fins de conversion d'une devise en dollars canadiens. 

2. 	 Dividendes 

a) 	 Versement de dividendes 

i) 	 Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série F auront le droit de recevoir. et 
la Société versera sur les actions privilégiées de catégorie A, série F. lorsqu'ils sont 
déclarés par le conseil d'administration. mais sous réserve des dispositions de la Loi sur 
les assurances. des dividendes préférentiels en espèces fixes non cumulatifs. payables 
trimestriellement à chaque date de versement de dividendes, à un 
taux annuel de 1,475 $ (0,36875 $ sur une base trimestrielle) par action privilégiée de 
catégorie A, série F (ce qui représente un rendement annuel de 5,90 %) (chacun 
un « dividende » et. collectivement. les « dividendes »). étant entendu que, à la première 
date de versement de dividendes, le 30 juin 2010. les dividendes payables à l'égard de la 
première période de dividendes (soit la période allant de la date d'émission à la première 
date da versement de dividendes). si le conseil d'administration en déclare. correspondra 
à un montant par action équivalant au dividende annuel multiplié par une fraction dont le 
numérateur est le nombre de jours civils allant de la date d'émission. inclusivement. à la 
première date de versement de dividendes. exclusivement, et dont le dénominateur est 
égal à 365. 

ii) 	 Si le conseil d'administration ne déclare pas de dividendes ou une tranche de dividendes 
sur les actions privilégiées de catégorie A, série F au plus lard à la date de versement de 
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dividendes à l'égard d'une période de dividendes donnée, le droit des porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A, série F de recevoir des dividendes ou une tranche de 
dividendes à l'égard de cette période de dividendes sera éteint indéfiniment. 

b) Mode de paiement. Les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série F seront 
versés par chèque de la Société ou de l'agent des transferts. dans la monnaie ayant cours légal au 
Canada, payables à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société de 
fiducie, du montant du dividende applicable. arrondi au cent entier le plus prés (0.01 $).déduction raite de 
l'impôt devant être prélevé ou retenu par la Société. L'envoi par courrier de première classe ordinaire non 
recommandé (port payé) d'un tel chèque à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série F à son 
adresse, telle qu'elle figure dans le registre des porteurs, ou si l'adresse de celui-ci n'y figure pas. â sa 
dernière adresse connue. au plus tard le troisième jour ouvrable précédant ta date de versement de 
dividendes. sera réputé constituer le paiement et satisfera à toutes les obligations relatives aux 
dividendes payables à cette date de versement de dividendes jusqu'à concurrence du montant 
représenté par le chèque (majoré de l'impôt devant être prélevé ou retenu sur ce paiement). à moins que 
ce chèque ne soit pas payé au moment de sa présentation en bonne et due forme. Les dividendes 
représentés par un chèque qui n'a pas été dûment présenté aux fins de paiement dans les trois années 
suivant son émission ou qui n'a pas été réclamé autrement pendant une période de trois ans à compter 
de la date à laquelle les dividendes sont déclarés payables et réservés aux fins de paiement seront remis 
à la Société. La Société peut verser des dividendes d'une toute autre manière si elle en convient avec un 
porteur particulier. 

3. Rachat 

a) Aucun rachat avant le 31 mars 2015. La Société ne rachètera pas d'actions privilégiées de 
catégorie A, série F avant le 31 mars 2015. 

b) Rachat à compter du 31 mars 2015. À compter du 31 mars 2015, mais sous réserve de 
l'article 6 et des dispositions de la Loi sur les assurances, y compris l'exigence d'obtenir l'approbation 
préalable de l'AMF. la Société peut racheter en tout temps la totalité ou à l'occasion une partie des 
actions privilégiées de catégorie A. série F alors en circulation sans le consentement des porteurs. La 
Société procédera au rachat. qui sera énoncé dans l'avis de rachat, au moyen du paiement d'un montant 
en espèces pour chaque action privilégiée de catégorie A, série F rachetée de 26.00 $si les actions sont 
rachetées à compter du 31 mars 2015 et avant le 31mars2016, de 25,75 $si les actions sont rachetées 
à compter du 31 mars 2016 et avant le 31 mars 2017, de 25,50 S si les actions sont rachetées à compter 
du 31 mars 2017 et avant le 31 mars 2018, de 25.25 $ si les actions sont rachetées à compter 
du 31mars2018 et avant le 31 mars 2019 et de 25,00 $par action privilégiée de catégorie A, série F si 
les actions sont rachetées à compter du 31 mars 2019, avec. dans chacun des cas. tous les dividendes 
déclarés el impayés jusqu'à la date de rachat, exclusivement ( « prix de rachat en espèces >> ). 

c) Rachats partiels. Dans le cas des rachats partiels. les actions privilégiées de catégorie A, 
série F seront rachetées au pro rata, compte non tenu des fractions. ou de toute autre manière jugée 
équitable par le conseil d'administration. sous réserve de l'obtention de l'approbation requise des 
organismes de réglementation. 

d) Avis de rachat. La Société donnera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, 
série F devant être rachetées un avis écrit de son intention de racheter ces actions ( <1 avis de rachat » ). 
L'avis de rachat doit être donné au moins 30 jours mais au plus tard 60 jours avant la date à laquelle le 
rachat sera effectué ( « date de rachat»). L'avis de rachat doit indiquer le nombre d'actions privilégiées de 
catégorie A, série F devant être rachetées qui sont détenues par la personne à qui l'avis est envoyé, la 
façon dont la Société compte s'y prendre pour racheter les actions privilégiées de catégorie A, série F. le 
prix de rachat en espèces, l'endroit où le rachat sera payé et la date de rachat. 

e) Mode de paiement. La Société paiera aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série F 
devant être rachetées, le prix de rachat en espèces, sur présentation et remise, à run des principaux 
bureaux de l'agent des transferts, ou à tout autre endroit au Canada désigné dans l'avis de rachat. du 
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certificat ou des certificats visant les actions privilégiées de catégorie A, série F faisant l'objet du rachat. 
de même que les autres documents qui peuvent être raisonnablement nécessaires pour effectuer le 
transfert et le rachat des actions privilégiées de catégorie A. série F. Ce paiement sera fait au moyen d'un 
chèque payable â la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société de 
fiducie. Si seule une tranche des actions privilégiées de catégorie A. série F représentées par un certificat 
est rachetée, un nouveau certificat représentant le reliquat des actions sera émis aux frais de la Société. 
Sous réserve de l'alinéa 3f). à compter de la date de rachat précisée dans l'avis de rachat, les actions 
privilégiées de catégorie A, série F faisant l'objet du rachat seront réputées être rachetées el les porteurs 
de ces actions privilégiées de catégorie A, série F cesseront d'avoir droit à des dividendes et ne pourront 
plus exercer aucun des droits des actionnaires à l'égard de ces actions privilégiées de catégorie A. 
série F. sauf si le paiement du prix de rachat en espèces n'est pas dûment effectué par la Société sur 
présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A. 
série F. 

f) Dépôt du prix de rachat. A tout moment après que l'avis de rachat est donné. la Société aura le 
droit de déposer le prix de rachat en espèces d'une partie ou de la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série F faisant l'objel du rachat auprès de la Société ou d'une banque ou société de fiducie 
au Canada désignée dans l'avis de rachat, y compris l'agent des transrerts, au crédit d'un compte spécial 
ou de comptes spéciaux en fidéicommis à l'intention des porteurs respectifs de ces actions privilégiées 
de catégorie A, série F, qui doit être payé sur remise à la Société ou à cette banque ou société de fiducie, 
du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A. série F. Ce dépôt 
constituera le paiement et le règlement du prix de rachat en espèces des actions privilégiées de 
catégorie A. série F pour lequel le dépôt est fait et les droits des porteurs de ces actions seront limités à 
la réception de la proportion (déduction faite de l'impôt devant être prélevé ou retenu) du prix de rachat 
en espèces, tel qu'il est déposé. applicable à ces actions privilégiées de catégorie A. série F. sans intérêt, 
sur présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de 
catégorie A, série F devant être rachetées. La Société aura droit à l'intérêt cumulé sur ce dépôt. 

4. 	 Achat aux fins d'annulation 

Sous réserve de l'article 6. les dispositions de la Loi sur les assurances et l'exigence d"obtenir le 
consentement préalable de l'AMF. la Sociélé peut. à tout moment, acheter aux fins d'annulation la totalité 
des actions privilégiées de catégorie A. série F ou. à l'occasion. toute action privilégiée de catégorie A, 
série F en circulation sur le marché libre ou dans le cadre d'un contrat de gré à gré ou d'une offre, à 
n'importe quel prix. 

5. 	 Droits en cas de liquidation 

Dans l'évenlualité de la liquidation ou de la dissolution de la Société. qu'elle soit volontaire ou 
involontaire, ou de toute autre distribulion des actifs de la Société en vue de liquider ses affaires, les 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série F auront le droit de recevoir le prix d'émission pour 
chaque action privilégiée de catégorie A, série F qu'ils détiennent, ainsi que tous les dividendes déclarés 
et impayés jusqu'à la date de versement, avant que les montants ne soient payés ou que les actifs de la 
Société ne soient distribués aux porteurs des actions qui sont de rang inférieur aux actions privilégiées de 
catégorie A, série F. Après le paiement de ces montants, les porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A. série F n·auront droit à aucune autre quote-part dans le cadre de toute distribution 
supplémentaire des biens ou des actifs de la Société. 

6. 	 Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions 

Tant et aussi longtemps que des actions privilégiées de catégorie A, sene F sont en circulation, la 
Société ne prendra aucune des mesures suivantes sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées 
de catégorie A. série F, comme il est prévu à l'article 9 : 

a) 	 déclarer ou verser des dividendes sur ses actions ordinaires ou sur d'autres actions de 
rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A. série F (autres que les 
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dividendes en actions sur des actions de rang inférieur à celui des actions privilégiées de 
catégorie A, série F); · 

b) 	 

	 

	 

racheter, acheter ou autrement retirer ses actions ordinaires ou d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A. série F (sauf au moyen du 
produit net en espèces d'une émission faite à peu près en même temps, d'actions de 
rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série F); 

c) racheter, acheter ou autrement retirer moins que la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A. série Fou effectuer un remboursement de capital à l'égard de celles-ci; ou 

d) racheter, acheter ou autrement retirer d'autres actions de rang égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série F, sauf conformément à une disposition propre à une 
série d'actions privilégiées de catégorie A ou à d'autres actions privilégiées de la Société 
prévoyant une obligation d'achat. un fonds d'amortissement, un privilège de rachat au 
gré du porteur ou un rachat obligatoire: 

à moins que, dans chacun des cas, tous les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A. série F 
accumulés jusqu'à la date de versement de dividendes. y compris les dividendes payables à cette date, 
qui se rapportent à la dernière période de dividendes écoulée à l'égard de laquelle des dividendes sont 
payables et les droits des porteurs à ces dividendes n'ont pas été éteints. et que tous les dividendes 
accumulés à ce moment-là sur toutes les autres actions de rang supérieur ou égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série F jusqu'à la date ou jusqu'aux dates respectives de paiement qui 
précèdent immédiatement et à l'égard desquelles les droits des porteurs de ces actions n'ont pas été 
éteints. ont été déclarés et payés ou réservés aux fins de paiement. 

7. 	 Droits de vote 

Sous réserve de la loi applicable. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série F n'auront pas. 
à ce litre, le droit de recevoir l'avis de convocation à une assemblée des actionnaires ou des porteurs de 
polices avec participation de la Société, et d'assister et de voter à celle-ci, à moins que le conseil 
d'administration n'ait pas déclaré intégralement de dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, 
série F dans une période de dividendes donnée, el jusqu'à ce qu'il le déclare pour la première fois. Dans 
ces circonstances, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série F auront le droit de recevoir 
l'avis de convocation seulement aux assemblées des actionnaires au cours desquelles les 
administrateurs seront élus. et d'assister à celles-ci, et auront droit à un vole pour chaque action 
privilégiée de catégorie A, série F détenue («droits de vote ll) dans le cadre de l'élection des 
administrateurs uniquement. mais n'auront aucun droit de vote à l'égard des autres points à l'ordre du 
jour. Les droits de vote des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série F seront éteint~ 
immédiatement au moment du versement par la Société du premier dividende sur les actions privilégiées 
de catégorie A, série F auquel les porteurs ont droit aux termes des dispositions relatives aux actions 
privilégiées de catégorie A, série F après le moment où les droits de vote sont établis pour la première 
fois jusqu'à ce que la Société omette de nouveau de déclarer intégralement des dividendes sur les 
actions privilégiées de catégorie A, série F pendanl une période de dividendes donnée, auquel cas les 
droits de vote entreront de nouveau en vigueur et ainsi de suite. à l'occasion. 

8. 	 Émission d'actions supplémentaires et modifications se rapportant aux actions 
privilégiées de catégorie A, série F 

a} Émission d'actions supplémentaires. La Société peul émettre des actions d'une autre série 
d'actions privilégiées de catégorie A ou d'actions de toute autre catégorie ou série du capital-actions de la 
Société de rang égal ou inférieur aux actions privilégiées de catégorie A sans l'approbation des porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A. série F. Il est entendu que rien dans les dispositions relatives aux 
actions privilégiées de catégorie A. série F ne touchera le droit de la Société d·augmenter le nombre 
d'actions ordinaires ou d'émettre des actions ordinaires supplémentaires à l'occasion, ni ne restreindra 
ce droit. 
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b) 	 Modifications se rapportant aux actions privilégiées de catégorie A, série F 

i) 	 

	  

Acomp1er de la date d'émission, la Société ne supprimera, ne complétera ni ne modifiera 
les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série F sans 
l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série F, mais peut le 
faire. à l'occasion, avec l'approbation de ceux-ci conformément à ce qui es1 prévu à 
l'article 9 et toute autre approbation nécessaire. 

ii) Outre les approbations mentionnées au sous-alinéa 8b)i). la Société ne procédera pas à 
une suppression, à un ajout ni à une modification qui pourrait avoir une incidence sur la 
classification attribuée aux actions privilégiées de catégorie A, série F de temps à autre 
sans le consentement nécessaire de l'AMF, mais pourra le faire avec celui-ci à 
l'occasion, aux fins des exigences en matière de suffisance du capital aux termes de la 
Loi sur les assurances ou du MMPRCE. 

9. 	 Approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série F 

L'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série F relative à la modification ou à la 
suppression d'un droit ou d'une restriction se rattachant aux actions privilégiées de catégorie A, série F 
en tant que série ou à toute autre question nécessitant le consentement de ceux-ci peut être donnée de 
toute autre manière exigée par la loi à ce moment-là, sous réserve de l'exigence voulant que 
l'approbation soit donnée par voie de résolution adoptée par le vote affirmatif d'au moins deux Hers (213) 
des voix exprimées à une assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série F dûment 
convoquée à cette fin à laquelle tes porteurs d'au moins un quart (1/4) des actions privilégiées de 
catégorie A, série Fen circulation sont présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir. Si, 
à l'une de ces assemblées, les porteurs d'au moins un quart (1/4) des actions privilégiées de catégorie A, 
série F en circulation ne sont pas présents en personne ni représentés par un fondé de pouvoir dans 
les 30 minutes suivant l'heure fixée pour l'assemblée, celle-ci sera ajournée à une date tombant au moins 
15 jours plus tard et à l'heure et l'endroit pouvant être fixés Pilr le président de l'assemblée. Un avis de 
l'assemblée ajournée d'au moins sept jours sera donné. À cette assemblée ajournée, les porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A. série F présents en personne ou représentés par un fondé de 
pouvoir pourront traiter des questions qui étaient à l'ordre du jour de l'assemblée convoquée initialement 
et une résolulion adoptée à rassemblée ajournée par au moins deux tiers (2/3) des voix exprimées 
consliluera l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série F mentionnée 
précédemment. 

Les formalités à respecter pour l'envoi de l'avis de convocation à une assemblée ou à une reprise en cas 
d'ajournement et le déroulement de celle-ci sont celles qui sont prescrites de temps à autre par les 
règlements administratifs de la Société ou les résolutions adoptées par le conseil d'administration à 
l'égard des assemblées des actionnaires ou selon ce qui est prévu par la loi. A chaque scrutin tenu à 
chaque assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série F en tant que série, ou à 
toute assemblée conjointe des porteurs d'une ou de plusieurs séries d'actions privilégiées de catégorie A. 
chacun des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série F qui a le droit de voter à celle-ci pourra 
exercer un vote par action privilégiée de catégorie A. série F détenue. 

10. 	 Immatriculation des actions privilégiées de catégorie A, série F et transfert, rachat, achat 
et conversion au moyen du système d'inscription en compte 

a) Certificat global. Sous réserve des alinéas 10b) et 10c) et malgré toute autre disposition relative 
aux actions privilégiées de catégorie A. série F. tes actions privilégiées de catégorie A. série F seront 
représentées sous la forme d'un seul certificat global entièrement nominatif du nombre global d'actions 
privilégiées de catégorie A. série F émises par la Société el en circulation à l'occasion ( << certificats 
globaux »). détenues par le dépositaire à titre de gardien du certificat global pour les adhérents ou en son 
nom, et seront immatriculées au nom de la «CDS & Co. i> (ou tout autre nom pouvant être utilisé par le 
dépositaire de temps à autre à titre de prête-nom pour les besoins du système d'inscription en compte) el 
les inscriptions de propriété, de transferts, de rachats, d'achats, de cessions et de conversions des 
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actions privilégiées de catégorie A, série F seront effectuées uniquement au moyen du système 
d'inscription en compte à un autre prête-nom du dépositaire responsable des actions privilégiées de 
catégorie A. série F ou à un dépositaire remplaçant responsable des actions privilégiées de catégorie A. 
série F approuvé par la Société ou à un prête-nom de ce dépositaire remplaçant. Les transferts. les 
rachats, les achats, les cessions et la conversion des actions privilégiêes de catégorie A. série F seront 
effectuês uniquement i) à l'égard des participations des adhérents, au moyen des registres maintenus par 
le dépositaire ou son prête-nom: et ii) à l'égard des participations des personnes autres que les 
adhérents. au moyen des registres maintenus par les adhérents. Par conséquent, sous réserve de 
l'alinéa 1Oc), les propriétaires véritables des actions privilégiées de catégorie A. série F ne recevront pas 
de certificat ou tout autre document de la Société ou du dépositaire attestant qu'ils sont propriétaires 
d'actions privilégiées de catégorie A, série F. et les propriétaires véritables ne figureront pas dans les 
registres maintenus par le dépositaire. sauf au moyen d'une inscription en compte d'un adhérent agissant 
au nom d'un propriétaire véritable. Les personnes, autres que les adhérents, qui ont une participation 
dans les actions privilégiées de catégorie A. série F qui désirent acheter, vendre ou autrement transférer 
la propriété des actions privilégiées de catégorie A. série F. ou toute autre participation dans celles-ci 
peuvent le raire uniquement par l'entremise d'un adhérent. 

b) le dépositaire est le propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série F. Aux fins 
des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série F, tant et aussi longtemps que le 
dépositaire, ou son prête-nom. est le porteur inscrit des actions privilégiées de catégorie A, série F : 

i) 	 le dépositaire. ou son prête-nom. selon le cas, sera considéré comme étant le seul 
propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série F aux fins de la réception des 
avis ou des paiements à l'égard des actions privilégiées de catégorie A, série F. 
y compris les versements de dividendes et le prix de rachat en espèces: 

ii) 	 la Société, dans le cadre de l'exercice de son droit de racheter les actions privilégiées de 
catégorie A, série F, livrera au dépositaire, ou à son prête-nom, à l'intention des 
propriétaires véritables des actions privilégiées de catégorie A, série F. le prix de rachat 
en espèces, en échange de la livraison, au besoin, dans le compte de la Société auprès 
du dépositaire, ou de son prête-nom, de ces actions privilégiées de catégorie A, série F; 

iii) 	 les droits des personnes. autres que les adhérents, qui ont une participation dans les 
actions privilégiées de catégorie A. série F seront limités aux droits établis par la loi 
applicable et par les contrats conclus entre le dépositaire et les adhérents et entre les 
adhérents et ces personnes. et ils doivent être exercés par l'entremise d·un adhérent 
conformément aux règles et aux procédures du déposilaire et du système d'inscription 
en compte. 

c) Annulation du système d'inscription en compte. Si, à tout moment, le système d'inscription en 
compte cessait d'exister. la Société détermine ou le dépositaire informe cette dernière par écrit qu'il n'est 
plus disposé ou apte à s'acquitter de ses responsabilités à titre de dépositaire et que. dans l'un ou l'autre 
des cas, la Société n·est pas en mesure de désigner un remplaçant compétent, ou qu'elle choisit, à son 
gré, ou est tenue par la loi ou les règles d'une bourse de valeurs, de retirer les actions privilégiées de 
catégorie A, série F du système d'inscription en compte, les alinéas 1 Oa), 1Ob) et 1Od) cesseront de 
s'appliquer aux actions privilégiées de catégorie A, série F. Dans cette éventualité, la Société signera et 
livrera les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A, série F sous forme nominative 
définitive correspondant au nombre global d'actions privilégiées de catégorie A. série F représenté par le 
certificat global dans le système d'inscription en compte. Dans le cadre de cet échange, l'agent des 
transferts annulera le certificat global. Les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A. série F 
sous forme nominative définitive émis en échange du certificat global seront inscrits aux noms et en 
fonction du nombre d'actions privilégiées de catégorie A, série F selon les directives données par écrit à 
l'agent des transferts par le dépositaire. L'agent des transferts livrera ces certificats définitifs aux 
personnes au nom desquelles le dépositaire a donné des directives. 

d) Paiements, etc. Les adhérents doivent s'adresser uniquement au dépositaire, conformément aux 
règles et aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en compte, et les personnes, autres 
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que les adhérents. qui ont une participation dans les actions privilégiées de catégorie A. série F doivent 
s'adresser uniquement aux adhérents. pour avoir leur quote-part des versements de dividendes et des 
autres montants relativement aux actions privilégiées de catégorie A. série F. Aucune personne, 
y compris un adhérent. n'aura de réclamation à l'encontre de la Société relativement aux paiements 
exigibles sur les ac1ions privilégiées de catégorie A. série F et les obligations de la Société seront 
satisfaites lorsqu'elle effectue un paiement ou une émission et une livraison au dépositaire ou à son 
prête-nom. à titre de porteur inscrit des actions privilégiées de catégorie A, série F relativement à chaque 
montant ainsi payé. 

11. Avis 

a) Avis à la Société. Sous réserve de la loi applicable, tout avis, toute demande ou toute autre 
communication qui doit être donné à la Société par un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série F doit l'être par écrit et sera valide et exécutoire sïl est donné par la poste (port payé), par voie 
électronique ou par livraison au siège de la Société et adressé au secrétaire de la Société. Un tel avis. 
une telle demande ou une telle autre communication. s'il est donné par la poste. par voie électronique ou 
par livraison, sera réputé avoir été donné et reçu seulement sur réception réelle de celui-ci par la Société. 

b) Présentation et remise de certificats. La présentation et la remise, par un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A, série F à la Société ou à l'agent des transferts. de certificats représentant les 
actions privilégiées de calégorie A. série F dans le cadre du rachat de celles-ci. doivent être effectuées 
par la poste par courrier recommandé (port payé) ou par livraison au siège de la Société ou à tout autre 
bureau de l'agent des transferts précisé par la Société. dans chacun des cas, adressés au secrétaire de 
la Société. La présentation et la remise des certificats seront réputées avoir été effectuées et seront 
exécutoires uniquement sur réception réelle de ceux-ci par la Société ou l'agent des transferts, selon le 
cas. La présentation et la remise des certificats faites par courrier recommandé seront au seul risque du 
porteur qui envoie les certificats par la poste. 

c) Avis aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série F. Sous réserve de la loi 
applicable, tout avis. toute demande ou toute autre communication qui doit être donné à un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série F par la Société ou en son nom doit l'être par écrit et sera 
valide et exécutoire s'il est donné par courrier de première classe ordinaire non recommandé (port payé), 
par voie électronique ou par livraison à l'adresse du porteur figurant dans les registres de valeurs 
mobilières de la Société ou, dans l'éventualité où l'adresse du porteur n'y figure pas, la dernière adresse 
connue de celui-ci. Un tel avis, une telle demande ou une telle autre communication. s'il est donné par la 
poste, sera réputé avoir été donné et reçu le cinquième jour ouvrable suivant la date d'envoi par la poste 
et, s'il est donné par voie électronique ou par livraison, il sera réputé avoir été donné et reçu à la date de 
l'envoi électronique ou de la livraison. L'omission accidentelle de donner un avis, une demande ou une 
autre communication à un ou plusieurs porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série F. ou toute 
irrégularité dans cet avis, n'invalidera pas ni ne modifiera ou ne touchera autrement toute action ou 
procédure devant être engagée par la Société aux termes de cet avis, de cette demande ou de celle 
autre communication. 

12. Choix fiscal 

La Société choisira, de la manière et dans les délais prescrits à la partie Vl.1 de la Loi de l'impôt ou dans 
toute autre disposition de remplacement de portée semblable, de payer l'impôt prévu à la partie Vl.1 de la 
Loi de lïmpôt à un taux qui fera en sorte que les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série F ne 
seront pas tenus de payer de l'impôt sur les dividendes reçus (ou réputés avoir été reçus} sur les actions 
privilégiées de catégorie A, série F en vertu de la partie IV.1 de la Loi de l'impôt et prendra toutes les 
autres mesures nécessaires aux termes de la Loi de l'impôt pour le faire. 

13. Retour des fonds non réclamés à la Société 

La Société aura le droit, pour ce qui est des fonds déposés par la Société auprès d'une banque ou d'une 
société de fiducie à l'égard des montants devant être versés aux porteurs d'actions privilégiées de 
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catégorie A, série F. à compter de la première date anniversaire du dépôt de ces fonds auprès de cette 
banque ou de cette société ou fiducie, d'exiger de celle-ci qu'elle lui retourne les fonds qui n'ont pas été 
réclamés par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série F. Si. â tout moment après le retour 
des fonds non réclamés à la Société, la Société ou la banque ou société ou fiducie reçoit une demande 
d'un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série F concernant le montant qui lui est dû non 
réclamé à l'égard de ses actions privilégiées de catégorie A. série F. la Société fera le nécessaire pour 
assurer. dans les plus brefs délais, le paiement de ce montant au porteur. sous réserve des dispositions 
de l'alinéa 2b). 

14. Transferts de fonds par voie électronique ou par télévirement 

Malgré les autres droits ou restrictions rattachés aux ac lions privilégiées de catégorie A, série F, la 
Société peut. à son gré. verser le paiement dû à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série F 
au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par tétévirement à chacun d'eux. Advenant 
qu'un paiement soit effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement, 
il incombera à la Société de payer les frais applicables à ce transfert. Dés que possible après que la 
Société détermine 'qu'un paiement sera effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique 
ou par télévirement, elle enverra un avis â chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série F à 
son adresse figurant dans le registre des valeurs mobilières de la Société. Cet avis de la Société 
demandera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série F de lui fournir les détails d'un 
compte qu'il possède dans une banque au Canada dans lequel seront déposés les fonds transférés par 
voie électronique ou par télévirement. Si la Société ne reçoit pas les détails du compte d'un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série E avant la date à laquelle le paiement sera effectué. la Société 
déposera les fonds devant être versés à celui-ci dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en 
fidéicommis pour chacun des porteurs. Le versement d'un paiement au moyen d'un transfert de fonds par 
voie électronique ou par télévirement ou, dans le cas où un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série E n'a pas fourni les détails d'un compte à la Société pour les besoins de ce transfert. le dépôt des 
fonds payables autrement à ce porteur par la Société dans un compte spécial ou des comptes spéciaux 
en fidéicommis à l'égard de ce porteur sera réputé constituer un paiement par la Société à la date du 
transfert et satisfera à toutes les obligations de la Société relatives à ce paiement jusqu'à concurrence du 
montant représenté par ce transfert ou ce dépôt. 
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ANNEXE 1-8 

AUX STATUTS DE FUSION DE 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 
 
INDUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 

Actions privilégiées à taux rajusté tous les 5 ans et à dividende non cumulatif 
de catégorie A, série G 

Le texte qui suit présente les droits et restrictions ( << dispositions relatives aux actions privilégiées 
de catégorie A. série G >> ). qui s'ajoutent aux droits et restrictions afférents aux actions privilégiées de 
catégorie A en tant que catégorie. rattachés aux actions privilégiées à taux rajusté tous tes 5 ans et à 
dividende non cumulatif de catégorie A. série G ( « actions privilégiées de catégorie A. série G i>) de la 
Société. 

1. 	 Interprétation 

a) 	 Termes définis. Dans les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série G, 

«actions ordinaires» désigne les actions ordinaires de la Sociélé. 

«actions privilégiées>> désigne les 10 000 000 d'actions privilégiées de la Société. d'une valeur 
nominale de 25.00 S l'action. pouvant être émises en séries. 

«actions privilégiées de catégorie A)) désigne tes actions privilégiées de catégorie A de ta 
 
Société. 
 

« actions privilégiées de catégorie A, série G » désigne les actions privilégiées de catégorie A, 
 
série G, au sens attribué à ce terme dans le paragraphe introductif de ces dispositions relatives 
 
aux actions privilégiées de catégorie A. série G. 
 

« actions privilégiées de catégorie A, série H » désigne les actions privilégiées de catégorie A. 
 
série H. au sens attribué à ce terme à l'alinéa 4a). 
 

<{adhérent» désigne un courtier. une banque. une autre institution financière ou une autre 
personne qui est un adhérent au système d'inscription en compte et au nom duquel le dépositaire 
ou son prête-nom détient des actions privilégiées de catégorie A, série G. 

« agent des transferts » désigne Services aux investisseurs Computershare lnc .. ou toute autre 
personne qui. de temps à autre. peut agir à litre d'agent chargé de la tenue des registres et agent 
des transferts responsable des actions privilégiées de catégorie A. série G. 

« AMF » désigne !'Autorité des marchés financiers, organisme institué en vertu de la Loi sur 
 
/'Autorité des marchés financiers (Québec} ou toute autorité remplaçante. 
 

« avis de rachat » désigne l'avis de rachat. au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 
 

« certificat global >> désigne le certificat global. au sens attribué à ce terme à l'alinéa 11 a). 
 

«conseil d'administration >l désigne le conseil d'administration de la Société. 

« date d'émission » désigne la date à laquelle les actions privilégiées de catégorie A, série G 
sont émises pour la première fois par la Société. 

1 



(< date de calcul du taux fixe >) désigne, à l'égard de toute période à taux fixe ultérieure, 
le 30e jour précédant le premier jour de cette période à taux fixe ultérieure. 

((date de conversion de la série G »a le sens attribué à ce terme à l'alinéa 4a). 

11 date de rachat)) désigne la date de rachat, au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 

« date de versement de dividendes » désigne le dernier jour des mois de mars, de juin. de 
septembre et de décembre de chaque année. 

(( dépositaire )) désigne Services de dépôt et de compensation COS inc. et ses prête-noms ou 
toute entreprise remplaçante qui exercera les activités à titre de dépositaire, qui a été approuvée 
par la Société aux termes de l'alinéa 11a). 

<c dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série G » désigne les 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série G. au sens attribué à ce terme 
dans le paragraphe inlroductif des droits rattachés aux actions privilégiées de catégorie A. 
sèrie G. 

« dividende )) et « dividendes n désigne le dividende ou les dividendes. au sens attribué 
respectivemenl à ces termes à l'alinéa 2i). 

«droit de conversion )) désigne l'option de conversion, au sens attribué à ce terme à 
ralinéa 4a). 

« droits de vote» désigne les droits de vote, au sens attribué à ce terme à l'article 8. 

«jour ouvrable » désigne un jour autre qu'un samedi, un dimanche ou tout autre jour qui est un 
jour férié ou un jour férié municipal à Montréal, au Québec. 

«Loi de l'impôt 1> désigne la Loi de l'impôt sur le revenu {Canada). 

«Loi sur les assurances» désigne la Loi sur les assurances (Québec) ou toute loi remplaçante. 

« MMPRCE n désigne le montant minimal permanent requis pour le capital et l'excédent (ou son 
équivalent) pour les sociétés d'assurances réglementées par la législation du Québec. 

« page GCANSYR à l'écran Bloomberg )) désigne l'information qui figure sur la page 
« GCANSYR<INDEX> >> du service Bloomberg Financial L.P. (ou toute autre page qui pourrait 
remplacer la page GCANSYR de ce service) aux fins de l'affichage des rendements des 
obligations du gouvernement du Canada. 

<< période à taux fixe initiale » désigne la période allant de la date d'émission, inclusivement. 
jusqu'au 30 juin 2017, exclusivement. 

« période à taux fixe ultérieure )) désigne, à l'égard de la période à taux fixe ultérieure initiale, 
la période allant du 30 juin 2017, inclusivement, jusqu'au 30 juin 2022, exclusivement, et à l'égard 
de chaque période à taux fixe ultérieure suivante, la période commençant le jour suivant 
immédiatement la fin de la période à taux fixe ultérieure la précédant immédiatement et se 
terminant le 30 juin de la cinquième année suivante, exclusivement. 

« période de dividendes >> désigne la période de trois mois commençant à une date de 
versement de dividendes, inclusivement, et prenant fin le jour précédant immédiatement la date 
de versement de dividendes suivante. 
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<< personne » comprend un particulier, une société par actions. une société à responsabilité 
limitée, une société à responsabilité illimitée. une société en commandite ou une société en nom 
collectif, une fiducie, une entreprise non constituée en personne morale, une coentreprise et 
toute autre organisation, qu'elle soit une entité juridique ou non, un gouvernement d'un pays, une 
subdivision politique d'un pays ou une agence ou un ministère de ce gouvernement et les 
exécuteurs, les administrateurs ou les autres représentants légaux d'un particulier agissant à ce 
titre. 

« prix d'émission>} désigne un ·montant de 25,00 $, soit le prix d'émission de chaque action 
privilégiée de catégorie A, série G. 

«prix de rachat en espèces» désigne le prix de rachat en espèces, au sens attribué à ce terme 
à l'alinéa 3b}. 

(1 rendement des obligations du gouvernement du Canada ,, désigne. à toute date, le 
rendement jusqu·à l'échéance à cette date (en supposant que le rendement est composé 
semestriellement) d'une obligation du gouvernement du Canada non remboursable par 
anticipation, libellée en dollars canadiens et comportant une durée à l'échéance de cinq ans, tel 
qu'il est publié à 10 h (heure de Toronto} à cette date, el qui figure à la page GCAN5YR à l'écran 
Bloomberg à cette date; toutefois, si ce taux ne figure pas à la page GCAN5YR à l'écran 
Bloomberg à cette date. le rendement des obligations du gouvernement du Canada correspondra 
à la moyenne des rendements établie par deux courtiers en valeurs mobilières inscrits du 
Canada, autres que Industrielle Alliance Valeurs mobilières inc .• choisis par la Société. comme 
étant le rendement à l'échéance à cette date (en supposant que le rendement est composé 
semestriellement) que rapporterait une obligation du gouvernement du Canada non 
remboursable par anticipation libellée en dollars canadiens si émise en dollars canadiens 
à 100 % de son capital à celte date el comportant une durée à l'échéance de cinq ans. 

«Société » désigne Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc. lndustrial 
Alliance lnsurance and Financial Services lnc. 

« système d'inscription en compte » désigne le système de transfert et de mise en gage de 
valeurs mobilières par voie dïnscription dans des registres administré par le dépositaire 
conformément aux règles et aux procédures d'exploitation de son service de règlement de 
valeurs mobilières pour les valeurs mobilières qui sont inscrites en compte seulement en vigueur 
de temps à autre ou tout système le remplaçant. 

<< taux de dividende annuel fixe » désigne, à l'égard de toute période à taux fixe ultérieure, le 
taux {exprimé sous forme de pourcentage arrondi au cent millième de un pour cent inférieur le 
plus près (0,000005 % étant arrondi à la hausse)) correspondant à la somme du rendement des 
obligations du gouvernement du Canada à la date de calcul du taux fixe applicable plus 2.85 %. 

b) Rang des actions. Les expressions telles que « avoir priorité sur», «de rang égal», «de rang 
inférieur >> et cc de rang supérieur )> et des expressions semblables renvoient à l'ordre de priorité 
uniquement pour le versement de dividendes ou la distribution des actifs advenant une liquidation ou une 
dissolution des actifs de la Société, qu'elle soit volontaire ou involontaire. ou toute autre distribution des 
actifs de la Société dans le cadre de la dissolution de ses affaires. 

c) Porteur. Les renvois à un « porteur )> à l'égard des actions privilëgiées de catëgorie A. série G 
désigne un porteur inscrit de ces actions. 

d) Renvois aux fois. Les renvois à une loi s'entendent de la loi en vigueur de temps à autre, 
y compris les règlements. les règles, les instructions gënérales. les instruments ou les lignes directrices 
pris en application de cette loi. et incluant toute loi qui peut être adoptée en remplacement de celle-ci. 

3 



e) 	 Autres questions relatives au paiement 

i) Si une date â laquelle un dividende sur les actions privilégiées de catégorie A. série G 
est payable ou à laquelle, ou au plus tard à laquelle. une autre mesure doit être prise par 
la Société aux termes des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. 
série G, n'est pas un jour ouvrable, le dividende sera donc payable, ou toute autre 
mesure devra être prise. le jour ouvrable suivant ou au plus tard le jour ouvrable suivant. 
sans versement d'un montant supplémentaire. de l'intérêt ni d'un autre.paiement. 

ii) En cas de non-réception d'un chèque par un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A, série G ayant droit au chèque. ou en cas de perte ou de destruction du 
chèque. la Société émettra au porteur un chèque de remplacement pour le montant du 
chèque initial, sur la présentation d'une preuve raisonnable de la non-réception, de la 
perte ou de la destruction du chèque et le versement d'une indemnité raisonnablement 
satisfaisante pour la Société. 

iii) La Société aura le droit de prélever ou de retenir sur le montant payable au porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A, série G aux termes des dispositions relatives aux 
actions privilégiées de catégorie A, série G, le montant qui doit être prélevé ou retenu sur 
ce paiement en vertu de la loi. 

f) 	 Conversion de devises. S'il est nécessaire de convertir le montant payable aux porteurs en 
dollars canadiens. le conseil d'administration choisira une méthode et un taux de change appropriés aux 
fins de conversion d'une devise en dollars canadiens. 

2. 	 Dividendes 

a) 	 Versement de dividendes 

i) Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série G auront le droit de recevoir, et 
la Société devrait verser sur celles-ci, lorsqu'ils sont déclarés par le conseil 
d'administration de la Société, sous réserve des dispositions de la Loi sur les 
assurances. des dividendes préférentiels en espèces fixes non cumulatifs, payables 
trimestriellement le 31 mars, le 30 juin. le 30 septembre et le 31 décembre de chaque 
année. à un taux annuel équivalant à 1,0750 $ {0,26875 $ sur une base trimestrielle) par 
action privilégiée de catégorie A, série G. pour la période à taux fixe initiale; étant 
entendu que, à la première date de versement de dividendes le 30 septembre 2012, les 
dividendes payables sur les actions privilégiées de catégorie A, série G à l'égard de la 
première période de dividendes et de la période allant de la date d'émission jusqu'au 30 
juin 2012. exclusivement. si le conseil d'administration en déclare, seront la somme du 
montant du dividende trimestriel (0.26875 $par action privilégiée de catégorie A. série G) 
et d'un montant équivalant au dividende trimestriel (0.26875 $ par action privilégiée de 
catégorie A. série G) multiplié par une fraction, dont le numérateur est le nombre de jours 
civils à partir de la date d'émission, inclusivement, jusqu'au dernier jour du trimestre, 
exclusivement. au cours duquel tombe la date d'émission, et le dénominateur est le 
nombre de jours civils compris dans le trimestre au cours duquel tombe la date 
d'émission. 

ii) 	 Pendant chaque période à taux fixe ultérieure suivant la période â taux' fixe initiale, les 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série G auront le droit de recevoir des 
dividendes préférentiels en espèces fixes non cumulatifs. lorsqu'ils sont déclarés par le 
conseil d'administration. et sous réserve des dispositions de la Loi sur les assurances. 
payables trimestriellement le 31 mars. le 30 juin. le 30 septembre et le 31 décembre de 
chaque année, d'un montant par action privilégiée de catégorie A, série G par année 
déterminé en multipliant le taux de dividende annuel fixe applicable à cette période à taux 
fixe ultérieure par 25,00 $. 
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iii) 	 

 	 

Le taux de dividende annuel fixe applicable à une période à taux fixe ultérieure sera 
établi par la Société à la date de calcul du taux fixe. Ce calcul sera. en l'absence d'erreur 
manifeste. définitif et exécutoire pour la Société et tous les porteurs d'actions privilégiées 
de catégorie A, série G. La Société donnera, à la date de calcul du taux fixe, un avis écrit 
du taux de dividende annuel fixe pour la période à taux fixe ultérieure suivante aux 
porteurs inscrits des actions privilégiées de catégorie A. série G alors en circulation. 

iv) Si le conseil d'administration de la Société ne déclare pas de dividendes ou une tranche 
de dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série G au plus tard à la date 
de versement de dividendes à l'égard d'une période de dividendes donnée, le droit des 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série G aux dividendes ou à une tranche 
de dividendes à l'égard de cette période de dividendes sera éteint à tout jamais. 

b) Mode de paiement. Les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A. série G seront 
versés par chèque de la Société ou de l'agent des transferts, dans la monnaie ayant cours légal au 
Canada, payables à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société de 
fiducie, du montant du dividende applicable, arrondi au cent entier le plus près (0,01 $),déduction faite de 
l'impôt devant être prélevé ou retenu par la Société. L'envoi par courrier de première classe ordinaire non 
recommandé (port payé) d'un tel chèque à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série G à son 
adresse, telle qu'elle figure dans le registre des porteurs. ou si l'adresse de celui-ci n'y figure pas, a sa 
dernière adresse connue, au plus tard le troisième jour ouvrable précédant la date de versement de 
dividendes, sera réputé constituer le paiement et satisfera à toutes les obligations relatives aux 
dividendes payables à cette date de versement de dividendes jusqu'à concurrence du montant 
représenté par le chèque (majoré de l'impôt devant être prélevé ou retenu sur ce paiement). à moins que 
ce chèque ne soit pas payé au moment de sa présentation en bonne et due forme. Les dividendes 
représentés par un chèque qui n'a pas été dûment présenté aux fins de paiement dans les trois années 
suivant son émission ou qui n'a pas été réclamé autrement pendant une période de trois ans à compter 
de la date à laquelle les dividendes sont déclarés payables et réservés aux fins de paiement seront remis 
à la Société. La Société peut verser des dividendes d'une toute autre manière si elle en convient avec un 
porteur particulier. 

3. 	 Rachat 

a) Aucun rachat avant le 30 juin 2017. La Société ne rachètera aucune des actions privilégiées de 
catégorie A. série G avant le 30 juin 2017. 

b) Rachat à compter du 30 juin 2017 et après cette date. Sous réserve de l'article 7 et des 
dispositions de la Loi sur les assurances. y compris l'exigence d'obtenir l'approbation préalable de l'AMF. 
la Société peut racheter le 30 juin 2017 et le 30 juin tous les cinq ans par la suite, la totalité ou une partie 
des actions privilégiées de catégorie A. série G alors en circulation sans le consentement des porteurs. 
La Société procédera au rachat, devant ètre stipulé dans ravis de rachat, moyennant le paiement d'un 
montant en espèces pour chaque action privilégiée de catégorie A, série G rachetée de 25.00 $ ainsi 
qu'un montant équivalant à la somme de tous les dividendes déclarés et impayés jusqu'à la date de 
rachat. exclusivement (ou la date d'achat aux fins d'annulation, selon le cas) («prix de rachat en 
espèces»). Si la date du 30 juin n'est pas un jour ouvrable, la date de rachat sera le jour ouvrable 
suivant. 

c) Rachats partiels. Dans le cas des rachats partiels, les actions privilégiées de catégorie A. 
série G seront rachetées au prorata, compte non tenu des fractions. ou de toute autre manière jugée 
équitable par le conseil d'administration, sous réserve de l'obtention de l'approbation requise des 
organismes de réglementation. 

d) Avis de rachat. La Société donnera à chaque porteur d·actions privilégiées de catégorie A. 
série G devant être rachetées un avis écrit de son intention de racheter ces actions (t< avis de rachat))). 
L'avis de rachat doit être donné au moins 30 jours mais au plus tard 60 jours avant la date à laquelle le 
rachat sera effectué ( « date de rachat »). L'avis de rachat doit indiquer le nombre d'actions privilégiées 
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de catégorie A, série G devant être rachetées qui sont détenues par la personne â qui l'avis est envoyé, 
la façon dont la Société compte s'y prendre pour racheter les actions privilégiées de catégorie A. série G, 
le prix de rachal en espèces et la place à laquelle ce prix de rachat sera payé et la date de rachat. 

e) Mode de paiement. La Société paiera aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série G 
devant être rachetées. le prix de rachat en espèces sur présentation et remise, à l'un des principaux 
bureaux de l'agent des transferts, ou à tout autre endroit au Canada désigné dans l'avis de rachat. du 
certificat ou des certificats visant les actions privilégiées de catégorie A. série G faisant l'objet du rachat. 
de même que les aulres documents qui peuvent être raisonnablement nécessaires pour effectuer le 
transfert et le rachat des actions privilégiées de catégorie A, série G. Ce paiement sera fait au moyen 
d'un chèque payable à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société 
de fiducie. Si seule une tranche des actions privilégiées de catégorie A, série G représentées par un 
certificat est rachetée, un nouveau certificat représentant le reliquat des actions sera émis aux frais de la 
Société. Sous réserve de l'alinéa 3f), à compter de la date de rachat précisée dans l'avis de rachat. les 
actions privilégiées de catégorie A, série G faisant l'objet du rachat seront réputées être rachetées et les 
porteurs de ces actions privilégiées de catégorie A. série G cesseront d'avoir droit à des dividendes et ne 
pourront plus exercer aucun des droits des actionnaires à l'égard de ces actions privilégiées de 
catégorie A, série G, sauf si le paiement du prix de rachat en espèces n'est pas dûment effectué par la 
Société sur présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilëgiêes de 
catégorie A, série G. 

f) Dépôt du prix de rachat. A tout moment après que ravis de rachal est donné, la Société aura le 
droit de déposer le prix de rachat en espèces d'une partie ou de la tolalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série G faisant l'objet du rachat auprès de la Société ou d'une banque ou société de fiducie 
au Canada désignée dans l'avis de rachat, y compris l'agent des transferts, au crédit d'un compte spécial 
ou de comptes spéciaux en fidéicommis à l'inlention des porteurs respectifs de ces actions privilégiées 
de catégorie A, série G. qui doit être payé sur remise à la Société ou à cette banque ou société de 
fiducie, du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A, série G. Ce 
dépôt constituera le paiement et le règlement du prix de rachal en espèces des actions privilégiées de 
catégorie A, série G pour lequel le dépôt esl fait et les droits des parleurs de ces actions seront limités à 
la réception de la proportion (déduction faite de l'impôt devant être prélevé ou retenu) du prix de rachat 
en espèces, tel qu'il est déposé. applicable à ces actions privilégiées de catégorie A, série G, sans 
intérêt. sur présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de 
catégorie A. série G devant être rachetées. La Société aura droit à l'intérêt cumulé sur ce dépôt. 

4. Droit de conversion 

a) Droit de conversion au gré du porteur. Sous réserve du droil de la Société de racheter les 
actions privilégiées de catégorie A, série G. tel qu'il est décrit à l'article 3, et sous réserve de l'exigence 
d'obtenir l'approbation préalable de l'AMF. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A: série G 
auront le droit, à leur gré, le 30 juin 2017 et le 30 juin tous les cinq ans par la suite (« date de 
conversion de la série G » ), de convertir (sous réserve des restrictions imposées à la conversion 
décrites à l'alinéa 4d) et du paiement ou de la remise à la Société d'une preuve de paiement des impôts 
(le cas échéant) exigibles) une partie ou la totalité de leurs actions privilégiées de catégorie A. série G 
immatriculées en leur nom en actions privilégiées à taux variable et à dividende non cumulatif de 
catégorie A, série H ( « actions privilégiées de catégorie A, série H ») à raison de une action privilégiée 
de catégorie A. série H pour chaque action privilégiée de catégorie A. sêrie G («droit de conversion»). 
Si la date du 30 juin n'est pas un jour ouvrable, la date de conversion de la série G sera le jour ouvrable 
suivant. 

b} Avis de conversion. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série G qui choisissent 
de convertir leurs actions privilégiées de catégorie A, série G en actions privilégiée.s de catégorie A, 
série H à la date de conversion de la série G sont tenus de fournir à la Société un avis écrit ( « avis de 
conversion») à une date qui tombe au plus tôt le 3oe jour et au plus tard à 17 h (heure de Toronto) 
le 15" jour précédant la date de conversion de la série G applicable. Une fois qu'un avis de conversion 
est reçu, celui-ci est irrévocable. 
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c) Avis de la date de conversion de la série G et du prochain taux de dividende annuel fixe. 
Un avis de la date de conversion de la série G et un formulaire d'avis de conversion sera donné par la 
Société aux porteurs inscrits des actions privilégiées de catégorie A. série G à ce moment-là au moins 
30 jours et au plus 60 jours avant la date de conversion de la série G. Un avis écrit du taux de dividende 
annuel fixe pour la prochaine période à taux fixe ultérieure sera fourni par la Sociëté aux porteurs inscrits 
des actions privilégiées de catégorie A, série G à ce moment-là le 30" jour précédant chaque date de 
conversion de la série G. 

d) Conversion automatique. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série G n'auront 
pas le droit de convertir leurs actions en actions privilégiées de catégorie A, série H si la Société 
détermine qu'il resterait, à la date de conversion de la série G, moins de 1 000 000 d'actions privilégiées 
de catégorie A, série H en circulation. après avoir pris en compte la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série G déposées aux fins de fa conversion en actions privilégiées de catégorie A, série H et 
la totalité des actions privilégiées de catégorie A, série H déposées aux fins de fa conversion en actions 
privilégiées de catégorie A. série G. La Société donnera un avis écrit à cet égard à l'ensemble des 
porteurs inscrits d'actions privilégiées de catégorie A. série G au moins sept jours avant la date de 
conversion de la série G applicable.· De plus, si la Société détermine qu'il resterait. à une date de 
conversion de la série G. moins de 1 000 000 d'actions privilégiées de catégorie A. série G en circulation. 
après avoir pris en compte la totalité des actions privilégiées de catégorie A, série G déposées aux fins 
de la conversion en actions privilégiées de catégorie A. série H et la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A. série H déposées aux fins de la conversion en actions privilégiées de catégorie A, série G. 
sous réserve de l'exigence d'obtenir l'approbation préalable de l'AMF, alors la totalité, mais non une 
partie, des actions privilégiées de catégorie A. série G en circulation restantes seront automatiquement 
converties en actions privilégiées de catégorie A, série H à raison de une action privilégiée de 
catégorie A, série H pour chaque action privilégiée de catégorie A, série G à ta date de conversion de la 
série G applicable et la Société donnera un avis écrit à cet égard aux porteurs inscrits des actions 
privilégiées de catégorie A. série G restantes à ce moment-là au moins sept jours avant la date de 
conversion de la série G. 

e) Choix de ne pas convertir et de continuer à détenir les actions priv/légiées de catégorie A, 
série G. Si la Société ne reçoit pas d'avis de conversion de la part d'un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A, série G dans les délais prévus à cette fin, les actions privilégiées de catégorie A, série G 
seront donc réputées ne pas avoir été converties (sauf dans le cas d'une conversion automatique décrite 
à l'alinéa 4d)); 

f) Prise d'effet de l'avis de rachat. Si la Société donne un avis aux porteurs inscrits des actions 
privilégiées de catégorie A, série G du rachat de la totalité des actions privilégiées de catégorie A, 
série G, elle ne sera pas tenue de donner l'avis prévu aux présentes aux porteurs inscrits des actions 
privilégiées de catégorie A, série G à l'égard d'un taux de dividende annuel fixe ou du droit de conversion 
des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série G et. dans ce cas, le droit d'un porteur d'actions 
privitégièes de catégorie A, série G de convertir ces actions privilégiées de catégorie A. série G cessera 
et sera annulé. 

5. Achat aux fins d'annulation 

Sous réserve de l'article 7, les dispositions de la Loi sur les assurances et l'exigence d'obtenir 
l'approbation préalable de l'AMF. la Société peut. à tout moment, acheter aux fins d'annulation la totalité 
des actions privilégiées de catégorie A, série G ou à l'occasion. toute action privilégiée de catégorie A. 
série G en circulation sur le marché libre ou dans le cadre d'un contrat de gré à gré ou d'une offre, à 
n'importe quel prix. 

6. Droits en cas de liquidation 

Dans l'éventualité de la liquidation ou de la dissolution de la Société, qu'elle soit volontaire ou 
involontaire, ou de toute autre distribution des actifs de la Société en vue de liquider ses affaires, sous 
réserve du règlement préalable des réclamations de tous les créanciers de la Société et des porteurs 
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d'actions de la Société qui sont de rang supérieur aux actions privilégiées de catégorie A, série G, les 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série G auront le droit de recevoir le prix d'émission pour 
chaque action privilégiée de catégorie A. série G qu'ils détiennent. ainsi que tous les dividendes déclarés 
et impayés jusqu'à la date de versement •. avant que les montants ne soient payés ou que les actifs de la 
Société ne soient distribués aux porteurs des actions qui sont de rang inférieur aux actions privilégiées de 
catégorie A, série G. Après le paiement de ces montants, les porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A. série G n'auront droit à aucune autre quote-part dans le cadre de Ioule distribution 
supplémentaire des biens ou des actifs de la Société. 

7. Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions 

Tant el aussi longtemps que des actions privilégiées de catégorie A. sene G sont en circulation. la 
Société ne prendra aucune des mesures suivantes sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées 
de catégorie A. série G. comme il est prévu à l'article 10: 

i) déclarer ou verser des dividendes sur ses actions ordinaires ou sur d'autres actions de 
rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série G (autres que les 
dividendes en actions sur des actions de rang inférieur à celui des actions privilégiées de 
catégorie A. série G): 

ii) racheter. acheter ou autremeni retirer ses actions ordinaires ou d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série G (sauf au moyen du 
produit net en espèces d'une émission faite à peu prés en même temps, d'actions de 
rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série G); 

iii) racheter, acheter ou autrement retirer moins que la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A. série G. ou effectuer un remboursement de capital à l'égard de celles-ci; 

iv} racheter. acheter ou autrement retirer d'autres actions de rang égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A. série G, sauf conformément à une disposition propre à une 
série d'actions privilégiées de catégorie A ou à d'autres actions privilégiées de la Société 
prévoyant une obligation d'achat. un fonds d'amortissement. un privilège de rachat au 
gré du porteur ou un rachat obligatoire; 

à moins que, dans chacun des cas. tous les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A. 
série G accumulés jusqu'à la date de versement de dividendes, y compris les dividendes payables à 
cette date, qui se rapportent à la dernière période de dividendes écoulée à l'égard de laquelle des 
dividendes sont payables et les droits des porteurs à ces dividendes n'ont pas été éteints. et que tous les 
dividendes accumulés à ce moment-là sur toutes les autres actions de rang supérieur ou égal à celui des 
actions privilégiées de catégorie A, série G jusqu'à la date ou jusqu'aux dates respectives de paiement 
qui précèdent immédiatement et à l'égard desquelles les droits des porteurs de ces actions n'ont pas été 
éteints. ont été déclarés et payés ou réservés aux fins de paiement. 

8. Droits de vote 

Sous réserve de la loi applicable, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série G n'auront pas, 
à ce titre. le droit de recevoir l'avis de convocation à une assemblée des actionnaires ou des porteurs de 
polices avec participation de la Société, et d'assister et de voter à celle-ci. à moins que le conseil 
d'administration n'ait pas déclaré intégralemenl de dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, 
série G dans une période de dividendes donnée, et jusqu'à ce qu'il le déclare pour la première fois. Dans 
ces circonstances. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série G auront le droit de recevoir 
l'avis de convocation seulement aux assemblées des actionnaires au cours desquelles les 
administrateurs seront élus, el d'assister à celles-ci, et auront droit à un vote pour chaque action 
privilégiée de catégorie A, série G détenue (« droits de vote ») dans le cadre de l'élection des 
administrateurs uniquement, mais n'auront aucun droit de vote à l'égard des autres points à l'ordre du 
jour. Les droits de vote des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série G seront éteints 
immédiatement au moment du versement par la Société du premier dividende sur les actions privilégiées 
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de catégorie A, série G auquel les porteurs ont droit aux termes des dispositions relatives aux actions 
privilégiées de catégorie A. série G après le moment où les droits de vote sont établis pour la première 
fois jusqu'à ce que la Société omelte de nouveau de déclarer intégralement des dividendes sur les 
actions privilégiées de catégorie A, série G pendant une période de dividendes donnée, auquel cas les 
droits de vote entreront de nouveau en vigueur et ainsi de suite. à l'occasion. 

9. 	 Êmission d'actions supplémentaires et modifications se rapportant aux actions 
privilégiées de catégorie A, série G 

a) Émission d'actions supplémentaires. La Société peut émettre des actions d'une autre série 
d'actions privilégiées de catégorie A ou d'actions de toute autre catégorie ou série du capital-actions de la 
Société qui sont de rang égal ou inférieur aux actions privilégiées de catégorie A sans l'approbation des 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série G. Il est entendu que rien dans les dispositions 
relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série G ne touchera le droit de la Société d'augmenter le 
nombre d'actions ordinaires ou d'émettre des actions ordinaires supplémentaires à l'occasion. ni ne 
restreindra ce droit. 

b) 	 Modifications se rapportant aux actions privilégiées de catégorie A, série G 

i) 	 

 	 

À l'exception des modifications d'ordre administratif, à compter de la date d'émission. la 
Société ne supprimera, ne complétera ni ne modifiera les dispositions relatives aux 
actions privilégiées de catégorie A. série G sans l'approbation des porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A. série G, mais peut le faire, à roccasion, avec l'approbation de 
ceux-ci conformément à ce qui est prévu à l'article 10 et toute autre approbation 
nécessaire. 

ii) Outre les approbations mentionnées au sous-alinéa 9b}i}. la Société ne procèdera pas à 
une suppression, à un ajout ou à une modification qui pourrait avoir une incidence sur la 
classification attribuée aux actions privilégiées de catégorie A. série G de temps à autre. 
sans le consentement nécessaire de l'AMF. mais peut le faire avec celui-ci à l'occasion, 
aux fins des exigences en matière de suffisance du capital aux termes de la Loi sur les 
assurances ou du MMPRCE. 

10. 	 Approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série G 

l'approbalion des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série G relative â la modification ou à la 
suppression d'un droit ou d'une restriction se rattachant aux actions privilégiées de catégorie A. série G 
en tant que série ou à toute autre question nécessitant le consentement de ceux-ci. peut être donnée de 
toute autre manière exigée par la loi â ce moment-là, sous réserve de l'exigence voulant que 
l'approbation soit donnée par voie de résolution adoptée par le vote affirmatif d'au moins deux tiers (~) 
des voix exprimées à une assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série G dûment 
convoquée à cette fin à laquelle les porteurs d'au moins un quart ('/.i) des actions privilégiées de 
catégorie A, série G en circulation sont présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir. Si, 
a rune de ces assemblées, les porteurs d'au moins un quart ('/.) des actions privilégiées de catégorie A, 
série G en circulation ne sont pas présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir dans 
les 30 minutes suivant l'heure fixée pour l'assemblée. celle-ci sera ajournée à une date tombant au moins 
15 jours plus tard et a l'heure et à l'endroit pouvant être fixés par le président de l'assemblée. Un avis de 
l'assemblée ajournée d'au moins sept jours sera donné. À cette assemblée ajournée. les porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A, série G présents en personne ou représentés par un fondé de 
pouvoir peuvent trailer des questions qui étaient à l'ordre du jour de l'assemblée convoquée initialement 
et une résolution adoptée à l'assemblée ajournée par au moins deux tiers (%) des voix exprimées 
constituera l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série G mentionnée 
précédemment. 

Les formalités à respecter pour l'envoi de l'avis de convocation à une assemblée ou à une reprise en cas 
d'ajournement et le déroulement de celle-ci sont celles qui sont prescrites de temps à autre par les 
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règlements administratifs de la Société ou les résolutions adoptées par le conseil d'administration à 
l'égard des assemblées des actionnaires ou selon ce qui est prévu par la loi. A chaque scrutin tenu à 
chaque assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série G en tant que série, ou à 
toute assemblée conjointe des porteurs d'une ou de plusieurs séries d'actions privilégiées de catégorie A, 
chacun des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série G qui a le droit de voter à celle-ci pourra 
exercer un vote par action privilégiée de catégorie A, série G détenue. 

11. 	 Immatriculation des actions privilégiées de catégorie A, série G et transfert, rachat, achat 
et conversion au moyen du système d'inscription en compte 

a) Certificat global. Sous réserve des alinéas 11b} et 11c) et maigre toute autre disposition relative 
aux actions privilégiées de catégorie A, série G, les actions privilégiées de catégorie A. série G seront 
représentées sous la forme d'un seul certificat global entièrement nominatif du nombre global d'actions 
privilégiées de catégorie A. série G émises par la Société et en circulation à l'occasion { « certificat 
global >> }, détenues par le dépositaire à titre de gardien du certificat global pour les adhérents ou en son 
nom. et seront immatriculées au nom de la «CDS & Co.» (ou tout autre nom pouvant être utilisé par le 
dépositaire de temps à autre à titre de prête-nom pour les besoins du système dïnscription en compte) et 
les inscriptions de propriété. de transrerts, de rachats, d'achats. de cessions et de conversions des 
actions privilégiées de catégorie A, série G seront effectuées uniquement au moyen du système 
d'inscription en compte à un autre prête-nom du dépositaire responsable des actions privilégiées de 
catégorie A. série G ou à un dépositaire remplaçant responsable des actions privilégiées de catégorie A, 
série G approuvé par la Société ou à un prête-nom de ce dépositaire remplaçant. Les transferts. les 
rachats. les achats, les cessions et la conversion des actions privilégiées de catégorie A. série G seront 
effectués uniquement i} à l'égard des participations des adhérents, au moyen des registres maintenus par 
le dépositaire ou son prête-nom, et ii) à l'égard des participations des personnes autres que les 
adhérents. au moyen des registres maintenus par les adhérents. Par conséquent, sous réserve de 
l'alinéa 11c), les propriétaires véritables des actions privilégiées de catégorie A, série G ne recevront pas 
de certificat ou tout autre document de la Société ou du dépositaire attestant qu'ils sont propriétaires 
d'actions privilégiées de catégorie A. série G, et les propriétaires véritables ne figureront pas dans les 
registres maintenus par le dépositaire, sauf au moyen d'une inscription en compte d'un adhérent agissant 
au nom d'un propriétaire véritable. Les personnes, autres que les adhérents, qui ont une participation 
dans les actions privilégiées de catégorie A. série G qui désirent acheter. vendre ou autrement transférer 
la propriété des actions privilégiées de catégorie A, série G ou toute autre participation dans celles-ci, ou 
qui souhaitent exercer les droits de conversion visant les actions privilégiées de catégorie A. série G 
peuvent le faire uniquement par l'entremise d'un adhèrent. 

b) Le dépositaire est le propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série G. Aux fins 
des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série G, tant et aussi longtemps que le 
dépositaire, ou son prête-nom, est le porteur inscrit des actions privilégiées de catégorie A. série G : 

i) 	 

 	 

le dépositaire, ou son prête-nom, selon le cas, sera considéré comme étant le seul 
propriétaire des actions privilégiées de catégorie A. série G aux fins de la réception des 
avis ou des paiements à l'égard des actions privilégiées de catégorie A. série G, 
y compris les versements de dividendes et le prix de rachat en espèces: 

ii} la Société, dans le cadre de l'exercice de son droit de racheter les actions privilégiées de 
catégorie A, série G, livrera au dépositaire. ou à son prête-nom, à l'intention des 
propriétaires véritables des actions privilégiées de catégorie A. série G, le prix de rachat 
en espèces et les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A. série H émises 
conformément à l'article 4, le cas échéant, en échange de la livraison, au besoin, dans le 
compte de la Société auprès du dépositaire, ou de son prête-nom, de ces actions 
privilégiées de catégorie A. série G; et 

iii} 	 les droits des personnes. autres que les adhérents. qui ont une participation dans les 
actions privilégiées de calégorie A, série G seront limités aux droits établis par la loi 
applicable et par les contrats conclus enlre le déposilaire et les adhérents el entre les 
adhérents el ces personnes. et ils doivent êlre exercés par l'entremise d'un adhérent 
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conformément aux règles et aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en 
compte. 

c) Annulation du système d'inscription en compte. Si, à tout moment, le système d'inscription en 
compte cessait d'exister, la Société détermine ou le dépositaire informe cette dernière par écrit qu'il n'est 
plus disposé ou apte à s'acquitter de ses responsabilités à titre de dépositaire et que, dans l'un ou l'autre 
des cas. la Société n'est pas en mesure de désigner un remplaçant compétent. ou qu·eue choisit, à son 
gré, ou est tenue par la loi ou les règles d'une bourse de valeurs. de retirer les actions privilégiées de 
catégorie A. série G du système d'inscription en compte. les alinéas 11a). 11b) et 11d) cesseront de 
s'appliquer aux actions privilégiées de catégorie A, série G. Dans cette éventualité, la Société signera et 
livrera les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A. série G sous forme nominative 
définitive correspondant au nombre global d'actions privilégiées de catégorie A. série G représenté par le 
certificat global dans le système d'inscription en compte. Dans le cadre de cet échange, l'agent des 
transferts annulera le certificat global. Les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A, série G 
sous forme nominative définitive émis en échange du certificat global seront inscrits aux noms et en 
fonction du nombre d'actions privilégiées de catégorie A, série G selon les directives données par écrit à 
l'agent des transferts par le dépositaire. L'agent des transferts livrera ces certificats définitifs aux 
personnes au nom desquelles le dépositaire a donné des directives. 

d) Paiements, etc. Les adhérents doivent s'adresser uniquement au dépositaire, conformément aux 
règles et aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en compte. et les personnes, autres 
que les adhérents. qui ont une participation dans les actions privilégiées de catégorie A, série G doivent 
s'adresser uniquement aux adhérents. pour avoir leur quote-part des versements de dividendes et des 
autres montants ainsi que pour l'émission et la livraison des actions privilégiées de catégorie A, série H 
relativement aux actions privilégiées de catégorie A, série G. Aucune personne, y compris un adhérent. 
n'aura de réclamation à l'encontre de la Société relativement aux paiements exigibles sur les actions 
privilégiées de catégorie A, série G ou à l'émission et à la livraison des actions privilégiées de 
catégorie A, série H, et les obligations de la Société seront satisfaites lorsqu'elle errectue un paiement ou 
une émission et une livraison au dépositaire ou a son prête-nom, à titre de porteur inscrit des actions 
privilégiées de catégorie A, série G, relativement à chaque montant ainsi payé ou à chaque nouvelle 
action privilégiée de catégorie A. série H ainsi émise et livrée. 

e) Dispositions contradictoires. Les dispositions de l'article 4 et l'exercice du droit de conversion 
sont assujettis aux dispositions du présent article 11, et en cas de contradiction entre ces dispositions et 
les dispositions du présent article 11, les dispositions du présent article auront préséance à l'égard de la 
contradiction. 

12. Avis 

a) Avis à la Société. Sous réserve de la loi applicable, tout avis, toute demande ou toute autre 
communication qui doit être donné à la Sociélê par un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, 
série G doit l'être par écrit et sera valide et exéculoire s'il est donné par la poste (port payé). par voie 
électronique ou par livraison au siège de la Société et adressé au secrétaire de la Société. Un tel avis. 
une telle demande ou une telle autre communication, s'il est donné par la poste, par voie électronique ou 
par livraison. sera réputé avoir été donné et reçu seulement sur réception réelle de celui-ci par la Société. 

b) Présentation et remise de certificats. La présentation et la remise, par un porteur d'actions 
privilégiées de calégorie A, série G à la Société ou à l'agent des transferts, de certificats représentant les 
actions privilégiées de catégorie A, série G dans le cadre du rachat de celles-ci, doivent être effectuées 
par la poste par courrier recommandé (port payé) ou par livraison au siège de la Société ou à tout autre 
bureau de l'agent des transferts précisé par la Société, dans chacun des cas. adressés au secrétaire de 
la Société. La présentation et la remise des certificats seront réputées avoir été effectuées et seront 
exécutoires uniquement sur réception réelle de ceux-ci par la Société ou l'agent des transferts. selon le 
cas. la présentation et la remise des certificats failes par courrier recommandé seront au seul risque du 
porteur qui envoie les certificats par la poste. 
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c) Avis aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série G. Sous réserve de la loi 
applicable, tout avis. toute demande ou toute autre communication Qui doit être donné à un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série G par la Société ou en son nom doit l'être par écrit et sera 
valide et exécutoire s'il est donné par courrier de première classe ordinaire non recommandé (port payé). 
par voie électronique ou par livraison à l'adresse du porteur figurant dans les registres de valeurs 
mobilières de la Société ou, dans l'éventualité où l'adresse du porteur n'y figure pas. la dernière adresse 
connue de celui-ci. Un tel avis, une telle demande ou une telle autre communication. s'il est donné par la 
poste, sera réputé avoir été donné et reçu le cinquième jour ouvrable suivant la date d'envoi par la poste 
et, s'il est donné par voie électronique ou par livraison, il sera réputé avoir été donné et reçu à la date de 
l'envoi électronique ou de la livraison. L'omission accidentelle de donner un avis. une demande ou une 
autre communication à un ou plusieurs porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série G, ou toute 
irrégularité dans cet avis, n'invalidera pas ni ne modifiera ou ne touchera autrement toute action ou 
procédure devant être engagée par la Société aux termes de cet avis, de cette demande ou de cette 
autre communication. 

13. Choix fiscal 

La Société choisira, de la manière et dans les délais prescrits à la partie Vl.1 de la Loi de l'impôt ou dans 
toute autre disposition de remplacement de portée semblable, de payer rimpôt prévu à la partie Vl.1 de la 
Loi de l'impôt à un taux qui fera en sorte que les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série G ne 
seront pas tenus de payer de l'impôt sur les dividendes reçus (ou réputés avoir été reçus) sur les actions 
privilégiées de catégorie A. série G en vertu de la partie IV.1 de la Loi de l'impôt et prendra toutes les 
autres mesures nécessaires aux termes de la Loi de l'impôt pour le faire. 

14. Retour des fonds non réclamés à la Sociètê 

La Sociélé aura le droit. pour ce qui est des fonds déposés par la Société auprès d'une banque ou 
d'une société de fiducie à l'égard des montants devant être versés aux porteurs d'actions privilégiées 
de catégorie A. série G, a compter de la première date anniversaire du dépôt de ces fonds auprès de 
cette banque ou de cette société ou fiducie, d'exiger de celle-ci qu'elle lui retourne les fonds qui n'ont 
pas élé réclamés par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série G. Si, à tout moment 
après le retour des fonds non réclamés à la Société, la Société ou la banque ou société ou fiducie 
reçoit une demande d'un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série G concernant le montant 
qui lui est dû non réclamé à l'égard de ses actions privilégiées de catégorie A, série G, la Société fera 
le nécessaire pour assurer, dans les plus brefs délais, le paiement de ce montant au porteur, sous 
réserve des dispositions de l'alinéa 2b). 

15. Non-résidents 

À la conversion des actions privilégiées de catégorie A. série G. la Société se réserve le droit de ne 
 
pas émettre d'actions privilégiées de catégorie A, série H à une personne dont l'adresse est dans un 
 
territoire à l'extérieur du Canada, ou dont la Société ou l'agent des lransferts a des raisons de croire 
 
qu'elle est résidente d'un territoire à l'extérieur du Canada où une telle émission obligerait la Société à 
 
se cantonner aux lois sur les valeurs mobilières, aux lois sur les assurances ou aux lois analogues de 
 
ce territoire, notamment les exigences relatives à l'immatriculation, au prospectus, au dépôt ou d'autres 
 
exigences semblables en vertu des lois applicables de celui-ci. De plus. la Société peut demander à 
 
celle personne, à titre de condition à l'émission d'actions privilégiées de catégorie A, série H à son 
 
intention. de lui fournir une déclaration écrite quant à son lieu de résidence. à son statut relatif à l'avoir 
 
en actions el à loute autre question demandée par la Société afin de déterminer le droit aux actions 
 
privilégiées de catégorie A, série H de cette personne, y compris en vertu de la Loi sur les assurances. 
 

16. Transferts de fonds par voie électronique ou par télévirement 

Malgré les autres droits ou restrictions rattachés aux actions privilégiées de catégorie A. série G, la 
Société peut, à son gré, verser le paiement dû à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série 
G au moyen d'un transfert de ronds par voie électronique ou par téléviremen! à chacun d'eux. 
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Advenant qu·un paiement soit effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par 
tèlévirement, il incombera à la Société de payer les frais applicables à ce transfert. Dès que possible 
après que la Société détermine qu'un paiement sera effectué au moyen d'un transfert de fonds par 
voie électronique ou par télévirernent. elle enverra un avis à chaque porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A, série G à son adresse figurant dans le registre des valeurs mobilières de la Société. Cet 
avis de la Société demandera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série G de lui 
fournir les détails d'un compte qu'il possède dans une banque au Canada dans lequel seront déposés 
les fonds transférés par voie électronique ou par télévirernent. Si la Société ne reçoit pas les détails du 
compte d'un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série G avant la date à laquelle le paiement 
sera effectué, la Société déposera les fonds devant être versés à celui-ci dans un compte spécial ou 
des comptes spéciaux en fidéicommis pour chacun des porteurs. Le versement d'un paiement au 
moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement ou, dans le cas où un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A, série G n'a pas fourni les détails d'un compte à la Société pour 
les besoins de ce transfert. le dépôt des fonds payables autrement à ce porteur par la Société dans un 
compte spécial ou des comptes spéciaux en fidéicommis à régard de ce porteur sera réputé constituer 
un paiement par la Société à la date du transfert et satisfera à toutes les obligations de la Société 
relatives à ce paiement jusqu'à concurrence du montant représenté par ce transfert ou ce dépôt. 
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ANNEXE 1-9 

AUX STATUTS DE FUSION DE 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 
INDUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 

Actions privilégiées à taux variable et à dividende non cumulatif de catégorie A, série H 

Le texte qui suit présente les droits et restrictions ( « dispositions relatives aux actions privilégiées de 
catégorie A, série H »). qui s'ajoutent aux droits et restrictions afférents aux actions privilégiées de 
catégorie A en tant que catégorie, rattachés aux actions privilégiées à taux variable el à dividende non 
cumulatif de catégorie A. se rie H { « actions privilégiées de catégorie A, série H ») de la Société. 

1. 

 

Interprétation 

a) Termes définis. Dans les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série H, 

« actions ordinaires » désigne les actions ordinaires de la Société. 

«actions privilêgiées »désigne les 10 000 000 d'actions privilégiées de la Société, d'une valeur 
nominale de 25,00 $l'action. pouvant être émises en séries. 

« actions privilégiées de catégorie A >> désigne les actions privilégiées de catégorie A de la 
Société. 

« actions privilégiées de catégorie A, série G » désigne les actions privilégiées de catégorie A, 
série G. au sens attribue à ce terme à ralinéa 4a). 

« actions privilégiées de catégorie A, série H » désigne les actions privilégiées de catégorie A, 
série H. au sens attribué à ce terme dans le paragraphe introductif de ces dispositions relatives 
aux actions privilégiées de catégorie A, série H. 

« adhérent » désigne un courtier. une banque, une autre institution financière ou une autre 
personne qui est un adhérent au système d'inscription en compte et au nom duquel le dépositaire 
ou son prête-nom détient des actions privilegiées de catégorie A. serie H. 

«agent des transferts » désigne Services aux investisseurs Computershare lnc., ou toute autre 
personne qui, de temps à autre, peut agir à litre d'agent charge de la tenue des registres et agent 
des transferts responsable des actions privilégie es de categorie A. série H. 

« AMF » désigne !'Autorité des marchés financiers, organisme institué en vertu de la Loi sur 
l'Autorité des marchés financiers (Québec) ou toute autorité remplaçante. 

« avis de rachat )> désigne l'avis de rachat. au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 

«certificat global »désigne le certilicat global, au sens attribué à ce terme à l'alinea 11a). 

(<conseil d'administration »désigne le conseil d'administration de la Société. 

<<date d'émission» désigne la date à laquelle les actions privilégiées de catégorie A, serie H 
sont émises pour la première fois par la Societé. 

«date de calcul du taux variable» désigne, à l'égard de toute période à taux variable 
trimestriel, le 30e jour précédant le premier jour de cette période à taux variable trimestriel. 
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«date de commencement trimestriel >> désigne le 31 mars, le 30 juin, le 30 septembre et 
le 31 décembre de chaque année. 
 

« date de conversion >> désigne la date de conversion, au sens attribué à ce terme à 
 
l'alinéa 4a). 
 

«date de conversion de la série H >>a le sens attribué à ce terme à l'alinéa 4a). 

« date de rachat » désigna la date de rachat. au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 

•< date de versement de dividendes » désigne le dernier jour des mois de mars. de juin, de 
septembre et de décembre de chaque année. 

1< dépositaire» désigne Services de dépôt et da compensation CDS inc. et ses prête-noms ou 
toute entreprise remplaçante qui exercera les activités à litre de dépositaire, qui a été approuvée 
par la Société aux termes de l'alinéa 11a). 

" dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, serie H » désigne les 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. séria H, au sens attribué à ce terme 
dans le paragraphe introductif des droits rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, 
série H. 

« dividende >» et « dividendes » désigne le dividende ou les dividendes. au sens attribué 
respectivement à ces termes à l'alinéa 2i). 

«droit de conversion » désigne l'option de conversion, au sens attribué à ce terme à 
l'alinéa 4a). 

« droits de vote >> désigne les droits de vote, au sens attribué à ce terme à l'article 8. 

" jour ouvrable » désigne un jour autre qu'un samedi, un dimanche ou tout autre jour qui est un 
jour férié ou un jour férié municipal à Montréal, au Québec. 

11 Loi de l'impôt » désigne la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada). 

«Loi sur tes assurances» désigne la Loi sur les assurances (Québec) ou toute loi remplaçante. 

<t MMPRCE »désigne le montant minimal permanent requis pour le capital et l'excédent (ou son 
équivalent) pour les sociétés d'assurances réglementées par la législation du Québec. 

((période à taux variable trimestriel>> désigne, à l'égard de la période à taux variable 
trimestriel initiale, !a période allant du 30 juin 2017, inclusivement, jusqu'au 30 septembre 2017, 
exclusivement, et par la suite la période commençant le jour suivant immédiatement la fin de la 
période à taux variable trimestriel la précédant immédiatement, inclusivement, et se terminant la 
prochaine date de commencement trimestriel, exclusivement. 

« période de dividendes >> désigne la période de trois mois commençant à une date de 
versement de dividendes. inclusivemenl, el prenant fin le jour précédant immédiatement la date 
de versement de dividendes suivante. 

«personne » comprend un particulier, une société par actions, une société â responsabilité 
limitée, une société à responsabilité illimitée, une société en commandite ou une société an nom 
collectif, une fiducie. une entreprise non constituée en personne morale. une coentreprise et 
toute autre organisation, qu'elle soit une entité juridique ou non, un gouvernement d'un pays, une 
subdivision politique d'un pays ou une agence ou un ministére de ce gouvernement et les 
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exécuteurs, les administrateurs ou les autres représentants légaux d'un particulier agissant à ce 
titre. 

<< prix d'émission n désigne un montant de 25,00 $, soit le prix d'émission de chaque action 
privilégiée de catégorie A, série H. 

((prix de rachat en espèces )) désigne le prix de rachat en espèces, au sens attribué à ce terme 
à l'alinéa 3a). , 

(< Société » désigne Industrielle Alliance. Assurance et services financiers inc. - lndustrial 
Alliance lnsurance and Financial Services lnc. 

« système d'inscription en compte » désigne le système de transfer1 et de mise en gage de 
valeurs mobilières par voie d'inscription dans des registres administré par le dépositaire 
conformément aux règles et aux procédures d'exploitation de son service de règlement de 
valeurs mobilières pour les valeurs mobilières qui sont inscrites en compte seulement en vigueur 
de temps à autre ou tout système le remplaçant. 

«taux de dividende trimestriel variable» désigne, à l'égard de toute période à taux variable 
trimestriel, Je taux (exprimé sous forme de pourcentage arrondi au cent millième de un pour cent 
inférieur le plus près (0.000005 % étant arrondi à la hausse)) correspondant à la somme du taux 
des bons du Trésor à la date de calcul du taux variable applicable plus 2,85 % (calculé en 
fonction du nombre réel de jours écoulés au cours de cette période à taux variable trimestriel 
divisé par 365). 

«taux des bons du Trésor» désigne. à l'égard de toute période à taux variable trimestriel. le 
rendement moyen exprimé sous forme de pourcentage par année sur les bons du Trésor à trois 
mois du gouvernement du Canada, tel qu'il est publié par la Banque du Canada pour ta plus 
récente vente publique de bons du Trésor précédant la date de calcul du taux variable applicable 
et qui apparaît sur la page BOCBILL de Reuters (ou l'autre page pouvant remplacer la 
page BOCBILL de ce service aux fins de l'affichage du rendement des bons du Trésor du 
gouvernement du Canada) pour cette date. 

b) Rang des actions. Les expressions telles que «avoir priorité sur», «de rang égal», «de rang 
inférieur » el « de rang supérieur » et des expressions semblables renvoient à l'ordre de priorité 
uniquement pour le versement de dividendes ou la distribution des actifs advenant une liquidation ou une 
dissolution des actifs de la Société. qu'elle soit volontaire ou involontaire, ou toute autre distribution des 
actifs de la Société dans le cadre de la dissolution de ses affaires. 

c) Porteur. Les renvois a un «porteur i> à l'égard des actions privilégiées de catégorie A, série H 
désigne un porteur inscrit de ces actions. 

d) Renvois aux lois. Les renvois à une loi s'entendent de la loi en vigueur de temps à autre. 
y compris les règlements, les règles, les instructions générales, les instruments ou les lignes directrices 
pris en application de cette loi. et incluant toute loi qui peut être adoptée en remplacement de celle-ci. 

e) 	 Autres questions relatives au paiement 

i) 	 Si une date à laquelle un dividende sur les actions privilégiées de catégorie A, série H est 
payable ou à laquelle. ou au plus lard à laquelle. une autre mesure doit être prise par la 
Société aux termes des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, 
série H, n'est pas un jour ouvrable, le dividende sera donc payable. ou toute autre 
mesure devra être prise. le jour ouvrable suivant ou au plus tard le jour ouvrable suivant. 
sans versement d'un maniant, de l'intérêt ni d'un autre paiement supplémentaire. 
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ii) 	 En cas de non-réception d'un chèque par un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A, série H ayant droit au chèque, ou en cas de perte ou de destruction du 
chèque, la Société émettra au porteur un chèque de remplacement pour le montant du 
chèque initial. sur la présentation d'une preuve raisonnable de la non-réception, de la 
perte ou de la destruction du chèque et le versement d'une indemnité raisonnablement 
satisfaisante pour la Société. 

iii) 	 La Société aura le droit de prélever ou de retenir sur le montant payable au porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A, série H aux termes des dispositions relatives aux 
actions privilégiées de catégorie A, série H le montant qui doit être prélevé ou retenu sur 
ce paiement en vertu de la loi. 

f) Conversion de devises. S'il est nécessaire de convertir le montant payable aux porteurs en 
dollars canadiens, le conseil d'administration choisira une méthode et un taux de change appropriés aux 
fins de conversion d'une devise en dollars canadiens. 

2. 	 Dividendes 

a) 	 Versement de dividendes 

i) 	 

 	 

Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série H auront le droit de recevoir, et la 
Société devrait verser sur celles-ci, lorsqu'ils sont déclarés par le conseil d'administration 
de la Société, sous réserve des dispositions de la Loi sur les assurances. des dividendes 
préférentiels en espèces non cumulatifs. payables trimestriellement le 31 mars. le 30 juin. 
le 30 septembre et le 31 décembre de chaque année (((date de versement de 
dividendes trimestriels ») d'un montant par action privilégiée de catégorie /\, série H, 
établi en multipliant le taux de dividende trimestriel variable applicable par le prix 
d'émission. 

ii) Le taux de dividende trimestriel variable pour chaque période à taux variable trimestriel 
sera établi par la Société le 30" jour précédant le premier jour de chaque période à taux 
variable trimestriel. Ce calcul sera, en l'absence d'erreur manifeste. définitif et exécutoire 
pour la Société et tous les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série H. La 
Soéiété donnera, à la date de calcul du taux variable, un avis écril du taux de dividende 
trimestriel variable pour la période à taux variable trimestriel suivante à l'ensemble des 
porteurs inscrits des actions privilégiées de catégorie A. série H alors en circulation. 

iii) 	 Si le conseil d'administration de la Société ne déclare pas de dividendes ou une !ranche 
de dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série H au plus tard à la date de 
versement de dividendes à l'égard d'une période à taux variable trimestriel donnée. le 
droit des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série H de recevoir ces 
dividendes ou une tranche de dividendes à l'égard de cette période à taux variable 
trimestriel sera éteint à tout jamais. 

b) Mode de paiement. Les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série H seront 
versés par chèque de la Société ou de l'agent des transferts. dans la monnaie ayant cours légal au 
Canada, payables à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société de 
fiducie, du montant du dividende applicable. arrondi au cent entier le plus près (0.01 $).déduction faite de 
l'impôt devant être prélevé ou retenu par la Société. L'envoi par courrier de première classe ordinaire non 
recommandé (port payé) d'un tel chèque à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série H à son 
adresse. telle qu'elle figure dans le registre des porteurs, ou si l'adresse de celui-ci n'y figure pas, à sa 
dernière adresse connue, au plus tard le troisième jour ouvrable précédant la date de versement de 
dividendes trimestriels, sera réputé constituer le paiement et satisfera à toutes les obligations relatives 
aux dividendes payables à cette date de versement de dividendes trimestriels jusqu'à concurrence du 
montant représenté par le chèque (majoré de l'impôt devant être prélevé ou retenu sur ce paiement), à 
moins que ce chèque ne soit pas payè au momenl de sa présentation en bonne et due forme. Les 
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dividendes représentés par un chèque qui n'a pas été dûment présenté aux fins de paiement dans les 
trois années suivant son émission ou qui n'a pas été réclamé autrement pendant une période de trois ans 
à compter de la date à laquelle les dividendes sont déclarés payables et réservés aux fins de paiement 
seront remis à la Société. La Société peut verser des dividendes d'une toute autre manière si elle en 
convient avec un porteur particulier. 

3. Rachat 

a) Rachat le 30 juin 2022 et tous les cinq ans par la suite. Sous réserve de l'article 7 et des 
dispositions de la Loi sur les assurances. y compris l'approbation préalable de l'AMF, la Société peut 
racheter le 30 juin 2022 et le 30 juin tous les cinq ans par la suite, la totalité ou une partie des actions 
privilégiées de catégorie A, série H alors en circulation sans le consentement des porteurs. au moyen du 
paiement d'un montant en espèces pour chaque action privilégiée de catégorie A. série H rachetée 
de 25.00 $ ainsi qu'un montant équivalant à la somme de tous les dividendes déclarés et impayés jusqu'à 
la date de rachat, exclusivement ( « prix de rachat en espèces »). Si la date du 30 juin n'est pas un jour 
ouvrable, la date de rachat sera le jour ouvrable suivant. 

b) Rachat aprës le 30 juin 2017. Sous réserve de l'article 7 et des dispositions de la Loi sur les 
assurances, y compris l'approbation préalable de l'AMF, la Société peut racheter à n'importe quelle date 
après le 30 juin 2017 qui n'est pas une date de conversion de la série H, la totalité ou une partie des 
actions privilégiées de catégorie A. série H alors en circulation sans le consentement des porteurs, 
moyennant le paiement, pour chaque action privilégiée de catégorie A. série H rachetée, de fa somme du 
prix de rachat en espèces majoré d'un montant de 0,50 S par action privilégiée de catégorie A. série H 
rachetée(« montant additionnel»). Si la date de rachat n'est pas un jour ouvrable. la date de rachat 
sera le jour ouvrable suivant. 

c) Rachats partiels. Dans le cas des rachats partiels, les actions privilégiées de catégorie A, 
série H seront rachetées au prorata. compte non tenu des fractions, ou de toute autre manière jugée 
équitable par le conseil d'administration. sous réserve de l'obtention de l'approbation requise des 
organismes de réglementation. 

d) Avis de rachat. La Société donnera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, 
série H devant être rachetées un avis écrit de son intention de racheter ces actions ( « avis de rachat »). 
L'avis de rachat doit être donné au moins 30 jours mais au plus tard 60 jours avant la dale à laquelle le 
rachat sera effectué ( « date de rachat»). L'avis de rachat doit indiquer le nombre d'actions privilégiées 
de catégorie A. série H devant être rachetées qui sont détenues par la personne à qui l'avis est envoyé. 
la façon dont la Société compte s'y prendre pour racheter les actions privilégiées de catégorie A. série H, 
le prix de rachat en espéces. le montant additionnel, le cas échéant. la place où ce prix de rachat et ce 
montant additionnel, le cas échéant, seront payés et la date de rachat. 

e) Mode de paiement. La Société paiera aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série H 
devant être rachetées, le prix de rachat en espèces et le montant additionnel. le cas échéant, sur 
présentation et remise, à l'un des principaux bureaux de l'agent des transferts. ou à tout autre endroit au 
Canada désigné dans l'avis de rachat. du certificat ou des certificats visant les actions privilégiées de 
catégorie A, série H faisant l'objet du rachat, de même que les autres documents qui peuvent être 
raisonnablement nécessaires pour effectuer le transfert et le rachat des actions privilégiées de 
catégorie A. série H. Ce paiement sera fait au moyen d'un chèque payable à la valeur nominale à une 
succursale canadienne d'une banque ou d'une société de fiducie. Si seule une tranche des actions 
privilégiées de catégorie A, série H représentées par un certificat est rachetée, un nouveau certificat 
représentanl le reliquat des actions sera émis aux frais de la Société. Sous réserve de l'alinéa 3f), à 
compter de la date de rachat précisée dans l'avis de rachat, les actions privilégiées de catégorie A. 
série H faisant l'objet du rachat seront réputées être rachetées et les porteurs de ces actions privilégiées 
de catégorie A, série H cesseront d'avoir droit à des dividendes et ne pourront plus exercer aucun des 
droits des actionnaires à l'égard de ces actions privilégiées de catégorie A, série H, sauf si le paiement 
du prix de rachat en espèces et du montant additionnel, le cas échéant, ne sont pas dûment effectués par 
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la Société sur présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées 
de catégorie A. série H. 

f) Dépôt du prix de rachat. À tout moment après que l'avis de rachat est donné, la Société aura le 
droit de déposer le prix de rachat en espèces et le montant additionnel. le cas échéant. d'une partie ou de 
la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série H faisant l'objet du rachat auprès de la Société ou 
d'une banque ou société de fiducie au Canada désignée dans l'avis de rachat, y compris l'agent des 
transferts. au crédit d'un compte spécial ou de comptes spéciaux en fidéicommis à l'intention des 
porteurs respectifs de ces actions privilégiées de catégorie A, série H. qui doit être payé sur remise à la 
Société ou à cette banque ou société de fiducie. du certificat ou des certificats représentant les actions 
privilégiées de catégorie A, série H. Ce dépôt constituera le paiement et le règlement du prix de rachat en 
espèces et du montant additionnel. le cas échéant. des actions privilégiées de catégorie A. série H pour 
lequel le dépôt est fait et les droits des porteurs de ces actions seront limités à la réception de la 
proportion (déduction faite de l'impôt devant être prélevé ou retenu} du prix de rachat en espèces et du 
montant additionnel. le cas échéant. tels qu'ils sont déposés. applicables à ces actions privilégiées de 
catégorie A. série H. sans intérêt. sur présentation et remise du certificat ou des certificats représentant 
les actions privilégiées de catégorie A. série H devant être rachetées. La Société aura droit à l'intérêt 
cumulé sur ce dépôt. 

4. Droit de conversion 

a) Droit de conversion au gré du porteur. Sous réserve du droit de la Société de racheter les 
actions privilégiées de catégorie A. série H, tel qu'il est décrit à l'article 3, et sous réserve de l'exigence 
d'obtenir l'approbation préalable de l'AMF. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série H 
auront le droit, à leur gré, le 30 juin 2022 et le 30 juin tous les cinq ans par la suite (« date de 
conversion de la série H 1> ). de convertir (sous réserve des restrictions imposées à la conversion 
décrites à l'alinéa 4d) et du paiement ou de la remise à la Société d'une preuve de paiement des impôts 
(le cas échéant) exigibles) une partie ou la totalité de leurs actions privilégiées de catégorie A. série H en 
actions privilégiées à taux rajusté tous les cinq ans et à dividende non cumulatif de catégorie A, série G 
( « actions privilégiées de catégorie A, série G ») à raison de une action privilégiée de catégorie A, 
série G pour chaque action privilégiée de catégorie A. série H (({droit de conversion J>). Si la date du 30 
juin n'est pas un jour ouvrable, la date de conversion de la série H sera le jour ouvrable suivant. 

b) Avis de conversion. Les porteurs d·actions privilégiées de catégorie A. série H qui choisissent 
de convertir leurs actions privilégiées de catégorie A. série H en actions privilégiées de catégorie A. 
série G à la date de conversion de la série H sont tenus de fournir à la Société un avis écrit («avis de 
conversion)}) à une date qui tombe au plus tôt le 3Qe jour et au plus tard à 17 h (heure de Toronto) 
le 15e jour précédant la date de conversion de la série H applicable. Une fois qu'un avis de conversion est 
reçu. celui-ci est irrévocable. 

c) Avis de la date de conversion de la série H et du prochain taux de dividende annuel fixe. 
Un avis de la date de conversion de la série H et un formulaire d'avis de conversion sera donné par la 
Société aux porteurs inscrits des actions privilégiées de catégorie A, série H à ce moment-là au moins 
30 jours et au plus 60 jours avant la date de conversion de la série H. Un avis écrit du taux de dividende 
annuel fixe des actions privilégiées de catégorie A, série G ( « taux de dividende annuel fixe »} pour la 
prochaine période de cinq ans, après la période initiale prenant fin le 29 juin 2017 sera fourni par la 
Société aux porteurs inscrits des actions privilégiées de catégorie A, série H à ce moment-là le 3oe jour 
précédant chaque date de conversion de la série H. 

d) Conversion automatique. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série H n'auront 
pas le droit de convertir leurs actions en actions privilégiées de catégorie A. série G si la Société 
détermine Qu'il resterait. à la date de conversion de la série H, moins de 1 000 000 d'actions privilégiées 
de catégorie A, série G en circulation. après avoir pris en compte la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série H déposées aux fins de la conversion en actions privilégiées de catégorie A. série G et 
la totalitè des actions privilégiées de catégorie A, série G déposées aux fins de la conversion en actions 
privilégiées de catégorie A, série H. La Société donnera un avis écrit à cet égard à l'ensemble des 
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porteurs inscrits d'actions privilégiées de catégorie A, série H au moins sept jours avant la date de 
conversion de la série H applicable. De plus, si la Société détermine qu'il resterait. à une date de 
conversion de la série H, moins de 1 000 000 d'actions privilégiées de catégorie A, série H en circulation, 
après avoir pris en compte la totalité des actions privilégiées de catégorie A, série H déposées aux fins 
de la conversion en actions privilégiées de catégorie A, série G et la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série G déposées aux fins de la conversion en actions privilégiées de catégorie A, série H. 
sous réserve de l'exigence d'obtenir l'approbation préalable de l'AMF, alors la totalité. mais non une 
partie. des actions privilégiées de catégorie A. série H en circulation restantes seront automatiquement 
converties en actions privilégiées de catégorie A, série G à raison de une action privilégiée de 
catégorie A, série G pour chaque action privilégiée de catégorie A. série H à la date de conversion de la 
série H applicable et la Société donnera un avis écrit à cet égard aux porteurs inscrits des actions 
privilégiées de catégorie A. série H restantes à ce moment-là au moins sept jours avant la date de 
conversion de la série H. 

e) Choix de ne pas convertir et de continuer à détenir les actions privilégiées de catégorie A, 
série H. Si la Société ne reçoit pas d'avis de conversion de la part d'un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A, série H dans les délais prévus à cette fin. les actions privilégiées de catégorie A. série H 
seront donc réputées ne pas avoir été converties (sauf dans le cas d'une conversion automatique décrite 
à l'alinéa 4d)). 

f) Prise d'effet de l'avis de rachat. Si la Société donne un avis aux porteurs inscrits des actions 
privilégiées de catégorie A. série H du rachat de la totalité des actions privilégiées de catégorie A. 
série H. elle ne sera pas tenue de donner l'avis prévu aux présentes aux porteurs inscrits des actions 
privilégiées de catégorie A. série H à rêgard d'un taux de dividende annuel fixe ou du droit de conversion 
des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série H et. dans ce cas. le droit d'un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A. série H de convertir ces actions privilégiées de catégorie A, série H cessera 
et sera annulé. 

5. Achat aux fins d'annulation 

Sous réserve de l'article 7, les dispositions de la Loi sur les assurances et l'exigence d'obtenir 
l'approbation préalable de l'AMF, la Société peut, à tout moment, acheter aux fins d'annulation la totalité 
des actions privilégiées de catégorie A, série H ou à l'occasion, toute action privilégiée de catégorie A. 
série H en circulation sur le marché libre ou dans le cadre d'un contrat de gré à gré ou d'une offre, à 
n'importe quel prix. 

6. Droits en cas de liquidation 

Dans l'éventualité de la liquidation ou de la dissolution de la Société, qu'elle soit volontaire ou 
involontaire, ou de toute autre distribution des actifs de la Société en vue de liquider ses affaires. sous 
réserve du règlement préalable des réclamations de tous les créanciers de la Société et des porteurs 
d'actions de la Société qui sont de rang supérieur aux actions privilégiées de catégorie A. série H, les 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série H auront le droit de recevoir le prix d'émission pour 
chaque action privilégiée de catégorie A. série H qu'ils détiennent. majoré de tous les dividendes 
déclarés et impayés jusqu'à la date de versement. avant que les montants ne soient payés ou que les 
actifs de la Société ne soient distribués aux porteurs des actions qui sont de rang inférieur aux actions 
privilégiées de catégorie A, série H. Après le paiement de ces montants. les porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A, série H n'auront droit a aucune autre quote-part dans le cadre de toute 
distribution supplémentaire des biens ou des actifs de la Société. 

7. Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions 

Tant et aussi longtemps que des actions privilégiées de catégorie A, série H sont en circulation, la 
Société ne prendra aucune des mesures suivantes sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées 
de catégorie A, série H, comme il est prévu à l'article 10: 
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i) déclarer ou verser des dividendes sur ses actions ordinaires ou sur d'autres actions de 
rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série H (autres que les 
dividendes en actions sur des actions de rang inférieur à celui des actions privilégiées de 
catégorie A, série H); 

ii) racheter, acheter ou autrement retirer ses actions ordinaires ou d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série H (sauf au moyen du 
produit net en espèces d'une émission faite à peu prés en même temps, d'actions de 
rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série H); 

iii) racheter, acheter ou autrement retirer moins que la lotalilé des actions privilégiées de 
catégorie A, série H, ou effectuer un remboursement de capital à l'égard de celles-ci; 

iv) racheter, acheter ou autrement retirer d'autres actions de rang égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série H. sauf conformément à une disposition propre à une 
série d'actions privilégiées de catégorie A ou à d'autres actions privilégiées de la Société 
prévoyant une obligation d'achat, un fonds d'amortissement, un privilège de rachat au 
gré du porteur ou un rachat obligatoire; 

à moins que, dans chacun des cas, tous les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A. 
série H accumulés jusqu'à la date de versement de dividendes, y compris les dividendes payables à cette 
date, qui se rapportent à la dernière période de dividendes écoulée à l'égard de laquelle des dividendes 
sont payables et les droits des porteurs à ces dividendes n'onl pas été éteints. et que tous les dividendes 
accumulés à ce moment-là sur taules les autres actions de rang supérieur ou égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série H jusqu'à la date ou jusqu'aux dates respectives de paiement qui 
précèdent immédiatement et à l'égard desquelles les droits des porteurs de ces actions n'ont pas été 
éteints, ont été déclarés et payés ou réservés aux fins de paiement. 

8. Droits de vote 

Sous réserve de la loi applicable. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série H n'auront pas. 
à ce titre, le droit de recevoir ravis de convocation à une assemblée des actionnaires ou des porteurs de 
polices avec participation de la Sociélè, el d'assister et de voter à celle-ci, à moins que le conseil 
d'administration n'ait pas déclaré intégralement de dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A. 
série H dans une période de dividendes donnée. et jusqu'à ce qu'il le déclare pour la première fois. Dans 
ces circonstances. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série H auronl le droit de recevoir 
l'avis de convocation seulement aux assemblées des actionnaires au cours desquelles les 
administrateurs seront élus. et d'assister à celles-ci, et auront droit à un vote pour chaque action 
privilégiée de catégorie A. série H détenue ( « droits de vote )) ) dans le cadre de l'élection des 
administraleurs uniquement. mais n'auront aucun droit de vote à l'égard des autres points à l'ordre du 
jour. Les droits de vole des porleurs d'actions privilégiées de catégorie A. série H seront éteints 
immédiatement au moment du versement par la Société du premier dividende sur les actions privilégiées 
de catégorie A. série H auquel les porteurs ont droil aux termes des dispositions relatives aux actions 
privilégiées de catégorie A, série H après le moment où les droits de vote sont établis pour la première 
fois jusqu'à ce que la Société omette de nouveau de déclarer intégralement des dividendes sur les 
actions privilégiées de catégorie A, série H pendant une période de dividendes donnée. auquel cas les 
droits de vote entreront de nouveau en vigueur et ainsi de suite, à l'occasion. 

9. Émission d'actions supplémentaires et modifications se rapportant aux actions 
privilégiées de catégorie A, série H 

a) Émission d'actions supplémentaires. La Société peut émettre des actions d'une autre série 
d'actions privilégiées de catégorie A ou d'actions de toute autre catégorie ou série du capital-actions de la 
Société qui sont de rang égal ou inférieur aux actions privilégiées de catégorie A sans l'approbation des 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série H. Il est entendu que rien dans les dispositions 
relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série H ne touchera le droit de la Société d'augmenter le 
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nombre d'actions ordinaires ou d'émettre des actions ordinaires supplémentaires à l'occasion. ni ne 
restreindra ce droit. 

b) Modifications se rapportant auK actions privilégiées de catégorie A, série H 

i) 	 À l'exception des modifications d'ordre administratif, à compter de la date d'émission, la 
Société ne supprimera. ne complétera ni ne modifiera les dispositions relatives aux 
actions privilégiées de catégorie A, série H sans l'approbation des porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A. série H. mais peut le faire. f.l l'occasion, avec l'approbation de 
ceux-ci conformément à ce qui est prévu à l'article 10 et toute autre approbation 
nécessaire (notamment celle de la Bourse de Toronto). 

ii) 	 Outre les approbations mentionnées au sous-alinéa 9b )i), la Société ne procèdera pas à 
une suppression, à un ajout ou à une modification qui pourrait avoir une incidence sur la 
classification attribuée aux actions privilégiées de catégorie A, série H de temps à autre. 
sans Je consentement nécessaire de l'AMF, mais peut le faire avec celui-ci à l'occasion, 
aux fins des exigences en matière de suffisance du capital aux termes de la Loi sur les 
assurances ou du MMPRCE. 

10. Approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série H 

L'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série H relative à la modification ou à la 
suppression d'un droit ou d'une restriction se rattachant aux actions privilégiées de catégorie A, série H 
en tant que série ou à toute autre question nécessitant le consentement de ceux-ci. peut être donnée de 
toute autre manière exigée par la loi à ce moment-là, sous réserve de l'exigence voulant Que 
l'approbation soit donnée par voie de résolution adoptée par le vote affirmatif d'au moins deux tiers (%} 
des voix exprimées à une assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série H dûment 
convoquée à cette fin à laquelle les porteurs d'au moins un quart (Y.) des actions privilégiées de 
catégorie A, série H en circulation sont présents en personne ou représentès par un fondé de pouvoir. Si, 
à l'une de ces assemblées. les porteurs d'au moins un quart (1.1..) des actions privilégiées de catégorie A. 
série H en circulation ne sont pas présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir dans 
les 30 minutes suivant l'heure fixée pour l'assemblée, celle-ci sera ajournée à une date tombant au moins 
15 jours plus tard et à l'heure et l'endroit pouvant être fixés par le président de l'assemblée. Un avis de 
l'assemblée ajournée d'au moins sept jours sera donné. A cette assemblée ajournée, les porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A, série H présents en personne ou représentés par un fondé de 
pouvoir peuvent traiter des questions qui étaient à l'ordre du jour de l'assemblée convoquée initialement 
et une résolution adoptée à l'assemblée ajournée par au moins deux tiers (%) des voix exprimées 
constituera l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série H mentionnée 
précédemment. 

Les formalités à respecter pour l'envoi de l'avis de convocation à une assemblée ou à une reprise en cas 
d'ajournement et le déroulement de celle-ci sont celles qui sont prescrites de temps à autre par les 
règlements administratifs de la Société ou les résolutions adoptées par le conseil d'administration à 
l'égard des assemblées des actionnaires ou selon ce qui est prévu par la loi. À chaque scrutin tenu à 
chaque assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série H en tant que série, ou à 
toute assemblée conjointe des porteurs d'une ou de plusieurs séries d'actions privilégiées de catégorie A. 
chacun des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série H qui a le droit de voter à celle-ci pourra 
exercer un vote par action privilégiée de catégorie A, série H délenue. 

11. Immatriculation des actions privilégiées de catégorie A, série H et transfert, rachat, achat 
et conversion au moyen du système d'inscription en compte 

a) Certificat global. Sous réserve des alinéas 11 b) et 11 c) et malgré toute autre disposition relative 
aux actions privilégiées de catégorie A. série H. les actions privilégiées de catégorie A, série H seront 
représentées sous la forme d'un seul certificat global entièremenl nominatif du nombre global d'actions 
privilégiées de catégorie A. série H émises par la Société et en circulation à l'occasion ( « certificat 
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global >> ), détenues par le dépositaire à titre de gardien du certificat global pour les adhérents ou en son 
nom, et seront immatriculées au nom de la «CDS & Co. )) (ou tout autre nom pouvant être utilisé par le 
dépositaire de temps à autre à titre de prête-nom pour les besoins du système d'inscription en compte) et 
les inscriptions de propriété. de transferts, de rachats, d'achats, de cessions et de conversions des 
actions privilégiées de catégorie A, série H seront effectuées uniquement au moyen du système 
d'inscription en compte à un autre prête-nom du dépositaire responsable des actions privilégiées de 
catégorie A, série H ou â un dépositaire remplaçant responsable des actions privilégiées de catégorie A. 
série H approuvé par la Société ou à un prête-nom de ce dépositaire remplaçant. Les transferts. les 
rachats, les achats, les cessions et la conversion des actions privilégiées de catégorie A, série H seront 
effectués uniquement i) à l'égard des participations des adhérents. au moyen des registres maintenus par 
le dépositaire ou son prête-nom. et ii} à l'égard des participations des personnes autres que les 
adhérents, au moyen des registres maintenus par les adhérents. Par conséquent, sous réserve de 
l'alinéa 11c). les propriétaires véritables des actions privilégiées de catégorie A. série H ne recevront pas 
de certificat ou tout autre document de la Société ou du dépositaire attestant qu'ils sont propriétaires 
d'actions privilégîées de catégorie A. série H. et les propriétaires véritables ne figureront pas dans les 
registres maintenus par le dépositaire. sauf au moyen d'une inscription en compte d'un adhérent agissant 
au nom d'un propriétaire véritable. Les personnes, autres que les adhérents, qui ont une participation 
dans les actions privilégiées de catégorie A, série H qui désirent acheter. vendre ou autrement transférer 
la propriété des actions privilégiées de catégorie A. série H ou toute autre participation dans celles-ci, ou 
qui souhaitent exercer les droits de conversion visant les actions privilégiées de catégorie A, série H 
peuvent le faire uniquement par l'entremise d'un adhérent. 

b) Le dépositaire est le propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série H. Aux fins 
des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série H. tant et aussi longtemps que le 
dépositaire, ou son prête-nom. est le porteur inscrit des actions privilégiées de catégorie A, série H: 

i) 	 le dépositaire. ou son prête-nom. selon le cas, sera considéré comme étant le seul 
propriétaire des actions privilégiées de catégorie A. série H aux fins de la réception des 
avis ou des paiements à régard des actions privilégiées de catégorie A, série H, 
y compris les versements de dividendes et le prix de rachat en espèces et le montant 
additionnel. le cas échéant; 

ii} 	 

 	 

la Société, dans le cadre de l'exercice de son droit de racheter les actions privilégiées de 
catégorie A. série H, livrera au dépositaire, ou à son prête-nom. à l'intention des 
propriétaires véritables des actions privilégiées de catégorie A. série H. le prix de rachat 
en espèces et le montant additionnel, le cas échéant, et les certificats visant les actions 
privilégiées de catégorie A, série G émises conformément à l'article 4. le cas échéant. en 
échange de la livraison. au besoin, dans le compte de la Société auprés du dépositaire. 
ou de son prête-nom. de ces actions privilégiées de catégorie A. série H; et 

iii) les droits des personnes. autres que les adhérents. qui ont une participation dans les 
actions privilégiées de catégorie A, série H seront limités aux droits établis par la loi 
applicable et par les contrats conclus entre le dépositaire et les adhérents et entre les 
adhérents et ces personnes. et ils doivent être exercés par l'entremise d'un adhérent 
conformément aux règles et aux procédures du dépositaire et du systëme d'inscription en 
compte. 

c) Annulation du système d'inscription en compte. Si. à tout moment. le système d'inscription 
en compte cessait d'exister, la Société détermine ou le dépositaire informe cette dernière par écrit qu'il 
n'est plus disposé ou apte à s'acquitter de ses responsabilités à titre de dépositaire et que, dans l'un ou 
l'autre des cas. la Société n'est pas en mesure de désigner un remplaçant compétent. ou qu'elle choisit 
à son gré. ou est tenue par la loi ou les règles d"une bourse de valeurs, de retirer les actions privilégiées 
de catégorie A, série H du système d'inscription en compte, les alinéas 11a), 11b) et 11d} cesseront de 
s'appliquer aux actions privilégiées de catégorie A. série H. Dans cette éventualité, la Société signera et 
livrera les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A. série H sous forme nominative 
définitive correspondant au nombre global d'actions privilégiées de catégorie A. série H représenté par le 
certificat global dans le système d'inscription en compte. Dans le cadre de cet échange, l'agent des 
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transferts annulera le certificat global. Les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A. série H 
sous forme nominative définitive émis en échange du certificat global seront inscrits aux noms et en 
fonction du nombre d'actions privilégiées de catégorie A, série H selon les directives données par écrit à 
l'agent des transferts par le dépositaire. L'agent des transferts livrera ces certificats définitifs aux 
personnes au nom desquelles le dépositaire a donné des directives. 

d) Paiements, etc. Les adhérents doivent s'adresser uniquement au dépositaire. conformément aux 
règles et aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en compte, et les personnes, autres 
que les adhérents. qui ont une participation dans les actions priVilégiées de catégorie A, série H doivent 
s'adresser uniquement aux adhérents, pour avoir leur quote-part des versements de dividendes el des 
autres montants ainsi que pour l'émission et la livraison des actions privilégiées de catégorie A. série G 
relativement aux actions privilégiées de catégorie A, série H. Aucune personne, y compris un adhérent, 
n'aura de réclamation à l'encontre de la Société relativement aux paiements exigibles sur les actions 
privilégiées de catégorie A, série H ou à l'émission et à la livraison des actions privilégiées de 
catégorie A, série G, et les obligations de la Société seront satisfaites lorsqu'elle effectue un paiement ou 
une émission et une livraison au dépositaire ou à son prêle-nom, à titre de porteur inscrit des actions 
privilégiées de catégorie A. série H. relativement â chaque montant ainsi payé ou à chaque nouvelle 
action privilégiée de catégorie A, série G ainsi émise et livrée. 

e) Dispositions contradictoires. Les dispositions de l'article 4 et l'exercice du droit de conversion 
sont assujettis aux dispositions du présent article 11, et en cas de contradiction entre ces dispositions et 
les dispositions du présent article 11, les dispositions du présent article auront préséance à l'égard de la 
contradiction. 

12. Avis 

a) Avis à la Société. Sous réserve de la loi applicable. tout avis, toute demande ou toute autn: 
communication qui doit être donné à la Société par un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, 
série H doit l'être par écrit et sera valide et exécutoire s'il est donné par la poste (port payé), par voie 
électronique ou par livraison au siège de la Société et adressé au secrétaire de la Société. Un tel avis, 
une telle demande ou une telle autre communication. s'il est donné par la poste, par voie électronique ou 
par livraison. sera réputé avoir été donné et reçu seulement sur réception réelle de celui-ci par la Société. 

b) Présentation et remise de certificats. La présentation et la remise. par un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A. série H à la Société ou à l'agent des transferts, de certificats représentant les 
actions privilégiées de catégorie A. série H dans le cadre du rachat de celles-ci. doivent être effectuées 
par la poste par courrier recommandé (port payé) ou par livraison au siège de la Société ou à tout autre 
bureau de l'agent des transferts précisé par la Société, dans chacun des cas, adressés au secrétaire de 
la Société. La présentation et la remise des certificats seront réputées avoir été effectuées et seront 
exécutoires uniquement sur réception réelle de ceux-ci par la Société ou l'agent des transferts, selon le 
cas. La présentation et la remise des certificats faites par courrier recommandé seront au seul risque du 
porteur qui envoie les certificats par la poste. 

c) Avis aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série H. Sous réserve de la loi 
applicable, tout avis. toute demande ou toute autre communication qui doit être donné à un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A, série H par la Société ou en son nom doil l'être par écrit et sera 
valide et exécutoire s'il est donné par courrier de première classe ordinaire non recommandé (port payé), 
par voie électronique ou par livraison à l'adresse du porteur figurant dans les registres de valeurs 
mobilières de la Société ou. dans l'éventualité où l'adresse du porteur n'y figure pas, la dernière adresse 
connue de celui-ci. Un tel avis. une telle demande ou une telle autre communication, s'il est donné par la 
poste, sera réputé avoir été donné et reçu le cinquième jour ouvrable suivant la date d'envoi par la poste 
et, s'il est donné par voie électronique ou par livraison. il sera réputé avoir été donné et reçu â la date de 
l'envoi électronique ou de la livraison. L'omission accidentelle de donner un avis, une demande ou une 
autre communication à un ou plusieurs porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série H, ou toute 
irrégularité dans cet avis. n'invalidera pas ni ne modifiera ou ne touchera autrement toute action ou 
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procédure devant être engagée par la Société aux termes de cet avis, de cette demande ou de cette 
autre communication. 

13. Choix fiscal 

La Société choisira, de la manière et dans les délais prescrits à la partie Vl.1 de la Loi de l'impôt ou dans 
toute autre disposition de remplacement de portée semblable, de payer l'impôt prévu à la partie Vl.1 de la 
Loî de l'impôt à un taux qui fera en sorte que les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série H ne 
seront pas tenus de payer de l'impôt sur les dividendes reçus (ou réputés avoir été reçus) sur les actions 
privilégiées de catégorie A, série H en vertu de la partie IV.1 de la Loi de l'impôt et prendra toutes les 
autres mesures nécessaires aux termes de la Loi de l'impôt pour le faire. 

14. Retour des fonds non réclamés â la Société 

La Société aura le droit. pour ce qui est des fonds déposés par la Société auprès d'une banque ou d'une 
société de fiducie à l'égard des montants devant être versés aux porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, série H, à compter de la première date anniversaire du dépôt de ces fonds auprès de celte 
banque ou de cette société ou fiducie, d'exiger de celle-ci qu'elle lui retourne les fonds qui n'ont pas été 
réclamés par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série H. Si, à tout moment après le retour 
des fonds non réclamés à la Société, la Société ou la banque ou société ou fiducie reçoit une demande 
d'un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série H concernant le montant qui lui est dû non 
réclamé à l'égard de ses actions privilégiées de catégorie A, série H, la Société fera le nécessaire pour 
assurer. dans les plus brefs délais, le paiement de ce montant au porteur. sous réserve des dispositions 
de l'alinéa 2b). 

15. Non-résidents 

À la conversion des actions privilégiées de catégorie A. série H, la Société se réserve le droit de ne pas 
émettre d'actions privilégiées de catégorie A, série G à une personne dont l'adresse est dans un territoire 
à l'extérieur du Canada, ou dont la Société ou l'agent des transferts a des raisons de croire qu'elle est 
résidente d·un territoire à l'extérieur du Canada où une telle émission obligerait la Société à se conformer 
aux lois sur les valeurs mobilières. aux lois sur les assurances ou aux lois analogues de ce territoire. 
notamment les exigences relatives à lïmmatriculation, au prospectus. au dépôt ou d'autres exigences 
semblables en vertu des lois applicables de celui-ci. De plus, la Société peut demander à cette personne. 
à tilre de condition à l'émission d'actions privilégiées de catégorie A, série G à son intention, de lui fournir 
une déclaration écrite quant à son lieu de résidence. à son statut relatif à l'avoir en actions et à toute 
autre question demandée par la Société afin de déterminer le droit aux actions privilégiées de catégorie 
A, série G de cette personne. y compris en vertu de la Loi sur les assurances. 

16. Transferts de fonds par voie électronique ou par télévlrement 

Malgré les autres droits ou restrictions rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, sene H. la 
Société peut, à son gré, verser le paiement dû à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série H 
au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement à chacun d'eux. Advenant 
qu'un paiement soit effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement. 
il incombera à la Société de payer les frais applicables à ce transfert. Dès que possible après que la 
Société détermine qu'un paiement sera effectué au moyen d·un transfert de fonds par voie électronique 
ou par télévirement, elle enverra un avis à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série H à 
son adresse figurant dans le registre des valeurs mobilières de la Société. Cet avis de la Société 
demandera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série H de lui fournir les détails d'un 
compte qu'il possède dans une banque au Canada dans lequel seront déposés les fonds transférés par 
voie électronique ou par télévirement. Si la Société ne reçoit pas les détails du compte d'un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série Havant la date à laquelle le paiement sera effectué, la Société 
déposera les fonds devant être versés à celui-ci dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en 
fidéicommis pour chacun des porteurs. Le versement d'un paiement au moyen d'un transfert de fonds par 
voie électronique ou par télévirement ou, dans le cas où un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
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série H n'a pas fourni les détails d'un compte à la Société pour les besoins de ce transfert. le dépôt des 
fonds payables autrement à ce porteur par la Société dans un compte spécial ou des comptes spéciaux 
en fidéicommis à l'égard de ce porteur sera réputé constituer un paiement par la Société à la date du 
transfert et satisfera à toutes les obligations de la Société relatives à ce paiement jusqu'à concurrence du 
montant représenté ·par ce transfert ou ce dépôt 
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ANNEXE 1·10 

AUX STATUTS DE FUSION DE 
 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 
 
INDUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 

Actions privilégiées de catégorie A à dividende non cumulatif, série YY 

le texte qui suit présente les droits et restrictions ( « dispositions relatives aux actions privilégiées 
de catégorie A. série YY »). qui s'ajoutent aux droits et restrictions afférents aux actions privilégiées de 
catégorie A en tant que catégorie. rattachés aux actions privilégiées de catégorie A à dividende non 
cumulatif, série YY («actions privilégiées de catégorie A. série YY »)de la Société. 

1. Interprétation 

1) Termes définis. Dans les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série YY, 

<1 acheteur remplaçant» désigne l'acheteur remplaçant, au sens attribué à ce terme au 
sous-alinéa 4(6)a)ii). 

c1 actionnaire important » désigne Ioule personne qui a la propriété véritable, directement ou 
indirectement par l'intermédiaire d'entités qu'elle contrôle ou que contrôlent des personnes avec 
qui elle a des liens ou agissant conjointement ou de concert avec elle, d'actions comportant droit 
de vote de toute catégorie de la Société représentant 10% ou plus du nombre total d'actions en 
circulation de cette catégorie de la Société. 

«actions ordinaires» désigne les actions ordinaires de la Société. 

<<actions privilégiées »désigne les actions privilégiées de la Société. 

« actions privilégiées de catégorie A » désigne les actions privilégiées de catégorie A de la 
Société. 

u actions privilégiées de catégorie A, série YY ii désigne les actions privilégiées de 
catégorie A, série YY. au sens attribué à ce terme dans le paragraphe introductif des dispositions 
relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série YY. 

« actions privilégiées vendables n désigne les actions privilégiées vendables. au sens allribué 
à ce terme à l'alinéa 4(6)d). 

<1 adhérent » désigne un courtier, une banque, une autre institution financière ou une autre 
personne qui est un adhérent au système d'inscription en compte et au nom duquel le dépositaire 
ou son prête-nom détient des actions privilégiées de catégorie A, série YY. 

« agent des transferts » désigne Société de fiducie Compulershare du Canada. ou toute autre 
personne qui. de temps à autre. peut agir à titre d'agent chargé de la tenue des registres et agent 
des transferts responsable des actions privilégiées de catégorie A, série YY. 

« AMF » désigne l'Autorîlé des marchés financiers, organisme institué en vertu de la Loi sur 
/'Autorité des marchés financiers (Québec) ou toute autorité remplaçante. 

« avis de conversion » désigne l'avis de conversion, au sens attribué à ce terme au 
paragraphe 4(2). 



«avis de rachat» désigne l'avis de rachat, au sens attribué à ce terme au paragraphe 3(4). 

« avis du droit de rachat de la Société » désigne l'avis du droit de rachat de la Société, au sens 
attribué à ce terme à l'alinéa 4(6)b). 

« cas d'imputation de perte » désigne la survenance de l'une des éventualités suivantes : i) un 
tribunal rend une ordonnance de mise en liquidation à l'égard de la Société en vertu de la Loi sur 
les liquidations; ii) l'AMF avise la Société par écrit qu'il, ou une personne désignée par le ministre 
des Finances (Québec), a pris en charge l'administration provisoire de la Société ou de ses actifs 
aux termes de la Loi sur les assurances; iii) l'AMF avise la Société par écrit que celle-ci a un ratio 
net des fonds propres de catégorie 1 inférieur à 75 % ou un ratio MMPRCE inférieur à 120 %: iv) 
le conseil d'administration avise l'AMF par écrit que la Société a un ratio net des fonds propres de 
catégorie 1 inférieur à 75 % ou un ratio MMPRCE inférieur à 120 %; ou v) l'AMF demande à la 
Société, conformément à la Loi sur les assurances, d'augmenter son capital ou de fournir des 
liquidités supplémentaires. et soit la Société choisit de procéder à l'échange automatique par 
suite d'une telle demande. soit la Société ne se conforme pas à cette demande d'une manière 
satisfaisante pour l'AMF, dans le délai prévu. 

« certificat global »désigne le certificat global. au sens attribué à ce terme au paragraphe 11 (1 ). 

« cessionnaire » ou « cessionnaires » désigne le cessionnaire ou les cessionnaires, au sens 
allribué à ces termes respectivement au paragraphe 3(4). 

{{ conseil d'administration » désigne le conseil d'administration de la Société. 

{(date d'émission» désigne la date à laquelle les actions privilégiées de catégorie A, série YY 
sont émises pour la première fois par la Société. 

« date de conversion >> désigne la date de conversion. au sens attribué à ce 1erme au 
paragraphe 4( 1). 

« date de rachat» désigne la date de rachat, au sens attribué â ce terme au paragraphe 3(4). 

«date de versement de dividendes>> désigne le dernier jour des mois de juin et de décembre 
de chaque année. 

« dépositaire " désigne La Caisse canadienne de dépôt de valeurs limitée et ses prête-noms ou 
toute entreprise remplaçante qui exercera les activités à litre de dépositaire. qui a été approuvée 
par la Société aux termes du paragraphe 11 ( 1 ). 

« dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série YY 11 désigne les 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série YY. au sens attribué à ce 
terme dans le paragraphe introductif des droits rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, 
série YY. 

<1 dividende» et «dividendes» désigne le dividende ou les dividendes. au sens attribué 
respectivement à ces termes à ralinéa 2(1 )a). 

«droit d'achat de la Société» désigne le droit d'achat de la Société, au sens attribué à ce 
terme à l'alinéa 4(6)a). 

<{ droit d'échange du porteur >i désigne le droit d'un porteur des IATS - série A d'échanger les 
IATS - série A contre des actions privilégiées de catégorie A, série YY conformément aux droits, 
aux privilèges. aux restrictions et aux conditions rattachés aux IATS - série A. 
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« droit de conversion >> désigne le droit de conversion, au sens attribué à ce terme au 
paragraphe 4( 1 }. 

«droits de vote» désigne les droits de vote, au sens attribué à ce lerme à l'article 8. 

« IATS - série A» désigne les titres de la Fiducie Industrielle Alliance - série A émis par la 
Fiducie de capital Industrielle Alliance - lndustrial Alliance Capital Trust. 

« jour de bourse » désigne, à l'égard d'une bourse de valeurs ou d'un marché hors cote, un jour 
auquel les actions peuvent être négociées au moyen des dispositifs de cette bourse de valeurs 
ou de ce marché hors cote, et désigne par ailleurs un jour auquel les actions peuvent êlre 
négociées au moyen des dispositifs d'une bourse de valeurs principale à la cote de laquelle les 
actions ordinaires sont inscrites (ou, si les actions ordinaires ne sont inscrites à la cote d'aucune 
bourse de valeurs, du marché hors cote}. 

«jour ouvrable »·désigne un jour autre qu'un samedi, un dimanche ou tout autre jour qui est un 
jour férié ou un jour férié municipal à Montréal, au Québec. 

cc Loi de l'impôt » désigne la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada). 

cc Loi sur les assurances » désigne la Loi sur les assurances (Québec) ou toute loi remplaçante. 

<< Loi sur les liquidations » désigne la Loi sur les liquidations et les restructurations (Canada). 

<< MMPRCE » désigne le montant minimum permanent requis pour le capital et l'excédent (ou 
son équivalent} pour les sociétés d'assurances réglementées par la législation du Québec. 

<< période de dividendes » désigne la période de six mois commençant à une date de 
versement de dividendes, inclusivement, et prenant fin le jour précédant immédiatement la date 
de versemenl de dividendes suivante. 

« personne » comprend un particulier, une société par actions, une société à responsabilité 
limitée, une société à responsabilité illimitée, une société en commandite ou une société en nom 
collectif, une fiducie. une entreprise non constituée en personne morale. une coentreprise et 
toute autre organisation. qu'elle soit une entité juridique ou non, un gouvernement d'un pays, une 
subdivision politique d'un pays ou une agence ou un ministère de ce gouvernement et les 
exécuteurs, les administrateurs ou les autres représentants légaux d'un particulier agissant a 
ce titre. 

«personne non admissible» désigne une personne dont l'adresse se trouve dans un territoire 
situé à l'extérieur du Canada ou à l'égard de laquelle la Société ou l'agent des transferts 
responsable des actions privilégiées de catégorie A. série YY a des motifs de croire qu'elle est 
résidente d'un territoire situé à l'extérieur du Canada où l'émission ou la livraison à cette 
personne d'actions privilégiées de catégorie A. série YY obligerait la Société à se conformer aux 
lois sur les assurances, aux lois sur les valeurs mobilières ou aux lois analogues de ce territoire. 

«prix de conversion en espèces» désigne le prix de conversion en espèces, au sens attribué 
à ce terme au paragraphe 4(1 ). 

« prix de rachat des actions » désigne le prix de rachat des actions, au sens attribué à ce terme 
à l'alinéa 3(2}ii). 

cc prix de rachat en espèces » désigne le prix de rachat en espéces, au sens attribué à ce terme 
à l'alinéa 3(2)i). 
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«Société » désigne Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc. - lndustrial 
Alliance lnsurance and Financial Services lnc. 

«système d'inscription en compte» désigne le système de transfert et de mise en gage de 
valeurs mobilières par voie d'inscription dans des registres administré par le dépositaire 
conformément aux règles et aux procédures d'exploitation en vigueur de temps à autre ou tout 
système le remplaçant. 

2) Rang des actions. Les expressions telles que «de rang égal)), «de rang inférieur» et « de 
rang supérieur » et des expressions semblables renvoient à l'ordre de priorité uniquement pour le 
versement de dividendes ou la distribution des actifs advenant une liquidation ou une dissolution des 
actifs de la Société, qu'elle soit volontaire ou involontaire, ou toute autre distribution des actifs de la 
Société dans le cadre de la dissolution de ses affaires. 

3) Porteur. les renvois à un cc porteur» à l'égard des actions privilégiées de catégorie A. série YY 
désigne un porteur inscrit de ces actions. 

4) Renvois aux lois. Le renvoi à une loi s'entend de la loi en vigueur de temps à autre. y compris 
les règlements, les règles, les instructions générales. les instruments ou les lignes directrices pris en 
application de cette loi, et y compris toute loi qui peut être adoptée en remplacement de celle-ci. 

5) 	 Autres questions relatives au paiement 

a) 	 

 

 

Si une date à laquelle un dividende sur les actions privilégiées de catégorie A, série YY 
est payable ou à laquelle, ou au plus tard à laquelle, une autre mesure doit être prise par 
la Société aux termes des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. 
série YY. n'est pas un jour ouvrable, le dividende sera donc payable, ou toute autre 
mesure devra être prise. le jour ouvrable suivant ou au plus tard le jour ouvrable suivant. 
sans versement d'un montant, de l'intérêt ni d'un autre paiement supplémentaire. 

b) 	 En cas de non-réception d'un chèque par un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A, série YY ayanl droit au chèque, ou en cas de perte ou de destruction du 
chèque, la Société émettra au porteur un chèque de remplacement pour le montant du 
chèque initial, sur la présentation d'une preuve raisonnable de la non-réception, de la 
perte ou de la destruction du chèque et le versement d'une indemnité raisonnablement 
satisfaisante pour la Société. 

c) 	 La Société aura le droit de prélever ou de retenir sur le montant payable au porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série YY aux termes des dispositions relatives aux 
actions privilégiées de catégorie A. série YY le montant qui doit être prélevé ou retenu 
sur ce paiement en vertu de la loi. 

6) Conversion de devises. Sïl est nécessaire de convertir le prix de rachat des actions ou tout 
autre montant payable aux porteurs en dollars canadiens. le conseil d'administration choisira une 
méthode et un taux de change appropriés aux fins de conversion d'une devise en dollars canadiens. 

2. 	 Dividendes 

1 ) 	 Versement de dividendes 

a) 	 Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série YY auront le droil de recevoir, et 
la Société versera sur les actions privilégiées de catégorie A, série YY, lorsqu'ils sont 
déclarés par le conseil d'administration, mais sous réserve des dispositions de la Loi sur 
les assurances, des dividendes préférentiels en espèces semestriels non cumulatifs, 
payables à chaque date de versement de dividendes chaque année équivalant à 0,450 $ 

4 



l'action (ce qui représente un rendement annuel de 3,60 %) (chacun un «dividende» et. 
collectivement. les « dividendes »). 

b) 	 Si le conseil d·administration ne déclare pas de dividendes ou une tranche de dividendes 
sur les actions privilégiées de catégorie A. série YY au plus tard à la date de versement 
de dividendes à l'égard d'une période de dividendes donnée, le droit des porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A, série YY de recevoir des dividendes ou une tranche 
de dividendes à l'égard de cette période de dividendes sera éteint à tout jamais. 

2) Mode de paiement. Les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série YY seront 
versés par chèque de la Société ou de l'agent des transferts. dans la monnaie ayant cours légal au 
Canada, payables à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société de 
fiducie, du montant du dividende applicable, arrondi au cent entier le plus près (0,01 $), déduction faite de 
l'impôt devant être prélevé ou retenu par la Société. L'envoi par courrier de première classe ordinaire non 
recommandé (port payé) d'un tel chèque à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série YY à 
son adresse, telle qu'elle figure dans le registre des porteurs, ou si l'adresse de celui-ci n'y figure pas. à 
sa dernière adresse connue, au plus tard le troisième jour ouvrable précédant la date de versement de 
dividendes. sera réputé constituer le paiement et satisfera à toutes les obligations relatives aux 
dividendes payables à cette date de versement de dividendes jusqu'à concurrence du montant 
représenté par le chèque (majoré de l'impôt devant être prélevé ou retenu sur ce paiement). à moins que 
ce chèque ne soit pas payé au moment de sa présentation en bonne et due forme. Les dividendes 
représentés par un chèque qui n·a pas été dûment présenté aux fins de paiement dans les trois années 
suivant son émission ou qui n'a pas été réclamé autrement pendant une période de trois ans à compter 
de la date à laquelle les dividendes sont déclarés payables et réservés aux fins de paiement seronl remis 
à la Société. La Société peul verser des dividendes d'une toute autre manière si elle en convient avec un 
porteur particulier. 

3. 	 Rachat 

1) Aucun rachat avant le 31 décembre 2008. La Société ne rachètera pas d"actions privilégiées 
de catégorie A, série YY avant le 31 décembre 2008. 

2) Rachat à compter du 31 décembre 2008. À compter du 31 décembre 2008. mais sous réserve 
de l'article 7 et des dispositions de la Loi sur les assurances. y compris rexigence d"obtenir l'approbation 
préalable de l'AMF. la Société peut racheler en tout temps la totalité ou à l'occasion une partie des 
actions privilégiées de catégorie A, série YY alors en circulation sans le consentement des porteurs. La 
Société peut. à son gré, procéder au rachat, qui sera énoncé dans l'avis de rachat. au moyen soit: 

i) 	 du paiement d'un montant en espèces pour chaque aclion privilégiée de catégorie A, 
série YY ainsi rachetée équivalant à 25,00 $, majoré des dividendes déclarés et impayés 
jusqu'à la date de rachat ( « prix de rachat en espèces )) ): 

ii) 	 sous réserve de l'approbation des autorités de réglementation compétentes. y compris 
de toute bourse de valeurs applicable, de la livraison du nombre d'actions ordinaires 
entièrement réglées et librement négociables inscrites à la cote d'une bourse de valeurs 
reconnue au Canada pour chaque action privilégiée de catégorie A, série YY ainsi 
rachetée, établi en divisant le prix de rachat en espèces par le plus élevé des montants 
suivants : A) 1.00 $ ou 8) 95 % du cours moyen pondéré des actions ordinaires à la 
Bourse de Toronto (ou. si elles ne sont pas inscrites à la cote de cette bourse. d'une 
autre bourse ou d'un autre marché choisi par le conseil d'administration auquel les 
actions ordinaires sont négociées à ce moment-là) au cours de la période de 20 jours de 
bourse consécutifs prenant fin le quatrième jour de bourse précédant immédiatement la 
date de rachat. Lorsque le nombre global d'actions ordinaires devant être émises à un 
porteur dans le cadre du rachat des actions privilégiées de catégorie A. série YY aux 
termes du présent alinéa 3(2)ii) comprend une fraction d'une action ordinaire, la Société, 
plutôt que de livrer une fraction d'action. rajustera la participation fractionnaire en payant 
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par chèque un montant égal au solde du prix de rachat en espèces qui n'a pas été 
autrement réglé par la livraison des actions ordinaires ( « prix de rachat des actions ») 

3) Rachats partiels. Dans le cas des rachats partiels, les actions privilégiées de catégorie A, 
série YY devant être rachetées seront choisies par lots (en actions individuelles ou en unités de 
10 actions ou moins) ou de toute autre manière qui pourra être déterminée par le conseil d'administration. 

4) Avis de rachat. La Société donnera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, 
série YY devant être rachetées un avis écrit de son intention de racheter ces actions ( « avis de rachat »). 
l'avis de rachat doit être donné au moins 30 jours mais au plus tard 60 jours avant la date de rachat. 
l'avis de rachat doit indiquer le nombre d'actions privilégiées de catégorie A. série YY devant être 
rachetées qui sonl détenues par la personne à qui l'avis est envoyé, la façon dont la Société compte s'y 
prendre pour racheter les actions privilégiées de catégorie A, série YY. le prix de rachat en espèces ou le 
prix de rachat des actions (selon le cas). la date à laquelle le rachal aura lieu («date de rachat») et, 
lorsque le rachat est effectué au moyen de la livraison des actions ordinaires. l'avis de rachat doit 
informer le porteur que les actions ordinaires seront immatriculées au nom du porteur des actions 
privilégiées de catégorie A, série YY devant être rachetées, sauf si l'agenl des transferts reçoit, de la part 
du porteur, au moins 10 jours ouvrables avant la date de rachat. à l'un de ses principaux bureaux, un avis 
écrit dont la forme et la signature sont satisfaisantes pour l'agent des transferts donnant à la Société les 
instructions en vue de l'immatriculation de ces actions ordinaires sous un autre nom ou d'autres noms 
(«cessionnaire» ou «cessionnaires») et indiquant le nom ou les noms (y compris les adresses), 
accompagné du paiement à l'agent des transferts de toute taxe de transfert pouvant être exigible en 
raison du transfert et une déclaration écrite, si elle est requise par la Loi sur les assurances, toute autre 
loi applicable ou la Société. quant à la résidence et à l'actionnariat du cessionnaire ou des cessionnaires 
et de toute autre question pouvant être requise par la loi ou la Société pour établir le droit de celui-ci ou 
de ceux-ci à ces actions ordinaires. auquel cas ces actions ordinaires seront immatriculées au nom ou 
aux noms indiqués dans les instructions figurant dans l'avis écrit. Outre l'avis de rachat. la Société 
publiera un avis unique. de la manière dont elle publie les avis de versement de dividendes, informant de 
son intention de racheter moins de la totalité des actions privilégiées de catégorie A, série YY qui sont en 
circulation en tout temps. 

5) Mode de paiement. Lorsque le rachat est effectué au moyen d'une somme en espèces, la 
Société paiera aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série YY devant être rachetées, le prix 
de rachat en espèces ou, lorsque le rachat est effectué au moyen de la livraison d'actions ordinaires. la 
Société livrera les certiricats représentant les actions ordinaires immatriculées aux noms des porteurs des 
actions privilégiées de catégorie A, série YY devant être rachetées, ou au nom du cessionnaire ou des 
cessionnaires, selon le cas. ainsi que le paiement d'une participation fractionnaire. s'il en est, dans les 
deux cas sur présentation et remise, à l'un des principaux bureaux de l'agent des transferts. ou à tout 
autre endroit au Canada désigné dans l'avis de rachat, du certificat ou des certificats visant les actions 
privilégiées de catégorie A, série YY faisant l'objet du rachat, de même que les autres documents qui 
peuvent être raisonnablement nécessaires pour effectuer le transfert et le rachat des actions privilégiées 
de catégorie A, série YY. Dans le cas d'un paiement au moyen d'une somme en espèces, il sera fait au 
moyen d'un chèque payable à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une 
société de fiducie. Si seule une tranche des actions privilégiées de catégorie A, série YY représentées 
par un certificat est rachetée. un nouveau certificat représentant le reliquat des actions sera émis aux 
frais de la Société. Sous réserve du paragraphe 3(6), à compter de la date de rachat précisée dans l'avis 
de rachat. les actions privilégiées de catégorie A, série YY faisant l'objet du rachat seront réputées être 
rachetées et les porteurs de ces actions privilégiées de catégorie A. série YY cesseront d'avoir droit â 
des dividendes el ne pourront plus exercer aucun des droits des actionnaires à l'égard de ces actions 
privilégiées de catégorie A, série YY, sauf si le paiement du prix de rachat en espèces ou la remise du 
prix de rachat des actions, selon le cas. n'est pas dûment effectué par la Société sur présentation et 
remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A, série YY. 

6) Dépôt du prix de rachat. À tout moment après que l'avis de rachat est donné. la Société aura le 
droit de déposer le prix de rachat en espèces ou le prix de rachat des actions. selon le cas. d'une partie 
ou de la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série YY faisant l'objet du rachat auprès de la 

6 



Société ou d'une banque ou société de fiducie au Canada désignée dans l'avis de rachat, y compris 
ragent des transferts, au crédit d'un compte spécial ou de comptes spéciaux en fidéicommis à l'intention 
des porteurs respectifs de ces actions privilégiées de catégorie A, série YY. qui doit être payé sur remise 
à la Société ou à cette banque ou société de fiducie, du certificat ou des certificats représentant les 
actions privilégiées de catégorie A, série YY. Ce dépôt constituera le paiement et le règlement du prix de 
rachat en espèces ou du prix de rachat des actions, selon le cas, des actions privilégiées de catégorie A. 
série YY pour lequel le dépôt est fait el les droits des porteurs de ces actions seront limités à la réception 
de la proportion (déduction faite de l'impôt devant être prélevé ou retenu) du prix de rachat en espèces 
ou du prix de rachat des actions, selon le cas, ainsi déposé, applicable à ces actions privilégiées de 
catégorie A. série YY, sans intérêt. sur présentation et remise du certificat ou des certificats représentant 
les actions privilégiées de catégorie A. série YY devant être rachetées. La Société aura droit à l'intérêt 
cumulé sur ce dépôt. 

7) 	 Droit de ne pas livrer les actions ordinaires 

a) 	 Malgré les dispositions prévues à l'article 3, à l'exercice par la Société de son droit de 
racheter les actions privilégiées de catégorie A, série YY pour des actions ordinaires. la 
Société se réserve le droit de ne pas livrer d'actions ordinaires à une personne non 
admissible ou à une personne qui, par suite de ce rachat. deviendrait un actionnaire 
important. 

b) 	 Dans ces circonstances. la Société détiendra, à titre de mandataire d'une telle personne. 
la totalité des actions ordinaires contre lesquelles le nombre pertinent d'actions 
privilégiées de catégorie A, série YY ont été échangées. et la Société tentera de vendre 
ou assurera la vente de ces actions ordinaires à des parties autres que la Société et les 
membres du même groupe qu'elle pour le compte de cette personne. Ces ventes (s'il en 
est) seront effectuées aux moments et aux prix fixés par la Société, à son seul gré. La 
Société ne sera aucunement responsable si elle n'arrive pas à vendre ces actions 
ordinaires au nom d'une telle personne ou à un prix particulier une journée donnée. Le 
produit net tiré de la vente de ces actions ordinaires reçu par la Société sera livré à cette 
personne. après déduction des coûts de la vente et des retenues d'impôt applicables. La 
Société fournira un chèque représentant le produit net global au dépositaire (si les 
actions ordinaires sont alors détenues dans le système d'inscription en compte} ou, dans 
tous les autres cas, à cette personne conformément aux pratiques el aux procédures du 
dépositaire ou autrement. 

4. 	 Droit de conversion 

1} Droit de convertir. À compter du 30 juin 2014, mais sous réserve du droit d'achat de la Société 
et des dispositions de la Loi sur les assurances, et étant entendu qu'aucun cas d'imputation de perte 
n'est survenu et n'est en cours à ce moment-là, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. 
série YY auront le droit. à leur gré, le dernier jour de juin et de décembre de chaque année (chacune 
étant une « date de conversion » ), sur présentation au préalable d'un avis de conversion, de convertir 
chaque action privilégiée de catégorie A, série YY qu'ils détiennent en un nombre d'actions ordinaires 
entièrement réglées et librement négociables, établi en divisant 25 $ ainsi que tous les dividendes 
déclarés et impayés sur les actions privilégiées de catégorie A, série YY, selon le cas, jusqu'à la date de 
conversion ( « prix de conversion en espèces ») par le plus élevé des montants entre 1,00 S et 95 % du 
cours moyen pondéré des actions ordinaires à la Bourse de Toronto (ou. si elles ne sont pas inscrites à la 
cote de cette bourse, d'une autre bourse ou d'un autre marché choisi par le conseil d'administration 
auquel les actions ordinaires sont négociées à ce moment-là) au cours de la période de 20 jours de 
bourse consécutifs prenant fin le quatrième jour de bourse précédant immédiatement la date de 
conversion («droit de conversion»). La Société n'émettra pas de fractions d'action ordinaire dans le 
cadre d'une conversion des actions privilégiées de catégorie A, série YY, mais elle effectuera plutôt un 
paiement en espèces équivalant au solde du prix de conversion en espèces qui n·a pas été autrement 
réglé par la livraison des actions ordinaires. 
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2) Avis de conversion. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série YY qui désirent 
exercer leur droit de conversion donneront un avis écrit à ragent des transferts de leur intention de 
convertir les actions privilégiées de catégorie A, série YY («avis de conversion»). L'avis de conversion 
est irrévocable et doit être donné au moins 60 jours mais au plus tard 90 jours avant la date de 
conversion. L'avis de conversion doit indiquer le nombre d'actions privilégiées de catégorie A, série YY 
détenues par le porteur qui seront converties, la date de conversion à laquelle la conversion aura lieu et, 
lorsque les actions ordinaires seront immatriculées au nom de toute autre personne que le porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série YY, l'avis de conversion doit contenir des instructions à cet 
égard à l'intention de l'agent àes transferts. et indiquer le nom ou les noms (y compris les adresses} du 
cessionnaire ou des cessionnaires, accompagné du paiement à l'agent des transferts de toute taxe de 
transfert pouvant être exigible en raison du transfert et une déclaration écrite, si elle est requise par la Loi 
sur les assurances. toute autre loi applicable ou la Société. quant à la résidence et à l'actionnariat du 
cessionnaire ou des cessionnaires et de toute autre question pouvant être requise par la loi ou demander 
par la Société pour établir le droit de celui-ci ou de ceux-ci à ces actions ordinaires. auquel cas ces 
actions ordinaires seront immatriculées au nom ou aux noms indiqués dans les instructions figurant dans 
l'avis de conversion. Le porteur des IATS --- série A qui exerce le droit d'échange du porteur dont la date 
de conversion effective tombe le 30 juin 2014 ou par la suite. qui désire convertir immédiatement les 
actions privilégiées de catégorie A, série YY en actions ordinaires peut le faire. pourvu qu'aucun cas 
d'imputation de perte qui est survenu ne soit alors en cours, en remplissant les instructions de conversion 
figurant dans la section relative à la conversion des IATS - série A. En pareil cas, sous réserve des 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série YY. les instructions de conversion 
ainsi remplies seront réputées constituer un avis de conversion valide, de sorte que, dès la première date 
de conversion tombant à compter de l'émission et de la livraison des actions privilégiées de catégorie A, 
série YY conformément au droit d'échange du porteur, ces actions privilégiées de catégorie A, série YY 
seront immédiatement converties en actions ordinaires. 

3) Livraison des actions ordinaires. La Société livrera les certirica1s représentant les actions 
ordinaires immatriculées aux noms des porteurs des actions privilégiées de catégorie A, série YY devant 
être converties, ou au nom du cessionnaire ou des cessionnaires, selon le cas. ainsi que le paiement 
d'un intérêt fractionnaire, s'il en est. dans les deux cas sur présentation et remise, à l'un des principaux 
bureaux de l'agent des transferts, du certificat ou des certificats visant les actions privilégiées de 
catégorie A, série YY faisant l'objet de la conversion. de même que les autres documents qui peuvent 
être raisonnablement nécessaires pour effectuer le transfert des actions privilégiées de catégorie A. 
série YY. Si seule une tranche des actions privilégiées de catégorie A. série YY représentées par un 
certificat est convertie, un nouveau certificat représentant le reliquat des actions sera émis aux frais de la 
Société. À compter de la date précisée dans un avis de conversion. les actions privilégiées de 
catégorie A. série YY converties seront réputées être converties et les porteurs de ces actions 
privilégiées de catégorie A, série YY cesseront d'avoir droit à des dividendes et ne pourront plus exercer 
aucun des droits des actionnaires à l'égard de ces actions privilégiées de catégorie A, série YY, sauf si la 
livraison des actions ordinaires et le paiement d'un intérêt fractionnaire à leur égard ne sont pas dûment 
effectués par la Société sur présentation el remise du certificat ou des certificats représentant les actions 
privilégiées de catégorie A, série YY. 

4) Droit de ne pas livrer les actions ordinaires. Malgré les dispositions prévues à l'article 4. â 
l'exercice par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série YY de leur droit de conversion, la 
Société se réserve le droit de ne pas livrer d'actions ordinaires à une personne non admissible ou à une 
personne qui, par suite de cette conversion. deviendrait un actionnaire important. Dans ces 
circonstances. la Société détiendra, à titre de mandataire d'une telle personne, la totalité des actions 
ordinaires contre lesquelles le nombre pertinent d'actions privilégiées de catégorie A, série YY ont été 
converties, et la Société tentera de vendre ou assurera la vente de ces actions ordinaires à des parties 
autres que la Société et les membres du même groupe qu'elle pour le compte de cette personne. Ces 
ventes (s'il en esl) seront effectuées aux moments et aux prix fixés par la Société, à son seul gré. La 
Société ne sera aucunement responsable si elle n'arrive pas à vendre ces actions ordinaires au nom 
d'une telle personne ou à un prix particulier une journée donnée. Le produit net tiré de la vente de ces 
actions ordinaires reçu par la Société sera livré à cette personne, après déduction des coûts de la vente 
et des retenues d'impôt applicables. La Société fournira un chèque représentant le produit net global au 
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dépositaire (si les actions ordinaires sont alors détenues dans le système d'inscription en compte) ou, 
dans tous les autres cas. à cette personne conformément aux pratiques et aux procédures du dépositaire 
ou autrement. 

5} Cas d'imputation de perte. Malgré les dispositions prévues à l'article 4. si un cas d'imputation 
de perte est survenu et est en cours le 30 juin 2014 et après cette date, le droit des porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A, série YY de donner les avis de conversion ou d'exercer le droit de conversion 
sera suspendu tant que le cas d'imputation de perte sera en cours. el des avis de conversion ne pourront 
être remis par la suite qu'à l'égard des dates de conversion ultérieures à la cessation du cas d'imputation 
de perte. Tous les avis de conversion livrés avant la survenance du cas d'imputation de perte 
relativement à une date de conversion tombant après la survenance du cas d'imputation de perte seront 
nuls et sans effet. La Société publiera des communiqués de presse avisant les porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A, série YY de la survenance et de la cessation d'un cas donnant lieu à une 
suspension du droit de conversion. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série YY qui ont 
remis des avis de conversion devenus nuls et sans effet en raison de la survenance d'un cas d'imputation 
de perte devront remettre un autre avis de conversion afin d'exercer ultérieurement leur droit de 
conversion el de convertir leurs actions privilégiées de catégorie A, sèrie YY en actions ordinaires. 

6) 	 Droit d'achat de la Société 

a) 	 Sous réserve de l'article 7 et des dispositions de la Loi sur les assurances. y compris 
l'exigence d'obtenir l'approbation préalable de l"AMF, et à la suite de la réception d'un 
avis de conversion par l'agent des transferts, la Société peut. à son gré, soit : 

i) 	 racheter pour une somme en espèces. le premier jour ouvrable après une date 
de conversion, la totalité (mais non moins que la totalité) des actions privilégiées 
de catégorie A, série YY prévue dans ravis de conversion applicable, au moyen 
du paiement du prix de conversion en espèces au porteur de ces actions 
privilégiées de catégorie A. série YY; ou 

ii) 	 obliger le porteur de ces actions privilégiées de catégorie A, série YY à vendre. 
le premier jour ouvrable après la date de conversion, ces actions privilégiées de 
catégorie A. série YY à un autre acheteur ou à d'autres acheteurs. si un acheteur 
ou des acheteurs prêts à acheter la totalité (mais non moins que la totalité) de 
celles-ci a été trouvé ou ont été trouvés («acheteur remplaçant». ce qui peut 
comprendre plus d'un acheteur remplaçant). pour une somme en espèces à 
l'égard de chaque action équivalant au prix de conversion en espèces. 

Les droits de la Société figurant dans le présent alinéa 4(6)a) sont désignés sous l'expression 
«droit de rachat de la Société ». Le porteur des actions privilégiées de catégorie A. série YY 
vendues à un acheteur remplaçant ne sera pas responsable des taxes de transfert des valeurs 
mobilières applicables dans le cadre de cette vente. 

b) 	 Lorsque la Société exerce le droit de rachat de la Société, cette dernière donnera. à 
chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série YY qui a donné un avis de 
conversion, un avis écrit de l'intention de la Société soit de racheter ces actions 
privilégiées de catégorie A, série YY, soit d'obliger celui-ci à vendre ces actions 
privilégiées de catégorie A, série YY à l'acheteur remplaçant, selon le cas, comme il est 
décrit au paragraphe 4(6) ( « avis du droit de rachat de la Société »). L'avis du droit de 
rachat de la Société doit être donné au moins 40 jours avant la date de conversion 
pertinente envisagée dans un avis de conversion. 

c) 	 Les dispositions des paragraphes 3(5) et (6} s'appliqueront, avec les modifications 
nécessaires selon les circonstances. à l'égard du rachat des actions privilégiées de 
catégorie A, série YY aux termes du paragraphe 4(6). lorsque les actions privilégiées de 
catégorie A. série YY font l'objet d'un rachat dans le cadre de l'exercice par la Société de 
son droit de rachat, le droit de conversion applicable à celles-ci cessera et sera annulé â 
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la fermeture des bureaux le dernier jour ouvrable avant la date de conversion applicable 
et ces actions privilégiées de catégorie A. série YY ne seront pas converties à cette date 
d'échange. sauf si la Société omet de les racheter conformément à l'exercice par la 
Société de son droit de rachat à la date de conversion, auquel cas le droit de conversion 
sera réputé avoir été exercé par le porteur de ces actions privilégiées de catégorie A. 
série YY. 

d) Lorsque les actions privilégiées de catégorie A. série YY sont vendues à un acheteur 
remplaçant dans le cadre de l'exercice du droit de rachat de la Société («actions 
privilégiées vendables »). le paiement du prix d·achat de ces actions privilégiées de 
catégorie A. série YY. soit le prix de conversion en espèces par action, sera réellement 
fait par l'acheteur remplaçant au porteur des actions privilégiées vendables, à fous les 
égards. sur réception, par l'agent des transferts, au plus tard à la date de conversion, au 
nom et au profit du porteur des actions privilégiées vendables, d'un montant provenant 
des fonds immédiatement disponibles pour chacune des actions privilégiées vendables 
équivalant au prix de conversion en espèces. L·agent des transferts effectuera le 
paiement du prix d'achat pour les actions privilégiées vendables au porteur par chèque 
payable à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une 
société de fiducie. Si les actions privilégiées vendables comprennent uniquement une 
tranche des actions privilégiées de catégorie A. série YY représentées par un certificat. 
un nouveau certificat visant le reliquat des actions sera émis au porteur aux frais de la 
Société. Les actions privilégiées vendables seront réputées. à tous les égards, avoir été 
vendues par le porteur le premier jour ouvrable qui suit la date de conversion étant 
entendu que le paiement se rapportant à elles a été fait comme il est prévu à 
l'alinéa 4(6)d). 

e} 	 Le droit de conversion applicable aux actions privilégiées vendables cessera et sera 
annulé à la fermeture des bureaux le dernier jour ouvrable avant la date de conversion 
applicable et ces actions privilégiées vendables ne seront pas converties à cette date de 
conversion. sauf si l'acheteur remplaçant omet de payer le prix d'achat pour les actions 
privilégiées vendables conformément à l'alinéa 4(6)d), auquel cas le droit de conversion 
sera réputé avoir été exercé par le porteur de ces actions privilégiées vendables. 

5. 	 Achat aux fins d'annulation 

A compter du 31 décembre 2008, mais sous réserve de l'article 7 et des dispositions de la Loi sur les 
assurances, y compris l'exigence d'obtenir l'approbation préalable de l'AMF. la Société peut acheter aux 
fins d'annulation à tout moment la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série YY ou à 
l'occasion, une tranche des actions privilégiées de catégorie A, série YY alors en circulation sur le 
marché libre ou aux termes d'un contrat de gré à gré ou d'une offre, à n'importe quel prix. 

6. 	 Droits en cas de liquidation 

Dans l'éventualité de la liquidation ou de la dissolution de la Société. qu'elle soit volontaire ou 
involontaire, ou de toute autre distribution des actifs de la Société en vue de liquider ses affaires, les 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série YY auront le droit de recevoir 25 S pour chaque 
action privilégiée de catégorie A, série YY qu'ils détiennent, ainsi que tous les dividendes déclarés et 
impayés jusqu'à la date de versement, avant que les montants ne soient payés ou que les actifs de la 
Société ne soient distribués aux porteurs des actions ordinaires ou des actions qui sont de rang inférieur 
à celui des actions privilégiées de catégorie A. série YY. Après le paiement de ces montants, les porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A, série YY n'auront droit à aucune autre quote-part dans le cadre de 
toute distribution supplémentaire des biens ou des actifs de la Société. 
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7. 	 Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions 

Tant que des actions privilégiées de catégorie A. série YY sont en circulation, la Société ne prendra. à 
aucun moment. aucune des mesures suivantes sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, série YY. comme il est prévu à l'article 10 : 

a) 	 déclarer des dividendes sur ses actions ordinaires ou sur d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série YY (autres que les 
dividendes en actions payables sous forme d'actions de rang inférieur à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série YY); 

b) 	 racheter, acheter ou autrement retirer ses actions ordinaires ou d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série YY (sauf au moyen du 
produit net en espèces d'une émission faite à peu près en même temps, d'actions de 
rang inférieur à ce!ui des actions privilégiées de catégorie A, série YY); 

c) 	 racheter. acheter ou autrement retirer moins que la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A. série YY; 

d) 	 racheter, acheter ou autrement retirer d'autres actions de rang égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série YY, sauf conformément aux dispositions propres à une 
série d'actions privilégiées de catégorie A (ou aux actions privilégiées) prévoyant une 
obligation d'achat, un fonds d'amortissement, un privilège de rachat au gré du porteur ou 
un rachat obligatoire; 

à moins que. dans chacun des cas. tous les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, 
série YY accumulés jusqu'à la date de versement de dividendes, y compris les dividendes payables à 
cette date. qui se rapportent à la dernière période de dividendes écoulée à l'égard de laquelle des 
dividendes sont payables et à l'égard de laquelle les droits des porteurs n'ont pas été éteints, et que tous 
les dividendes accumulés à ce moment-là sur toutes les autres actions de rang supérieur ou égal à celui 
des actions privilégiées de catégorie A, série YY jusqu'à la date ou jusqu'aux dates respectives de 
paiement qui précédent immédiatement et à l'égard desquelles les droits des porteurs de ces actions 
n'ont pas été éteints. ont été déclarés et payés ou réservés aux fins de paiement. 

8. 	 Droits de vote 

Sous réserve de la loi applicable, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série YY n'auront 
pas, à ce titre, le droit de recevoir l'avis de convocation à une assemblée des actionnaires ou des 
porteurs de polices de la Société, et d'assister et de voter à celle-ci. à moins que le conseil 
d"administralion n"ait pas déclaré intégralement de dividendes sur tes actions privilégiées de catégorie A, 
série YY dans une période de dividendes donnée, et jusqu'à ce qu'il le déclare pour la première fois. 
Dans ces circonstances, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série YY auront le droit de 
recevoir l'avis de convocation seulement à une assemblée des actionnaires au cours de laquelle les 
administrateurs seront élus. d'assister à celles-ci, et d'élire un administrateur à cette assemblée et. à 
cette fin. auront un droit de vote pour chaque action privilégiée de catégorie A, série YY détenue(« droits 
de vote»). Les droits de vote des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série YY seront éteints 
immédiatement au moment du versement par la Société du premier dividende sur les actions privilégiées 
de catégorie A. série YY auquel les porteurs ont droit aux termes des dispositions relatives aux actions 
privilégiëes de catégorie A, série YY après le moment où les droits de vole sont établis pour la première 
fois jusqu'à ce que la Société omette de nouveau de déclarer intégralement des dividendes sur les 
actions privilégiées de catégorie A. série YY pendant une période de dividendes donnée. auquel cas les 
droits de vote entreront de nouveau en vigueur et ainsi de suite. à l"occasion. 
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9. Émission d'actions supplémentaires et modifications se rapportant aux actions 
privilégiées de catégorie A, série YY 

1) Émission d'actions supplémentaires. La Société peut émettre des actions d'une autre série 
d'actions privilégiées de catégorie A ou d'actions de toute autre catégorie ou série de la Société sans 
l'autorisation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série YY. Il est entendu que rien dans les 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série YY ne touchera le droit de la Société 
d'augmenter le nombre d'actions ordinaires ou d'émettre des actions ordinaires supplémentaires à 
l'occasion, ni ne restreindra ce droil. 

2) 	 Modifications se rapportant aux actions pr;vilégiées de catégorie A, série YY 

a) 	 Avant la date d'émission et tant que les IATS - série A sont en circulation, la Société ne 
supprimera ni ne modifiera les dispositions relatives aux actions privilégiées de 
catégorie A, série YY sans l'approbation des porteurs d'actions des IATS- série A, mais 
peut le faire. à l'occasion. avec l'approbation de ceux-ci conformément à ce qui est prévu 
à l'article 10 et, à cette fin uniquement, y compris l'article 10, les porteurs des IATS 
série A seront réputés et considérés être des porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, série YY. 

b) 	 À compter de la date d'émission. la Société ne supprimera, ne modifiera ni ne changera 
les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série YY sans 
l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série YY, mais peut le 
faire, à l'occasion. avec l'approbation de ceux-ci conformément à ce qui est prévu à 
l'article 1 O. 

c) 	 Outre les approbations mentionnées aux alinéas 9(2)a) et b). la Société ne procédera 
pas à une suppression, à une modification ni à un changement qui pourrait avoir une 
incidence sur la classification attribuée aux actions privilégiées de catégorie A, série YY 
de temps à autre, sans l'approbation préalable de l'AMF. mais peut le faire avec celui-ci à 
l'occasion, aux fins des besoins en matière de suffisance du capital aux termes de la Loi 
sur les assurances ou du MMPRCE. 

10. 	 Approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série YY 

Toute approbation donnée par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, sene YY sera 
considérée comme suffisante si elle est donnée par voie de résolution adoptée à une assemblée des 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série YY dûment convoquée et tenue moyennant la 
présentation d'un préavis d'au moins 21 jours à laquelle les porteurs d'au moins 25 % des actions 
privilégiées de catégorie A. série YY en circulation sont présents ou sont représentes par procuration et 
ayant obtenu le vote affinnatif d'au moins 66% % des voix exprimées à l'assemblée. Si. à l'assemblée. 
les porteurs de 25 % des actions privilégiées de catégorie A. série YY en circulation ne sont pas présents 
ou représentés par un fondé de pouvoir dans les 30 minutes suivant l'heure fixée pour l'assemblée. 
celle-ci sera ajournée à une date tombant au moins 15 jours plus tard. et à l'heure et l'endroit pouvant 
être désignés par le président de l'assemblée et aucun avis de convocalion à l'assemblée ajournée ne 
doit être donné. À l'assemblée ajournée. à laquelle aucun quorum ne s'applique. les porteurs d'aclions 
privilégiées de catégorie A. série YY présents ou représentés par un fondé de pouvoir peuvent traiter des 
questions qui étaient à rordre du jour de l'assemblée convoquée initialement et une résolution adoptée à 
rassemblée ajournée par le vote amrmatir d'au moins 66% % des voix exprimées à celle-ci constituera 
l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série YY. À chaque scrutin tenu dans le 
cadre d'une assemblée ou d'une assemblée ajournée, chaque porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A. série YY aura droit à un vote à l'égard de chaque aclion privilégiée de catégorie A, série YY 
qu'il détient. Sous réserve de ce qui précède. les formalités à respecter pour l'envoi de l'avis de 
convocation à une assemblée ou à une assemblée ajournée el le déroulement de celle-ci seront celles 
pouvant être prescrites à l'occasion par les règlements administratifs de la Société au sujet des 
assemblées des actionnaires ou par la Loi sur les assurances. 
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11. 	 Immatriculation des actions privilégiées de catégorie A, série YY et transfert, rachat, achat 
et conversion au moyen du système d'inscription en compte 

1) Certificat global. Sous réserve des paragraphes 11 (2) et 11 (3) et malgré toute autre disposition 
relative aux actions privilégiées de catégorie A, série YY. les actions privilégiées de catégorie A, série YY 
seront représentées sous la forme d'un seul certificat global entièrement nominatif du nombre global 
d'actions privilégiées de catégorie A, série YY émises par la Société et en circulation à l'occasion 
( « certificat global »), détenues par le dépositaire à titre de gardien du certificat global pour les adhérents 
ou en son nom, et seront immatriculées au nom de la «COS & Co. l> (ou tout autre nom pouvant être 
utilisé par le dépositaire de temps à autre à titre de prête-nom pour les besoins du système d'inscription 
en compte) et les inscriplions de propriété. de transferts. de rachats. d'achals. de cessions et de 
conversions des actions privilégiées de catégorie A, série YY seront effectuées uniquement au moyen du 
système d'inscription en compte à un autre prête-nom du dépositaire responsable des actions privilégiées 
de catégorie A, série YY ou à un dépositaire remplaçant responsable des actions privilégiées de 
catégorie A. série YY approuvé par la Société ou à un prête-nom de ce dépositaire remplaçant. Par 
conséquent, sous réserve du paragraphe 11 (3), les propriétaires véritables des actions privilégiées de 
catégorie A, série YY ne recevront pas de certificat ou tout autre document de la Société ou du 
dépositaire attestant qu'ils sont propriétaires d'actions privilégiées de catégorie A. série YY, et les 
propriétaires véritables ne figureront pas dans les registres maintenus par le dépositaire. sauf au moyen 
d'une inscription en compte d'un adhérent agissant au nom d'un propriétaire véritable. 

2) Le dépositaire est le propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série YY. Aux fins 
des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série YY, tant et aussi longtemps que le 
dépositaire, ou son prête-nom, est le porteur inscrit des actions privilégiées de catégorie A. série YY : 

a) 	 le dépositaire, ou son prête-nom. selon le cas. sera considéré comme étant le seul 
propriétaire des actions privilégiées de catégorie A. série YY aux fins de la réception des 
avis ou des paiements à l'égard des actions privilégiées de catégorie A. série YY. 
y comp,ris les versements de dividendes, le prix de rachat en espèces. le prix de rachat 
des actions ou le prix de conversion en espèces, et la livraison des actions ordinaires et 
des certificats visant ces actions dans le cadre de l'exercice du droit de conversion; 

b) 	 la Société, dans le cadre de l'exercice de son droit de racheter les actions privilégiées de 
catégorie A, série YY ou du droit de rachat de la Société, livrera au dépositaire. ou à son 
prête-nom. à l'intention des propriétaires véritables des actions privilégiées de 
catégorie A. série YY. le prix de rachat en espèces, le prix de rachat des actions ou le 
prix de conversion en espèces, et les certificats visant les actions ordinaires, le cas 
échéant, en échange de la livraison, au besoin, dans le compte de la Société auprès du 
dépositaire. ou de son prête-nom. de ces actions privilégiées de catégorie f\, série YY. 

3) Annulation du système d'inscription en compte. Si, à tout moment, le système d'inscription 
en compte cessait d'exister. la Société détermine ou le dépositaire informe cette dernière par écrit qu'il 
n'est plus disposé ou apte à s'acquitter de ses responsabilités à titre de dépositaire et que, dans fun ou 
l'autre des cas. la Société n'est pas en mesure de désigner un remplaçant compétent, ou qu'elle choisit, 
à son gré, ou est tenue par la loi ou les règles d'une bourse de valeurs. de retirer les actions privilégiées 
de catégorie A, série YY du système d'inscription en compte. les paragraphes 11 (1) et 11 (2) cesseront de 
s'appliquer aux actions privilégiées de catégorie A, série YY. Dans cette éventualité, la Société signera et 
livrera les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A, série YY sous forme nominative 
définitive correspondant au nombre global d'actions privilégiées de catégorie A, série YY représenté par 
le certificat global dans le système d'inscription en compte. Dans le cadre de cet échange, l'agent des 
transferts annulera le certificat global. Les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A, 
série YY sous forme nominative définitive émis en échange du certificat global seront inscrits aux noms et 
en fonction du nombre d'aclions privilégiées de catégorie A. série YY selon les directives données par 
écrit à l'agent des transferts par le dépositaire. L'agent des lransferts livrera ces certificats définitifs aux 
personnes au nom desquelles le dépositaire a donné des directives. 
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4) Dispositions contradictoires. Les dispositions de l'article 4 et l'exercice du droit de conversion 
et du droit de rachat de la Société sont assujettis aux dispositions du présent article 11 et, en cas de 
contradiction entre ces dispositions et les dispositions du présent article 11. les dispositions du présent 
article auront préséance à l'égard de la contradiction. 

12. Restructuration du capital et regroupement 

En cas de restructuration du capital, de fusion ou de regroupement de la Société, les porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A, série YY auront le droit de recevoir, après la restructuration du capital. la 
fusion ou le regroupement, le nombre d'actions ordinaires ou la contrepartie de la Société ou d'une 
société issue de la restructuration du capital, de la fusion ou du regroupement qu'ils auraient reçu si leurs 
actions privilégiées de catégorie A, série YY avaient été converties en actions ordinaires immédiatement 
avant la date de référence de la restructuration du capital. de la fusion ou du regroupement. 

13. Avis 

1) Avis à la Société. Sous réserve de la loi applicable, tout avis, toute demande ou toute autre 
communication qui doit être donné à la Société par un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, 
série YY doit l'être par écrit et sera valide et exécutoire s'il est donné par la poste (port payé}, par voie 
électronique ou par livraison au siège de la Société et adressé au secrétaire de la Société. Un tel avis, 
une telle demande ou une telle autre communication. s'il est donné par la poste, par voie électronique ou 
par livraison. sera réputé avoir été donné et reçu seulement sur réception réelle de celui-ci par la Société. 

2} Présentation et remise de certificats. La présentation el la remise, par un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A, série YY à la Société ou à l'agent des transferts, de certificats représentant 
les actions privilégiées de catégorie A, série YY dans le cadre du rachat ou de la conversion de celles-ci. 
doivent être effectuées par la poste par courrier recommandé (port payé) ou par livraison au siège de la 
Société ou à tout autre bureau de l'agent des transferts précisé par la Société, dans chacun des cas, 
adressés au secrétaire de la Société. La présentation et la remise des certificats seront réputées avoir 
été effectuées et seront exécutoires uniquement sur réception réelle de ceux-ci par la Société ou l'agent 
des transferts. selon le cas. La présentation et la remise des certificats faites par courrier recommandé 
seront au seul risque du porteur qui envoie les certificats par la poste. 

3) Avis aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série YY. Sous réserve de la loi 
applicable, tout avis, toute demande ou toute autre communication qui doit être donné à un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A, série YY par la Société ou en son nom doit l'être par écrit et sera 
valide et exécutoire s'il est donné par courrier de première classe ordinaire non recommandé (port payé). 
par voie électronique ou par livraison à l'adresse du porteur figurant dans les registres de valeurs 
mobilières de la Société ou, dans l'éventualité où l'adresse du porteur n'y figure pas. la dernière adresse 
connue de celui-ci. Un tel avis. une telle demande ou une telle autre communication. s'il est donné par la 
poste, sera réputé avoir été donné et reçu le cinquième jour ouvrable suivant la date d'envoi par la poste 
el, s'il est donné par voie électronique ou par livraison, il sera réputé avoir été donné el reçu à la date de 
l'envoi électronique ou de la livraison. L'omission accidentelle de donner un avis, une demande ou une 
autre communication à un ou plusieurs porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série YY, ou toute 
irrégularité dans cet avis. n'invalidera pas ni ne modifiera ou ne touchera autrement toute aclion ou 
procédure devant être engagée par la Société aux termes de cet avis, de cette demande ou de cette 
autre communication. 

14. Choix fiscal 

La Société choisira. de la manière et dans les délais prescrits à l'article 191.2 de la Loi de l'impôt ou dans 
toute autre disposition de remplacement de portée semblable. de payer l'impôt prévu à la partie Vl.1 de la 
Loi de l'impôt à un taux qui fera en sorte que les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série YY 
ne seront pas tenus de payer de l'impôt sur les dividendes reçus (ou réputés avoir été reçus) sur les 
actions privilégiées de catégorie A. série YY en vertu de !"article 187.2 de la Loi de l'impôt et prendra 
toutes les autres mesures nécessaires aux termes de la Loi de l'impôt pour le faire. 
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15. Retour des fonds non réclamés à la Société 

La Société aura le droit. pour ce qui est des fonds déposés par la Société auprès d'une banque ou d'une 
société de fiducie à l'égard des montants devant être versés aux porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A. série YY. à compter de la première date anniversaire du dépôt de ces fonds auprès de cette 
banque ou de cette société ou fiducie. d·exiger de celle-ci qu'elle lui retourne les fonds qui n·ont pas été 
réclamés par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série YY. Si, à tout moment après le 
retour des fonds non réclamés à la Société. la Société ou la banque ou société ou fiducie reçoit une 
demande d'un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série YY concernant le montant qui lui est dû 
non réclamé à l'égard de ses actions privilégiées de catégorie A, série YY. la Société fera le nécessaire 
pour assurer, dans les plus brefs délais, le paiement de ce montant au porteur. 

16. Transferts de fonds par voie électronique ou par télévirement 

Malgré les autres droits ou restrictions rattachés aux actions privilégiées de catégorie A. série YY, la 
Société peut. à son gré. verser le paiement dû à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série YY 
au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement à chacun d'eux. Advenant 
qu'un paiement soit effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement. 
il incombera à la Société de payer les frais applicables à ce transfert. Dès que possible après que la 
Société détermine qu'un paiement sera effectué au moyen d'un transrert de fonds par voie électronique 
ou par télévirement, elle enverra un avis à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série YY 
à son adresse figurant dans les registres de la Société. Cet avis de la Société demandera à chaque 
porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série YY de lui fournir les détails d'un compte qu'il possède 
dans une banque au Canada dans lequel seront déposés les fonds transférés par voie électronique ou 
par télévirement. Si la Société ne reçoit pas les détails du compte d'un porteur d'aclions privilégiées de 
catégorie A, série YY avant la date à laquelle le paiement sera effectué, la Société déposera les fonds 
devant être versés à celui-ci dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en fidéicommis pour 
chacun des porteurs. Le versement d'un paiement au moyen d'un lransfert de fonds par voie électronique 
ou par télévirement ou. dans le cas où un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série YY n'a pas 
fourni les détails d'un compte à la Société pour les besoins de ce transfert, le dépôt des fonds payables 
autrement à ce porteur par la Société dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en fidéicommis à 
l'égard de ce porteur sera réputé constituer un paiement par la Société à la date du transfert et satisfera à 
toutes les obligations de la Société relatives à ce paiement jusqu'à concurrence du montant représenté 
par ce transfert. 
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ANNEXE 1-11 

AUX STATUTS DE FUSION DE 
 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC.I 
 
INDUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 

Actions privilégiées de catégorie A à dividende non cumulatif, série Z.Z 

Le texte qui suit présente les droits et restrictions («dispositions r.elatlves aux actions 
prlvlléglées de catégorie A, série Z.Z »}, qui s'ajoutent aux droits et restrictions afférents aux actions 
privilégiées de catégorie A en tant que catégorie, rattachés aux actions privilégiées de catégorie A à 
dividende non cumulatif, série Z2 («actions privilégiées de catégorie A, série ZZ >1) de la Société. 

1. Interprétation 

1) Termes définis. Dans les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série ll. 

«acheteur remplaçant » désigne l'acheteur remplaçant. au sens attribué à ce terme au 
sous-alinéa 4(6)a)ii). 

'< actionnaire important » désigne toute personne qui a la propriété véritable. directement ou 
indirectement par l'intermédiaire d'entités qu'elle contrôle ou que contrôlent des personnes avec 
qui elle a des liens ou agissant conjointement ou de concert avec elle. d'actions comportant droit 
de vote de toute catégorie de la Société représentant 10 % ou plus du nombre total d'actions en 
circulation de cette catégorie de la Société. 

«actions ordinaires 1i désigne les actions ordinaires de la Société. 

«actions privilégiées »désigne les actions privilégiées de la Société. 

« actions privilégiées de catégorie A » désigne les actions privilégiées de catégorie A de la 
Société. 

« actions privilégiées de catégorie A, série ZZ J} désigne les actions privilégiées de 
catégorie A, série ll, au sens attribué à ce terme dans le paragraphe introductif des dispositions 
relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série ZZ. 

« actions privilégiées vendables » désigne les actions privilégiées vendables, au sens attribué 
à ce terme à !"alinéa 4(6)d). 

<1 adhérent» désigne un counier, une banque, une autre institution financière ou une autre 
personne qui est un adhérent au systéme d'inscription en compte et au nom duquel le dépositaire 
ou son prête-nom détient des actions privilégiées de catégorie A. série ZZ. 

« Agence » désigne !'Agence nationale d'encadrement du secteur financier, organisme institué 
en vertu de la Loi sur f'Agence nationafe d'encadrement du secteur financier (Québec} ou toute 
agence remplaçante.:. 

«agent des transferts» désigne Société de fiducie Computershare du Canada, ou toute autre 
personne qui. de temps à autre, peut agir à titre d'agent chargé de la tenue des registres et agent 
des transferts responsable des actions privilégiées de catégorie A. série ZZ. 

« avis de conversion » désigne l'avis de conversion, au sens attribué â ce terme au 
paragraphe 4(2). 



«avis de rachat» désigne l'avis de rachat, au sens attribué à ce terme au paragraphe 3(4). 

«avis du droit de rachat de la Société>> désigne l'avis du droit de rachat de la Société, au sens 
attribué à ce terme à l'alinéa 4(6)b). 

« cas d'imputation de perte » désigne la survenance de l'une des éventualités suivantes : i) un 
tribunal rend une ordonnance de mise en liquidation à l'égard de la Société en vertu de la Loi sur 
les liquidations; ii) l'inspecteur général avise la Société par écrit qu'il, ou une personne désignée 
par le ministre des Finances (Québec). a pris en charge l'administration provisoire de la Société 
ou de ses actifs aux termes de la Loi sur las assurances; iii) l'inspecteur général avise la Société 
par écrit que celle-ci a un ratio net des fonds propres de catégorie 1 inférieur à 75 % ou un 
ratio MMPRCE inférieur à 120 %; iv) le conseil d'administration avise l'inspecteur général par 
écrit que la Société a un ratio net des fonds propres de catégorie 1 inférieur à 75 % ou un 
ratio MMPRCE inférieur à 120 %; ou v) l'inspecteur général demande à la Société. conformément 
à la Loi sur les assurances, d'augmenter son capital ou de fournir des liquidités supplémentaires, 
et soit la Société choisit de procéder à l'échange automatique par suite d'une telle demande, soit 
la Société ne se conforme pas à cette demande d'une manière satisfaisante pour l'inspecteur 
général. dans le délai prévu. 

« certificat global >> désigne le certificat global. au sens attribué à ce terme au paragraphe 11 ( 1 ). 

«cessionnaire» ou «cessionnaires» désigne le cessionnaire ou les cessionnaires, au sens 
attribué à ces termes respectivement au paragraphe 3{4). 

1< conseil d'administration » désigne le conseil d'administration de la Société. 

«date d'émission)) désigne la date à laquelle les actions privilégiées de catégorie A. série ZZ 
sont émises pour la première fois par la Société. 

« date de conversion » désigne la date de conversion, au sens attribué à ce terme au 
paragraphe 4(1 ). 

«date de rachat>> désigne la date de rachat. au sens attribué à ce terme au paragraphe 3(4). 

« date de versement de dividendes » désigne le dernier jour des mois de juin et de décembre 
de chaque année. 

« dépositaire » désigne La Caisse canadienne de dépôt de valeurs limitée et ses prête-noms ou 
toute entreprise remplaçante qui exercera les activités à titra de dépositaire, qui a été approuvée 
par la Société aux termes du paragraphe 11 ( 1 ). 

«dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, sene Z.Z. » désigne les 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série ZZ. au sens attribué à ce 
terme dans le paragraphe introductif des droits rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, 
série ZZ. 

«dividende» et « dividendes » désigne le dividende ou les dividendes, au sens attribué 
respectivement à ces termes à l'alinéa 2(1)a). 

<< droit d'achat de la Société » désigne le droit d'achat de la Société. au sens attribué à ce 
terme à l'alinéa 4(6)a). 

«droit d'échange du porteur» désigne le droil d'un porteur des IATS - série A d'échanger les 
IATS - série A contre des actions privilégiées de catégorie A, série YY conformément aux droits, 
aux privilèges. aux restrictions et aux conditions rattachés aux IATS - série A. 
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« droit de conversion >) désigne le droit de conversion. au sens attribué à ce terme au 
paragraphe 4( 1 ). 

« droits de vote n désigne les droits de vote. au sens attribué à ce terme à l'article 8. 

(( IATS - série A n désigne les titres de la Fiducie Industrielle Alliance - série A émis par la 
Fiducie de capital Industrielle Alliance - lndustrial Alliance Capital Trust. 

<• inspecteur général }) désigne l'inspecteur général des institutions financières (Québec) 
nommé en vertu de la Loi sur /'inspecteur général des institutions financières (Québec). ou tout 
organisme de réglementation remplaçant. y compris !'Agence. 

«jour de bourse» désigne, à l'égard d'une bourse de valeurs ou d'un marché hors cote, un jour 
auquel les actions peuvent être négociées au moyen des dispositifs de cette bourse de valeurs 
ou de ce marché hors cote. et désigne par ailleurs un jour auquel les actions peuvent être 
négociées au moyen des dispositifs d'une bourse de valeurs principale à la cote de laquelle les 
actions ordinaires sont inscrites (ou. si les actions ordinaires ne sont inscrites à la cote d'aucune 
bourse de valeurs, du marché hors cote). 

«jour ouvrable » désigne un jour autre qu'un samedi, un dimanche ou tout autre jour qui est un 
jour férié ou un jour férié municipal à Montréal, au Québec. 

« Loi de l'impôt» désigne ra Loi de l'impôt sur le revenu (Canada). 

« Loi sur les assurances >) désigne la Loi sur les assurances (Québec) ou toute loi remplaçante. 

« Loi sur les liquidations >l désigne la Loi sur les liquidations et les restructurations (Canada). 

« MMPRCE » désigne le montant minimal permanent requis pour le capital et l'excédent (ou son 
équivalent) pour les sociétés d'assurances réglementées par la législation du Québec. 

« période de dividendes ,. désigne la période de six mois commençant à une date de 
versement de dividendes. inclusivement, et prenant fin le jour précédant immédiatement la date 
de versement de dividendes suivante. 

«personne » comprend un particulier, une société par actions, une société à responsabilité 
limitée, une société à responsabilité illimitée, une société en commandite ou une société en nom 
collectif, une fiducie. une entreprise non constituée en personne morale. une coentreprise et 
toute autre organisation, qu'elle soit une entité juridique ou non, un gouvernement d'un pays, une 
subdivision politique d'un pays ou une agence ou un ministère de ce gouvernement et les 
exécuteurs, les administrateurs ou les autres représentants légaux d'un particulier agissant à 
ce titre. 

«personne non admissible n désigne une personne dont l'adresse se trouve dans un territoire 
situé à l'extérieur du Canada ou à l'égard de laquelle la Société ou l'agent des transferts 
responsable des actions privilégiées de catégorie A, série ZZ a des motifs de croire qu'elle est 
résidente d'un territoire situé à l'extérieur du Canada où l'émission ou la livraison à cette 
personne d'actions privilégiées de catégorie A. série ZZ obligerait la Société à se conformer aux 
lois sur les assurances. aux lois sur les valeurs mobilières ou aux lois analogues de ce territoire. 

«prix de conversion en espèces>> désigne le prix de conversion en espèces, au sens attribué 
à ce terme au paragraphe 4( 1 ). 

« prix de rachat des actions » désigne le prix de rachat des actions, au sens attribué à ce terme 
à l'alinéa 3(2)ii). 
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«prix de rachat en espèces» désigne le prix de rachat en espèces. au sens attribué à ce terme 
à l'alinéa 3(2)i). 

« Société » désigne Industrielle Alliance. Assurance et services financiers inc. · - lndustrial 
Alliance lnsurance and Financial Services lnc. 

« système d'inscription en compte » désigne le système de transfert et de mise en gage de 
valeurs mobilières par voie d'inscription dans des registres administré par le dépositaire 
conformément aux règles et aux procédures d'exploitation en vigueur de temps à autre ou tout 
système le remplaçant. 

2) Rang des actions. Les expressions telles que « de rang égal », « de rang inférieur » et « de 
rang supérieur >) et des expressions semblables renvoient à l'ordre de priorité uniquement pour le 
versement de dividendes ou la distribution des actifs advenant une liquidation ou une dissolution des 
actifs de la Société. qu'elle soit volontaire ou involontaire, ou toute autre distribution des actifs de la 
Société dans le cadre de la dissolution de ses affaires. 

3) Porteur. Les renvois à un «porteur)) à l'égard des actions privilégiées de catégorie A, série ll 
désigne un porteur inscrit de ces actions. 

4) Renvois aux lois. Le renvoi à une loi s'entend de la loi en vigueur de temps à autre. y compris 
les règlements. les règles. les instructions générales. les instruments ou les lignes directrices pris en 
application de cette loi. et y compris toute loi qui peut être adoptée en remplacement de celle-ci. 

5) 	 Autres questions relatives au paiement 

a) 	 Si une date à laquelle un dividende sur les actions privilégiées de catégorie A, série ZZ 
est payable ou è laquelle, ou au plus tard à laquelle, une autre mesure doit être prise par 
la Société aux termes des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, 
série ZZ, n'est pas un jour ouvrable, le dividende sera donc payable, ou toute autre 
mesure devra être prise, le jour ouvrable suivant ou au plus tard le jour ouvrable suivant. 
sans versement d'un montant supplémentaire. de lïntérêt ni d'un autre paiement. 

b) 	 En cas de non-réception d'un chèque par un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A, série ZZ ayant droit au chèque. ou en cas de perte ou de destruction du 
chèque. la Société émettra au porteur un chèque de remplacement pour le montant du 
chèque initial. sur la présentation d'une preuve raisonnable de la non-réception. de la 
perte ou de la destruction du chèque et le versemenl d'une indemnité raisonnablement 
satisfaisante pour la Société. 

c) 	 La Société aura le droit de prélever ou de retenir sur le montant payable au porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ aux termes des dispositions relatives aux 
actions privilégiées de catégorie A. série ZZ le montant qui doit être prélevé ou retenu sur 
ce paiement en vertu de la loi. 

6) Conversion de devises. S'il est nécessaire de convertir le prix de rachat des actions ou tout 
autre montant payable aux porteurs en dollars canadiens, le conseil d'administration choisira une 
méthode et un taux de change appropriés aux fins de conversion d'une devise en dollars canadiens. 

2. 	 Dividendes 

1 ) 	 Versement de dividendes 

a) 	 Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ auront le droit de recevoir, et 
la Société versera sur les actions privilégiées de catégorie A, série ll. lorsqu'ils sont 
déclarés par le conseil d'administration. mais sous réserve des dispositions de la Loi sur 
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les assurances. des dividendes préférentiels en espèces semestriels non cumulatifs, 
payables à chaque date de versement de dividendes chaque année équivalant à 
0.5625 $ l'action (ce qui représente un rendement annuel de 4,50 %) (chacun 
un <c dividende » et, collectivement les « dividendes »). 

b) 	 Si le conseil d'administration ne déclare pas de dividendes ou une tranche de dividendes 
sur les actions privilégiées de catégorie A. série ZZ au plus tard à la date de versement 
de dividendes à l'égard d'une période de dividendes donnée, le droit des porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A. série ZZ de recevoir des dividendes ou une tranche 
de dividendes à l'égard de cette période de dividendes sera éteint à tout jamais. 

2) Mode de paiement. Les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A. série ZZ seront 
versés par chèque de la Société ou de l'agent des transferts, dans la monnaie ayant cours légal au 
Canada, payables à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société de 
fiducie, du montant du dividende applicable. arrondi au cent entier le plus près {0.01 $),déduction faite de 
l'impôt devant être prélevé ou retenu par la Société. L'envoi par courrier de première classe ordinaire non 
recommandé (port payé) d'un tel chèque à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série ZZ à 
son adresse. telle qu'elle figure dans le registre des porteurs, ou si l'adresse de celui-ci n'y figure pas, à 
sa dernière adresse connue, au plus tard le troisième jour ouvrable précédant la date de versement de 
dividendes, sera réputé constituer le paiement et satisfera à toutes les obligations relatives aux 
dividendes payables à cette date de versement de dividendes jusQu'à concurrence du montant 
représenté par le chèque (majoré de l'impôt devant être prélevé ou retenu sur ce paiement), à moins que 
ce chèque ne soit pas payé au moment de sa présentation en bonne et due forme. Les dividendes 
représentés par un chèque qui n·a pas été dûment présenté aux fins de paiement dans tes trois années 
suivant son émission ou qui n'a pas été réclamé autrement pendant une période de trois ans à compter 
de la date à laquelle les dividendes sont déclarés payables et réservés aux fins de paiement seront remis 
à la Société. La Société peut verser des dividendes d'une toute autre manière si elle en convient avec un 
porteur particulier. 

3. 	 Rachat 

1) Aucun rachat avant le 31 décembre 2008. La Société ne rachètera pas d'actions privilégiées 
de catégorie A. série ZZ avant le 31 décembre 2008. 

2) Rachat à compter du 31 décembre 2008. Â compter du 31 décembre 2008, mais sous réserve 
de l'article 7 et des dispositions de la Loi sur les assurances. y compris !"exigence d'obtenir l'approbation 
préalable de l'inspecteur général. la Société peut racheter en tout temps la totalité ou â l'occasion une 
partie des actions privilégiées de catégorie A. série ZZ. alors en circulation sans le consentement des 
porteurs. La Société peut. à son gré. procéder au rachat, qui sera énoncé dans l'avis de rachat, au 
moyen soil: 

i) 	 du paiement d'un montant en espèces pour chaque action privilégiée de catégorie A. 
série ZZ ainsi rachetée équivalant à 25,00 $, majoré des dividendes déclarés et impayés 
jusqu'à la date de rachat ( « prix de rachat en espèces i; ): 

ii) 	 sous réserve de l'approbation des autorités de réglementation compétentes. y compris 
de toute bourse de valeurs applicable, de la livraison du nombre d'actions ordinaires 
entièrement réglées et librement négociables inscrites à la cote d'une bourse de valeurs 
reconnue au Canada pour chaque action privilégiée de catégorie A, série ZZ ainsi 
rachetée, établi en divisant le prix de rachat en espèces par le plus élevé des montants 
suivants: A) 1,00 S. ou B) 95 % du cours moyen pondéré des actions ordinaires à la 
Bourse de Toronto (ou. si elles ne sont pas inscrites a la cote de cette bourse, d'une 
autre bourse ou d'un autre marché choisi par le conseil d'administration auquel les 
actions ordinaires sont négociées à ce moment-là) au cours de la période de 20 jours de 
bourse consécutifs prenant fin le quatrième jour de bourse précédant immédiatement la 
date de rachat. Lorsque le nombre global d'actions ordinaires devant être émises à un 

5 



porteur dans le cadre du rachat des actions privilégiées de catégorie A. série ZZ aux 
termes du présent alinéa 3(2)ii} comprend une fraction d'une action ordinaire. la Société. 
plutôt que de livrer une fraction d'action. rajustera la participation fractionnaire en payant 
par chèque un montant égal au solde du prix de rachat en espèces qui n'a pas été 
autrement réglé par la livraison des actions ordinaires ( « prix de ra chai des actions ») 

3) Rachats partiels. Dans le cas des rachats partiels, les actions privilégiées de catégorie A, 
série ZZ devant être rachetées seront choisies par lots (en actions individuelles ou en unités de 
10 actions ou moins) ou de toute autre manière qui pourra être déterminée par le conseil d'administration. 

4) Avis de rachat. La Société donnera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, 
série ZZ devant être rachetées un avis écrit de son intention de racheter ces actions ( « avis de rachat »). 
L'avis de rachat doit être donné au moins 30 jours mais au plus tard 60 jours avant la date de rachat. 
L'avis de rachat doit indiquer le nombre d'actions privilégiées de catégorie A. série ZZ devant être 
rachetées qui sont détenues par la personne à qui l'avis est envoyé, la façon dont la Société compte s'y 
prendre pour racheter les actions privilégiées de catégorie A, série ZZ. le prix de rachat en espèces ou le 
prix de rachat des actions (selon le cas). la date à laquelle le rachat aura lieu ( « date de rachat ») el. 
lorsque le rachat est effectué au moyen de la livraison des actions ordinaires, l'avis de rachat doit 
informer le porteur que les actions ordinaires seront immatriculées au nom du porteur des actions 
privilégiées de catégorie A, série ZZ devant être rachetées. sauf si l'agent des transferts reçoit. de la part 
du porteur. au moins 10 jours ouvrables avant la date de rachat. à l'un de ses principaux bureaux, un avis 
écrit donl la forme et la signature sont satisfaisantes pour l'agent des transferts donnant à la Société les 
instructions en vue de l'immatriculation de ces actions ordinaires sous un autre nom ou d'autres noms 
(«cessionnaire» ou «cessionnaires») et indiquant le nom ou les noms {y compris les adresses). 
accompagné du paiement à l'agent des transferts de toute taxe de transfert pouvant être exigible en 
raison du transfert et une déclaration écrite, si elle est requise par la Loi sur les assurances, toute autre 
loi applicable ou la Société, quant à la résidence et à l'actionnariat du cessionnaire ou des cessionnaires 
et de toute autre question pouvant être requise par la loi ou la Société pour établir le droit de celui-ci ou 
de ceux-ci à ces actions ordinaires. auquel cas ces actions ordinaires seront immatriculées au nom ou 
aux noms indiqués dans les instructions figurant dans l'avis écrit. Outre l'avis de rachat, la Société 
publiera un avis unique. de la manière dont elle publie tes avis de versement de dividendes. informant de 
son intention de racheter moins de la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série Z2. qui sont en 
circulation en tout temps. 

5) Mode de paiement. Lorsque le rachat est effectué au moyen d'une somme en espèces, la 
Société paiera aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série Z2. devant être rachetées, le prix 
de rachat en espèces ou. lorsque le rachat est effectué au moyen de la livraison d'actions ordinaires. la 
Société livrera les certificats représentant les actions ordinaires immatriculées aux noms des porteurs des 
actions privilégiées de catégorie A, série ZZ devant être rachetées. ou au nom du cessionnaire ou des 
cessionnaires. selon le cas. ainsi que le paiement d'une participation fractionnaire, s'il en est, dans les 
deux cas sur présentation el remise. à l'un des principaux bureaux de l'agent des transferts. ou à tout 
autre endroit au Canada désigné dans l'avis de rachat, du certificat ou des certificats visant les actions 
privilégiées de catégorie A. série ZZ faisant l'objet du rachat. de même que les autres documents qui 
peuvent être raisonnablement nécessaires pour effectuer le transfert et le rachat des actions privilégiées 
de catégorie A, série ZZ. Dans le cas d'un paiement au moyen d'une somme en espèces, il sera fait au 
moyen d·un chèque payable à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une 
société de fiducie. Si seule une tranche des actions privilégiées de catégorie A, série ZZ représentées 
par un certificat est rachetée. un nouveau certificat représentant le reliquat des actions sera émis aux 
frais de la Société. Sous réserve du paragraphe 3(6), à compter de la date de rachat précisée dans l'avis 
de rachat, les actions privilégiées de catégorie A. série ZZ faisant l'objet du rachat seront réputées être 
rachetées et les porteurs de ces actions privilégiées de catégorie A. série ZZ cesseront d'avoir droit à des 
dividendes et ne pourront plus exercer aucun des droits des actionnaires à l'égard de ces actions 
privilégiées de catégorie A, série ZZ, sauf si le paiement du prix de rachat en espèces ou la remise du 
prix de rachat des actions. selon le cas, n'est pas dûment effectué par la Société sur présentation et 
remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A. série zz. 
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6) Dépôt du prix de rachat. Atoul moment après que l'avis de rachat est donné, la Société aura le 
droit de déposer le prix de rachat en espèces ou le prix de rachat des actions. selon le cas, d'une partie 
ou de la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série U. faisant l'objet du rachat auprès de la 
Société ou d'une banque ou société de fiducie au Canada désignée dans l'avis de rachat, y compris 
l'agent des transferts. au crédit d'un compte spécial ou de comptes spéciaux en fidéicommis à l'intention 
des porteurs respectifs de ces actions privilégiées de catégorie A, série ZZ. qui doit ètre payé sur remise 
à la Société ou à cette banque ou société de fiducie. du certificat ou des certificats représentant les 
actions privilégiées de catégorie A, série ZZ. Ce dépôt constituera le paiement et le règlement du prix de 
rachat en espèces ou du prix de rachat des actions. selon le cas. des actions privilégiées de catégorie A, 
série ZZ pour lequel le dépôt est fait et les droits des porteurs de ces actions seront limités à la réception 
de la proportion (déduction faite de l'impôt devant être prélevé ou retenu) du prix de rachat en espèces 
ou du prix de rachat des actions, selon le cas, ainsi déposé. applicable à ces actions privilégiées de 
catégorie A. série ZZ, sans intérêt, sur présentation et remise du certificat ou des certificats représentant 
les actions privilégiées de catégorie A, série ZZ. devant être rachetées. La Société aura droit à l'intérêt 
cumulé sur ce dépôt. 

7) 	 Droit de ne pas livrer les actions ordinaires 

a) 	 Malgré les dispositions prévues à l'article 3, à l'exercice par la Société de son droit de 
racheter les actions privilégiées de catégorie A. série ZZ pour des actions ordinaires. la 
Société se réserve le droit de ne pas livrer d'actions ordinaires à une personne non 
admissible ou à une personne qui. par suile de ce rachat, deviendrait un actionnaire 
important. 

b) 	 Dans ces circonstances, la Société détiendra, à titre de mandataire d'une telle personne. 
la totalité des actions ordinaires contre lesquelles le nombre pertinent d'actions 
privilégiées de catégorie A. série ZZ ont été échangées. et la Société tentera de vendre 
ou assurera la vente de ces actions ordinaires à des parties autres que la Société et les 
membres du même groupe qu'elle pour le compte de cette personne. Ces ventes (s'il en 
est) seront effectuées aux moments et aux prix fixés par la Société. à son seul gré. La 
Société ne sera aucunement responsable si elle n'arrive pas à vendre ces actions 
ordinaires au nom d'une telle personne ou à un prix particulier une journée donnée. Le 
produit net tiré de la vente de ces actions ordinaires reçu par la Société sera livré à cette 
personne. après déduction des coûts de la vente et des retenues d'impôt applicables. La 
Société fournira un chèque représentant le produit net global au dépositaire (si les 
actions ordinaires sont alors détenues dans le système d'inscription en compte) ou, dans 
tous les autres cas, à cette personne conformément aux pratiques et aux procédures du 
dépositaire ou autrement. 

4. 	 Droit de conversion 

1) Droit de convertir. À compter du 30 juin 2014. mais sous réserve du droit d'achat de la Société 
el des dispositions de la Loi sur les assurances, et étant entendu qu'aucun cas d'imputation de perte 
n'est survenu et n'est en cours à ce moment-là, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, 
série ZZ auront le droit, à leur gré, le dernier jour de juin et de décembre de chaque année (chacune 
étant une << date de conversion »), sur présentation au préalable d'un avis de conversion, de convertir 
chaque action privilégiée de catégorie A, série ZZ qu'ils détiennent en un nombre d'actions ordinaires 
entièrement réglées et librement négociables, établi en divisant 25 $ ainsi que tous les dividendes 
déclarés et impayés sur les actions privilégiées de catégorie A, série ZZ, selon le cas. jusqu'à la date de 
conversion ( « prix de conversion en espèces ») par le plus élevé des montants entre 1,00 $ et 95 % du 
cours moyen pondéré des actions ordinaires à la Bourse de Toronto (ou. si elles ne sont pas inscrites à ta 
cote de cette bourse, d'une autre bourse ou d'un autre marché choisi par le conseil d'administration 
auquel les actions ordinaires sont négociées à ce moment-là) au cours de la période de 20 jours de 
bourse consécutifs prenant fin le quatrième jour de bourse précédant immédiatement la date de 
conversion ( <c droit de conversion »). La Société n'émettra pas de fractions d'action ordinaire dans le 
cadre d'une conversion des actions privilégiées de catégorie A, série ZZ, mais elle effectuera plutôt un 
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paiement en espèces éQuivalant au solde du prix de conversion en espèces qui n'a pas été autrement 
réglé par la livraison des actions ordinaires. 

2) Avis de conversion. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série ZZ qui désirent 
exercer leur droit de conversion donneront un avis écrit à l'agent des transferts de leur intention de 
convertir les actions privilégiées de catégorie A, série Z2 (« avis de conversion »). L'avis de conversion 
est irrévocable et doit être donné au moins 60 jours mais au plus tard 90 jours avant la date de 
conversion. L'avis de conversion doit indiquer le nombre d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ 
détenues par le porteur qui seront converties. la date de conversion à laquelle la conversion aura lieu et. 
lorsque les actions ordinaires seront immatriculées au nom de toute autre personne que le por1eur 
d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ, l'avis de conversion doit contenir des instructions à cet 
égard à l'intention de l'agent des transferts, et indiquer le nom ou les noms (y compris les adresses) du 
cessionnaire ou des cessionnaires, accompagné du paiement à l'agent des transferts de toute taxe de 
transfert pouvant être exigible en raison du transfert et une déclaration écrite, si elle est requise par la Loi 
sur les assurances, toute autre loi applicable ou la Société, quant à la résidence et à l'actionnariat du 
cessionnaire ou des cessionnaires et de toute autre Question pouvant être requise par la loi ou demander 
par la Société pour établir le droit de celui-ci ou de ceux-ci à ces actions ordinaires, auquel cas ces 
actions ordinaires seront immatriculées au nom ou aux noms indiqués dans les instructions figurant dans 
l'avis de conversion. Le porteur des IATS - Série A qui exerce le droit d'échange du porteur dont la date 
de conversion effective tombe le 30 juin 2014 ou par la suite, qui désire convertir immédiatement les 
actions privilégiées de catégorie A. série ZZ en actions ordinaires peut le faire. pourvu qu'aucun cas 
d'imputation de perte qui est survenu ne soit alors en cours, en remplissant les instructions de conversion 
figurant dans la section relative à la conversion des IATS - série A. En pareil cas, sous réserve des 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série Z2. les instructions de conversion 
ainsi remplies seront réputées constituer un avis de conversion valide, de sorte que. dés la première date 
de conversion tombant à compter de l'émission et de la livraison des actions privilégiées de catégorie A, 
série ZZ conformément au droit d'échange du porteur. ces actions privilégiées de catégorie A, série Z2 
seront immédiatement converties en actions ordinaires. 

3) Livraison des actions ordinaires. La Société livrera les certificats représentant les actions 
ordinaires immatriculées aux noms des porteurs des actions privilégiées de catégorie A. série ZZ devant 
être converties, ou au nom du cessionnaire ou des cessionnaires. selon le cas. ainsi que le paiement 
d'un intérêt fractionnaire, s'il en est, dans les deux cas sur présentation et remise. à l'un des principaux 
bureaux de ragent des transferts, du certificat ou des certificats visant les actions privilégiées de 
catégorie A. série ZZ faisant l'objet de la conversion, de même que les autres documents qui peuvent 
être raisonnablement nécessaires pour effectuer le transfert des actions privilégiées de catégorie A, 
série ZZ. Si seule une tranche des actions privilégiées de catégorie A, série ZZ représentées par un 
certificat est convertie, un nouveau certificat représentant le reliquat des actions sera émis aux frais de la 
Société. À compter de la date précisée dans un avis de conversion, les actions privilégiées de 
catégorie A, série ZZ converties seront réputées être converties et les porteurs de ces actions privilégiées 
de catégorie A, série ZZ cesseront d'avoir droit à des dividendes et ne pourront plus exercer aucun des 
droits des actionnaires à l'égard de ces actions privilégiées de catégorie A, série ZZ, sauf si la livraison 
des actions ordinaires et le paiement d'un intérêt fractionnaire à leur égard ne sont pas dûment effectués 
par la Société sur présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions 
privilégiées de catégorie A, série ZZ. 

4) Droit de ne pas livrer les actfons ordinaires. Malgré les dispositions prévues à l'article 4, à 
l'exercice par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série Z2. de leur droit de conversion, la 
Société se réserve le droit de ne pas livrer d'actions ordinaires à une personne non admissible ou à une 
personne qui. par suite de cette conversion, deviendrait un actionnaire important. Dans ces 
circonstances, la Société détiendra, à titre de mandataire d'une telle personne, la totalité des actions 
ordinaires contre lesquelles le nombre pertinent d'actions privilégiées de catégorie /\, série Z2 ont été 
converties, et la Société tentera de vendre ou assurera la vente de ces actions ordinaires à des parties 
autres que la Société et les membres du même groupe qu'elle pour le compte de cette personne. Ces 
ventes (sïl en est) seront effectuées aux moments el aux prix fixés par la Société, à son seul gré. La 
Société ne sera aucunement responsable si elle n'arrive pas à vendre ces actions ordinaires au nom 
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d'une telle personne ou à un prix particulier une journée donnée. Le produit net tiré de la vente de ces 
actions ordinaires reçu par ta Société sera livré à cette personne, après déduction des coûts de la vente 
et des retenues d'impôt applicables. La Société fournira un chèque représentant le produit net global au 
dépositaire (si les actions ordinaires sont alors détenues dans le système dïnscription en compte) ou, 
dans tous les autres cas, à cette personne conformément aux pratiques et aux procédures du dépositaire 
ou autrement. 

5) Cas d'imputation de perte. Malgré les dispositions prévues à l'article 4, si un cas d'imputa1ion 
de perte est survenu et est en cours le JO juin 2014 et après cette date. le droit des porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A. série ZZ de donner les avis de conversion ou d'exercer le droit de conversion 
sera suspendu tant que le cas d'imputation de perte sera en cours, et des avis de conversion ne pourront 
être remis par la suite qu'à l'égard des dates de conversion ultérieures à la cessation du cas d'imputation 
de perte. Tous les avis de conversion livrés avant la survenance du cas d'imputation de perte 
relativement à une date de conversion tombant après la survenance du cas d'imputation de perte seront 
nuls et sans effet. La Société publiera des communiqués de presse avisant les porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A. série ZZ de la survenance et de la cessation d'un cas donnant lieu à une 
suspension du droit de conversion. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série ZZ qui ont 
remis des avis de conversion devenus nuls el sans effet en raison de la survenance d'un cas d'imputation 
de perte devront remettre un autre avis de conversion afin d'exercer ultérieurement leur droit de 
conversion et de convertir leurs actions privilégiées de catégorie A, série ll en actions ordinaires. 

6) 	 Droit d'achat de la Société 

a} 	 Sous réserve de l'article 7 et des dispositions de la Loi sur les assurances. y compris 
l'exigence d'obtenir l'approbation préalable de l'inspecteur général, et à la suite de la 
réception d'un avis de conversion par l'agent des transferts, la Société peut. à son gré, 
soit: 

i) 	 racheter pour une somme en espèces, le premier jour ouvrable après une date 
de conversion. la totalité (mais non moins que la totalité) des actions privilégiées 
de catégorie A, série ZZ prévue dans ravis de conversion applicable, au moyen 
du paiement du prix de conversion en espéces au porteur de ces actions 
privilégiées de catégorie A. série ZZ; ou 

ii) 	 obliger le porteur de ces actions privilégiées de catégorie A. série ZZ à vendre, le 
premier jour ouvrable aprés la date de conversion. ces actions privilégiées de 
catégorie A. série ZZ à un autre acheteur ou à d'autres acheteurs. sî un acheteur 
ou des acheteurs prêts à acheter la totalité (mais non moins que la totalité) de 
celles-ci a été trouvé ou ont été trouvés («acheteur remplaçant». ce qui peul 
comprendre plus d'un acheteur remplaçant). pour une somme en espèces à 
l'égard de chaque action équivalant au prix de conversion en espèces. 

Les droits de la Société figurant dans le présent alinéa 4(6}a) sont désignés sous l'expression 
«droit de rachat de la Société l>. le porteur des actions privilégiées de catégorie A, série Z2 
vendues à un acheteur remplaçant ne sera pas responsable des taxes de transfert des valeurs 
mobilières applicables dans le cadre de cette vente. 

b) 	 Lorsque la Société exerce le droit de rachat de la Société, cette dernière donnera, à 
chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série ZZ qui a donné un avis de 
conversion. un avis écrit de l'intention de la Société soit de racheter ces actions 
privilégiées de catégorie A, série ZZ. soit d'obliger celui-ci à vendre ces actions 
privilégiées de catégorie A. série ZZ à l'acheteur remplaçant. selon le cas. comme il est 
décrit au paragraphe 4(6) { << avis du droit de rachat de la Société »). L'avis du droit de 
rachat de la Société doit être donné au moins 40 jours avant la date de conversion 
pertinente envisagée dans un avis de conversion. 
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c) 	 Les dispositions des paragraphes 3(5) et (6) s'appliqueront. avec les modifications 
nécessaires selon les circonstances. à l'égard du rachat des actions privilégiées de 
catégorie A. série ZZ aux termes du paragraphe 4(6). Lorsque les actions privilégiées de 
catégorie A. série ZZ font l'objet d'un rachat dans le cadre de l'exercice par la Société de 
son droit de rachat. le droit de conversion applicable à celles-ci cessera et sera annulé à 
la fermeture des bureaux le dernier jour ouvrable avant la date de conversion applicable 
et ces actions privilégiées de catégorie A. série ZZ ne seront pas converties â cette date 
d'échange, sauf si la Société omet de les racheter conformément à l'exercice par la 
Société de son droit de rachat à la date de conversion. auquel cas le droit de conversion 
sera réputé avoir été exercé par le porteur de ces actions privilégiées de catégorie A, 
série ZZ. 

d) Lorsque les ac!ions privilégiées de catégorie A, série ll sont vendues à un acheteur 
remplaçanl dans le cadre de l'exercice du droit de rachat de la Société («actions 
privilégiées vendables »), le paiement du prix d'achat de ces actions privilégiées de 
catégorie A, série ZZ, soit le prix de conversion en espèces par action, sera réellement 
fait par l'acheteur remplaçant au porteur des actions privilégiées vendables, à tous les 
égards, sur réception, par l'agent des transferts. au plus tard à la date de conversion. au 
nom et au profit du porteur des actions privilégiées vendables. d'un montant provenant 
des fonds immédiatement disponibles pour chacune des actions privilégiées vendables 
équivalant au prix de conversion en espèces. L'agent des transrerts ertectuera le 
paiement du prix d'achat pour les actions privilégiées vendables au porteur par chèque 
payable à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une 
société de fiducie. Si les actions privilégiées vendables comprennent uniquement une 
tranche des actions privilégiées de catégorie A, série ll représentées par un certificat, 
un nouveau certificat visant le reliquat des actions sera émis au porteur aux frais de la 
Société. Les actions plivilégiées vendables seront réputées, â tous les égards, avoir été 
vendues par le porteur le premier jour ouvrable qui suit la date de conversion étant 
entendu que le paiement se rapportant â elles a été fait comme il est prévu à 
l'alinéa 4(6)d). 

e) 	 Le droit de conversion applicable aux actions privilégiées vendables cessera et sera 
annulé à la fermeture des bureaux le dernier jour ouvrable avant la date de conversion 
applicable et ces actions privilégiées vendables ne seront pas converties à cette date de 
conversion, sauf si l'acheteur remplaçant omet de payer le prix d'achat pour les actions 
privilégiées vendables conformément à l'alinéa 4(6)d). auquel cas le droit de conversion 
sera réputé avoir été exercé par le porteur de ces actions privilégiées vendables. 

5. 	 Achat aux fins d'annulation 

À compter du 31 décembre 2008. mais sous réserve de l'article 7 et des dispositions de la Loi sur les 
assurances, y compris l'exigence d'obtenir l'approbation préalable de l'inspecteur général. la Société peut 
acheter aux fins d'annulation à tout moment la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série ZZ ou 
â l'occasion, une tranche des actions privilégiées de catégorie A. série ZZ alors en circulation sur le 
marché libre ou aux termes d'un contrat de gré à gré ou d'une ofrre, à nïmporte quel prix. 

6. 	 Droits en cas de liquidation 

Dans l'éventualité de la liquidation ou de la dissolution de la Société, qu'elle soit volontaire ou 
involontaire, ou de toute autre distribution des actifs de la Société en vue de liquider ses aHaires, les 
porteurs d'actions priviiégiées de catégorie A, série Z.Z. auront le droit de recevoir 25 S pour chaque action 
privilégiée de catégorie A. série ZZ qu'ils détiennent, ainsi que tous les dividendes déclarés et impayés 
jusqu'à la date de versement, avant que les montants ne soient payés ou que les actifs de la Société ne 
soient distribués aux porteurs des actions ordinaires ou des actions qui sont de rang inférieur à celui des 
actions privilégiées de catégorie A. série ll. Après le paiement de ces montants. les portevrs d'actions 
privilégiées de catégorie A, série ZZ n'auront droit à aucune autre quote-part dans le cadre de toute 
distribution supplémentaire des biens ou des actifs de la Société. 
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7. 	 Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions 

Tant que des actions privilégiées de catégorie A. série ZZ sont en circulation, la Société ne prendra, à 
aucun moment. aucune des mesures suivantes sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, série ZZ. comme il est prévu à l'article 10: 

a} 	 

 	 

 	 

	 

déclarer des dividandes sur ses actions ordinaires ou sur d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A. série ZZ (autres que les 
dividendes en actions payables sous forme d'actions de rang inférieur à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série ZZ): 

b) racheter, acheter ou autrement retirer ses actions ordinaires ou d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A. série ZZ {sauf au moyen du 
produit net en espèces d'une émission faite à peu prés en même temps, d'actions de 
rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série ZZ); 

c) racheter. acheter ou autrement retirer moins que la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A. série ZZ: 

d) racheter, acheter ou autrement retirer d'autres actions de rang égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série ZZ. sauf conformément aux dispositions propres à une 
série d'actions privilégiées de catégorie A (ou aux actions privilégiées) prévoyant une 
obligation d'achat. un fonds d'amortissement. un privilège de rachat au gré du porteur ou 
un rachat obligatoire: 

à moins que, dans chacun des cas, tous les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, 
série ZZ accumulés jusqu'à la date de versement de dividendes, y compris les dividendes payables à 
cette date, qui se rapportent â la dernière période de dividendes écoulée à l'égard de laquelle des 
dividendes sont payables et à l'égard de laquelle les droits des porteurs n'ont pas été éteints, et que tous 
les dividendes accumulés à ce moment-là sur toutes les autres actions de rang supérieur ou égal à celui 
des actions privilégiées de catégorie A. série ZZ jusqu'à la date ou jusqu'aux dates respectives de 
paiement qui précèdent immédiatement et à l'égard desquelles les droits des porteurs de ces actions 
n'ont pas été éteints, ont été déclarés et payés ou réservés aux fins de paiement. 

8. 	 Droits de vote 

Sous réserve de la loi applicable, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série ZZ n'auront pas. 
à ce titre. le droit de recevoir l'avis de convocation â une assemblée des actionnaires ou des porteurs de 
polices de la Société, et d'assister et de voler à celle-ci. à moins que le conseil d'administration n'ait pas 
déclaré intégralement de dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A. série ZZ dans une 
période de dividendes donnée, et jusqu'à ce qu'il le déclare pour la première fois. Dans ces 
circonstances. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série Z2. auront le droil de recevoir l'avis 
de convocation seulement à une assemblée des actionnaires au cours de laquelle les administraleurs 
seront élus. d'assister à celles-ci, et d'élire un administrateur à cette assemblée et, à cette fin, auront un 
droit de vote pour chaque action privilégiée de catégorie A, série ZZ détenue ( << droits de vote » ). Les 
droits de vote des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ seront éteints immédiatement 
au moment du versement par la Société du premier dividende sur les actions privilégiées de catégorie A, 
série ZZ auquel les porteurs ont droit aux termes des dispositions relatives aux ac1ions privilégiées de 
catégorie A, série ZZ. après le moment où les droits de vote sont établis pour la première fois jusqu'à ce 
que la Société omette de nouveau de déclarer intégralement des dividendes sur les actions privilégiées 
de catégorie A. série ZZ pendant une période de dividendes donnée. auquel cas les droits de vote 
entreront de nouveau en vigueur et ainsi de suite, â l'occasion. 
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9. 	 Émission d'actions supplémentaires et modifications se rapportant aux actions 
privilégiées de catégorie A, série Z.Z. 

1) Émiss;on d'actions supplémentaires. La Société peut émettre des actions d'une autre série 
d'actions privilégiées de catégorie A ou d'actions de toute autre catégorie ou série de la Société sans 
l'autorisation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ. Il est entendu que rien dans les 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série ZZ ne touchera le droit de la Société 
d'augmenter le nombre d'actions ordinaires ou d'émettre des actions ordinaires supplémentaires à 
l'occasion. ni ne restreindra ce droit. 

2) 	 Modifications se rapportant aux actions privilégiées de catégorie A, série ZZ 

a) 	 

 	 

Avant la date d'émission et tant que les IATS .. série A sont en circulation, la Société ne 
supprimera ni ne modifiera les dispositions relatives aux actions privilégiées de 
catégorie A, série ZZ sans l'approbation des porteurs d'actions des IATS série A, mais 
peut le faire, à l'occasion, avec l'approbation de ceux-ci conformément à ce qui est prévu 
à l'article 10 et, à cette fin uniquement, y compris l'article 10, les porteurs des IATS 
série A seront réputés et considérés être des porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, série ll. 

b) Acompter de la date d'émission, la Société ne supprimera. ne modifiera ni ne changera 
les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A. série ZZ sans 
l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ, mais peut le 
faire, à l'occasion, avec l'approbation de ceux-ci conformément à ce qui est prévu à 
l'article 1 O. 

c) 	 Outre les approbations mentionnées aux alinéas 9(2)a) et b). la Société ne procédéra 
pas à une suppression. à une modification ni à un changement qui pourrait avoir une 
incidence sur la classification attribuée aux actions privilégiées de catégorie A. séria ZZ 
de temps à autre. sans l'approbation préalable de l'inspecteur général, mais peut le faire 
avec celui-ci à l'occasion. aux fins des besoins en matière de suffisance du capital aux 
termes de la Loi sur les assurances ou du MMPRCE. 

10. 	 Approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ 

Toute approbation donnée par les porteurs d'actions privilègiées de catégorie A. sene ZZ sera 
considérée comme suffisante si elle est donnée par voie de résolution adoptée à une assemblée des 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ dûment convoquée et tenue moyennant la 
présentation d'un préavis d'au moins 21 jours à laquelle les porteurs d'au moins 25 % des actions 
privilégiées de catégorie A. série ZZ en circulation sont présents ou sont représentés par procuration et 
ayant obtenu la vote affirmatif d'au moins 66% % des voix exprimées à l'assemblée. Si. à l'assemblée. 
les porteurs de 25 % des actions privilégiées de catégorie A, série ZZ en circulation ne sont pas présents 
ou représentés par un fondé de pouvoir dans les 30 minutes suivant l'heure fixée pour l'assemblée. 
celle-ci sera ajournée à une date tombant au moins 15 jours plus tard, et à l'heure et l'endroit pouvant 
être désignés par le président de l'assemblée et aucun avis de convocation à l'assemblée ajournée ne 
doit être donné. A l'assemblée ajournée, à laquelle aucun quorum ne s'applique, les porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A, série ZZ présents ou représentés par un fondé de pouvoir peuvent traiter des 
questions qui étaient à l'ordre du jour de l'assemblée convoquée initialement et une résolution adoptée à 
l'assemblée ajournée par le vote affirmatif d'au moins 662h % des voix exprimées à celle-ci constituera 
l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ. Achaque scrutin tenu dans le 
cadre d'une assemblée ou d'une assemblée ajournée, chaque porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A, série ZZ aura droit à un vote à l'égard de chaque action privilégiée de catégorie A. série ZZ 
qu'il détient. Sous réserve de ce qui précède, les formalités è respecter pour renvoi de l'avis de 
convocation à une assemblée ou à une assemblée ajournée et le déroulement de celle-ci seront celles 
pouvant être prescrites à l'occasion par les règlements administratifs de la Société au sujet des 
assemblées des actionnaires ou par la Loi sur les assurances. 
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11. 	 Immatriculation des actions privilégiées de catégorie A, série Z2. et transfert, rachat, achat 
et conversion au moyen du système d'inscription en compte 

1) Certificat global. Sous réserve des paragraphes 11(2) et 11(3) et malgré toute autre disposition 
relative aux actions privilégiées de catégorie A, série ZZ, les actions privilégiées de catégorie A, série ll 
seront représentées sous la forme d'un seul certificat global entièrement nominatif du nombre global 
d'actions privilégiées de catégorie A. série ZZ émises par la Société et en circulation à l'occasion 
( « certificat global »), détenues par le dépositaire â titre de gardien du certificat global pour les adhérents 
ou en son nom. et seront immatriculées au nom de la «CDS & Co.» (ou tout autre nom pouvant être 
utilisé par le dépositaire de temps à autre à litre de prête-nom pour les besoins du syslème d'inscription 
en compte) et les inscriptions de propriété. de transferts, de rachats. d'achats, de cessions et de 
conversions des actions privilégiées de catégorie A. série ZZ seront effectuées uniquement au moyen du 
système d'inscription en compte à un autre prête-nom du déposilaire responsable des actions 
privilégiées de catégorie A. série ZZ ou à un dépositaire remplaçanl responsable des actions privilégiées 
de catégorie A, série ZZ approuvé par la Société ou à un prête-nom de ce dépositaire remplaçant. Par 
conséquent, sous réserve du paragraphe 11 (3), les propriétaires vérilables des actions privilégiées de 
calégorie A; série ZZ ne recevront pas de certificat ou tout autre document de la Société ou du 
dépositaire attestant qu'ils sonl propriétaires d'actions privilégiées de catégorie A. série ZZ, et les 
propriélaires vérilables ne figureront pas dans les registres maintenus par le dépositaire, sauf au moyen 
d"une inscription en compte d'un adhérent agissant au nom d'un propriétaire véritable. 

2) Le dépositaire est le propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série ZZ. Aux fins 
des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série ZZ. tant et aussi longtemps que le 
dépositaire, ou son prête-nom, est le porteur inscrit des aclions privilégiées de calêgorie A, série ZZ : 

a) 	 le dépositaire, ou son prête-nom, selon le cas. sera considéré comme étant le seul 
propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série ZZ aux fins de la réception des 
avis ou des paiements à l'égard des actions privilégiées de catégorie A, série ZZ. 
y compris les versements de dividendes. le prix de rachat en espèces, le prix de rachat 
des actions ou le prix de conversion en espèces, et la livraison des actions ordinaires et 
des certificats visant ces actions dans le cadre de l'exercice du droit de conversion; 

b) 	 la Société. dans le cadre de l'exercice de son droit de racheter les actions privilégiées de 
catégorie A, série ZZ ou du droil de rachat de la Société. livrera au dépositaire, ou à son 
prête-nom, à l'intention des propriétaires véritables des actions privilégiées de 
catégorie A, série LZ, le prix de rachat en espèces, le prix de rachat des actions ou le 
prix de conversion en espèces. et les certificats visant les actions ordinaires. le cas 
échéant. en échange de la livraison, au besoin, dans le compte de la Société auprès du 
dépositaire. ou de son prête-nom. de ces actions privilégiées de catégorie A, série ZZ. 

3) Annulation du système d'inscription en compte. Si, à tout moment, le système d'inscription 
en compte cessait d'exister. la Société détermine ou le dépositaire informe cette dernière par écrit qu'il 
n'est plus disposé ou apte à s·acquitter de ses responsabilités à titre de dépositaire el que, dans l'un ou 
l'autre des cas, la Société n'est pas en mesure de désigner un remplaçant compétent. ou qu'elle choisit, 
à son gré, ou est tenue par la loi ou les règles d'une bourse de valeurs. de retirer les actions privilégiées 
de catégorie A, série ZZ du système d'inscription en compte. les paragraphes 11 (1) et 11 (2) cesseront de 
s'appliquer aux actions privilégiées de calégorie A. série zz. Dans cette éventualité. la Société signera et 
livrera les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A, série ZZ sous forme nominative 
définitive correspondant au nombre global d'actions privilégiées de catégorie A. série LZ représenté par 
le certificat global dans le syslème d'inscription en compte. Dans le cadre de cet échange, l'agent des 
transferts annulera le certificat global. Les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A. 
série LZ sous forme nominative définitive émis en échange du certificat global seront inscrits aux noms et 
en fonction du nombre d'actions privilégiées de catégorie A, série LZ selon les directives données par 
écrit à l'agent des transferts par le dépositaire. L'agent des transferts livrera ces certificats définitifs aux 
personnes au nom desquelles le dépositaire a donné des directives. 
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4) Dispositions contradictoires. Les dispositions de l'article 4 et l'exercice du droit de conversion 
et du droit de rachat de la Société sont assujettis aux dispositions du présent article 11 et, en cas de 
contradiction entre ces dispositions et les dispositions du présent article 11, les dispositions du présent 
article auront préséance à l'égard de la contradiction. 

12. Restructuration du capital et regroupement 

En cas de restructuration du capital, de fusion ou de regroupement de la Société. les porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A. série ZZ. auront le droit de recevoir, après la restructuration du capital. la 
fusion ou le regroupement, le nombre d'actions ordinaires ou la contrepartie de la Société ou d'une 
société issue de la restructuration du capital, de la fusion ou du regroupement qu'ils auraient reçu si leurs 
actions privilégiées de catégorie A, série ZZ avaient été converties en actions ordinaires immédiatement 
avant la date de référence de la restructuration du capital. de la fusion ou du regroupement. 

13. Avis 

1) Avis à la Société. Sous réserve de la loi applicable, tout avis, toute demande ou toute autre 
communication qui doit être donné à la Société par un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série Z2 doit l'être par écrit et sera valide et exécutoire ~ïl est donné par la poste (port payé). par voie 
électronique ou par livraison au siège de la Société et adressé au secrétaire de la Société. Un tel avis. 
une telle demande ou une telle autre communication, s'il est donné par la poste. par voie électronique ou 
par livraison, sera réputé avoir été donné et reçu seulement sur réception réelle de celui-ci par la Société. 

2) Présentation et remise de certificats. La présentation et la remise, par un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A, série Z2 à la Société ou à l'agent des transferts, de certificats représentant 
les actions privilégiées de catégorie A, série ZZ dans le cadre du rachat ou de la conversion de celles-ci, 
doivent être effectuées par la poste par courrier recommandé (port payé) ou par livraison au siège de la 
Société ou à tout autre bureau de ragent des transferts précisé par la Société. dans chacun des cas. 
adressés au secrétaire de la Société. La présentation et la remise des certificats seront réputées avoir 
été effectuées et seront exécutoires uniquement sur réception réelle de ceux-ci par la Société ou l'agent 
des transferts, selon le cas. La présentation et la remise des certificats faites par courrier recommandé 
seront au seul risque du porteur qui envoie les certificats par la poste. 

3) Avis aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ. Sous réserve de la loi 
applicable, tout avis. toute demande ou toute autre communication qui doit être donné à un porteur 
d'actions privilégiées de catégorie A. série ZZ par la Société ou en son nom doit l'être par écrit et sera 
valide et exécutoire s'il est donné par courrier de premiére classe ordinaire non recommandé (port payé). 
par voie électronique ou par livraison à l'adresse du porteur figurant dans les registres de valeurs 
mobilières de la Société ou. dans l'éventualité où l'adresse du porteur n'y figure pas. la dernière adresse 
connue de celui-ci. Un tel avis, une lelle demande ou une telle autre communication, sïl est donné par la 
poste, sera réputé avoir été donné et reçu le cinquième jour ouvrable suivant la date d'envoi par la poste 
et, s'il est donné par voie électronique ou par livraison, il sera réputé avoir été donné et reçu à la date de 
l'envoi électronique ou de la livraison. L'omission accidentelle de donner un avis, une demande ou une 
autre communication à un ou plusieurs porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série ZZ. ou toute 
irrégularité dans cet avis, n'invalidera pas ni ne modifiera ou ne touchera autrement toute action ou 
procédure devant être engagée par la Société aux termes de cet avis, de cette demande ou de cette 
autre communication. 

14. Choix. fiscal 

La Société choisira, de la manière et dans les délais prescrits à l'article 191.2 de la Loi de l'impôt ou dans 
toute autre disposition de remplacement de portée semblable. de payer l'impôt prévu à la partie Vl.1 de la 
Loi de l'impôt à un taux qui fera en sorte que les porteurs d'aciions privilégiées de catégorie A. série ZZ 
ne seront pas tenus de payer de l'impôt sur les dividendes reçus (ou réputés avoir été reçus) sur les 
actions privilégiées de catégorie A, série ZZ en vertu de l'article 187.2 de la Loi de l'impôt et prendra 
toutes les autres mesures nécessaires aux termes de la Loi de l'impôt pour le faire. 
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15. Retour des fonds non réclamés à la Société 

La Société aura le droit, pour ce qui est des fonds déposés par la Société auprès d'une banque ou d'une 
société de fiducie à l'égard des montants devant être versés aux porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, série ZZ. à compter de la première date anniversaire du dépôt de ces fonds auprès de cette 
banque ou de cette société ou fiducie, d'exiger de celle-ci qu'elle lui retourne les fonds qui n'ont pas été 
réclamés par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ. Si. à tout moment après le 
retour des fonds non réclamés â la Société, la Société ou la banque ou société ou fiducie reçoit une 
demande d'un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série ZZ concernant le montant qui lui est dû 
non réclamé à l'égard de ses actions privilégiées de catégorie A, série ZZ, la Société fera le nécessaire 
pour assurer, dans les plus brefs délais. le paiement de ce montant au porteur. 

16. Transferts de fonds par voie électronique ou par télévirement 

Malgré les autres droits ou restrictions rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, séria ZZ. la 
Société peul, à son gré. verser le paiement dû à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ 
au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement à chacun d'eux. Advenant 
qu'un paiement soit effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement. 
il incombera à la Société de payer les frais applicables à ce transfert. Dès que possible après que la 
Société détermine qu'un paiement sera effectuè au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique 
ou par télévirement, elle enverra un avis à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ 
à son adresse figurant dans les registres de la Société. Cet avis de fa Société demandera à chaque 
porteur d'actions privilégiées de catégorie A. sétia ZZ de lui fournir les détails d'un compte qu'il possède 
dans une banque au Canada dans lequel seront déposés les fonds transférés par voie électronique ou 
par télévirement. Si la Société ne reçoit pas les détails du compte d'un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A, série ZZ avant la date à laquelle le paiement sera effectué, la Société déposera les fonds 
devant être versés à celui·ci dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en fidéicommis pour 
chacun des porteurs. Le versement d'un paiement au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique 
ou par télévirement ou, dans le cas où un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série ZZ n'a pas 
fourni les détails d'un compte à la Société pour les besoins de ce transfert, le dépôt des fonds payables 
autrement à ce porteur par la Société dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en fidéicommis à 
l'égard de ce porteur sera réputé constituer un paiement par la Société à la date du transfert et satisfera à 
toutes les obligations de la Société relatives à ce paiement jusqu'à concurrence du montant représenté 
par ce transfert. 
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ANNEXE B 

AUX STATUTS DE FUSION DE 
 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 
 
INDUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 

Le capital-actions de la Société est aussi composé d'une série d'un nombre illimité d'actions privilégiées à 
taux rajusté tous les cinq ans et à dividende non cumulatif de catégorie A. désignées cc actions privilégiées 
à taux rajusté tous les cinq ans et à dividende non cumulatif de catégorie A, série 1 » ou en version anglaise 
« Non-Cumulative 5-Year Raie Reset Class A Preferred Shares Series 1 » dont les droits et restrictions 
rattachés aux actions privilégiées à taux rajusté et à dividende non cumulatif de catégorie A, série 1 sont 
énoncés à l'annexe 1-12 intégrée au présent formulaire et d'une série d'un nombre illimité d'actions 
privilégiées à taux variable et à dividende non cumulatif de catégorie A. désignées <' actions privilégiées à 
taux variable et à dividende non cumulatif de catégorie A. série J n ou en version anglaise « Non-Cumulative 
Floating Rate Class A Preferred Shares Series J ». dont les droits et restrictions rattachés aux actions 
privilégiées à taux variable et à dividende non cumulatif de catégorie A, série J sont énoncés à l'annexe 
1-13 intégrée au présent formulaire. 



ANNEXE 1-12 

Actions privilégiées à taux rajusté tous les 5 ans et à dividende non cumulatif 
de catégorie A, série 1 

Le texte qui suit présente les droits et restrictions (<< dispositions relatives aux actions 
privilégiées de catégorie A, série 1 )) ). qui s'ajoutent aux droits et restrictions afférents aux actions 
privilégiées de catégorie A en tant que catégorie, rattachés aux actions privilégiées à taux rajusté tous les 
5 ans el à dividende non cumulatif de catégorie A. série 1 ( « actions privilégiées de catégorie A, série 1») 
de la Société. 

1. 	 Interprétation 

a) 	 Termes définis. Dans les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série 1, 

<1 actions ordinaires »désigne les actions ordinaires de la Société. 

«actions privilégiées» désigne les 10 000 000 d'actions privilégiées de la Société, d'une valeur 
nominale de 25,00 $l'action, pouvant être émises en séries. 

« actions privilégiées de catégorie A » désigne les actions privilégiées de catégorie A de la 
 
Société. 
 

«actions privilégiées de catégorie A, série 1» désigne les actions privilégiées de catégorie A. 
 
série 1. au sens attribué à ce terme dans le paragraphe introductif de ces dispositions relatives aux 
 
actions privilégiées de catégorie A, série 1. 
 

«actions privilégiées de catégorie A, série J }) désigne les actions privilégiées de catégorie A. 
 
série J, au sens attribué à ce terme l'alinéa 4a). 
 

« adhérent » désigne un courtier, une banque, une autre institution financière ou une autre 
personne qui est un adhérent au système d'inscription en compte et au nom duquel le dépositaire 
ou son prête-nom détient des actions privilégiées de catégorie A. série 1. 

« agent des transferts » désigne Services aux investisseurs Computershare lnc., ou toute autre 
personne qui, de !emps à autre. peut agir à titre d'agent chargé de ta tenue des registres et agent 
des transferts responsable des actions privilégiées de catégorie A, série 1 

<t AMF » désigne l'Autorité des marchés financiers. organisme institué en vertu de la Loi sur 
 
/'Autorité des marchés financiers (Québec) ou toute autorité remplaçante. 
 

« avis de rachat >i désigne l'avis de rachat. au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 
 

<'certificat global »désigne le certificat global, au sens attribué à ce terme à l'alinéa11a). 
 

« conseil d'administration » désigne le conseil d'administration de la Société. 
 

<t date d'émission >) désigne la date à laquelle les actions privilégiées de catégorie A. série 1 sont 
 
émises pour la première fois par la Société. 
 

« date de calcul du taux fixe >)désigne. à l'égard de toute période à taux fixe ultérieure. le 30e jour 
 
précédant le premier jour de cette période à taux fixe ultérieure. 
 

« date de conversion de la série 1» désigne la date de conversion de la série 1, au sens attribué 
à ce terme à l'alinéa 4a). 
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« date de rachat » désigne la date de rachat. au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 

« date de versement de dividendes » désigne le dernier jour des mois de mars, de juin, de 
septembre et de décembre de chaque année. 

<c dépositaire>> désigne Services de dépôt et de compensation CDS inc. et ses prête-noms ou 
toute entreprise remplaçante qui exercera les activités à titre de dépositaire. qui a été approuvée 
par la Société aux termes de l'alinéa 11 a). 

« dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, ser1e 1» désigne les 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série 1. au sens attribué à ce terme 
dans le paragraphe introductif des droits rattachés aux actions privilégiées de catégorie A. série 1. 

<c dividende » el « dividendes » désigne le dividende ou les dividendes, au sens attribué 
respectivement à ces termes à l'alinéa 2i). 

« droit de conversion » désigne l'option de conversion, au sens attribué à ce terme à l'alinéa 4a)_ 

« droits de vote »désigne les droits de vote. au sens attribué à ce terme à l'article 8. 

« ESCAP » désigne la Ligne directrice sur les exigences de suffisance du capital en assurance de 
personnes applicable aux assureurs titulaires d'un permis pour pratiquer l'assurance de personnes 
au Québec. 

«jour ouvrable>> désigne un jour autre qu'un samedi, un dimanche ou tout autre jour qui est un 
jour férie ou un jour férié municipal à Montréal, au Québec. 

« Loi de l'impôt» désigne la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada). 

« Loi sur les assurances >> désigne la Loi sur les assurances (Québec) ou toute loi remplaçante. 

« page GCANSYR à l'écran Bloomberg >> désigne l'information qui figure sur la page 
« GCAN5YR<INDEX> >> du service Bloomberg Financial LP. (ou toute autre page qui pourrait 
remplacer la page GCAN5YR de ce service) aux fins de l'affichage des rendements des obligations 
du gouvernement du Canada. 

« période à taux fixe initiale » désigne la période allant de la date d'émission. inclusivement, 
jusqu'au 31 mars 2023. exclusivement. 

« période à taux fixe ultérieure >> désigne, à l'égard de la période à taux fixe ultérieure initiale, la 
période allant du 31 mars 2023, inclusivement, jusqu'au 31 mars 2028. exclusivement, et à l'égard 
de chaque période à taux fixe ultérieure suivante, la période commençant le jour suivant 
immédiatement la fin de la période à taux fixe ultérieure la précédant immédiatement et se terminant 
le 31 mars de la cinquième année suivante. exclusivement. 

« période de dividendes » désigne la période de trois mois commençant à une date de versement 
de dividendes, inclusivement, et prenant fin le jour précédant immédiatement la date de versement 
de dividendes suivante. 

<c personne »comprend un particulier, une société par actions. une société à responsabilité limitée, 
une société à responsabilité illimitée. une société en commandite ou une société en nom collectif. 
une fiducie, une entreprise non constituée en personne morale, une coentreprise et toute autre 
organisation, Qu'elle soit une entité juridique ou non, un gouvernement d'un pays, une subdivision 
politique d'un pays ou une agence ou un ministère de ce gouvernement et les exécuteurs, les 
administrateurs ou les autres représentants légaux d'un particulier agissant à ce titre. 
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« prix d'émission » désigne un montant de 25.00 $, soit le prix d'émission de chaque action 
privilégiée de catégorie A. série 1. 

<< prix de rachat en espèces » désigne le prix de rachat en espèces. au sens attribué à ce terme 
à l'alinéa 3b). 

« rendement des obligations du gouvernement du Canada » désigne. à toute date. le 
rendement jusqu'à l'échéance à cette date (en supposant que te rendement est composé 
semestriellement) d'une obligation du gouvernement du Canada non remboursable par anticipation, 
libellée en dollars canadiens el comportant une durée à l'échéance de cinq ans. tel qu'il est publié 
à 10 h (heure de Toronto) à cette date. et qui figure à la page GCAN5YR à l'écran Bloomberg à 
cette date; toutefois, si ce taux ne figure pas à la page GCANSYR à l'écran Bloomberg à cette date, 
le rendement des obligations du gouvernement du Canada correspondra à la moyenne des 
rendements établie par deux courtiers en valeurs mobilières inscrits du Canada, autres que 
Industrielle Alliance Valeurs mobilières inc., choisis par la Société, comme étant le rendement à 
l'échéance à cette date (en supposant que le rendement est composé semestriellement) que 
rapporterait une obligation du gouvernement du Canada non remboursable par anticipation libellée 
en dollars canadiens si émise en dollars canadiens à 100 % de son capital à celle date et comportant 
une durée à l'échéance de cinq ans. 

« Société )) désigne Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc. - lndustrial Alliance 
lnsurance and Financial Services lnc. 

« système d'inscription en compte » désigne le .système de transfert et de mise en gage de 
valeurs mobilières par voie d'inscription dans des registres administré par le dépositaire 
conformément aux règles et aux procédures d'exploitation de son service de règlement de valeurs 
mobilières pour les valeurs mobilières qui sont inscrites en compte seulement en vigueur de temps 
à autre ou tout système le remplaçant. 

«taux de dividende annuel fixe »désigne, à l'égard de toute période à taux fixe ultérieure, le taux 
(exprimé sous forme de pourcentage arrondi au cent millième de un pour cent inférieur le plus près 
(0,000005 % étant arrondi à la hausse)} correspondant à la somme du rendement des obligations 
du gouvernement du Canada à la date de calcul du taux fixe applicable plus 2.75 %. 

b) Rang des actions. Les expressions telles que (( avoir priorité sur », « de rang égal >). « de rang 
inférieur >1 et« de rang supérieur» et des expressions semblables renvoient à l'ordre de priorité uniquement 
pour le versement de dividendes ou la distribution des actifs advenant une liquidation ou une dissolution des 
actifs de la Société, qu'elle soit volontaire ou involontaire. ou toute autre distribution des actifs de la Société 
dans le cadre de la dissolution de ses affaires. 

c) Porteur. Les renvois à un ((porteur)> à l'égard des actions privilégiées de catégorie A, série 1 
désigne un porteur inscrit de ces actions. 

d) Renvois aux lois. Les renvois à une loi s'entendent de la loi en vigueur de temps à autre, y compris 
les règlements. les règles. les instructions générales. les instruments ou les lignes directrices pris en 
application de cette loi, et incluant toute loi qui peut être adoptée en remplacement de celle-ci. 
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e) 	 Autres questions relatives au paiement 

i) 	 Si une date à laquelle un dividende sur les actions privilégiées de catégorie A. série 1 est 
payable ou à laquelle, ou au plus tard à laquelle, une autre mesure doit être prise par la 
Société aux termes des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, 
série 1, n'est pas un jour ouvrable. le dividende sera donc payable, ou toute autre mesure 
devra être prise, le jour ouvrable suivant ou au plus tard le jour ouvrable suivant, sans 
versement d'un montant supplémentaire, de l'intérêt ni d'un autre paiement 

ii) 	 En cas de non-réception d'un chèque par un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. 
série 1 ayant droit au chèque, ou en cas de perte ou de destruction du chèque, la Société 
émettra au porteur un chèque de remplacement pour le montant du chèque initial, sur la 
présentation d'une preuve raisonnable de la non-réception, de la perte ou de la destruction 
du chèque et le versement d'une indemnité raisonnablement satisfaisante pour la Société. 

iii) 	 La Société aura le droit de prélever ou de retenir sur le montant payable au porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A, série 1 aux termes des dispositions relatives aux actions 
privilégiées de catégorie A, série 1, le montant qui doit être prélevé ou retenu sur ce 
paiement en vertu de la loi. 

f) Conversion de devises. S'il est nécessaire de convertir le montant payable aux porteurs en dollars 
canadiens, le conseil d'administration choisira une méthode et un taux de change appropriés aux fins de 
conversion d'une devise en dollars canadiens. 

2. 	 Dividendes 

a) 	 Versement de dividendes 

i) 	 Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 1 auront le droit de recevoir, et la 
Société devrait verser sur celles-ci, lorsqu'ils sont déclarés par le conseil d'administration 
de la Société, sous réserve des dispositions de la Loi sur les assurances, des dividendes 
préférentiels en espèces fixes non cumulatifs. payables trimestriellement le 31 mars, le 30 
juin, le 30 septembre et le 31 décembre de chaque année, à un taux annuel équivalant à 
1.20 $ (0.30 $ sur une base trimestrielle) par action privilégiée de catégorie A, série 1, pour 
la période à taux fixe initiale; étant entendu que, à la première date de versement de 
dividendes le 30 juin 2018, les dividendes payables sur les actions privilégiées de 
catégorie A, série 1 à l'égard de la première période de dividendes et de la période allant de 
la date d'émission jusqu'au 31 mars 2018, exclusivement, si le conseil d'administration en 
déclare. seront la somme du montant du dividende trimestriel (0.30 $ par action privilégiée 
de catégorie A. série 1) et d'un montant équivalant au dividende trimestriel (0.30 $ par action 
privilégiée de catégorie A, série 1) multiplié par une fraction, dont le numérateur est le 
nombre de jours civils à partir de la date d'émission, inclusivement, jusqu'au dernier jour du 
trimestre, exclusivement, au cours duquel tombe la date d'émission, et le dénominateur est 
le nombre de jours civils compris dans le trimestre au cours duquel tombe la date 
d'émission. 

ii) 	 Pendant chaque période à taux fixe ultérieure suivant la période à taux fixe initiale, les 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série 1 auront le droit de recevoir des 
dividendes préférentiels en espèces fixes non cumulatifs, lorsqu'ils sont déclarés par le 
conseil d'administration. et sous réserve des dispositions de la Loi sur les assurances, 
payables trimestriellement le 31 mars. le 30 juin. le 30 septembre et le 31 décembre de 
chaque année, d'un montant par action privilëgiée de catégorie A. série 1 par année 
déterminé en multipliant le taux de dividende annuel fixe applicable à cette période à taux 
fixe ultérieure par 25.00 $. 
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iii) 	 Le taux de dividende annuel fixe applicable à une période à taux fixe ultérieure sera établi 
par la Société à la date de calcul du taux fixe. Ce calcul sera, en l'absence d'erreur 
manifeste. définitif et exécutoire pour la Société et tous les porteurs d'actions privilégiées 
de catégorie A. série 1. La Société donnera. à la date de calcul du taux fixe, un avis écrit du 
taux de dividende annuel fixe pour la période à taux fixe ultérieure suivante aux porteurs 
inscrits des actions privilégiées de catégorie A. série 1alors en circulation. 

iv) 	 Si le conseil d'administration de la Société ne déclare pas de dividendes ou une tranche de 
dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série 1 au plus tard à la date de 
versement de dividendes à l'égard d'une période de dividendes donnée. le droit des porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A. série 1 aux dividendes ou à une tranche de dividendes 
à l'égard de cette période de dividendes sera éteint à tout jamais. 

b) Mode de paiement. Les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série 1seront versés 
par chèque de la Société ou de l'agent des transferts, dans la monnaie ayant cours légal au Canada, 
payables à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société de fiducie. du 
montant du dividende applicable, arrondi au cent entier le plus près (0,01 $). déduction faite de l'impôt 
devant être prélevé ou retenu par la Société. L'envoi par courrier de première classe ordinaire non 
recommandé (port payé) d'un tel chèque à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série 1 à son 
adresse, telle qu'elle figure dans le registre des porteurs, ou si l'adresse de celui-ci n'y figure pas, à sa 
dernière adresse connue. au plus tard le troisième jour ouvrable précédant la date de versement de 
dividendes, sera réputé constituer le paiement et satisfera à toutes les obligations relatives aux dividendes 
payables à cette date de versement de dividendes jusqu'à concurrence du montant représenté par le chèque 
(majoré de l'impôt devant être prélevé ou retenu sur ce paiement), à moins que ce chèque ne soit pas payé 
au moment de sa présentation en bonne et due forme. Les dividendes représentés par un chèque qui n'a 
pas été dûment présenté aux fins de paiement dans les trois années suivant son émission ou qui n'a pas 
été réclamé autrement pendant une période de trois ans à compter de la date à laquelle les dividendes sont 
déclarés payables el réservés aux fins de paiement seront remis à la Société. la Société peut verser des 
dividendes d'une toute autre manière si elle en convient avec un porteur particulier. 

3. 	 Rachat 

a) Aucun rachat avant le 31 mars 2023. La Société ne rachètera aucune des actions privilégiées de 
catégorie A. série 1 avant le 31 mars 2023. 

b) Rachat à compter du 31 mars 2023 et après cette date. Sous réserve de l'article 7 et des 
dispositions de la loi sur les assurances, y compris l'exigence d'obtenir l'approbation préalable de l'AMF. la 
Société peut racheter le 31 mars 2023 et le 31 mars tous les cinq ans par la suite, la totalité ou une partie 
des actions privilégiées de catégorie A, série 1alors en circulatîon sans le consentement des porteurs. La 
Société procédera au rachat, devant être stipulé dans l'avis de rachat. moyennant le paiement d'un montant 
en espèces pour chaque action privilégiée de catégorie A. série 1 rachetée de 25,00 S ainsi qu'un montant 
équivalant à la somme de tous les dividendes déclarés et impayés jusqu'à la date de rachat. exclusivement 
(ou la date d'achat aux fins d'annulation. selon le cas) (((prix de rachat en espèces»). Si la date du 31 
mars n'est pas un jour ouvrable. la date de rachat sera te Jour ouvrable suivant. 

c) Rachats partiels. Dans le cas des rachats partiels. les actions privilégiées de catégorie A, série 1 
seront rachetées au prorata. compte non tenu des fractions. ou ds toute autre manière jugée équitable par 
le conseil d'administration, sous réserve de l'obtention de l'approbation requise des organismes de 
réglementation. 

d) Avis de rachat. la Société donnera â chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A série 1 
devant être rachetées un avis écrit de son intention de racheter ces actions(« avis de-rachat n). l'avis de 
rachal doit être donné au moins 30 jours mais au plus tard 60 jours avant la date à laquelle le rachat sera 

11 date de rachat i> ). L'avis de rachat doit indiquer le nombre d'actions privilégiées de catégorie A. 
série 1 devant être rachetées qui sont détenues par la personne à qui l'avis est envoyé. la façon dont la 
effectué ( 
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Société compte s'y prendre pour racheter les actions privilégiées de catégorie A. série I, le prix de rachat en 
espèces et la place à laquelle ce prix de rachat sera payé el la date de rachat. 

e) Mode de paiement. La Société paiera aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série 1 
devant être rachetées. le prix de rachat en espèces sur présentation el remise. à l'un des principaux bureaux 
de l'agent des transferts. ou à tout autre endroit au Canada désigné dans l'avis de rachat, du certificat ou 
des certificats visant les actions privilégiées de catégorie A, série 1 faisant l'objet du rachat, de même que 
les autres documents qui peuvent ètre raisonnablement nécessaires pour effectuer le transfert et le rachat 
des actions privilégiées de catégorie A. série 1. Ce paiement sera fait au moyen d'un chèque payable à la 
valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société de fiducie. Si seule une 
tranche des actions privilégiées de catégorie A, série 1 représentées par un certificat est rachetée, un 
nouveau certificat représentant le reliquat des actions sera émis aux frais de la Société. Sous réserve de 
l'alinéa 3f). à compter de la date de rachat précisée dans l'avis de rachat, les actions privilégiées de 
catégorie A. série 1 faisant l'objet du rachat seront réputées être rachetées et les porteurs de ces actions 
privilégiées de catégorie A, série 1 cesseront d'avoir droit à des dividendes el ne pourront plus exercer aucun 
des droits des actionnaires à l'égard da ces actions privilégiées de catégorie A. série 1, sauf si le paiement 
du prix de rachat en espèces n'est pas dûment effectué par la Société sur présentation et remise du certificat 
ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A. série t. 

f) Dépôt du prix de rachat. Atout moment après que l'avis de rachat est donné, la Société aura le 
droit de déposer le prix de rachat en espèces d'une partie ou de la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A, série 1 faisant l'objet du rachat auprès de la Société ou d'une banque ou société de fiducie au 
Canada désignée dans l'avis de rachat, y compris l'agent des transferts, au crédit d'un compte spécial ou 
de comptes spéciaux en fidéicommis à l'intention des porteurs respectifs de ces actions privilégiées de 
catégorie A, série 1. qui doit être payé sur remise à la Société ou à cette banque ou société de fiducie. du 
certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A. série 1. Ce dépôt constituera 
le paiement et le règlement du prix de rachat en espèces des actions privilégiées de catégorie A. série 1 
pour lequel le dépôt est fait et les droits des porteurs de ces actions seront limités â la réception de la 
proportion {déduction faite de l'impôt devant être prélevé ou retenu) du prix de rachat en espèces, tel qu'il 
est déposé, applicable à ces actions privilégiées de catégorie A, série 1, sans intérêt, sur présentation et 
remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A. série 1 devant être 
rachetées. La Société aura droit à l'intérêt cumulé sur ce dépôt. 

4. Droit de conversion 

a) Droit de conversion au gré du porteur. Sous réserve du droit de la Société de racheter les actions 
privilégiées de catégorie A. série 1. tel qu'il est décrit à l'article 3. et sous réserve de l'exigence d'obtenir 
l'approbation préalable de l'AMF, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série 1 auront le droit, à 
leur gré, le 31 mars 2023 et le 31 mars tous les cinq ans par la suite(<< date de conversion de la série 1 »), 
de convertir (sous réserve des restrictions imposées à la conversion décrites à l'alinéa 4d) et du paiement 
ou de la remise à la Société d'une preuve de paiement des impôts (le cas échéant) exigibles) une partie ou 
la totalité de leurs actions privilégiées de catégorie A, série 1 immatriculées en leur nom en actions 
privilégiées à taux variable et à dividende non cumulatif de catégorie A, série J («actions privilégiées de 
catégorie A, série J ») à raison de une action privilégiée de catégorie A. série J pour chaque action 
privilégiée de catégorie A, série 1 ( « droit de conversion )) ). Si la date du 31 mars n'est pas un jour ouvrable, 
la date de conversion de la série 1 sera le jour ouvrable suivant. 

b) Avis de conversion. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 1 qui choisissent de 
convertir leurs actions privilégiées de catégorie A. série 1 en actions privilégiées de catégorie A, série J à la 
date de conversion de la série 1 sont tenus de fournir à la Société un avis écrit ( « avis de conversion >i) à 
une date qui tombe au plus tôt le 30e jour et au plus tard à 17 h (heure de Toronto) le 15" jour précédant la 
date de conversion de la série 1 applicable. Une fois qu'un avis de conversion est reçu. celui-ci est 
irrévocable. 
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c) Avis de la date de conversion de la série I et du prochain taux de dividende annuel fixe. Un 
avis de la date de conversion de la série 1 et un formulaire d'avis de conversion sera donné par la Société 
aux porteurs inscrits des actions privilégiées de catégorie A, série 1à ce moment-là au moins 30 jours et au 
plus 60 jours avant la date de conversion de la série 1. Un avis écrit du taux de dividende annuel fixe pour 
la prochaine période à taux fixe ultérieure sera fourni par la Société aux porteurs inscrits des actions 
privilégiées de catégorie A, série 1à ce moment-là le 30" jour précédant chaque date de conversion de la 
série 1. 

d) Conversion automatique. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série 1n'auront pas 
le droit de convertir leurs actions en actions privilégiées de catégorie A, série J si la Société détermine qu'il 
resterait. à la date de conversion de la série 1, moins de 1 000 000 d'actions privilégiées de catégorie A. 
série J en circulation. après avoir pris en compte la totalité des actions privilégiées de catégorie A, série 1 
déposées aux fins de la conversion en actions privilégiées de catégorie A. série J et la totalité des actions 

A. 
privilégiées de catégorie A. série J déposées aux fins de la conversion en actions privilégiées de catégorie 

série 1. La Société donnera un avis écrit à cet égard à l'ensemble des porteurs inscrits d'actions 
privilégiées de catégorie A, série 1au moins sept jours avant la date de conversion de la série 1 applicable. 
De plus. si la Société détermine qu'il resterait. à une date de conversion de la série 1, moins de 1 000 000 
d'actions privilégiées de catégorie A. série 1en circulation, après avoir pris en compte la totalité des actions 
privilégiées de catégorie A, série 1déposées aux fins de la conversion en actions privilégiées de catégorie 

série J et la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série J déposées aux fins de la conversion en 
actions privilégiées de catégorie A, série 1, sous réserve de l'exigence d'obtenir l'approbation préalable de 
l'AMF, alors la totalité, mais non une partie, des actions privilégiées de catégorie A, série 1en circulation 
restantes seront automatiquement converties en actions privilégiées de catégorie A, série J à raison d'une 
action privilégiée de catégorie A, série J pour chaque action privilégiée de catégorie A. série 1à la date de 
conversion de la série 1 applicable et la Société donnera un avis écrit à cet égard aux porteurs inscrits des 
actions privilégiées de catégorie A, série 1restantes à ce moment-là au moins sept jours avant la date de 
conversion de la série 1. 

A. 

e) Choix de ne pas convertir et de continuer à détenir les actions privilégiées de catégorie A, 
série I. Si la Société ne reçoit pas d'avis de conversion de la part d'un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A. série 1dans les délais prévus à cette fin. les actions privilégiées de catégorie A. série 1seront 
donc réputées ne pas avoir ëlé converties (sauf dans le cas d'une conversion automatique décrite à l'alinéa 
4d)); 

f) Prise d'effet de l'avis de rachat. Si la Société donne un avis aux porteurs inscrits des actions 
privilégiées de catégorie A, série 1du rachat de la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série 1. 
elle ne sera pas tenue de donner l'avis prévu aux présentes aux porteurs inscrits des actions privilégiées de 
catégorie A. série 1 à l'égard d'un taux de dividende annuel fixe ou du droit de conversion des porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A, série 1 et. dans ce cas, le droit d'un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A. série 1de convertir ces actions privilégiées de catégorie A, série 1cessera et sera annulé. 

5. Achat aux ftns d'annulation 

Sous réserve de l'article 7. les dispositions de la Loi sur les assurances et l'exigence d'obtenir 
l'approbation préalable de l'AMF, la Société peut. à tout moment, acheter aux fins d'annulation la totalité des 
actions privilégiées de catégorie A, série 1ou à l'occasion, toute action privilégiée de catégorie A, série 1en 
circulation sur le marché libre ou dans le cadre d'un contrat de gré à gré ou d'une offre. à n'importe quel 
prix. 
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6. Droits en cas de liquidation 

Dans l'éventualité de la liquidation ou de la dissolution de la Société, qu'elle soit volontaire ou 
involontaire. ou de toute autre distribution des actifs de la Société en vue de liquider ses affaires, sous 
réserve du règlement préalable des réclamations de tous les créanciers de la Société el des porteurs 
d'actions de la Société qui sont de rang supérieur aux actions privilégiées de catégorie A. série 1, les 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série 1 auront le droit de recevoir le prix d'émission pour 
chaque action privilégiée de catégorie A, série 1qu'ils détiennent, ainsi que tous les dividendes déclarés et 
impayés jusqu'è la date de versement. avant que les montants ne soient payés ou que les actifs de la 
Société ne soient distribués aux porteurs des actions qui sont de rang inférieur aux actions privilégiées de 
catégorie A, série 1. Après le paiement de ces montants. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. 
série 1 n'auront droit à aucune autre quote-part dans le cadre de toute distribution supplémentaire des biens 
ou des actifs de la Société. 

7. Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions 

Tant et aussi longtemps que des actions privilégiées de catégorie A, série 1sont en circulation, la 
Société ne prendra aucune des mesures suivantes sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées 
de catégorie A. série 1, comme il est prêvu à l'article 10 : 

i) déclarer ou verser des dividendes sur ses actions ordinaires ou sur d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A. série 1 (autres que les dividendes 
en actions sur des actions de rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A. 
série f): 

ii) racheter. acheter ou autrement retirer ses actions ordinaires ou d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série 1(sauf au moyen du produit 
net en espèces d'une émission faite à peu près en même temps. d'actions de rang inférieur 
à celui des actions privilégiées de catégorie· A, série 1): 

iii) racheter, acheter ou autrement retirer moins que la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A. série 1, ou effectuer un remboursement de capital à l'égard de celles-ci; 

iv) racheter, acheter ou autrement retirer d'autres actions de rang égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série 1, sauf conformément à une disposition propre à une série 
d'actions privilégiées de catégorie A ou à d'autres actions privilégiées de la Société 
prévoyant une obligation d'achat, un fonds d'amortissement, un privilège de rachat au gré 
du porteur ou un rachat obligatoire; 

à moins que, dans chacun des cas. tous les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A. série 1 
payables jusqu'à la date de versement de dividendes, y compris les dividendes payables à cette date. qui 
se rapportent à la dernière période de dividendes écoulée à l'égard de laquelle des dividendes sont payables 
et les droits des porteurs à ces dividendes n'ont pas été éteints. et que tous les dividendes accumulés à ce 
moment-là sur toutes les autres actions de rang supérieur ou égal à celui des actions privilégiées de 
catégorie A. série 1jusqu'à la date ou jusqu'aux dates respectives de paiement qui précédent immédiatement 
et à l'égard desquelles les droits des porteurs de ces actions n'ont pas été éteints, ont été déclarés et payés 
ou réservés aux fins de paiement. 

8. Droits de vote 

Sous réserve de la toi applicable. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série 1 n'auront 
pas, à ce titre, le droit de recevoir ravis de convocation à une assemblée des actionnaires ou des porteurs 
de polices avec participation de la Société. et d'assister el de voter à celle-ci. à moins que le conseil 
d'administration n'ait pas déclaré intégralement de dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, 
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série 1 dans une période de dividendes donnée. et jusqu'à ce qu'il le déclare pour la première fois. Dans 
ces circonstances, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 1auront le droit de recevoir !'avis 
de convocation seulement aux assemblées des actionnaires au cours desquelles les administrateurs seront 
élus. et d'assister à celles-ci. et auront droit à un vote pour chaque action privilégiée de catégorie A, série 
1détenue ( <' droits de vote 1>) dans le cadre de l'élection des administrateurs uniquement, mais n'auront 
aucun droit de vote à l'égard des autres points à l'ordre du jour. Les droits de vote des porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A, série 1seront éteints immédiatement au moment du versement par la Société 
du premier dividende sur les actions privilégiées de catégorie A. série 1auquel les porteurs ont droit aux 
termes des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série 1après le moment où les 
droits de vole sont établis pour la première fois jusqu'à ce que la Société omette de nouveau de déclarer 
intégralement des dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série 1pendant une période de 
dividendes donnée, auquel cas les droits de vote entreront de nouveau en vigueur et ainsi de suite, à 
l'occasion. 

9. 	 Émission d'actions supplémentaires et modifications se rapportant aux actions privilégiées 
de catégorie A, série 1 

a) Émission d'actions supplémentaires. La Société peut émettre des actions d'une autre série 
d'actions privilégiées de catégorie A ou d'actions de toute autre catégorie ou série du capital-actions de la 
Société qui sont de rang égal ou inférieur aux actions privilégiées de catégorie A sans l'approbation des 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série 1. Il est entendu que rien dans les dispositions relatives 
aux actions privilégiées de catégorie A, série 1 ne touchera le droit de la Société d'augmenter le nombre 
d'actions ordinaires ou d'émettre des actions ordinaires supplémentaires à l'occasion, ni ne restreindra ce 
droit. 

b) 	 Modifications se rapportant aux actions privilégiées de catégorie A, série I 

i) 	 À l'exception des modifications d'ordre administratif, à compter de la date d'émission, la 
Société ne supprimera ne complétera ni ne modifiera les dispositions relatives aux actions 
privilégiées de catégorie A. série 1sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, série 1, mais peut le faire. à l'occasion. avec l'approbation de ceux-ci 
conformément à ce qui est prévu à l'article 10 et toute autre approbation nécessaire. 

ii} 	 Outre les approbations mentionnées au sous-alinéa 9b)i). la Société ne procèdera pas à 
une suppression, à un ajout ou à une modification qui pourrait avoir une incidence sur la 
classification attribuée aux actions privilégiées de catégorie A. série 1de temps à autre, sans 
le consentement nécessaire de l'AMF, mais peul le faire avec celui-ci à l'occasion. aux fins 
des exigences en matière de suffisance du capital aux termes de la Loi sur les assurances 
ou du ESCAP. 

10. 	 Approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 1 

L'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 1 relative à la modification ou 
à la suppression d'un droit ou d'une restriction se rattachant aux actions privilégiées de catégorie A, série t 
en tant que série ou à toute autre question nécessitant le consentement de ceux-ci, peut être donnée de 
toute autre manière exigée par la loi à ce moment-là, sous réserve de l'exigence voulant que l'approbation 
soit donnée par voie de résolution adoptée par le vote affirmatif d'au moins deux tiers {13) des voix exprimées 
à une assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 1 dûment convoquée à cette fin à 
laquelle les porteurs d'au moins un quart (Y.} des actions privilégiées de catégorie A, série 1 en circulation 
sont présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir. Si. à l'une de ces assemblées. les 
porteurs d'au moins un quart('!.) des actions privilégiées de catégorie A, série 1 en circulation ne sont pas 
présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir dans les 30 minutes suivant l'heure fixée pour 
l'assemblée, celle-ci sera ajournée à une date tombant au moins 15 jours plus tard et à l'heure et à l'endroit 
pouvant être fixés par le président de l'assemblée. Un avis de l'assemblée ajournée d'au moins sept jours 
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sera donné. À cette assemblée ajournée, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 1présents 
en personne ou représentés par un fondé de pouvoir peuvent traiter des questions qui étaient à l'ordre du 
jour de l'assemblée convoquée initialement et une résolution adoptée à l'assemblée ajournée par au moins 
deux tiers (~) des voix exprimées constituera l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie 
A, série 1 mentionnée précédemment. 

Les formalités à respecter pour l'envoi de l'avis de convocation à une assemblée ou à une reprise 
en cas d'ajournement et le déroulement de celle-ci sont celles qui sont prescrites de temps à autre par les 
règlements administratifs de la Société ou les résolutions adoptées par le conseil d'administration à l'égard 
des assemblées des actionnaires ou selon ce qui est prévu par la loi. À chaque scrutin tenu à chaque 
assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 1 en tant que série, ou à toute assemblée 
conjointe des porteurs d'une ou de plusieurs séries d'actions privilégiées de catégorie A, chacun des 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série 1 qui a le droit de voter à celle-ci pourra exercer un vote 
par action privilégiée de catégorie A, série 1détenue. 

11. Immatriculation des actions privilégiées de catégorie A, série 1 et transfert, rachat, achat et 
conversion au moyen du système d'inscription en compte 

a) Certificat global. Sous réserve des alinéas 11b) et 11c) el malgré toute autre disposition relative 
aux actions privilégiées de catégorie A, série 1, les actions pr·1vilégiées de catégorie A, série 1 seront 
représentées sous la forme d'un seul certificat global entièrement nominatif du nombre global d'actions 
privilégiées de catégorie A. série 1 émises par la Société et en circulation à l'occasion (« certificat global »}. 
détenues par le dépositaire à titre de gardien du certificat global pour les adhérents ou en son nom, el seront 
Immatriculées au nom de la « CDS & Co. )) (ou tout autre nom pouvant être utilisé par le dépositaire de 
temps à autre à titre de prête-nom pour les besoins du système d'inscription en compte) el les inscriptions 
de propriété, de transferts. de rachats. d'achats, de cessions et de conversions des actions privilégiées de 
catégorie A. série 1 seront effectuées uniquement au moyen du système d'inscription en compte à un autre 
prête-nom du dépositaire responsable des actions privilégiées de catégorie A. série 1 ou à un dépositaire 
remplaçant responsable des actions privilégiées de catégorie A. série 1 approuvé par la Société ou à un 
prête-nom de ce dépositaire remplaçant. Les transferts, les rachats. les achats. les cessions et la conversion 
des actions privilégiées de catégorie A, série 1 seront erfectués uniquement i) à l'égard des participations 
des adhérents, au moyen des registres maintenus par le dépositaire ou son prête-nom, et ii} à l'égard des 
participations des personnes autres que les adhérents. au moyen des registres maintenus par les adhérents. 
Par conséquent, sous réserve de l'alinéa 11 c), les propriétaires véritables des actions privilégiées de 
catégorie A, série 1 ne recevront pas de certificat ou tout autre document de la Société ou du dépositaire 
attestant qu'ils sont propriétaires d'actions privilégiées de catégorie A. série 1. et les propriétaires véritables 
ne figureront pas dans les registres maintenus par le dépositaire, sauf au moyen d'une inscription en compte 
d'un adhérent agissant au nom d'un propriétaire véritable Les personnes, autres que les adhérents, qui ont 
une participation dans les actions privilégiées de catégorie A, série 1 qui désirent acheter. vendre ou 
autrement transférer la propriété des actions privilégiées de catégorie A, série 1 ou toute autre participation 
dans celles-ci, ou qui souhaitent exercer les droits de conversion visant les actions privilégiées de catégorie 
A, série 1 peuvent le faire uniquement par l'entremise d'un adhérent. 

b) Le dépositaire est le propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série/. Aux fins des 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série 1. tant et aussi longtemps que le 
dépositaire. ou son prête-nom, est le porteur inscrit des actions privilégiées de catégorie A, série 1 : . 
 

i} 	 le dépositaire, ou son prête-nom. selon le cas, sera considéré comme étant le seul 
propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série 1 aux fins de la réception des avis 
ou des paiements à l'égard des actions privilégiées de catégorie A. série 1, y compris les 
versements de dividendes et le prix de rachat en espèces; 

ii) 	 la Société. dans le cadre de l'exercice de son droit de racheter les actions privilégiées de 
catégorie A. série 1. livrera au dépositaire, ou à son prête-nom, à l'intention des propriétaires 
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véritables des actions privilégiées de catégorie A, série 1, le prix de rachat en espèces et les 
certificats visant les actions privilégiées de catégorie A. série J émises conformément à 
l'article 4. le cas échéant, en échange de la livraison. au besoin, dans le compte de la 
Société auprès du dépositaire, ou de son prête-nom. de ces actions privilégiées de catégorie 
A. série I; et 

iii) 	 les droits des personnes, autres que les adhérents. qui ont une participation dans les actions 
privilégiées de catégorie A. série 1 seront limités aux droits établis par la loi applicable et par 
les contrats conclus entre le dépositaire et les adhérents el entre les adhérents et ces 
personnes, et ils doivent être exercés par l'entremise d'un adhérent conformément aux 
règles et aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en compte. 

c) 	 Annulation du système d'inscription en compte. Si. à tout moment, te système d'inscription en 
compte cessait d'exister. la Société délermine ou le dépositaire informe cette dernière par écrit qu'il n'est 
plus disposé ou apte à s'acquitter de ses responsabilités à titre de dépositaire et que. dans l'un ou l'autre 
des cas. la Société n'est pas en mesure de désigner un remplaçant compétent, ou qu'elle choisit. à son gré, 
ou est tenue par la loi ou les règles d'une bourse de valeurs. de retirer les actions privilégiées de catégorie 
A, série 1du système d'inscription en compte. les alinéas 11a), 11b) et 11d) cesseront de s'appliquer aux 
actions privilégiées de catégorie A. série 1. Dans cette éventualité. la Société signera et livrera les certificats 
visant les actions privilégiées de catégorie A. série 1 sous forme nominative définitive correspondant au 
nombre global d'actions privilégiées de catégorie A. série 1représenté par le certificat global dans le système 
d'inscription en compte. Dans le cadre de cet échange, l'agent des transferts annulera le certificat global. 
Les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A, série 1 sous forme nominative définitive émis en 
échange ou certificat global seront inscrits aux noms et en fonction du nombre d'actions privilégiées de 
catégorie A, série 1 selon les directives données par écrit à l'agent des transferts par le déposilaire. L'agent 
des transferts livrera ces certificats définitifs aux personnes au nom desquelles le dépositaire a donné des 
directives. 

d) Paiements, etc. Les adhérents doivent s'adresser uniquement au dépositaire. conformément aux 
règles et aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en compte, et les personnes, autres que 
les adhérents, qui ont une participation dans les actions privilégiées de catégorie A. série 1 doivent s'adresser 
uniquement aux adhérents, pour avoir leur quote-part des versements de dividendes et des autres montants 
ainsi que pour l'émission et la livraison des actions privilégiées de catégorie A, série J relativement aux 
actions privilégiées de catégorie A, série 1. Aucune personne. y compris un adhérent. n'aura de réclamation 
à l'encontre de la Société relativement aux paiements exigibles sur les actions privilégiées de catégorie A. 
série 1 ou à l'émission et à la livraison des actions privilégiées de catégorie A, série J, et les obligations de 
la Société seront satisfaites lorsqu'elle effectue un paiement ou une émission et une livraison au dépositaire 
ou à son prête-nom. à titre de porteur inscrit des actions privilégiées de catégorie A. série 1. relativement à 
chaque montant ainsi payé ou à chaque nouvelle action privilégiée de catégorie A. série J ainsi émise et 
livrée. 

e) Dispositions contradictoires. Les dispositions de l'article 4 et l'exercice du droit de conversion 
sont assujettis aux dispositions du présent article 11, et en cas de con!radiction entre ces dispositions et les 
dispositions du présent article 11. les dispositions du présent article auront préséance à l'égard de la 
contradiction. 

12. 	 Avis 

a) Avis à la Société. Sous réserve de la loi applicable, tout avis. toute demande ou toute autre 
communication qui doit être donné à la Société par un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série 1 
doit l'être par écrit et sera valide et exécutoire s'il est donné par la poste (port payé), par voie électronique 
ou par livraison au siège de la Société et adressé au secrétaire de la Société. Un tel avis. une telle demande 
ou une telle autre communication, s'il est donné par la poste, par voie électronique ou par livraison, sera 
réputé avoir été donné et reçu seulement sur réception réelle de celui-ci par la Société. 
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b) Présentation et remise de certificats. la présentation et la remise, par un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A. série 1 à la Société ou à l'agent des transferts, de certificats représentant les 
actions privilégiées de catégorie A, série 1dans le cadre du rachat de celles-ci. doivent ètre effectuées par 
la poste par courrier recommandé (port payé) ou par livraison au siêge de la Société ou â tout autre bureau 
de l'agent des transferts précisé par la Société, dans chacun des cas, adressés au secrétaire de la Société. 
La présentation et la remise des certificats seront réputées avoir été effectuées et seront exécutoires 
uniquement sur réception réelle de ceux-ci par la Société ou l'agent des transferts, selon le cas. La 
présentation et la remise des certificats faites par courrier recommandé seront au seul risQue du porteur qui 
envoie les certificats par la poste. 

c) Avis aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 1. Sous réserve de la loi applicable. 
tout avis, toute demande ou toute autre communication qui doit être donné à un porteur d'actions privilégiées 
de catégorie A, série 1par la Société ou en son nom doit l'être par écrit et sera valide et exécutoire s'il est 
donné par courrier de première classe ordinaire non recommandé (port payé). par voie électronique ou par 
livraison à l'adresse du porteur figurant dans les registres de valeurs mobilières de la Société ou. dans 
l'éventualité où l'adresse du porteur n'y figure pas. la demière adresse connue de celui-ci. Un tel avis, une 
telle demande ou une telle autre communication, s'il est donné par la poste. sera réputé avoir été donné et 
reçu le cinquième jour ouvrable suivant la date d'envoi par la poste et, s'il est donné par voie électronique 
ou par livraison, il sera réputé avoir été donné et reçu à la date de l'envoi électronique ou de la livraison. 
L'omission accidentelle de donner un avis, une demande ou une autre communication à un ou plusieurs 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série I, ou toute irrégularité dans cet avis. n'invalidera pas ni 
ne modifiera ou ne touchera autrement toute action ou procédure devant être engagée par la Société aux 
termes de cet avis, de cette demande ou de cette autre communication. 

13. Choix fiscal 

la Société choisira, de la manière et dans les délais prescrits à la partie VI. 1 de la Loi de l'impôt ou 
dans toute autre disposition de remplacement de portée semblable, de payer l'impôt prévu à la partie Vl.1 
de la Loi de l'impôt à un taux qui rera en sorte que les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 1 
ne seront pas tenus de payer de l'impôt sur les dividendes reçus (ou réputés avoir été reçus) sur tes actions 
privilégiées de catégorie A. série ! en vertu de la partie IV.1 de la Loi de l'impôt et prendra toutes les autres 
mesures nécessaires aux termes de la Loi de l'impôt pour le faire. 

14. Retour des fonds non réclamés à la Société 

La Société aura le droit, pour ce qui est des fonds déposés par la Société auprès d'une banque ou 
d'une société de fiducie à l'égard des montants devant être versés aux porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A. série 1, à compter de la première date anniversaire du dépôt de ces fonds auprès de cette 
banque ou de cette société ou fiducie. d'exiger de celle-ci qu'elle lui retourne les fonds qui n'ont pas été 
réclamés par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série 1. Si, à tout moment après le retour des 
fonds non réclamés â la Société. la Société ou la banque ou société ou fiducie reçoit une demande d'un 
porteur d'actions privilégiées da catégorie A, série 1 concernant le montant qui fui est dû non réclamé à 
l'égard de ses aclions privilégiées de catégorie A, série 1, la Société fera le nécessaire pour assurer, dans 
les plus brefs délais, le paiement de ce montant au porteur. sous réserve des dispositions de l'alinéa 2b). 

15. Non-résidents 

Ala conversion des actions privilégiées de catégorie A, série 1, la Société se réserve le droit de ne 
pas émettre d'actions privilégiées de catégorie A. série J â une personne dont l'adresse est dans un territoire 
â l'extérieur du Canada, ou dont la Société ou l'agent des transferts a des raisons de croire qu'elle est 
résidente d'un territoire à l'extérieur du Canada où une telle émission obligerait la Société à se conformer 
aux lois sur les valeurs mobilières, aux lois sur les assurances ou aux lois analogues de ce territoire. 
notamment les exigences relatives à l'immatriculation, au prospectus. au dépôt ou d'autres exigences 
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semblables en vertu des lois applicables de celui-ci. De plus, la Société peut demander à cette personne. à 
titre de condition à l'émission d'actions privilégiées de catégorie A, série J à son intention, de lui fournir une 
déclaration écrite quant à son lieu de résidence, à son statut relatif è l'avoir en actions et à toute autre 
question demandée par la Société afin de déterminer le droit aux actions privilégiées de catégorie A. série J 
de cette personne, y compris en vertu de la Loi sur les assurances. 

16. Transferts de fonds par voie électronique ou par télévirement 

Malgré les autres droits ou restrictions rattachés aux actions privilégiées de catégorie A. série 1. la 
Société peut. à son gré. verser le paiement dû à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série 1 au 
moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement à chacun d'eux. Advenant qu'un 
paiement soit effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement, il 
incombera à la Société de payer les frais applicables à ce transfert. Dès que possible après que la Sociélé 
détermine qu'un paiement sera effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par 
télévirement. elle enverra un avis à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série 1 à son 
adresse figurant dans le registre des valeurs mobilières de la Société. Cet avis de la Société demandera à 
chaQue porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série 1 de lui rournir les détails d'un compte qu'il 
possède dans une banque au Canada dans lequel seront déposés les fonds transférés par voie électronique 
ou par télévirement. Si la Société ne reçoit pas les détails du compte d'un porteur d'riclions privilégiées de 
catégorie A. série 1avant la date à laquelle le paiement sera effectué. la Société déposera les fonds devant 
être versés à celui-ci dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en fidéicommis pour chacun des 
portèurs. Le versement d'un paiement au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par 
télévirement ou, dans le cas où un porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série 1 n'a pas fourni les 
détails d'un compte à la Société pour les besoins de ce transfert, le dépôt des fonds payables autrement à 
ce porteur par la Société dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en fidéicommis à l'égard de ce 
porteur sera réputé constituer un paiement par la Société à la date du transfert et satisfera à toutes les 
obligations de la Société relatives à ce paiement jusqu'à concurrence du montant représenté par ce transfert 
ou ce dépôt. 
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ANNEXE 1-13 

Actions privilégiées à taux variable et à dividende non cumulatif de catégorie A, série J 

le texte qui suit présente les droits et restrictions (« dispositions relatives aux actions 
privilégiées de catégorie A, série J » }, qui s'ajoutent aux droits et restrictions afférents aux actions 
privilégiées de catégorie A en tant que catégorie. rattachés aux actions privilégiées â taux variable et à 
dividende non cumulatif de catégorie A, série J ( « actions privilégiées de catégorie A, série J >>) de la 
Société. 

1. 	 Interprétation 

a) 	 Termes définis. Dans les dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série J, 

«actions ordinaires »désigne les actions ordinaires de la-Société. 

« actions privilégiées » désigne les 10 000 000 d'actions privilégiées de la Société. d'une valeur 
nominale çle 25,00 S l'action, pouvant être émises en séries. 

« actions privilégiées de catégorie A » désigne les actions privilégiées de catégorie A de la 
 
Société. 
 

« actions privilégiées de catégorie A, série 1 >1 désigne les actions privilégiées de catégorie A. 
 
série 1. au sens altribué à ce terme à l'alinéa 4a). 
 

«actions privilégiées de catégorie A, série J »désigna les actions privilégiées de catégorie A. 
 
série J, au sens attribué à ce terme dans le paragraphe introductif de ces dispositions relatives aux 
 
actions privilégiées de catégorie A, série J. 
 

« adhérent » désigne un courtier, une banque, une autre institution financière ou une autre 
 
personne qui est un adhérent au système d'inscription en compte el au nom duquel le dépositaire 
 
ou son prête-nom détient des actions privilégiées de catégorie A, série J. 
 

«agent des transferts>> désigne Services aux investisseurs Computershare lnc .. ou toute autre 
 
personne qui. de temps à autre, peut agir à titre d'agent chargé de la tenue des registres et agent 
 
des transferts responsable des actions privilégiées de catégorie A, série J. 
 

« AMF » désigne l'Autorité des marchés financiers, organisme institué en vertu de la Loi sur 
 
/'Autorité des marchés financiers (Québec) ou toute autorité remplaçante. 
 

« avis de rachat » désigne l'avis de rachat, au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 
 

«certificat global »désigne le certificat global. au sens attribué à ce terme à l'alinéa 11a). 
 

« conseil d'administration » désigne le conseil d'administration de la Société. 
 

«date d'émission>> désigne la date à laquelle les actions privilégiées de catégorie A. série J sont 
 
émises pour la première fois par la Société. 
 

{( date de calcul du taux variable >> désigne, à l'égard de toute période â taux variable trimestriel, 
 
le 3oe jour précédant le premier jour de cette période à taux variable trimestriel. 
 

{{date de commencement trimestriel» désigne le 31 mars. le 30 juin, le 30 septembre et le 31 
 
décembre de chaque année. 
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« date de conversion de la série J » désigne la date de conversion de la série J, au sens attribué 
à ce terme à l'alinéa 4a). 

<1 date de rachat » désigne la date de rachat. au sens attribué à ce terme à l'alinéa 3d). 

« date de versement de dividendes >> désigne le dernier jour des mois de mars. de juin, de 
septembre et de décembre de chaque année. 

« dépositaire »désigne Services de dépôt et de compensation CDS inc. et ses prête-noms ou toute 
entreprise remplaçante qui exercera les activités à titre de dépositaire. qui a été approuvée par la 
Société aux termes de l'alinéa 11a}. 

« dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série J » désigne les 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série J, au sens attribué à ce terme 
dans le paragraphe introductif des droits rattachés aux actions privilégiées de catégorie A. série J. 

(( dividende i> el 11 dividendes 1i désigne le dividende ou les dividendes. au sens attribué 
respectivement à ces termes à l'alinéa 2i). 

« droit de conversion » désigne l'option de conversion, au sen~ attribué à ce terme à l'alinéa 4a). 

« droits de vote » désigne les droits de vote. au sens attribué à ce terme à l'article 8. 

« ESCAP » désigne la Ligne directrice sur les exigences de suffisance du capital en assurance de 
personnes applicable aux assureurs titulaires d'un permis pour pratiquer l'assurance de personnes 
au Québec. 

« jour ouvrable » désigne un jour autre qu'un samedi, un dimanche ou tout autre jour qui est un 
jour férié ou un jour férié municipal â Montréal. au Québec. 

«Loi de l'impôt» désigne la Loi de l'impôt surie revenu (Canada). 

« Loi sur les assurances >1 désigne la Loi sur les assurances (Québec) ou toute loi remplaçante. 

Loi sur les assurancesloi sur /es assurances 
« période à taux variable trimestriel » désigne, à l'égard de la période à taux variable trimestriel 
initiale, la période allant du 31 mars 2023, inclusivement, jusqu'au 30 juin 2023, exclusivement, et 
par la suite la période commençant le jour suivant immédiatement la fin de la période à taux variable 
trimestriel la précédant immédiatement, inclusivement. et se terminant la prochaine date de 
commencement trimestriel. exclusivement. 

« période de dividendes » désigne la période de trois mois commençant à une date de versement 
de dividendes, inclusivement, et prenant fin le jour précédant immédiatement la date de versement 
de dividendes suivante. 

« personne 1> comprend un particulier, une société par actions, une société à responsabilité limitée. 
une société à responsabilité illimitée, une société en commandite ou une société en nom collectif. 
une fiducie, une entreprise non constituée en personne morale, une coentreprise et toute autre 
organisation. qu'elle soit une entité juridique ou non, un gouvernement d'un pays, une subdivision 
politique d'un pays ou une agence ou un ministère de ce gouvernement et les exécuteurs. les 
administrateurs ou les autres représentants légaux d'un particulier agissant à ce titre. 

« prix d'émission >1 désigne un montant de 25,00 S, soit le prix d'èmission de chaque action 
privilégiée de catégorie A, série J. 
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«prix de rachat en espèces» désigne le prix de rachat en espèces, au sens attribuè à ce terme 
à l'alinéa 3a). 

« Société ~, désigna Industrielle Alliance, Assurance el services financiers inc - lndustrial Alliance 
lnsurance and Financial Services lnc. 

« système d'inscription en compte » désigne le système de transfert et de mise en gage de 
valeurs mobilières par voie d'inscription dans des registres administré par le dépositaire 
conformément aux règles et aux procédures d'exploitation de son service de règlement de valeurs 
mobilières pour les valeurs mobilières qui sont inscrites en compte seulement en vigueur de temps 
à autre ou lout système le remplaçant. 

« taux de dividende trimestriel variable >> désigne, à l'égard de toute période à taux variable 
trimestriel, le taux (exprimé sous forme de pourcentage arrondi au cent millième de un pour cent 
inférieur le plus près (0,000005 % étant arrondi à la hausse)) correspondant à la somme du taux 
des bons du Trésor à la date de calcul du taux variable applicable plus 2.75 % (calculé en fonction 
du nombre réel de jours écoulés au cours de cette pèriode à taux variable trimestriel divisé par 365). 

<c taux des bons du Trésor )) désigne, à l'égard de toute période à taux variable trimestriel, le 
rendement moyen exprimé sous forme de pourcentage par année sur les bons du Trésor à trois 
mois du gouvernement du Canada. tel qu'il est publié par la Banque du Canada pour la plus récente 
vente publique de bons du Trésor précédant la date de calcul du taux variable applicable et qui 
apparait sur la pag~« CA3MAY <INDEX»> du service Bloomberg Financial L.P. (ou l'autre page 
pouvant remplacer la page CA3MAY de ce service aux fins de l'affichage du rendement des bons 
du Trésor du gouvernement du Canada) pour cette date. 

b) Rang des actions. Les expressions telles que <c avoir priorité sur», «de rang égal», c< de rang 
inférieur » et c< de rang supérieur » et des expressions semblables renvoient à l'ordre de priorité uniquement 
pour le versement de dividendes ou la distribulion des actifs advenant une liquidation ou une dissolution des 
actifs de la Société. qu'elle soit volontaire ou involontaire, ou toute autre distribulion des actifs de la Société 
dans le cadre de la dissolution de ses affaires. 

c) Porteur. Les renvois à un «porteur>) à l'égard des actions privilégiées de catégorie A. série J 
désigne un porteur inscrit de ces actions. 

d) Renvois aux lois. Les renvois à une loi s'entendent de la loi en vigueur de temps à autre, y compris 
les règlements, les règles, les instructions générales. les instruments ou les lignes directrices pris en 
application de cette loi. et incluant toute loi qui peut être adoptée en remplacement de celle-ci. 

e) 	 Autres questions relatives au paiement 

i) 	 Si une date à laquelle un dividende sur les actions privilégiées de catégorie A, série J est 
payable ou à laquelle, ou au plus tard à laquelle, une autre mesure doit être prise par la 
Société aux termes des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série 
J. n'est pas un jour ouvrable, le dividende sera donc payable, ou toute autre mesure devra 
être prise. le jour ouvrable suivant ou au plus tard le jour ouvrable suivant. sans versement 
d'un montant. de l'intérêt ni d'un autre paiement supplémentaire. 

ii) 	 En cas de non-réception d'un chèque par un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, 
série J ayant droit au chèque, ou en cas de perte ou de destruction du chèque, la Société 
émettra au porteur un chèque de remplacement pour le montant du chèque initial. sur la 
présentation d'une preuve raisonnable de la non-réception, de la perte ou de la destruction 
du chèque et le versement d'une indemnité raisonnablement satisfaisante pour la Société. 

iii) 	 La Société aura le droit de prélever ou de retenir sur le montant payable au porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A. série J aux termes des dispositions relatives aux actions 
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privilégiées de catégorie A, série J le montant qui doit être prélevé ou retenu sur ce paiement 
en vertu de la loi. 

f) Conversion de devises. S'il est nécessaire de convertir le montant payable aux porteurs en dollars 
canadiens, le conseil d'administration choisira une méthode et un taux de change appropriés aux fins de 
conversion d'une devise en dollars canadiens 

2. 	 Dividendes 

a) 	 Versement de dividendes 

i) 	 Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série J auront le droit de recevoir, et la 
Société devrait verser sur celles-ci. lorsqu'ils sont déclarés par le conseil d'administration 
de la Société, sous réserve des dispositions de la Loi sur les assurances. des dividendes 
préférentiels en espèces non cumulatifs, payables trimestriellement le 31 mars. le 30 juin. 
le 30 septembre et le 31 décembre de chaque année ( « date de versement de dividendes 
trimestriels ») d'un montant par action privilégiée de catégorie A, série J. établi en 
multipliant le taux de dividende trimestriel variable applicable par le prix d'émission. 

ii) 	 Le taux de dividende trimestriel variable pour chaque période à taux variable trimestriel sera 
établi par la Société le 3oe jour précédant le premier jour de chaque période à taux variable 
trimestriel. Ce calcul sera, en l'absence d'erreur manifeste. définitif et exécutoire pour la 
Société et tous les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série J. La Société 
donnera, à la date de calcul du taux variable. un avis écrit du taux de dividende trimestriel 
variable pour la période à taux variable trimestriel suivante à l'ensemble des porteurs inscrits 
des actions privilégiées de catégorie A, série J alors en circulation. 

iii) 	 Si le conseil d'administration de la Société ne déclare pas de dividendes ou une tranche de 
dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série J au plus tard à la date de 
versement de dividendes à l'égard d'une période à taux variable trimestriel donnée, le droit 
des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série J de recevoir ces dividendes ou une 
tranche de dividendes à l'égard de cette période à taux variable trimestriel sera éteint à tout 
jamais. 

b) Mode de paiement. Les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série J seront versés 
par chèque de la Société ou de l'agent des transferts, dans la monnaie ayant cours légal au Canada, 
payables à la valeur nominale à une succursale canadienne d'une banque ou d'une société de fiducie, du 
montant du dividende applicable. arrondi au cent entier le plus près (0.01 $), déduction faite de l'impôt 
devant être prélevé ou retenu par la Société. L'envoi par courrier de première classe ordinaire non 
recommandé (port payé) d'un tel chèque à un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série J à son 
adresse, telle qu'elle figure dans le registre des porteurs, ou si l'adresse de celui-ci n'y figure pas. à sa 
dernière adresse connue, au plus tard le troisième jour ouvrable précédant la date de versement de 
dividendes trimestriels. sera réputé constituer le paiement et satisfera à toutes les obligations relatives aux 
dividendes payables à cette date de versement de dividendes trimestriels jusqu'à concurrence du montant 
représenté par le chèque {majoré de l'impôt devant être prélevé ou retenu sur ce paiement}, à moins que 
ce chèque ne soit pas payé au moment de sa présentation en bonne et due forme. Les dividendes 
représentés par un chèque qui n'a pas été dûment présenté aux fins de paiement dans les trois années 
suivant son émission ou qui n'a pas été réclamé autrement pendant une période de trois ans à compter de 
la date à laquelle les dividendes sont déclarés payables et réservés aux fins de paiement seront remis à la 
Société. La Société peut verser des dividendes d'une toute autre manière si elle en convient avec un porteur 
particulier. 
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3. Rachat 

a) Rachat le 31 mars 2028 et tous les cinq ans par la suite. Sous réserve de l'article 7 et des 
dispositions de la Loi sur les assurances. y compris l'approbation préalable de l'AMF, la Société peut 
racheter le 31 mars 2028 et le 31 mars tous les cinq ans par la suite, la totalité ou une partie des actions 
privilégiées de catégorie A. série J alors en circulation sans le consentement des porteurs, au moyen du 
paiement d'un montant en espèces pour chaque action privilégiée de catégorie A, série J rachetée de 
25.00 $ ainsi qu'un montant équivalant à la somme de tous les dividendes déclarés et impayés jusqu'à la 
date de rachat, exclusivement ( « prix de rachat en espèces >1 ). Si la date du 31 mars n'est pas un jour 
ouvrable, la date de rachat sera le jour ouvrable suivant. 

b) Rachat après le 31 mars 2028. Sous réserve de l'article 7 et des dispositions de la Loi sur les 
assurances, y compris l'approbation préalable de l'AMF, la Société peut racheter à n'importe quelle date 
après le 31 mars 2028 qui n'est pas une date de conversion de la série J. la totalité ou une partie des actions 
privilégiées de catégorie A, série J alors en circulation sans le consentement des porteurs, moyennant le 
paiement, pour chaque action privilégiée de catégorie A, série J rachetée, de la somme du prix de rachat 
en espèces majoré d'un montant de 0 ,50 $ par action privilégiée de catégorie A, série J rachetée ( « montant 
additionnel 11 ). Si la date de rachat n'est pas un jour ouvrable, la date de rachat sera le jour ouvrable suivant. 

c) Rachats partiels. Dans le cas des rachats partiels, les actions privilégiées de catégorie A, série J 
seront rachetées au prorata, compte non tenu des fractions, ou de toute autre manière jugée équitable par 
le conseil d'administration, sous réserve de l'obtention de l'approbation requise des organismes de 
réglementation. 

d) Avis de rachat. La Société donnera à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série J 
devant être rachetées un avis écrit de son intention de racheter ces actions ( « avis de rachat » }. L'avis de 
rachat doit être donné au moins 30 jours mais au plus tard 60 jours avant la date à laquelle le rachat sera 
effectué ( (( date de rachat »). L'avis de rachat doit indiquer le nombre d'actions privilégiées de catégorie A, 
série J devant être rachetées qui sont détenues par la personne à qui l'avis est envoyé, la façon dont la 
Société compte s'y prendre pour racheter les actions privilégiées de catégorie A, série J, le prix de rachat 
en espèces, le montant additionnel, le cas échéant. la place où ce prix de rachat et ce montant additionnel, 
le cas échéant, seront payés et la date de rachat. 

e) Mode de paiement. La Société paiera aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série J 
devant être rachetées, le prix de rachat en espèces et le montant additionnel, le cas échéant, sur 
présentation el remise, à l'un des principaux bureaux de l'agent des transferts, ou à tout autre endroit au 
Canada désigné dans l'avis de rachat, du certificat ou des certificats visant les actions privilégiées de 
catégorie A. série J faisant l'objet du rachat, de même que les autres documents qui peuvent être 
raisonnablement nécessaires pour effectuer le transfert et le rachat des actions privilégiées de catégorie A, 
série J. Ce paiement sera fait au moyen d'un chèque payable à la valeur nominale à une succursale 
canadienne d'une banque ou d'une société de fiducie. Si seule une tranche des actions privilégiées de 
catégorie A, série J représentées par un certificat est rachetée, un nouveau certificat représentant le reliquat 
des actions sera émis aux frais de la Société. Sous réserve de l'alinéa 3f), à compter de la date de rachat 
précisée dans l'avis de rachat. les actions privilégiées de catégorie A, série J faisant l'objet du rachat seront 
réputées être rachetées et les porteurs de ces actions privilégiées de catégorie A, série J cesseront d'avoir 
droit à des dividendes et ne pourront plus exercer aucun des droits des actionnaires à l'égard de ces actions 
privilégiées de catégorie A. série J, sauf si le paiement du prix de rachat en espèces el du montant 
additionnel, le cas échéant ne sont pas dûment effectués par la Société sur présentation et remise du 
certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A. série J. 

f) Dépôt du prix de rachat. À tout moment après que l'avis de rachat est donné, la Société aura le 
droit de déposer le prix de rachat en espèces et le montant additionnel. le cas échéant, d'une partie ou de 
la totalité des actions privilégiées de catégorie A, série J faisant l'objet du rachat auprès de la Société ou 
d'une banque ou société de fiducie au Canada désignée dans ravis de rachat, y compris l'agent des 
transferts, au crédit d'un compte spécial ou de comptes spéciaux en fidéicommis à l'intention des porteurs 
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respectifs de ces actions privilégiées de catégorie A. série J. qui doit être payé sur remise à la Société ou à 
cette banque ou société de fiducie. du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de 
catégorie A, série J. Ce dépôt constituera le paiement et le règlement du prix de rachat en espèces et du 
montant additionnel, le cas échéant, des actions privilégiées de catégorie A. série J pour lequel le dépôt est 
fait et les droits des porteurs de ces actions seront limités à la réception de la proportion (déduction faite de 
l'impôt devant être prélevé ou retenu) du prix de rachat en espèces et du montant additionnel, le cas échéant. 
tels qu'ils sont déposés. applicables à ces actions privilégiées de catégorie A, série J. sans intérêt. sur 
présentation et remise du certificat ou des certificats représentant les actions privilégiées de catégorie A, 
série J devant être rachetées. La Société aura droit à l'intérêt cumulé sur ce dépôt. 

4. Droit de conversion 

a) Droit de conversion au gré du porteur. Sous réserve du droit de la Société de racheter les actions 
privilégiées de catégorie A, série J, tel qu'il est décrit à l'article 3, el sous réserve de l'exigence d'obtenir 
l'approbation préalable de J'AMF. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série J auront le droit, à 
leur gré. le 31 mars 2028 et le 31 mars tous les cinq ans par la suite ( « date de conversion de la série J »}, 
de convertir (sous réserve des restrictions imposées à la conversion décrites à l'alinéa 4d) et du paiement 
ou de la remise à la Société d'une preuve de paiement des impôls (le cas échéant) exigibles} une partie ou 
la totalité de leurs actions privilégiées de catégorie A, série J en actions privilégiées à taux rajusté tous les 
cinq ans et à dividende non cumulatif de catégorie A. série 1 ( « actions privilégiées de catégorie A, 
série 1»)à raison de une action privilégiée de catégorie A. série 1pour chaque action privilëgiée de catégorie 

série J ( « droit de conversion »). Si la date du 31 mars n'est pas un jour ouvrable, la date de conversion 
de la série J sera le jour ouvrable suivant. 
A. 

b) Avis de conversion. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série J qui choisissent de 
convertir leurs actions privilégiées de catégorie A, série J en actions privilégiées de catégorie A, série 1à la 
date de conversion de la série J sont tenus de fournir à la Société un avis écrit ( « avis de conversion >>) à 
une date Qui tombe au plus tôt le 30° jour et au plus tard à 17 h (heure de Toronto} le 15c jour précédant la 
date de conversion de la série J applicable. Une fois Qu'un avis de conversion est reçu. celui-ci est 
irrévocable. 

c} Avis de la date de conversion de la série Jet du prochain taux de dividende annuel fixe. Un 
avis de la date de conversion de la série Jet un formulaire d'avis de conversion sera donné par la Société 
aux porteurs inscrits des actions privilégiées de catégorie A, série J à ce moment-là au moins 30 jours et au 
plus 60 jours avant la date de conversion de la série J. Un avis écrit du taux de dividende annuel fixe des 
actions privilégiées de catégorie A, série 1 ( c1 taux de dividende annuel fixe >>) pour la prochaine période 
de cinq ans. après la période initiale prenant fin le 30 mars 2023 sera fourni par la Sociétè aux porteurs 
inscrits des actions privilégiées de catégorie A. série J à ce moment-là le 30e jour précédant chaque date 
de conversion de la série J. 

d} Conversion automatique. Les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série J n'auront pas 
le droit de convertir leurs actions en actions privilégiées de catégorie A, série 1 si la Société détermine qu'il 
resterait. à la date de conversion de la série J, moins de 1 000 000 d'actions privilégiées de catégorie A. 
série 1 en circulation, après avoir pris en compte la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série J 
déposées aux fins de la conversion en actions privilégiées de catégorie A, série 1 et la totalité des actions 
privilégiées de catégorie A, série 1 déposées aux fins de la conversion en actions privilégiées de catégorie 
A, série J. La Société donnera un avis écrit à cet égard à l'ensemble des porteurs inscrits d'actions 
privilégiées de catégorie A. série Jau moins sept jours avant la date de conversion de la série J applicable. 
De plus, si la Société détermine qu'il resterait. à une date de conversion de la série J. moins de 1 000 000 
d'actions privilégiées de catégorie A. série J en circulation, après avoir pris en compte la totalité des actions 
privilégiées de catégorie A. série J déposées aux fins de la conversion en actions privilégiées de catégorie 
A, série 1 et la totalité des actions privilégiées de catégorie A, série 1 déposées aux fins de la conversion en 
actions privilégiées de catégorie A, série J, sous réserve de l'exigence d'obtenir l'approbation préalable de 
l'AMF. alors la totalité. mais non une partie. des actions privilégiées de catégorie A, série J en circulation 
restantes seront automatiquement converties en actions privilégiées de catégorie A, série 1 â raison de une 
action privilégiée de catégorie A, série 1 pour chaque action privilégiée de catégorie A, série J à la date de 
conversion de la série J applicable et la Société donnera un avis écrit à cet égard aux porteurs inscrits des 
actions privilégiées de catégorie A. série J restantes à ce moment-là au moins sept jours avant la date de 
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conversion de la série J. 

e) Choix de ne pas convertir et de continuer à détenir tes actions privilégiées de catégorie A, 
série J. Si la Société ne reçoil pas d'avis de conversion de la part d'un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A. série J dans les délais prévus à cette fin. les actions privilégiées de catégorie A, série J seront 
donc réputées ne pas avoir été converties (sauf dans le cas d'une conversion automatique décrite à l'alinéa 
4d)). 

f) Prise d'effet de l'avis de rachat. Si la Société donne un avis aux porteurs inscrits des actions 
privilégiées de catégorie A, série J du rachat de la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série J. 
elle ne sera pas tenue de donner l'avis prévu aux présentes aux porteurs inscrits des actions privilégiées de 
catégorie A, série J à l'égard d'un taux de dividende annuel fixe ou du droit de conversion des porteurs 
d'actions privilégiées de catégorie A. série J et, dans ce cas, le droit d'un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A, série J de convertir ces actions privilégiées de catégorie A, série J cessera et sera annulé. 

5. 	 Achat aux fins d'annulation 

Sous réserve de l'article 7, les dispositions de la Loi sur les assurances et l'exigence d'obtenir 
l'approbation préalable de l'AMF. la Société peut, à tout moment, acheter aux fins d'annulation la totalité des 
actions privilégiées de catégorie A. série J ou à l'occasion, toute aclion privilégiée de catégorie A. série J en 
circulation sur le marché libre ou dans le cadre d'un contrat de gré à gré ou d'une offre, à n'importe quel 
prix. 

6. 	 Droits en cas de liquidation 

Dans l'éventualité de la liquidation ou de la dissolution de la Société, qu'elle soil volontaire ou 
involontaire. ou de toute autre distribution des actifs de la Société en vue de liquider ses affaires. sous 
réserve du règlement préalable des réclamations de tous les créanciers de la Société et des porteurs 
d'actions de la Société qui sont de rang supérieur aux actions privilégiées de catégorie A. série J. les 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série J auront le droit de recevoir le prix d'émission pour 
chaque action privilégiée de catégorie A, série J qu'ils détiennent majoré de tous les dividendes déclarés et 
impayés jusqu'à la date de versement, avant que les montants ne soient payés ou que les actifs de !a 
Société ne soient distribués aux porteurs des actions qui sont de rang inférieur aux actions privilégiées de 
catégorie A, série J. Après le paiement de ces montants. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, 
série·J n'auront droit à aucune autre quote-part dans le cadre de toute distribution supplémentaire des biens 
ou des actifs de la Société. 

7. 	 Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions 

Tant et aussi longtemps que des actions privilégiées de catégorie A, série J sont en circulation, la 
Société ne prendra aucune des mesures suivantes sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, série J. comme il est prévu à l'article 1 0 : 

i) 	 déclarer ou verser des dividendes sur ses actions ordinaires ou sur d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, série J (autres que les dividendes 
en actions sur des actions de rang inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A, 
série J); 

ii) 	 racheter, acheter ou autrement retirer ses actions ordinaires ou d'autres actions de rang 
inférieur à celui des actions privilégiées de catégorie A. série J (sauf au moyen du produit 
net en espèces d'une émission faite à peu prés en même temps, d'actions de rang inférieur 
à celui des actions privilégiées de catégorie A. série J): 
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iii) 	 

 	 

racheter, acheter ou autrement retirer moins que la totalité des actions privilégiées de 
catégorie A. série J, ou effectuer un remboursement de capital à l'égard de celles-ci; 

iv) racheter, acheter ou autrement retirer d'autres actions de rang égal à celui des actions 
privilégiées de catégorie A, série J, sauf conformément à une disposition propre à une série 
d'actions privilégiées de catégorie A ou à d'autres actions privilégiées de la Sociétè 
prévoyant une obligation d'achat. un fonds d'amortissement, un privilège de rachat au gré 
du porteur ou un rachat obligatoire; · 

à moins que. dans chacun des cas, tous les dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A. série J 
payables jusqu'à la date de versement de dividendes, y compris les dividendes payables à cette date. qui 
se rapportent à la dernière période de dividendes écoulée à l'égard de laquelle des dividendes sont payables 
el les droits des porteurs à ces dividendes n'ont pas été éteints. et que tous les dividendes accumulés à ce 
moment-lâ sur toutes les autres actions de rang supérieur ou égal à celui des actions privilégiées de 
catégorie A, série J jusqu'à la date ou jusqu'aux dates respectives de paiement qui précèdent 
immédiatement et â l'égard desquelles les droits des porteurs de ces actions n'ont pas été éteints. ont été 
déclarés el payés ou réservés aux fins de paiement 

8. 	 Droits de vote 

Sous réserve de la loi applicable. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série J n'auront 
pas. à ce titre, le droit de recevoir l'avis de convocation à une assemblée des actionnaires ou des porteurs 
de polices avec participation de la Société, et d'assister el de voler à celle-ci, à moins que le conseil 
d'administration n'ait pas déclaré intégralement de dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, 
série J dans une période de dividendes donnée. et jusqu'à ce qu'il le déclare pour la première fois. Dans 
ces circonstances. les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série J auront le droit de recevoir l'avis 
de convocation seulement aux assemblées des actionnaires au cours desquelles les administrateurs seront 
élus, et d'assister à celles-ci, el auront droit à un vote pour chaque action privilégiée de catégorie A, série 
J détenue(« droits de vote») dans le cadre de l'élection des administrateurs uniquement, mais n'auront 
aucun droil de vole à l'égard des autres points à l'ordre du jour. Les droits de vole des porteurs d'actions 
privilégiées de catégorie A. série J seront éteints immédiatement au moment du versement par la Société 
du premier dividende sur les actions privilégiées de catégorie A. série J auquel les porteurs ont droit aux 
termes des dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série J après le moment où les 
droits de vote sont établis pour la première fois jusqu'à ce que la Société omette de nouveau de déclarer 
intégralement des dividendes sur les actions privilégiées de catégorie A, série J pendant une période de 
dividendes donnée, auquel cas les droits de vote entreront de nouveau en vigueur et ainsi de suite. à 
l'occasion. 

9. Émission d'actions supplémentaires et modifications se rapportant aux actions privilégiées 
de catégorie A, série J 

a) Émission d'actions supplémentaires. La Société peut émettre des actions d'une autre série 
d'actions privilégiées de catégorie A ou d'actions de toute autre catégorie ou série du capital-actions de la 
Société qui sont de rang égal ou inférieur aux actions privilégiées de catégorie A sans l'approbation des 
porteurs d actions privilégiées de catégorie A, série J. Il est entendu que rien dans les dispositions relatives 
aux actions privilégiées de catégorie A. série J ne touchera le droit de la Société d'augmenter le nombre 
d'actions ordinaires ou d'émettre des actions ordinaires supplémentaires â l'occasion. ni ne restreindra ce 
droit. 

b) 	 Modifications se rapportant aux actions privilégiées de catégorie A, série J 

i) 	 À l'exception des modifications d'ordre administratif. à compter de la date d'émission. la 
Société ne supprimera. ne complétera ni ne modifiera les dispositions relatives aux actions 
privilégiées de catégorie A, série J sans l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A. série J. mais peut le faire. à l'occasion. avec l'approbation de ceux-ci 

22 
 



conformément à ce qui est prévu à l'article 10 et toute autre approbation nécessaire 
(notamment celle de la Bourse de Toronto). 

ii) 	 Outre les approbations mentionnées au sous-alinéa 9b)i). la Société ne procèdera pas à 
une suppression, à un ajout ou à une modification quipourrait avoir une incidence sur la 
classification attribuée aux actions privilégiées de catégorie A série J de temps à autre, 
sans le consentement nécessaire de l'AMF. mais peut le faire avec celui-ci à l'occasion, aux 
fins des exigences en matière de suffisance du capital aux termes de la Loi sur les 
assurances ou du ESCAP. 

10. 	 Approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série J 

L'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série J relative à la modification ou 
à la suppression d'un droit ou d'une restriction se rattachant aux actions privilégiées de catégorie A, série J 
en tant que série ou à toute autre question nécessitant le consentement de ceux-ci, peut être donnée de 
toute autre manière exigée par la loi à ce moment-là. sous réserve de l'exigence voulant que l'approbation 
soit donnée par voie de résolution adoptée par le vote affirmatif d'au moins deux tiers(%) des voix exprimées 
à une assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série J dûment convoquée à cette fin à 
laquelle les porteurs d'au moins un quart ('/.) des actions privilégiées de catégorie A. série J en circulation 
sont présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir. Si, à l'une de ces assemblées. les 
porteurs d'au moins un quart Cl.) des actions privilégiées de catégorie A. série J en circulation ne sont pas 
présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir dans les 30 minutes suivant l'heure fixée pour 
l'assemblée, celle-ci sera ajournée à une date tombant au moins 15 jours plus tard et à l'heure et l'endroit 
pouvant être fixés par le président de l'assemblée. Un avis de l'assemblée ajournée d'au moins sept jours 
sera donné. À cette assemblée ajournée, les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série J présents 
en personne ou représentés par un fondé de pouvoir peuvent traiter des questions qui étaient à l'ordre du 
jour de l'assemblée convoquée initialement et une résolution adoptée à l'assemblée ajournée par au moins 
deux tiers(~) des voix exprimées constituera l'approbation des porteurs d'actions privilégiées de catégorie 
A. série J mentionnée précédemment. 

Les formalités à respecter pour l'envoi de l'avis de convocation à une assemblée au à une reprise 
en cas d'ajournement et le déroulement de celle-ci sont celles qui sont prescrites de temps à autre par les 
règlements administratifs de la Société ou les résolutions adoptées par le conseil d'administration à l'égard 
des assemblées des actionnaires ou selon ce qui est prévu par la loi. À chaque scrutin tenu à chaque 
assemblée des porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série J en tant que série. ou à toute assemblée 
conjointe des porteurs d'une ou de plusieurs séries d'actions privilégiées de catégorie A, chacun des 
porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série J qui a le droit de voler à celle-ci pourra exercer un vote 
par action privilégiée de catégorie A. série J détenue. 

11. 	 Immatriculation des actions privilégiées de catégorie A, série J et transfert, rachat, achat et 
conversion au moyen du système d'inscription en compte 

a) Certificat global. Sous réserve des alinéas 11 b) et 11 c) et malgré toute autre disposition relative 
aux actions privilégiées de catégorie A, série J, les actions privilégiées de catégorie A. série J seront 
représentées sous la forme d'un seul certificat global entièrement nominatif du nombre global d'actions 
privilégiées de catégorie A, série J émises par la Société et en circulation al'occasion(« certificat global »), 
détenues par le dépositaire à titre de gardien du certificat global pour les adhérents ou en son nom, et seront 
immatriculées au nom de la « CDS & Co n (ou tout autre nom pouvant être utilisé par le dépositaire de temps 
à autre à titre de prête-nom pour les besoins du système d'inscription en compte) et les inscriptions de 
propriété, de transferts, de rachats, d'achats. de cessions et de conversions des actions privilégiées de 
catégorie A, série J seront effectuées uniquement au moyen du système d'inscription en compte à un autre 
prête-nom du dépositaire responsable des actions privilégiées de catégorie A. série J ou à un dépositaire 
remplaçant responsable des actions privilégiées de catégorie A. série J approuvé par la Société ou a un 
prête-nom de ce dépositaire remplaçant. Les transferts, les rachats. les achats, les cessions et la conversion 
des actions privilégiées de catégorie A, série J seront effectués uniquement i) à l'égard des participations 
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des adhérents. au moyen des registres maintenus par le dépositaire ou son prête-nom, et ii) à l'égard des 
participations des personnes autres que les adhérents. au moyen des registres maintenus par les adhérents. 
Par conséquent, sous réserve de l'alinéa 11c), les propriétaires véritables des actions privilégiées de 
catégorie A, série J ne recevront pas de certificat ou tout autre document de la Société ou du dépositaire 
attestant qu'ils sont propriétaires d'actions privilégiées de catégorie A. série J, et les propriétaires véritables 
ne figureront pas dans les registres maintenus par le dépositaire, sauf au moyen d'une inscription en compte 
d'un adhérent agissant au nom d'un propriétaire véritable. Les personnes. autres que les adhérents. qui ont 
une participation dans les actions privilégiées de catégorie A, série J qui désirent acheter. vendre ou 
autrement transférer la propriété des actions privilégiées de catégorie A. série J ou toute autre participation 
dans celles-ci, ou qui souhaitent exercer les droits de conversion visant les actions privilégiées de catégorie 
A. série J peuvent le faire uniquement par l'entremise d'un adhérent. 

b) le dépositaire est le propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série J. Aux fins des 
dispositions relatives aux actions privilégiées de catégorie A, série J, tant et aussi longtemps que le 
dépositaire, ou son prête-nom, est le porteur inscrit des actions privilégiées de catégorie A. série J : 

i) le dépositaire, ou son prête-nom, selon le cas, sera considéré comme étant le seul 
propriétaire des actions privilégiées de catégorie A, série J aux fins de la réception des avis 
ou des paiements à l'égard des actions privilégiées de catégorie A. série J. y compris les 
versements de dividendes et le prix de rachat en espèces et le montant additionnel, le cas 
échéant; 

ii) la Société, dans le cadre de l'exercice de son droit de racheter les actions privilégiées de 
catégorie A, série J. livrera au dépositaire. ou à son prête-nom. à l'intention des 
propriétaires véritables des actions privilégiées de catégorie A, série J, le prix de rachat en 
espèces et le montant additionnel. le cas échéant, et les certificats visant les actions 
privilégiées de catégorie A, série 1 émises conformément à l'article 4, le cas échéant, en 
échange de la livraison, au besoin, dans le compte de la Société auprès du dépositaire, ou 
de son prête-nom, de ces actions privilégiées de catégorie A, série J; et 

iii) les droits des personnes. autres que les adhérents, qui ont une participation dans les 
actions privilégiées de catégorie A, série J seront limités aux droits établis par la loi 
applicable et par les contrats conclus entre le dépositaire et les adhérents et entre les 
adhérents et ces personnes. et ils doivent être exercés par l'entremise d'un adhérent 
conformément aux règles et aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en 
compte. 

c) Annulation du système d'inscription en compte. Si, à tout moment. le système d'inscription en 
compte cessait d'exister, la Société détermine ou le dépositaire informe cette dernière par écrit qu'il n'est 
plus disposé ou apte à s'acquitter de ses responsabilités à litre de dépositaire et que. dans l'un ou l'autre 
des cas, la Société n'est pas en mesure de désigner un remplaçant compétent, ou qu'elle choisit. à son gré. 
ou est tenue par la loi ou les régies d'une bourse de valeurs, de retirer les actions privilégiées de catégorie 
A, série J du système d'inscription en compte. les alinéas 11a), 11b) et 11d) cesseront de s'appliquer aux 
actions privilégiées de catégorie A. sérre J. Dans cette éventualité. la Société signera et livrera les certificats 
visant les actions privilégiées de catégorie A. série J sous forme nominative définitive correspondant au 
nombre global d'actions privilégiées de catégorie A. série J représenté par le certificat global dans le 
système d'inscription en compte. Dans le cadre de cet échange, l'agent des transferts annulera le certificat 
global. Les certificats visant les actions privilégiées de catégorie A, série J sous forme nominative définitive 
émis en échange du certificat global seront inscrits aux noms et en fonction du nombre d'actions privilégiées 
de catégorie A. série J selon les directives données par écrit à l'agent des transferts par le dépositaire. 
L'agent des transferts livrera ces certificats définitifs aux personnes au nom desquelles le dépositaire a 
donné des directives. 
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d) Paiements, etc. Les adhérents doivent s'adresser uniquement au dépositaire. conformément aux 
règles el aux procédures du dépositaire et du système d'inscription en compte, el les personnes. autres que 
les adhérents. qui ont une participation dans les aclions privilégiées de catégorie A. série J doivent 
s'adresser uniquement aux adhérents, pour avoir leur quote-part des versements de dividendes et des 
autres montants ainsi que pour l'émission et la livraison des actions privilégiées de catégorie A, série 1 
relativement aux actions privilégiées de calégorie A, série J. Aucune personne. y compris un adhérent, 
n'aura de réclamation à l'encontre de la Société relativement aux paiements exigibles sur les actions 
privilégiées de catégorie A, série J ou à l'émission et à la livraison des aclions privilégiées de catégorie A, 
série 1, et les obligations de la Société seront satisfaites lorsqu'elle effectue un paiement ou une émission 
et une livraison au dépositaire ou à son prête-nom, â titre de porteur inscrit des actions privilégiées de 
catégorie A, série J. relativement à chaque montant ainsi payé ou à chaque nouvelle action privilégiée de 
catégorie A. série 1 ainsi émise et livrée. 

e) Dispositions contradictoires. Les dispositions de l'article 4 et l'exercice du droit de conversion 
sonl assujettis aux dispositions du présent article 11, et en cas de contradiction entre les dispositions et les 
dispositions du présent article 11. les dispositions du présent article auront préséance à l'égard de la 
contradiction. 

12. Avis 

a} Avis à la Société. Sous réserve de la loi applicable, tout avis, toute demande ou toute autre 
communication qui doit être donné à la Société par un parleur d'actions privilégiées de catégorie A, série J 
doit l'être par écrit et sera valide et exécutoire s'il est donné par la poste (port payé), par voie électronique 
ou par livraison au siège de la Société et adressé au secrétaire de la Société. Un tel avis. une telle demande 
ou une telle autre communication, s'il est donné par la poste, par voie électronique ou par livraison, sera 
réputé avoir été donné et reçu seulement sur réception réelle de celui-ci par la Société. 

b) Présentation et remise de certificats. La présentation et la remisé, par un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A. série J à la Société ou à l'agent des transferts, de certificats représenlant les 
actions privilégiées de catégorie A, série J dans le cadre du rachat de celles-ci, doivent être effectuées par 
la poste par courrier recommandé (port payé} ou par livraison au siège de la Société ou à tout autre bureau 
de l'agent des transferts précisé par la Société, dans chacun des cas, adressés au secrétaire de la Société. 
La présentation et la remise des certificats seront réputées avoir été effectuées et seront exécutoires 
uniquement sur réception réelle de ceux-ci par la Société ou l'agent des transferts, selon le cas. La 
présentation et la remise des certificats raites par courrier recommandé seront au seul risque du porteur qui 
envoie les certificats par la poste. 

c) Avis aux porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série J. Sous réserve de la loi 
applicable, tout avis, toute demande ou toute autre communication qui doit être donné à un porteur d'actions 
privilégiées de catégorie A, série J par la Société ou en son nom doit l'être par écrit et sera valide et 
exécutoire s'il est donné par courrier de première classe ordinaire non recommandé (port payé), par voie 
électronique ou par livraison à l'adresse du porteur figurant dans les registres de valeurs mobilières de la 
Société ou. dans l'éventualité où l'adresse du porteur n'y figure pas, la dernière adresse connue de celui-ci. 
Un tel avis. une telie demande ou une telle autre communication, s'il est donné par la poste, sera réputé 
avoir été donné et reçu le cinquième jour ouvrable suivant la date d'envoi par la poste et. s'il est donné par 
voie électronique ou par livraison. il sera réputé avoir été donné et reçu à la date de l'envoi électronique ou 
de la livraison. L'omission accidentelle de donner un avis. une demande ou une autre communication à un 
ou plusieurs porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série J, ou toute irrégularité dans cet avis, 
n'invalidera pas ni ne modifiera ou ne touchera autrement toute action ou procédure devant être engagée 
par la Société aux termes de cet avis, de cette demande ou de cette autre communication. 

13. Choix fiscal 

La Société choisira, de la manière et dans les délais prescrits à la partie VI. ·1 de la Loi de l'impôt ou 
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dans toute autre disposition de remplacement de portée semblable, de payer l'impôt prévu à la partie Vl.1 
de la Loi de l'impôt à un taux qui fera en sorte que les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A, série J 
ne seront pas tenus de payer de l'impôt sur les dividendes reçus (ou réputés avoir été reçus) sur les actions 
privilégiées de catégorie A, série J en vertu de la partie IV.1 de la Loi de l'impôt et prendra toutes les autres 
mesures nécessaires aux termes de la Loi de l'impôt pour le faire. 

14. Retour des fonds non réclamés à la Société 

La Société aura le droit, pour ce qui est des fonds déposés par la Société auprès d'une banque ou 
d'une société de fiducie à l'égard des montants devant êlre versés aux porteurs d'actions privilégiées de 
catégorie A, série J. à compter de la première date anniversaire du dépôt de ces fonds auprès de cette 
banque ou de cette société ou fiducie, d'exiger de celle-ci qu'elle lui retourne les fonds qui n'ont pas été 
réclamés par les porteurs d'actions privilégiées de catégorie A. série J. Si, à tout moment après le retour 
des fonds non réclamés à la Société. la Société ou la banque ou société ou fiducie reçoit une demande d'un 
porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série J concernant le montant qui lui est dû non réclamé à 
l'égard de ses actions privilégiées de catégorie A, série J. la Société fera le nécessaire pour assurer, dans 
les plus brefs délais, le paiement de ce montant au porteur, sous réserve des dispositions de l'alinéa 2b). 

15. Non-résidents 

Â la conversion des actions privilégiées de catégorie A. série J, la Société se réserve le droit de ne 
pas émettre d'actions privilégiées de catégorie A. série 1à une personne dont l'adresse est dans un territoire 
à l'extérieur du Canada, ou dont la Société ou l'agent des transferts a des raisons de croire qu'elle esl 
résidente d'un territoire à l'extérieur du Canada où une telle émission obligerait la Société à se conformer 
aux lois sur les valeurs mobilières, aux lois sur les assurances ou aux lois analogues de ce territoire. 
notamment les exigences relatives à l'immatriculation. au prospectus. au dépôt ou d'autres exigences 
semblables en vertu des lois applicables de celui-ci. De plus, la Société peut demander à cette personne, à 
litre de condition à l'émission d'actions privilégiées de catégorie A. série 1à son intention, de lui fournir une 
déclaration écrite quant à son lieu de résidence, à son statut relatif à l'avoir en actions et à toute autre 
queslion demandée par la Société afin de déterminer le droit aux actions privilégiées de catégorie A, série 1 
de cette personne, y compris en vertu de la Loi sur les assurances. 

16. Transferts de fonds par voie électronique ou par télévirement 

Malgré les autres droits ou restrictions rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, série J. la 
Société peut, à son gré, verser le paiement dû à un ·porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série J au 
moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par télévirement à chacun d'eux. Advenant qu'un 
paiement soit effectué au moyen d'un transfert de fonds par voie électronique ou par téléviremenl, il 
incombera à la Société de payer les frais applicables à ce transfert. Dès que possible, après que la Société 
détermine qu'un paiement sera effectué au moyen d'un transrert de fonds par voie électronique ou par 
téléviremenl, elle enverra un avis à chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série J à son 
adresse figurant dans le registre des valeurs mobilières de la Société. Cet avis de la Société demandera à 
chaque porteur d'actions privilégiées de catégorie A. série J de lui fournir les détails d'un compte qu'il 
possède dans une banque au Canada dans lequel seront déposés les fonds transrérés par voie électronique 
ou par télévirement. Si la Société ne reçoit pas les détails du compte d'un porteur d'actions privilégiées de 
catégorie A, série J avant la date à laquelle le paiement sera effectué. la Société déposera les fonds devant 
être versés à celui-ci dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en fidéicommis pour chacun des 
porteurs. Le versement d'un paiement au moyen d'un transrert de fonds par voie électronique ou par 
télévirement ou, dans le cas où un porteur d'actions privilégiées de catégorie A, série J n'a pas fourni les 
détails d'un compte à !a Société pour les besoins de ce transfert, le dépôt des fonds payables autrement à 
ce porteur par la Société dans un compte spécial ou des comptes spéciaux en fidéicommis à l'égard de ce 
porteur sera réputé constituer un paiement par la Société à la date du transfert et satisfera à toutes les 
obligations de la Société relatives à ce paiement jusqu'à concurrence du montant représenté par ce transfert 
ou ce dépôt. 
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ANNEXE C 

AUX STATUTS DE FUSION DE 
 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 
 
INDUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 

RESTRICTIONS. AUTRES DISPOSITIONS, CONVERSION ET l\NNUL/\TION DES ACTIONS ET 
 
CONVENTION DE FUSION 
 

Les statuts de fusion incluent aussi les Restrictions sur le transfert des titres ou des nctions, les Autres 
dispositions, la Conversion et annulation des actions el la Convention de fusion tel que déposées au 
30 juin 2012 et tel qu'annexées aux présentes. 



INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC. / 
 

INDUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 

Restrictions sur te transfert des titres ou des actions 

La détention d'actions avec droit de vote de la Compagnie est assujettie aux restrictions qui 
s'appliqueraient en vertu de la loi, notamment les restrictions énoncées à la section IV de la Loi 
concernant L'lndustrielle-A!/iance Compagnie d'Assurance sur la Vie, L. O. 1999. c. 106. 

Autres dispositions 

Sous réserve des dispositions de la Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 (la Loi sur les assurances), 
le conseil d'administration peut. à sa discrétion, nommer un ou plusieurs administrateurs supplémentaires 
dont le mandat expire au plus tard à la clôture de l'assemblée annt.:elle des actionnaires suivant leur 
nomination, a condition que le nombre total des administrateurs ainsi nommés n'excède pas le tiers du 
nombre des administrateurs élus à l'assemblée annuelle précédant leur nomination. 

Conversion et an11ulation des actions 

1. 	 A la date de la fusion. les actions du capital-actions de chacune des compagnies fusionnantes 
émises et en circulation immédiatement avant l'établissement du certificat de fusion sont 
converties ou annulées comme suit : 

1. 1 la totalité des actions ordinaires em1ses el en circulation de Industrielle Alliance 
Pacifique, Assurance el Services Financiers inc. I lndustrial Alliance Pacifie lnsurance 
and Financial Services inc. {IAP) détenues par Industrielle Alliance, Assurance et 
Services Financiers inc. I lndustrial Alliance lnsurance and Financial Services inc. (IA) 
immédiatement avant la date de la fusion sont, a compter de cette date. annulées sans 
remboursement de capital à leur égard et ces actions ne seront pas converties en actions 
de la Compagnie: 

1.2 chacune des actions ordinaires émises et en circulation d'IAP, à l'exception de celles 
détenues par IA, est. à compter de cette date. convertie selon le nombre échangeable 
d'actions ordinaires de la Compagnie entièrement libérées. soit le nombre d'actions 
ordinaires de la Compagnie obtenu en divisanl, à l'égard de chaque action ordinaire, la 
somme de 630 $ (la Juste valeur) par le cours moyen pondéré en fonction du volume 
des actions ordinaires d'IA à la Bourse de Toronto (TSX) pendant les cinq (5) jours de 
bourse précédant immédiatement la date de la fusion, calculé conformément aux régies 
et politiques de la TSX (le CMPV) des actions ordinaires d'IA, comme il est indiqué dans 
la formule ci-dessous : 

Nombre échangeable Juste valeur 
CMPV d'une action ordinaire d'IA 
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1.3 	 

 	 

la totalité des actions ordinaires émises et en circulation d'IA sont. à compter de cette 
date. converties en actions ordinaires de la Compagnie entièrement libérées, à raison 
d'une action ordinaire de la Compagnie émise et entièrement libérée contre chaque 
action ordinaire émise et en circulation d'IA; 

1.4 la totalité des actions privilégiées de catégorie A, série A ëmises et en circulation d'IA 
sont, a compter de cette date, converties en actions privilégiées de catégorie A, série A 
de la Compagnie entièrement libérées, à raison d'une action privilégiée de catégorie A, 
série A de la Compagnie émise et entièrement libérée contre chaque action privilégiée de 
catégorie A, série A émise et en circulation d'IA; 

1.5 	 

 	 

la totalité des actions privilégiées de catégorie A, série B émises et en circulation d'IA 
sont, à compter de cette date. converties en actions privilégiées de catégorie A, série B 
de la Compagnie entièrement libérées. à raison d'une action privHègiée de catégorie A. 
série B de la Compagnie émise et entièrement libérée contre chaque action privilégiée de 
catégorie A, série B émise et en circulation d'IA: 

1.6 la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série C émises et en circulation d'IA 
sont. à compter de cette date, converties en actions privilégiées de catégorie A. série C 
de la Compagnie entièrement libérées, à raison d'une action privilégiée de catégorie A, 
série C de la Compagnie émise et entièrement libérée contre chaque action privilégiée 
de catégorie A, série C émise et en c1rculation d'IA: 

1. 7 la totalité des actions privilégiées de catégorie A, série E émises et en circulation d'IA 
sont, à compter de cette date. converties en actions privilégiées de catégorie A. série E 
de la Compagnie entièrement libérées, à raison d'une action privilégiée de catégorie A, 
série E de la Compagnie émise et entièrement libérée contre chaque action privilégiée de 
catégorie A, série E émise et en circulation d'lA; 

1.8 	 la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série F émises et en circulation d'IA 
sont. à compter de cette date, converties en actions privilégiées de catégorie A, série F 
de la Compagnie entièrement libérées, à raison d'une action privilégiée de catégorie A. 
série F de la Compagnie émise et entièrement libérée contre chaque action privilégiée de 
catégorie A. série F émise et en circulation d'IA: et 

1.9 	 la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série G émises et en circulation d'lA 
sont. à compter de cette date, converties en actions privilégiées de catégorie A, série G 
de la Compagnie entièrement libérées. à raison d'une action privilégiée de catégorie A, 
série G de la Compagnie émise et entièremenl libérée contre chaque action privilégiée 
de catégorie A. série G émise et en circulation d'IA 

2. 	 Détention d'actions comportant droit de vote. Pour plus de certitude, la fusion n'aura pas 
comme conséquence qu'une personne détienne. seule ou avec des personnes liées à elle au 
sens de l'article 49 de la Loi sur les assurances. 10 % ou plus des droits de vote rattachés aux 
actions ordinaires de la Compagnie. 

3. 	 Pas de fractions d'action. Aucune fraction d'action ordinaire de la Compagnie; d'action 
privilégiée de catégorie A, série A de la Compagnie; d'action privilégiée de catégorie A, série 8 
de la Compagnie; d'action privilégiée de catégorie A, série C de la Compagnie: d'action 
privilégiée de catégorie A, série E de la Compagnie, d'action privilégiée de catégorie A. série F 
ou d'action privilégiée de catégorie A, série G de la Compagnie ne sera émise au moment de la 
fusion envisagée dans les présentes; le nombre d'actions ordinaires de la Compagnie, d'actions 
privilégiées de catégorie A, série A de la Compagnie, d'actions privilégiées de catégorie A. 
série B de la Compagnie, d'actions privilégiées de catégorie A. série C de la Compagnie. 
d'actions privilégiées de catégorie A, série E de la Compagnie. d'actions privilégiées de 
catégorie A. série F de la Compagnie et d'actions privilégiées de catégorie A, série G de la 
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Compagnie qui seront émises sera plutôt arrondi à la hausse ou à la baisse, selon le cas, au 
nombre entier le plus près du nombre d'actions ordinaires de la Compagnie, d'actions privilégiées 
de catégorie A, série A de la Compagnie. d'actions privilégiées de catégorie A, série 8 de la 
Compagnie, d'actions privilégiées de catégorie A. série C de la Compagnie. d'actions privilégiées 
de catégorie A. série E de la Compagnie, d'actions privilégiées de catégorie A, série F de la 
Compagnie et d'actions privilégiées de catégorie A, série G de la Compagnie, selon le cas. 

4. 	 Certificats et registres d'actions. Les certificats d'actions représentant les actions d'IAP émises 
et en circulation sont retournés à des fins d'échange comme IA en donne l'instruction à la date de 
la fusion (à l'exception des certificats d'actions émis par IAP au nom d'IA qui seront annulés). les 
certificats d'achons représentant les actions d'IA émises et en circulation seront réputés être des 
certificats d'actions émis par la Compagnie à la date de la fusion. 
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CONVENTION DE FUSION INTERVENUE À QUÉBEC, EN DATE DU 9 MAI 2012. 
 

ENTRE: 	 Industrielle Alliance, Assurance et services 
financiers inc.: 

(ci-après appelée IA) 

ET: 	 Industrielle Alliance Pacifique, Assurance et 
services financiers inc.; 1 

{cr-après appelée IAP) 

LES PARTIES DÉCLARENT CE QUI SUIT: 

ATTENDU qu'au moment de la fusion, tel que définie ci-après, chaque partie aux présentes sera une 
compagnie d'assurance assujettie aux dispositions de la Loi sur les assurances (Québec) (ci-après 
appelée Loi sur les assurances); 

ATTENDU qu'IA est également régie par la Loi concernant L'lndustrrelle-Alliance Compagnie 
d'Assurance sur la Vie, L.Q. 1999, c. 106. qui continuera de s'appliquer, avec les adaptations qui 
s'imposent, à la Compagnie issue de la fusion (au sens défini ci-dessous) après la fusion (au sens défini 
ci-dessous); 

ATTENDU qu'IA est autorisée à émettre un nombre illimitè d'actions ordinaires sans valeur nominale; 
10 000 000 d'actions privilégiées pouvant être émises en séries et ayant une valeur nominale de 25,00 $, 
dont 3 000 000 d'actions privilégiées, série 1, 3 000 000 d'actions priv1lég1ées, série 2 et 3 000 000 
d'actions privilégiées, série 3 ont été créées et autorisées; ainsi qu'un nombre illimité d'actions 
privilégiées de catégorie A sans valeur nominale et pouvant être émises en séries. dont un nombre 
illimité des séries A. B, C. D, E, F, YY et ll.. ont été créées et autorisées. Les actions suivantes du 
capital-actions autorisé d'IA ont été émises et sont en circulation à titre d'actions entièrement libérées el. 
à l'exception des 4 000 actions privilégiées de catégorie A, série A, sont inscrites à la cote de la Bourse 
de Toronto (TSX): 

NOMBRE D'ACTIONS 	 CATÉGORIE D'ACTIONS 

90 470 521 	 actions ordinaires 
4 000 	 actions privilégiées de catégorie A, série A 

5 000 000 	 actions privilégiées de catégorie A, série B 
4 000 000 	 actions privilégiées de catégorie A, série C 
4 000 000 	 actions privilégiées de catégorie A, série E 
4 000 000 	 actions privilégiées de catégorie A. série F 

ATTENDU qu'IAP est autorisée à émettre un nombre illimité d'actions ordinaires et un nombre illimité 
d'actions privilègiées, sans valeur nominale. dont 1 043 637 actions ordinaires ont été émises et sont en 
circulation à titre d'actions entièrement libérées alors qu'aucune action privilégiée n'est présentement 
émise; 

ATTENDU que, aux fins de la fusion avec IA, IAP, une société d'assurances fédérale, devra avoir été 
continuée sous le régime des lois du Québec en vertu de la Loi sur les assurances avant le 30 juin 2012; 

ATTENDU qu'il est opportun que les parties aux présentes fusionnent et poursuivent leur existence en 
une seule compagnie, conformément aux modalités et conditions énoncées ci-dessous et aux termes des 



dispositions des articles 184 .1 et suivants de la Loi sur les assurances et des dispositions applicables du 
chapitre XI de la Loi sur les sociétés par actions (Ouèbec) (ci-après appelée LSAQ); 

ATTENDU qu'IA et IAP ont mutuellement fait connaitre l'une à l'autre leur actif et leur passif respectifs; 

PAR CONSÉQUENT, en contrepartie des ententes réciproques figurant dans les présentes dont la 
suffisance est par les présentes reconnue. les parties conviennent de ce qui suit : 

ARTICLE 1 
 
INTERPRÉTATION 
 

1.1 	 Définitions. Dans la présente convention, les termes suivants ont les sens qui sont énoncés ci
 
après, et les variations grammaticales ont les sens correspondants respectifs : 
 

« actions ordinaires de la Compagnie issue de la fusion » désigne les actions ordinaires du 
capital-actions de la Compagnie issue de la fusion. sans valeur nominale, comportant les mèmes 
droits, privilèges, restrictions et conditions que ceux présentement rattachés aux actions ordinaires 
d'IA, tel qu'il appert des documents constitutifs dïA; 

«actions privilégiées de la Compagnie issue de la fusion 11 désigne les 10 000 000 d'actions 
privilégiées du capital-actions de la Compagnie issue de la fusion, ayant une valeur nominale de 
25.00 $, pouvant être émises en séries et comportant les mêmes droits, privilèges, restrictions et 
conditions que ceux présentement rattachés aux actions privilégiées d'IA, tel qu'il appert des 
documents constitutifs d'IA; 

« actions privilégiées de catégorie A de la Compagnie issue de la fusion n désigne les actions 
privilégiées de catégorie A du capital-actions de la Compagnie issue èe la fusion, pouvant être 
émises en séries, sans valeur nominale et comportant les mêmes droits, privilèges. restrictions et 
conditions que ceux présentement rattachés aux actions privilégiées de catégorie A d'IA, tel qu'il 
appert des documents constitutifs d'IA; 

(<actions privilégiées de catégorie A, série A de la Compagnie issue de la fusion » désigne 
les actions privilégiées de catégorie A, série A du capital-actions de la Compagnie issue de la 
fusion comportant les mêmes droits. privilèges, restrictions et conditions que ceux présentement 
rattachés aux actions privilégiées de catégorie A. série A d'IA. tel qu'il appert des documents 
constitutifs d'IA; 

« actions privilégiées de catégorie A, série B de la Compagnie issue de fa fusion n désigne 
les actions privilégiées de catégorie A, série B du capital-actions de la Compagnie issue de la 
fusion comportant les mêmes droits. privilèges, restrictions et conditions que ceux présentement 
rallachés aux actions privilégiées de catégorie A, série B d'IA, tel qu'il appert des documents 
constitutifs d'IA : 

« actions privilégiées de catégorie A, sèrie C de la Compagnie issue de la fusion » désigne 
les actions privilégiées de catégorie A. série C du capital-actions de la Compagnie issue de la 
fusion comportant les mêmes droits, privilèges, restrictions et conditions que ceux présentement 
rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, série C d1A, tel qu'il appert des documents 
conslilutifs d'IA : 

« actions privilégiées de catégorie A. série E de la Compagnie issue de la fusion }> désigne 
les actions privilégiées de catégorie A. série E du capital-actions de la Compagnie issue de la 
fusion comportant les mêmes droits. privilèges, restrictions et conditions que ceux présentement 
rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, série E d'IA, tel qu'il appert des documents 
constitutifs d'IA : 
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« actions privilégiées de catégorie A, série F de la Compagnie issue de la fusion » désigne 
les actions privilégiées de catégorie A, série F du capital-actions de la Compagnie issue de la 
fusion comportant les mêmes droits, privilèges, restrictions et conditions que ceux présentement 
rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, série F d'IA, tel qu'il appert des documents 
constitutifs d'IA ; 

c' Autorité 1> désigne !'Autorité des marchés financiers (Québec); 

« avis de la convention » désigne un avis de la présente convention transmis à l'Aulorité 
conformément à l'article 188 de la Loi sur les assur,ances; 
 

« certificat de fusion l> désigne le certificat établi par le registraire des entreprises en vertu de 
 
l'article 191 de la Loi sur les assùrances: 
 

{( CMPV )) désigne le cours moyen pondéré en fonction du volume des aclions ordinaires d'IA à la 
TSX pendant les cinq (5} jours de bourse précèdant immédiatement la date de la fusion. calculé 
conformément aux règles et politiques de la TSX; 

« convention >> désigne la présente convention de fusion, en sa version pouvant être changée. 
complétée ou autrement modifiée de temps à autre conformément aux modalités des présentes; 

<< date de la fusion » désigne le 30 juin 2012; 

« documents constitutifs d'tA » désigne les statuts de continuation d'IA datés du 11 juin 2003 et 
des statuts de modification d'IA datés des 26 juin 2003, 20 février 2006, 21 novembre 2006. 27 
novembre 2008. B oclobre 2009, 23 février 2010 et 14 novembre 2011. en vigueur en date des 
présentes; 

«fusion » désigne la fusion d'IA et d'IAP en vertu de la Loi sur les assurances. donnant effet aux 
 
opérations et aux modalités et conditions énoncées dans les présentes; 
 

« IA » a le sens qui lui est attribué dans le préambule; 
 

« IAP » a le sens qui lui est atlribué dans le préambule; 
 

« jour ouvrable » désigne tout jour oû les banques de la ville de Québec (Québec) sont ouvertes; 
 

« juste valeur » désigne, à l'égard de chaque action ordinaire d'IAP autre que les actions 
 
ordinaires détenues par IA, 630 $; 
 

« Loi sur les assurances » a le sens qui lui est attribué dans le préambule; 
 

« LSAQ » a le sens qui lui est attribué dans le préambule; 
 

<< ministre » désigne le ministre des Finances du Québec; 
 

<< nombre échangeable >> a le sens qui lui est attribué à l'alinéa 3.1.2: 
 

« régime d'achat d'actions à l'intention des employés d'IA >l désigne le reg1me d'achat 
 
d'actions s'adressant aux employés (à l'exception des membres de la haute direction) du Groupe 
Industrielle Alliance, y compris IAP, daté de juin 2008. en sa version modifiée de temps à autre: 

<c régime d'achat d'actions à l'intention des membres de la haute direction d'IA » désigne le 
régime d'achat d'actions s'adressant aux membres de la haute direction du Groupe Industrielle 
Alliance, y compris IAP, daté de mars 2005, en sa version modifiée de temps à autre; 
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« reg1me d'options d'achat d'actions d'IA i> désigne le régime d'options d'achat d'actions à 
l'intention des employés et des membres de la haute direction d'IA el de certaines de ses filiales. 
en sa version adoptée le 10 février 2001 et modifiée le 9 février 2005 et le 13 février 2008, et en sa 
version modifiée par la suite de temps à autre; 

<( registraire des entreprises >i désigne le registraire ces entreprises agissant notamment en 
vertu de la LSAQ et la Loi sur les assurances; 

« registre » désigne le registre des entreprises tenu par le registraire des entreprises en vertu du 
chapitre 2 de la Loi sur la publicité légale des entreprises (Québec); 

« règlements de la Compagnie issue de la fusion l> a le sens qui lui est attribué à l'alinéa 2.11; 

« résolution relative à la fusion » désigne la résolution spéciale devant être soumise aux 
actionnaires de chaque compagnie fusionnante approuvant la fusion et les modalités et conditions 
de la présente convention et autorisant la signature et le dépôt des statuts ce fusion; 

c< Compagnie issue de la fusion 11 a le sens qui lui est attribué à l'alinéa 2.1; 

c< compagnies fusionnantes >> désigne, collectivement, IA et IAP, et « compagnie fusionnante >> 

désigne IA ou IAP, selon le cas; 

u statuts de fusion >l désigne les statuts confirmant la fusion qui doivent être déposés auprès du 
registraire des entreprises en vertu de la loi sur les assurances et qui comprennent. entre autres 
choses, les dispositions particulières énoncées à l'Annexe 1; et 

« TSX 1> a le sens qui lui est attribué dans le préambule. 

1.2 	 

 	 

 	 

 	 

Intitulés. La division de la présente convention en articles, paragraphes, alinéas et annexes vise 
à en faciliter la lecture et n'a aucune incidence sur son interprétation. les expressions « des 
présentes », 11 aux termes des présentes » el des expressions similaires renvoient à la présente 
convention et non à un article. à un paragraphe. à un alinéa. à une annexe ou à toute autre partie 
des présentes. À moins d'incompatibilité avec l'objet des présentes ou son contexte, les mentions 
dans les présentes d'articles. de paragraphes, d'alinéas et d'annexes désignent les articles. 
paragraphes, alinéas el annexes de la présente convention. 

1.3 Nombre et genre. Dans la présente convention, le singulier comprend le pluriel et vice versa, et 
le masculin comprend le féminin. 

1.4 Date pour la prise de mesures. Si la date à laquelle une mesure doit être prise aux termes des 
présentes par une partie n'est pas un jour ouvrable, cette mesure devra être prise le jour ouvrable 
suivant. 

1.5 Renvois aux lois. Dans la présente convention, à moins d'incompatibilité avec l'objet ou le 
contexte ou d'une disposition contraire dans les présentes, la mention d'une loi désigne cette loi 
dans sa version actuellement en vigueur ou dans sa version pouvant être modifiée, adoptée de 
nouveau ou remplacée de temps à autre, et comprend les règlements pris en application de celle
ci. 

1.6 	 Monnaie. À moins d'indication contraire, tous les renvois dans la présente entente à des sommes 
d'argent sont exprimés dans la monnaie ayant cours légal au Canada et le symbole « $ » désigne 
les dollars canadiens. 
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1.7 

 	 

Annexes. L'annexe suivante est jointe à la présente convention et es! intégrée par renvoi dans la 
présente convention et fait partie des présentes : 

Annexe 1 Dispositions particulières 

ARTICLE 2 
 
FUSION 
 

2.1 Fusion. Sous réserve des dispositions des présentes. IA et IAP conviennent mutuellement de 
fusionner et de poursuivre leur existence en une seule compagnie d'assurance (ci-après appelée 
Compagnie issue de la fusion) en vertu des dispositions de la loi sur les assurances selon les 
modalités el conditions énoncées ci-après avec prise d'effet à la date de la fusion. 

2.2 	 

 	 

 	 

Nom le nom de la Compagnie issue de la fusion sera, en français et en anglais respectivement : 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC. I 
 
INOUSTRIAL ALLIANCE INSU RANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 

2.3 Siège. L'adresse du siège de la Compagnie issue de la fusion. situé dans le district judiciaire de 
Québec, sera le 1080. Grande Allée Ouest. à Québec (Québec) G1K 7M3. 

2.4 Nombre d'administrateurs. Le conseil d'administration de la Compagnie issue de la fusion, à 
moins d'une modification conformément à la Loi sur les assurances et aux staluls de fusion de la 
Compagnie issue de la fusion, en leur version modifiée de temps à autre, se composera d'un 
minimum de neuf (9) administrateurs et d'un maximum de vingt-et-un (21) administrateurs, au 
nombre desquels au moins un tiers {1/3) seront des administrateurs élus par les porteurs de 
polices avec participation et, à i'origine. sera formé des quatorze (14) administrateurs indiqués a 
l'alinéa 2.5. 

2.5 	 Composition du conseil d'administration. Les administrateurs initiaux de la Compagnie issue de 
la fusion seront les personnes dont le nom, le domicile et la profession figurent ci-dessous, et ces 
personnes s'acquitteront de leur mandat à compter de la date de la fusion jusqu'à la fin de la 
première assemblèe des actionnaires de la Compagnie issue de la fusion ou jusqu'à ce que leurs 
remplaçants soient dûment èlus. 

NOM 	 DOMICILE 	 PROFESSION 

Anne Bélec 	 40W525. Fox Creek Drive 
St. Charles (Illinois) 60175 
Etals-Unis 

Directrice, Marketing 

Pierre Brodeur 	 2060. rue de la Régence 
Saint-Bn.mo-de-Montarville (Québec) 
J3V 486 

Administrateur de sociétés 

Mary C.Ritchie 	 8927. Saskatchewan Drive 
Edmonton (Alberta) T6G 281 

Comptable agréée 

Yvon Charest 	 2735. rue Morgan 
Québec (Québec) G1W 4R9 
 

Actuaire 
 

Robert Coallier 	 9, place Chelsea 
Montréal (Québec) H3G 2J9 

Administrateur de sociétés 
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NOM 	 DOMICILE 	 PROFESSION 

L.G. Serge Gadbois 1062, rue Charcot, PH 1 
Boucherville {Québec} J48 OC1 

Administrateur de sociétés 

Michel Gervais 	 76, rue Dalhousie. app. 856 
Québec {Québec) G1K 8W6 

Professeur; administrateur de 
sociétés: consultant en gestion 

Lise Lachapelle 	 1409-201. chemin du Club-Marin 
Montréal (Québec) H3E 1T4 
 

tconomiste 
 

Claude Lamoureux 	 20 Dunbar Road 
Toronto (Ontario) M4W 2X6 
 

Actuaire 
 

John A. LeBoutillier 	 5599, avenue Canterbury 
Montréal (Québec) H3T 1S8 

Administrateur de sociétés 

Jacques Martin 	 3 Lancia Lane 
larchmont (New Yori<) 10538-1425 
 
Etats-Unis 
 

Avocat 
 

Francis P. McGuire 	 797 Mitchell 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) E3B 3S8 
 

Gestionnaire 
 

Jim Pantelidis 	 16 Chestnut Park Road 
Toronto (Ontario) M4W 1W6 

Administrateur et fiduciaire 

David R. Paterson 	 8 Gibson Avenue 
Toronto (Ontario) M5R 1T5 
 

Avocat 
 

2.6 	 Ëlection des administrateurs. Le nombre d'administrateurs élus par les actionnaires et par les 
porteurs de polices avec participation de la Compagnie issue de la fusion à une assemblée de la 
Compagnie issue de la fusion est le nombre fixé par les administrateurs de la Compagnie issue de 
la fusion avant la tenue de l'assemblée. Les administrateurs peuvent nommer un ou plusieurs 
administrateurs additionnels, qui cesseront d'occuper leur poste au plus tard à la clôture de 
l'assemblée annuelle qui suit leur nomination, tant que le nombre total des administrateurs 
nommés n'excède pas un tiers (1/3) du nombre des administrateurs élus à l'assemblëe annuelle 
précédant la nomination. La majorité des administrateurs doit résider au Québec. La durée du 
mandat de chaque administrateur élu est d'un (1) an. Les administrateurs sont élus par un vote 
majoritaire des actionnaires admissibles à voter ou des porteurs de polices avec participation, 
selon le cas. La .durée du mandat commence à la date de l'élection et se termine à la date de 
l'assemblée annuelle suivant l'élection ou le moment où un remplaçant est élu. 

2.7 	 Capital-actions autorisé. La Compagnie issue de la fusion aura le même capital-actions autorisé 
qu'IA et sera autorisée à émettre un nombre illimité d'actions ordinaires de la Compagnie issue de 
la fusion sans valeur nominale, 10 000 000 d'actions privilégiées de la Compagnie issue de la 
fusion ayant une valeur nominale de 25,00 $, pouvant être émises en séries et comprenant les 
séries 1, 2 et 3. et un nombre illimité d'actions privilégiées de catégorie A de la Compagnie issue 
de la fusion sans valeur nominale. pouvant être émises en séries el comprenant les séries A. B. C. 
O. E, F, YY et ZZ, qui comporteront les mêmes droits, privilèges, conditions el restrictions et auront 
les mêmes valeurs nominales que ceux présentement énoncés aux documents constitutifs d'IA. 

Tel que stipulé au paragraphe 3.1 des présentes, une fois la fusion complétée, le capital-actions 
émis et en circulation de la Compagnie issue de la fusion sera composé d'actions ordinaires de la 
Compagnie issue de la fusion, d'actions privilégiées de catégorie A, série A de la Compagnie issue 
de la fusion. d'actions privilégiées de catégorie A. série B de la Compagnie issue de la fusion, 
d'actions privilégiées de catégorie A, série C de la Compagnie issue de la fusion, d'actions 
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· privilégiées de catégorie A. série E de la Compagnie issue de la fusion et d'actions privilégiées de 
catégorie A, série F de la Compagnie issue de la fusion. 

Sans limiter la généralité de ce qui précède et des termes qui seront décrits aux statuts de fusion 
tel que ceux présentement énoncés aux documents constilutifs d'IA, les actions ordinaires de la 
Compagnie issue de la fusion composeront la seule catégorie d'actions ordinaires de la 
Compagnie issue de la fusion el chaque action ordinaire de la Compagnie issue de la fusion 
comportera un seul droit de vote; les actions privilégiées de catégorie A de la Compagnie issue de 
la fusion pour la série A donneront droit à leur détenteur à un dividende bi-annuel non cumulatif el 
fixe dont le montant est de 0.5625 S par action privilégiée pour la série A, el pour chacune des 
séries B. C. E et F. un dividende trimestriel non-cumulatif et fixe dont le montant est de 0,2875 $ 
par action privilégiée pour la série B, de 0,3875 $ par action privilégiée pour la série C. de 0.3750 $ 
par action privilégiée pour la série E et de 0,36875 $ par action privilégiée pour la série F; et les 
actions privilégiées de catégorie A. séries B, G, E et F de la Compagnie issue de la fusion seront 
rachetables. en totalité ou en partie, au gré de la Compagnie issue de la fusion, et sous réserve de 
l'autorisation de !'Autorité, depuis le 31 mars 2011 pour les actions privilégiées de catégorie A, 
série B de la Compagnie issue de la fusion, â compter du 31 décembre 2013 pour les actions 
privilégiées de catégorie A, série C de la Compagnie issue de la fusion. à compter du 31 décembre 
2014 pour les actions privilégiées de catégorie A, série Ede la Compagnie issue de la fusion, et à 
compter du 31 mars 2015 pour les actions privilégiées de catégorie A. série F de la Compagnie 
issue de la fusion. Les actions privilégiées de catégorie A, séries B. C. E et F de la Compagnie 
issue de la fusion ne comporteront pas de droits de vote et ne seront pas convertibles en actions 
ordinaires de la Compagnie issue de la fusion. 

2.8 	 

 	 

Catégories d'assurance. la Compagnie issue de la fusion sera autorisée, conformément à ses 
statuls de fusion. à exercer des activités dans la catégorie assurance vie et la catégorie assurance 
contre la maladie ou les accidents, incluanl, de façon accessoire, l'assurance en cas de perte 
d'emploi involontaire d'une personne, dont la limite correspond à la totalité ou à une partie des 
dettes de la personne. 

2.9 Restrictions relalives aux transferts de litres. À l'exception de ce qui est stipulé à l'Annexe 1 
jointe à la présente convention. aucune restriction ne s'applique au droit de transférer des actions 
ou des instruments de la Compagnie issue de la fusion. 

2.10 	 Restrictions relatives aux activités. La Compagnie issue de la fusion exerce ses activités comme 
l'autorisent les statuts de fusion et peut exercer les autres activités permises à un assureur en 
vertu des lois applicables de la province de Québec. 

2.11 	 Règlements administratifs. Les règlements administratifs de la Compagnie issue de la fusion 
(règlements de la Compagnie issue de la fusion) sont les règlements administratifs numéros 1, 11, Ill 
et IV d'IA tels qu'ils ont été approuvés par les actionnaires d'IA le 4 mai 2011, en leur version 
modifiée de temps à autre et qui sont pleinement en vigueur à la date _de la fusion. 

ARTICLE 3 
 
CONVERSION ET ANNULATION DES ACTIONS 
 

3.1 	 À la date de la fusion, les actions du capital-actions de chacune des compagnies fusionnantes 
émises et en circulation immédiatement avant l'établissement du certificat de fusion sont converties 
ou annulées comme suit : 

3.1.1 	 la totalité des actions ordinaires émises et en circulation dïAP détenues par IA 
immédiatement avant la date de la fusion sont, à compter de celle date. annulèes sans 
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---

remboursement de capital à leur égard et ces actions ne seront pas converties en actions 
de la Compagnie issue de la fusion; 

3.1.2 	 chacune des actions ordinaires émises et en circulation d'IAP, à l'exception de celles 
détenues par IA, est, à compter de cette date, convertie selon te nombre échangeable 
d'actions ordinaires de la Compagnie issue de la fusion entièrement libérées. soit le 
nombre d'actions ordinaires de la Compagnie issue de la fusion obtenu en divisant la juste 
valeur par le CMPV des actions ordinaires d.IA, comme il est inc!iQué dans la formule ci
dess0us: 

Nombre échangeable = Juste valeur 
CMPV d'une action ordinaire d'IA 

3.1.3 	 la totalité des actions ordinaires émises et en circulation d'IA sont, à compter de cette date. 
converties en actions ordinaires de la Compagnie issue de la fusion entièrement libérées, 
à raison d'une action ordinaire de la Compagnie issue de la fusion émise et entièrement 
libérée contre chaque action ordinaire émise el en circulation d'IA; 

3.1.4 	 la totalité des actions privilégiées de catégorie A, série A émises et en circulation d'IA sont. 
à compter de cette date. converties en actions privilégiées de catégorie A, série A de la 
Compagnie issue de la fusion entièrement libérées. à raison d'une action privilégiée de 
catégorie A, série A de la Compagnie issue de la fusion émise et entièrement libérée 
contre chaque action privilégiée de catégorie A. série A émise et en circulation d'IA: 

3.1.5 	 la totalité des actions privilégiées de catégorie A, série B émises et en circulation d'IA sonl, 
à compter de celte date, converties en actions privilégiées de catégorie A, série B de la 
Compagnie issue de la fusion entièrement libérées. à raison d·une action privilégiée de 
catégorie A. série B de la Compagnie issue de la fusion émise et entièrement libérée 
contre chaque actron privilégiée de catégorie A. série B émise et en circulation d'IA; 

3.1.6 	 la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série C émises el en circulation d'IA sont, 
à compter de cette date, converties en actions privilégiées de catégorie A, série C de la 
Compagnie issue de la fusion entièrement libérées, à raison d·une action privilégiée de 
catégorie A. série C de la Compagnie issue de la fusion émise et entièrement libérée 
contre chaque action privilégiée de catégorie A. séria C émise et en circulation d'IA; 

3.1.7 	 la totalité des actions privilégiées de catégorie A. série E émises et en circulation d'IA sont, 
à compter de cette date. converties en actions privilégiées de catégorie A. série E de la 
Compagnie issue de la rusion entièrement libérées, à raison d'une action privilégiée de 
catégorie A, série E de la Compagnie issue de la fusion émise et entièrement libérée 
contre chaque action privilégiée de catégorie A. série E émise et en circulation d'IA; et 

3.1.B 	 la totalité des actions privilégiées de catégorie A, série F émises et en circulation d'IA sont. 
à compter de cette date, converties en actions privilégiées de catégorie A, série F de la 
Compagnie issue de la fusion entièrement libérées, à raison d'une action privilégiée de 
catégorie A. série F de la Compagnie issue de la fusion émise et entièrement libérée 
contre chaque action privilégiée de catégorie A, série F émise el en circulation d'IA. 

3.2 	 Capital émis et payé. Toul ou une partie de la somme, immédiatement avant la fusion, du capital 
émis et payé des actions suivantes émises et en circulation immédiatement avant la fusion: 
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(i) 	 

) 	 

actions ordinaires émises et en circulation d'IAP. à l'exception de celles détenues 
par IA; 

(ii actions ordinaires émises et en circulation d'IA, actions privilégiées de catégorie A. 
série A émises et en circulation d'IA, actions privilégiées de catégorie A, série B 
émises el en circulation d'IA, actions privilégiées de catégorie A. série C émises et en 
circulation d'IA, actions privilégiées de catégorie A, série E émises et en circulation 
d'IA et actions privilégiées de catégorie A. série F ér.tises et en circulation d'IA, 

sera allouée parmi les actions émises et en circulation de la Compagnie issue de la fusion de sorte 
que le capital versé pour les fins de la Loi de /'imp6t sur le revenu (Canada) (en tenant compte de 
toute réduction requise par la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada)), immédiatement après la 
fusion. des actions ordinaires de la Compagnie issue de la fusion. des actions privilégiées de 
catégorie A, série A de la Compagnie issue de la fusion, des actions privilégiées de catégorie A. 
série B de la Compagnie issue de la fusion, des actions privilégiées de catégorie A, série C de la 
Compagnie issue de la fusion, des actions privilégiées de catégorie A. série E de la Compagnie 
issue de la fusion et des actions privilégiées de catégorie A, série F de la Compagnie issue de la 
fusion sera égal au capital versé pour les fins de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada) 
immédiatement avant la fusion des actions d'IA el IAP qu! ont été converties à la date de la fusion 
en de telles actions conformément â l'alinéa 3.1 de la présente convention. 

3.3 	 

 	 

Détention d'actions comportant droit de vote. Pour plus de certitude. la fusion n'aura pas comme 
conséquence qu'une personne détienne, seule ou avec des personnes liées à elle au sens de 
l'article 49 de la Loi sur les assurances. 10 % ou plus des droits de vote rattachés aux actions 
ordinaires de ta Compagnie issue de la fusion. 

3.4 Pas de fractions d'action. Aucune fraction d'action ordinaire de la Compagnie issue de la fusion; 
d'action privilégiée de catégorie A, série A de la Compagnie issue de la fusion; d'action privilégiée 
de catégorie A. série B de la Compagnie issue de la fusion; d'action privilégiée de catégorie A, 
série C de la Compagnie issue de la fusion: d'action privilégiée de catégorie A, série E de la 
Compagnie issue de la fusion ou d'action privilégiée de catégorie A. série F de la Compagnie issue 
de la fusion ne sera émise au moment de la fusion envisagée dans les présentes: le nombre 
d'actions ordinaires de ta Compagnie issue de la fusion. d'action privilégiée de catégorie A, série A 
de la Compagnie issue de la fusion, d'actions privilégiées de catégorie A, série B de la Compagnie 
issue de la fusion, d'actions privilégiées de catégorie A. série C de la Compagnie issue de la 
fusion, d'actions privilégiées de catégorie A, série E de la Compagnie issue de la fusion et 
d'actions privilégiees de catégorie A, série F de la Compagnie issue de la fusion qui seront émises 
sera plutôt arrondi à la hausse ou à la baisse. selon le cas, au nombre entier le plus près du 
nombre d'actions ordinaires de la Compagnie issue de la fusion, d'action privilégiée de catégorie A, 
série A de la Compagnie issue de la fusion, d'actions privilégiées de catégorie A, série B de la 
Compagnie issue de la fusion, d'actions privilégiées de catégorie A. série C de la Compagnie issue 
de la fusion, d'actions privilégiées de catégorie A. série E de la Compagnie issue de la fusion el 
d'actions privilégiées de catégorie A. série F de la Compagnie issue de la fusion, selon le cas. 

3.5 	 Certificats et registres d'actions. Les certificats d'actions représentant les actions d'IAP émises et 
en circulation sont retournés à des fins d'échange comme IA en donne l'instruction à la date de la 
fusion (à l'exception des certificats d'actions émis par lAP au nom d'IA qui seront annulés). Les 
certificats d'actions représentant les actions d'IA émises et en circulation seront réputés être des 
certificats d'actions émis par la Compagnie issue de la fusion à la date de la fusion. 
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ARTICLE 4 
 
RÉGIMES INCITATIFS 
 

4.1 	 

 	 

Régime d'options d'achat d'actions d'IA. Acompter de la date de la fusion. le régime d'options 
d'achat d'actions d'IA est réputé être le régime d'options d'achat d'actions de la Compagnie issue 
de la fusion qui demeure pleinement en vigueur selon les mêmes modalités et conditions. 

4.2 Autres régimes incitatifs. A compter de la date de la lusion, tout autre régime incitatif d'IA, y 
compris le régime d'achat d'actions à l'intention des membres de la haute direction d'IA et le 
régime d'achat d'actions à l'intention des employés d'IA, pleinement en vigueur immédiatement 
avant la fusion, sera réputé être le régime incitatif de la Compagnie issue de la fusion qui demeure 
pleinement en vigueur selon les mêmes modalités el conditions. 

ARTICLE 5 
 
APPROBATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

5.1 	 Approbations requises pour la fusion. La fusion envisagée dans les présentes n'entrera pas en 
vigueur avant que tous les événements suivants ne soient survenus : 

5.1.1 	 

 	 

l'émission par le regislraire des entreprises d'un certificat de continuation confirmant la 
continuation d'IAP en compagnie d'assurance régie par la Loi sur les assurances: 

5.1.2 la résolution relative à la fusion est approuvée par une majorité de deux tiers (2/3) des voix 
exprimées sur cette résolution relalive à la fusion par les actionnaires de chacune des 
compagnies fusionnantes présents ou représentés par procuration à une assemblée 
extraordinaire de chacune des compagnies fusionnantes, et les modalités. restrictions el 
conditions des statuts et des règlements de chaque compagnies fusionnante, y compris les 
exigences relatives au quorum et toutes les autres questions, sont respectées, le tout 
conformément à la Loi sur les assurances; 

5.1.3 	 

 	 

l'avis de la convention a été publié dans un quotidien pendant quatre (4) semaines 
conséculives comme le prévoit la Loi sur les assurances; et 

5.1.4 le ministre a confirmé. après avoir pris l'avis de !'Autorité, la convention et a autorisé le 
registraire des enlreprises à établir le certificat de fusion et â déposer un exemplaire des 
statuts de fusion et de la convention au registre. 

Advenant la non-réalisation de l'un ou l'autre des événements ci-avant mentionnés. la présente 
convention sera réputée n'avoir jamais existée. 

5.2 	 

 	 

Entrée en vigueur de la fusion. A compter de la date de la fusion. IA et IAP continuent leur 
existence en une seule et même compagnie et, à ce moment, leurs patrimoines sont joints pour 
former le patrimoine de la Compagnie issue de la fusion. Les droits et obligations des compagnies 
fusionnantes deviennenl les droits et obligations de la Compagnie issue de la fusion et cette 
dernière devient partie à toute procédure judiciaire ou administrative à laquelle les compagnies 
fusionnantes étaient parties. 

5.3 Polices avec participation d'IAP. Pour plus de certitude, à compter de la date de la fusion. les 
polices avec participation d'IAP seront prises en charge par la Compagnie issue de la fusion et 
administrées séparément des polices avec participation d'IA, et le « compte avec participation 

10 



prétransformation n el le « compte avec participation posl-lransformation » d'IA, tels qu'ils sont 
décrits à l'article 12 de la Loi concernant L 'lndustrie/fe-Alliance Compagnie d'Assurance sur la Vie. 
L.Q. 1999, c. 106, continueront d'ëtre tenus et gérés par la Compagnie issue de la fusion 
séparément de ses autres comptes. 

ARTICLE 6 
 
RÉSILIATION 
 

Malgré toute disposition de la présente convention et la survenance des événements mentionnés à 
l'alinéa 5.1 ci-dessus, la présente convention peut être résiliée par le conseil d'administration de l'une ou 
l'autre des compagnies fusionnantes à tout moment avant l'émission du certificat de fusion confirmant la 
fusion. Avis d'une telle résiliation sera donné par la partie résiliant la présente convention en le faisant 
parvenir au secrétaire de l'autre partie à :'adresse de son siège ou à toute autre adresse que l'expéditeur 
considère la meilleure de façon à ce que l'avis parvienne à l'autre partie aux présentes le plus rapidement 
possible. La présente convention est réputée résiliée à la date 0(1 la résolution à celte fin est adoptée par 
le conseil d'administration de la partie résiliant la présente convention ou à une autre date pouvant être 
indiquée dans une telle résolution. 

ARTICLE 7 
 
MODIFICATION 
 

Les parties aux présentes peuvent consentir à tout changement ou toute modification de la présente 
convention que les actionnaires de chaque compagnie fusionnante. peuvent ou pourraient avoir 
a;>prouvés, el l'expression « convention i>, telle qu'elle est utilisée dans les. présentes. signifie et 
comprend la présente convention en sa version changée ou modifiée. 

ARTICLE 8 
 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

8.1 	 

 	 

 	 

 	 

 	 

Entente intégrale effet exécutoire et cession. La présente convention lie les parties aux 
présentes ainsi que leurs successeurs et ayants droit autorisés, de mème qu'elle s'applique à leur 
profil. La présente convention (y compris les annexes des présentes) constitue l'entente intégrale 
entre les parties aux présentes relativement à la fusion, el remplace toutes les autres conventions 
et ententes antérieures. écrites et verbales, entre les parties aux présentes à l'égard de l'objet des 
présentes et de celles-ci. 

8.2 Exemplaires. signature. La présente convention peul être signée en plusieurs exemplaires, dont 
chacun sera réputé être un original, mais tous ces exemplaires seront collectivement réputés 
constituer un seul el même document. Les parties aux présentes sont fondées à se fier à un 
exemplaire télécopié signé ou un exemplaire électronique signé similaire de la présente 
convention, et cet exemplaire télécopié ou cet exemplaire électronique signé similaire est 
légalement valable pour créer une entente valide et exécutoire entre les parties aux présentes. 

8.3 Délais de rigueur. Dans la présente convention, les délais sont de rigueur. 

8.4 Droit applicable. La présente convention est régie par les lois applicables dans la province de 
Québec. 

8.5 Langue. Les parties aux présentes confirment leur volonté que celte convention soit rédigée en 
français et anglais. et que la version française de cette convention prévaudra en cas d'ambiguïté. 

[la page des signatures figure à la page suivante) 
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EN FOI DE QUOI chacune des parties aux présentes a fait signer la présente convention 
par son dirigeant dûment au~orisé à la date indiquée à la première page des présentes. 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET 
SERVICES FINANClERS INC. 

Par·. ~~"
No~Charest 
Titre : Président et chef de la direction 

Par:~


 

- ..... ' ..
Nom :Douglas Carrothers 

Titre :Vice-président. Services juridiques 
Secrétaire de la Société 

ATTESTATION 

Je soussigné, Douglas A. Carrothers, en ma qualité de 
Secrétaire corporatif de Industrielle Alliance. Assurance et 
services financiers inc.. et non pas en ma qualité 
personnelle, atteste que la présente convention aété 
approuvée par au moins la majorité des 2/3 des voix 
enregi~trées de ses actionnaires lors de l'assemblée 

~nnu.elle ~:10 mai 2012. 

Douglas A. Carrothers, Secrétaire corporatif 
 

INDUSTRIELLE ALLIANCE PACIFIQUE, 
ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS 
INC. 

Par: 

Nom ;;~: erry Bouwers 

Titr . Président et chef de l1exploitation 

Par: --~""-=--~ 
· 

·------ -- 
Nom : Alnoor R. Jiwani 

Titre : Premier vice-président 
Exploitation, division SAL 

....... ----· -·--·----- - ·-·

ATIESTATION 

Je soussigné. Douglas A. Carrothers. en ma qualilé de 
Secrétaire corporatif de Industrielle Alliance Pacifique 
Assurance et services financiers inc. et non pas en ma 
qualité personnelle. atteste que la la présente con~ention a é~é
approuvée par au moins majorité des 
 213 des voix 

. enregistrées de ses actionnaires lors de 
 l'assemblée 

spéciale~7:Siià:tn 2012. 

·"""· , 
·.

Douglas A. Carrothers. Secrétaire corporatif 
 

CONFIRMATION 
'(art. 191 de la loi sur les assurances, L.R Q., c. A-32) 

!Le minislre délcgué aux Finances a accepté. en date du 
:22 juir 2012, la demande commune présentée aux fins 
de confirmer la présente convention de fusion, d'aulo~iser 
le registraire des entreprises à établir .m certificat de 

!fusion .el à déposer un exemplaire des statuts de fusion 
,au registre. 
! 

'.Fait le 26 juin 2012. 


Natha · rouin 
Surintendante de fencadrement de la solvabilité 
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ANNEXE 1 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES DES STATUTS DE FUSION 

D'INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCl~RS INC. 

Les dispositions suivantes doivent être jointes aux statuts de fusion de la Compagnie issue de la fusion et 
sont réputées en faire partie intégrante : 

cc La détention d'actions avec droit de vote de la Compagnie est assujeWe aux restricUons qui 
s'appliqueraient en vertu de la loi, notamment les restrictions énoncées â la section IV de la Loi 
concernant L'lndustrielle-Alliance Compagnie d'Assurance sur la Vie. LO. 1999, c. 106. >.1 
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MODIFICATION N° 1 DE LA CONVENTION DE FUSION DATÉE OU 05 JUIN 2012 

ENTRE: 	 Industrielle Alliance. Assurance et 
services financiers inc.; 

(ci-après appelée IA} 

ET: 	 Industrielle Alliance Pacifique, Assurance el 
services financiers inc.; 

(ci-après appelée IAP) 

LES PARTIES DÉCLARENT CE QUI SUIT : 

ATTENDU que les parties ont conclu une convention de fusion en date du 9 mai 2012 («convention»}; 

ET ATIENOU qu'à la suite de la réalisation, par IA le 1er juin 2012, d'un placement de 
6 000 000 d'actions privilégiées à taux rajusté tous les cinq ans et à dividende non cumulatif de catégorie 
A, série G (« placement d'actions, série G >l ). le capital-actions autorisé dïA est désormais composé 
d'un nombre illimité d'actions ordinaires sans valeur nominale; 10 000 000 d'actions privilégiées pouvant 
être émises en séries et ayant une valeur nominale de 25,00 $, dont 3 000 000 d'actions privilégiées, 
série 1, 3 000 000 d'actions privilégiées, série 2 et 3 000 000 d'actions privilégiées, série 3 ont été créées 
et autorisées; ainsi qu'un nombre illimité d'actions privilégiées de catégorie A sans valeur nominale el 
pouvant être émises en séries. dont un nombre illimité d'actions des séries A. B. C, D. E. F. G. H. YY el 
Z2 onl été créées et autorisées. 

ET ATIENOU qu'en raison du placement d'actions, série G. !es actions suivantes du capital-actions 
autorisé d'IA ont été émises et sont en circulation à titre d'actions entièrement libérées et, â l'exception 
des 4 000 actions privilégiées de catégorie A. série A, sont inscrites à la cote de la Bourse de Toronto 
(TSX): 

NOMBRE D'ACTIONS 	 CATÉGORIE o·ACTIONS 

90 470 521 	 actions ordinaires 
4 000 	 actions privilégiées de catégorie A, série A 

5 000 000 	 actions privilégiées de catégorie A. série B 
4 000 000 	 actions privilégiées de catégorie A, série C 
4 000 000 	 actions privilégiées de catégorie A, série E 
4 000 000 	 actions privilégiées de catégorie A, série F 
6 000 000 	 actions privilégiées de catégorie A. série G 

ET ATIENOU qu'en vue de tenir compte des modifications apportées au capital-actions d'IA par suite du 
placement d'actions, série G, les parties ont convenu. aux termes de l'article 7 de la convention. de 
conclure la présente modification ne 1 de la convention (<1 modification )) ) remplaçant certaines 
dispositions de la convention. 

PAR CONSÉQUENT. en contrepartie des ententes réciproques figurant dans les présentes dont la 
suffisance est par les présentes reconnue, les parties conviennent de ce qui suit : 



. ' ... 

ARTICLE 1 
 

INTERPRÉTATION 


1. 1 

 	

Termes clés. Les termes clés usités dans la présente modification sans y être définis ont le sens 
qui leur est attribué dans la convention. 

1.2 Intitulés. La division de la présente modification en artides. paragraphes et alinéas vise à en 
faciliter la lecture et n'a aucune incidence sur son interprétation. les expressions « des 
présentes », « aux termes des présentes » et des e;ic:pressions similaires renvoient à la présente 
modification et non à un article, à un paragraphe. à un alinéa ou à toute autre partie des présentes. 
À moins d'indication contraire, les mentions dans les présentes d'articles. de paragraphes et 
d'alinéas désignent les articles, paragraphes el alinéas de la présente modification. 

ARTICLE 2 

MODIFICATIONS APPORTÉES Â LA CONVENTION 


2.1 	

 	

 	

Modification du paragraphe 1.1 de la convention. Le paragraphe 1.1 de la convention est par les 
présentes modifié pour inclure la définition suivante : 

<1 actions privilégiées de catégorie A, série G de la Compagnie issue de la fusion » désigne 
les actions privilégiées de catégorie A. série G du capital-actions de la Compagnie issue de la 
fusion comportant les mêmes droits, privilèges, restrictions et conditions que ceux présentement 
rattachés aux actions privilégiées de catégorie A, série G d'IA, tel qu'il appert des documents 
constitutifs d'IA; 

et remplacer la définition de « documents constitutifs d'IA » par la définition suivante : 

<1 documents constitutifs d'IA ;> désigne les statuts de continuation d'IA datés du 11 juin 2003 et 
des statuts de modification d'IA datés des 26 juin 2003, 20 février 2006, 21 novembre 2008, 27 
novembre 2008, B octobre 2009, 23 février 2010, 14 novembre 2011 et 30 mai 2012, en vigueur en 
date des présentes; 

2.2 Modification du paragraphe 2.3 de la convention. Le paragraphe 2.3 de la convention est par les 
présentes modifié pour corriger le code postal du siège social de la Compagnie issue de la fusion 
qui devrait être « G 1 S 1 C7 ». 

2.3 Modification du paragraphe 2.7 de la convention. Le paragraphe 2.7 de la convention est par les 
présentes modifié et remplacé par ce qui suit : 

(( 2.7. 	 Capital-actions autorisé. La Compagnie issue de la fusion aura le même 
capital-actions autorisé qu'IA et sera autorisée à émettre un nombre illimité d'actions 
ordinaires de la Compagnie issue de la fusion sans valeur nominale. 
10 000 000 d'actions privilégiées de la Compagnie issue de la fusion ayant une valeur 
nominale de 25,00 $, pouvant être émises en séries et comprenant les séries 1, 2 et 
3, et un nombre illimité d'actions privilégiées de catégorie A de la Compagnie issue de 
la fusion sans valeur nominale. pouvant être émises en séries et comprenant les 
séries A, B. C, D. E F, G, H. YY et ZZ. qui comporteront les mêmes droits. privilèges. 
conditions et restrictions et auront les mêmes valeurs nominales que ceux 
présentement énoncés aux documents constitutifs d'IA. 

Te! que slipulé au paragraphe 3.1 des présentes, une fois la fusion complétée. le 
capital-actions émis et en circulation de la Compagnie issue de la fusion sera 



.. 


composé d'actions ordinaires de la Compagnie issue de la fusion. d'actions 
privilégiées de catégorie A, série A de la Compagnie issue de la fusion, d'actions 
privilégiées de catégorie A, série B de la Compagnie issue de la fusion, d'actions 
privilégiées de catégorie A, série C de la Compagnie issue de la fusion, d'actions 
privilégiées de catégorie A. série E de la Compagnie issue de la fusion, d'actions 
privilégiées de catégorie A, série F de la Compagnie issue de la fusion et d'actions 
privilégiées de catégorie A, série G de la Compagnie issue de la fusion. 

Sans limiter la généralité de ce qui précède et des termes qui seront décrits aux 
statuts de fusion tel que ceux présentement énoncés aux documents constitutifs d'IA, 
les actions ordinaires de la Compagnie issue de la fusion composeront la seule 
catégorie d'actions ordinaires de la Compagnie issue de la fusion et chaque action 
ordinaire de la Compagnie issue de la fusion comportera un seul droit de vote; les 
actions privilégiées de calêgorie A de la Compagnie issue de la fusion pour la série A 
donneront droit à leur détenteur à un dividende bi-annuel non cumulatif et fixe dont le 
montant est de 0,5625 $ par action privilégiée pour la série A, et pour chacune des 
séries B, C, E, F et G, un dividende trimestriel non-cumulatif et fixe dont le montant 
est de 0,2875 $ par action privilégiée pour la série B, de 0.3875 $ par action 
privilégiée pour la série C, de 0,3750 $ par action privilégiée pour la série E, de 
0,36875 $par action privilégiée pour la série F et de 0,26875 $par action privilégiée 
pour la série G; et les actions privilégiées de catégorie A. séries A. B, C. E, F et G de 
la Compagnie issue de la fusion seront rachetables, en totalité ou en partie, au gré de 
la Compagnie issue de la fusion, et sous réserve de l'autorisation de !'Autorité, à 
compter du 31 décembre 2008 pour les actions privilégiées de catégorie A, série A de 
la Compagnie issue de la fusion, à compter du 31 mars 2011 pour les actions 
privilégiées de catégorie A, série B de la Compagnie issue de la fusion, à compter du 
31 décembre 2013 pour les actions privilégiées de catégorie A, série C de la 
Compagnie issue de la fusion, à compter du 31 décembre 2014 pour les actions 
privilégiées de catégorie A, série E de la Compagnie issue de la fusion, à compter du 
31 mars 2015 pour les actions privilégiées de catégorie A, série F de la Compagnie 
issue de la fusion et à compter du 30 juin 2017 pour les actions privilégiées de 
catégorie A, série G-de ta Compagnie issue de la fusion. Les actions privilégiées de 
catégorie A, séries A, B. C. E, F et G de la Compagnie issue de la fusion ne 
comporteront pas de droits de vote et ne seront pas convertibles en actions ordinaires 
de la Compagnie issue de la fusion. » 

2.4 	 Modification du paragraphe 3.1 de la convention. Le paragraphe 3.1 de la convention est par les 
présentes modifié pour inclure le nouvel alinéa 3.1.9 comme suit : 

« 3.1.9 la totalité des actions privilégiées de catégorie A, série G émises el en circulation d'IA 
sont, à compter de celle date, converties en actions privilégiées de catégorie A, série G de la 
Compagnie issue de la fusion entièrement libérées. à raison d'une action privilégiée de 
catégorie A, série G de la Compagnie issue de la fusion émise et entièrement libérée contre 
chaQue action privilégiée de catégorie A, série G émise et en circulation d'IA; » 

De plus, le mot «el» est supprimé comme dernier mot de l'alinéa 3.1.7 et ajouté comme dernier 
mot à l'alinéa 3.1.8. 

2.5 	 Modification du paragraphe 3.2 de la convention. Le paragraphe 3.2 de la convention est par les 
présentes modifié et remplacé par ce qui suit : 

« 3.2 Capital émis el payé. Toul ou une partie de la somme, immédiatement avant la 
fusion, du capital émis el payé des actions suivantes : 

3 



.. 


i) 	 actions ordinaires émises el en circulation d'IAP, à l'exception de celles détenues 
par IA; 

ii) 	 actions ordinaires émises et en circulation d'IA, actions privilégiées de catégorie A. 
série A émises et en circulation d'IA, actions privilégiées de catégorie A, série B 
émises et en circulation d'IA, actions privilégiées de catégorie A, série C émises et en 
circulation d'IA, actions privilégiées de catégorie A, série E émises et en circulation 
d'IA. actions privilégiées de catégorie A, série F émises et en circulation d'IA et 
actions privilégiées de catégorie A. série G émises et en circulation d'IA, 

sera allouée parmi tes catégories el les séries d'actions émises et en circulation de la Compagnie 
issue de la fusion de sorte que le capital versé pour les fins de la Loi de l'impôt sur le revenu 
(Canada) (en tenant compte de toute réduction requise par la Loi de l'impôt sur le revenu 
(Canada)), immédiatement après la fusion, des actions ordinaires de la Compagnie issue de la 
fusion émises et en circulation, des actions privilégiées de catégorie A, série A de la Compagnie 
issue de la fusion émises el en circulation, des actions privilégiées de catégorie A, série B de ta 
Compagnie issue de la fusion émises et en circulation, des actions privilégiées de catégorie A. 
série C de la Compagnie issue de la fusion émises el en circulation, des actions privilégiées de 
catégorie A, série E de la Compagnie issue de la fusion émises et en circulation. des actions 
privilégiées de catégorie A, série F de la Compagnie issue de la fusion émises et en circulation et 
des actions privilégiées de catégorie A, série G de la Compagnie issue de la fusion émises et en 
circulation sera égal au capital versé pour les fins de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada) 
immédiatement avant la fusion des actions d'IA et IAP qui ont été converties à la date de la fusion 
en de telles actions conformément à l'alinéa 3.1 de la présente convention ». 

2.6 	 Modification du paragraphe 3.4 de la convention. Le paragraphe 3.4 de la convention est par les 
présentes modifié et remplacé par ce qui suit : 

« 3.4 Pas de fractions d'action. Aucune fraction d'action ordinaire de la Compagnie issue de la 
fusion: d'action privilégiée de catégorie A, série A de la Compagnie issue de la fusion; 
d'action privilégiée de catégorie A, série B de la Compagnie issue de la fusion; d'action 
privilégiée de catégorie A, séne C de la Compagnie issue de la fusion; d'action privilégiée de 
catégorie A, série E de la Compagnie issue de la fusion, d'action privilégiée de catégorie A, 
série F de la Compagnie issue de la fusion ou d'action privilégiée de catégorie A. série G de 
la Compagnie issue de la fusion ne sera émise au moment de la fusion envisagée dans les 
présentes: le nombre d'actions ordinaires de la Compagnie issue de la fusion, d'action 
privilégiée de catégorie A, série A de la Compagnie issue de la fusion, d'actions privilégiées 
de catégorie A, série B de la Compagnie issue de la fusion, d'actions privilégiées de 
catégorie A, série C de la Compagnie issue de la fusion, d'actions privilégiées de 
catégorie A, série E de la Compagnie issue de la fusion, d'actions privilégiées de 
catégorie A, série F de la Compagnie issue de la fusion et d'actions privilégiées de 
catégorie A, série G de la Compagnie issue de la fusion qui seront émises sera plutôt 
arrondi à la hausse ou à la baisse, selon le cas. au nombre entier le plus près du nombre 
d'actions ordinaires de la Compagnie issue de la fusion, d'action privilégiée de catégorie A. 
série A de la Compagnie issue de la fusion, d'actions privilégiées de catégorie A, série B de 
la Compagnie issue de la fusion, d'actions privilégiées de catégorie A, série C de la 
Compagnie issue de la fusion, d'actions privilégiées de catégorie A, série E de la 
Compagnie issue de la fusion, d'actions privilégiées de catégorie A, série F de la 
Compagnie issue de la fusion et d'actions privilégiées de catégorie A, série G de la 
Compagnie issue de la fusion, selon le cas. » 
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ARTICLE 3 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 


3.1 	

 	

 	

 	

Entente intégrale effet exécutoire et cession. La présente modification lie les parties aux 
présentes ainsi que leurs successeurs et ayants droil autorisés. de même qu'elle s'applique à leur 
profit La présente modification, y compris la convention, constitue l'entente intégrale entre les 
parties aux présentes relativement à la fusion. et remplace toutes les autres conventions et 
ententes antérieures. écrites el verbales. entre les parties aux présentes à l'égard de l'objet des 
présentes et de celles-ci. 

3.2 Exemplaires. signature., La présente modification peut être signée en plusieurs exemplaires. dont 
chacun sera réputé être un original. mais tous ces exemplaires seront collectivement réputés 
constituer un seul et même document. Les parties aux présentes sont fondées à se fier à un 
exemplaire télécopié signé ou un exemplaire électronique signé similaire de la présente 
modification, et cet exemplaire télécopié ou cet exemplaire électronique signé similaire est 
légalement valable pour créer une entente valide et exécutoire entre les parties aux présentes. 

3.3 Droit applicable. la présente modification est régie par les lois applicables dans la province de 
Québec. 

3.4 Langue. Les parties aux présentes confirment leur volonté que cette modification soit rédigée en 
français el anglais, et que la version française de cette modification prévaudra en cas d'ambiguïté. 

(la page des signatures figure à la page suivante] 
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EN FOI DE QUOI chacune des parties aux présentes a fait signer la présente 
modification par son dirigeant dûment autorisé à la dale indiquée à la première page des présentes. 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET 
SERVICES FINANCIERS INC. 

Par: 

on Charest 

e : Président et chef de la direction 

Nom: Douglas Carrothers 

Titre : Vice-président. Services juridiques 
Secrétaire de la Société 

INDUSTRIELLE ALLIANCE PACIFIQUE, 
ASSURANCE ET SERVICES 
FINANCIERS INC. 

Par: 

rry Bouwers 

Président et chef de l'exploitation 

Par: 

Nom : Alnoor R. Jiwani 

Titre : Premier vice-président. 
Exploitation, division SAL 

CONFIRMATION 
!(art. 191 de la Loi sur !9s assurances. L.R O., c. A-32) 

Ile ministre délégué eux Finances a accepté. en date du 
22 juin 2012, la demande commune présentée aux fins 

Ide confirmer la présente convenhon de fusion, d"auloriser 
le registraire des entreprises a établir un certificat de 
fusion el é dépcser un exemplaire des statuts de fusion 
au registre. 

Fait le 26 juin 2012. 

Natha i . r 
Surinlendante de l'encadre:nenl de la solvabilité 



	

Registraire 	 
des entreprises 

RE-301 (2010·10)

Page 	 1
D D 

Québec am 	 B 

Avis établissant l'adresse du siège et 
la liste des administrateurs 

Ce formulaire s'adresse à toute société par actions qui désire joindre un avis établissant l'adresse du siège et la liste des administrateurs aux 
statuts de constitution. de continuation ou de fusion ordinaire. Veuillez lire les renseignements à la page 3 avant de remplir ce formulaire. 

Nom 

Inscrivez le nom de la société par actions et sa version dans une autre langue, s'il ya lieu. 


N'insc1ivez rien si vous demandez une désignation numérique au lieu d'un nom. 


Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc. / 
 
lndustrial Alliance lnsurance and Financial Services lnc. 
 

2 	 Siège 
Inscrivez l'adresse complète du siège de la société par aclions. 
Appartement Numéro Rue 

1.._____~..... 1~1_o_ao_ 	 __ _____________~1~1G_r_a_nd_e_Allè_e_O ue_s_t____~----------------------~------' 
Ville, village ou municipalitè Province Code postal 

10uébec L9=._J tG, 1, S11,C, 71 

3 liste des administrateurs 
Inscrivez le nom de famille, le prénom et l'adresse complète de tous les administrateurs. 
a) Nom de famille et prénom 

1BÉLEC. Anne 

Mresse 
140W525, Fox Creek Drive, St. Chartes (Illinois) États-Unis 

Codeooml 
160175 

b) Nom de famille el prênom 

1BRODEUR, Pierre 

A.dresse 
12060, rue de la Régence, Saint-Bruno-de-Montarville (Québec) 

Code postal 
1J,3, V14,8, 61 

c) Nom de famille el prénom 
1RITCHIE, Mary C. 

Adresse 

18927, Saskatchewan Drive, Edmonton (Alberta) 
Code pos1al 
! T, 6,G12, B, 11 

d) Nom de famille et prénom 

1CHAREST, Yvon 

Adresse 
12735, rue Morgan, Québec (Québec) 

Code postal 

1G, 1,W14,R, 91 

Signature de la personne auto1isée 

Réservé à radministration 

Signez et retournez ce formulaire avec vos statuts. 
Ne pas télécopier. 

Ministère du Revenu 
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Il 

Liste des administrateurs (suite) 

e) 	 NOlll de famille et l)!énom 
1 COALLIER, Robert 

Adresse 
9, place Chelsea, Montréal (Québec} 

Code Postal 
1H,3 G12,J,911 

Q 
1
Nom de famill~ et prér.om 

1GADBOIS, L.G. Serge 

~resse 

11062, rue Charcot, PH 1, Boucherville {Québec} 	 
Code pos1al 

1J,4 1 B10 1 C 1 11 

g) Nom de famille et prénom 
1GERVAIS, Michel 

Adresse 

176. rue Dalhousie. app. 856, Québec (Québec) 
Code postal 

1G. 1, K18,W,61 

h) Ncm de famille et prénom 
1 LACHAPELLE, Lise 

Adresse 

11409-201, chemin du Club-Marin, Montréal (Québec} 
Codepo1tal 

1H,3,E11,T,41 

i} Nom de famine et pr~nom 
1 LAMOUREUX, Claude 

Adresse 

120, Dunbar Road, Toronto (Onlario) 
Code postal 
1M1 4,W12,X,61 

j} Nom de famille et prénom 
1LeBOUTILLIER. John A. 

Adresse 
15599, avenue Canterbuiy, Montréal (Québec) 

Code pos1al 

1H,3,T11,S,81 

k) Nom ée famille et prénom 

1MARTIN, Jacques 

Adresse 

~!3_L_a_n_c_ia_L_a~n_e_,L_a_r_c_hm~on_t~<-N_e_
Code oostal 

~10538-1425 ~w_Y_o_r~k>~Ë~t~a~ts_-U~n~i~s~~~~~~~~~~~~~
1) 	 Nom de famille et prénom 

1McGUIRE, Francis P. 
Adresse 
1797, Mitchell. Fredericton (Nouveau-Brunswick)

Code postal 

E,3,B13,S,81 1 

m) 	 Nom de ramille et prénom 
1 PANTELIDIS, Jlm 

Adresse 

116. Chestnut Park Road, Toronto (Ontario) 	 
Code postal 

1M,4,W11,W,61 
n) Norr ée fama!e et pr~nom 

1PETERSON, David R. 

Adresse 
18. Gibson Avenue, Toronto (Ontario) 	 

Co:1epostal 
1M,S,R11,T,51 

o} Nom de famille et prênom 

Adresse 	 Code postal 

Si l'espace prévu est insuffisant, joignez une annexe, identifiez la seclion conespondante el numérotez les page~ s'il y a lieu. 



ANNEXE D 

AUX STATUTS DE FUSION DE 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 

INDUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 


JUGEMENT ET PLAN D'ARRANGEMENT 

Pour confirmer !'Arrangement décrit au plan d'arrangement conclu en vertu de l'article 49 de la Loi sur les 
compagnies (Québec) et de l'article 414 de la loi sur les sociétés par actions {Québec). dont une copie est 
jointe aux présentes pour en faire partie intégrante, lequel Arrangement a été sanctionné le 17 mai 2018 
par un juge de la Cour Supérieure aux termes d'une ordonnance définitive dont une copie est jointe aux 
présents statuts de fusion pour en faire partie intégrante, le toul tel que déposées aux statuts de 
modification du 1er janvier 2019. 



COUR SUPÉRIEURE 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 

N° : 200-11-024732-105 

DATE: Le 17 mai 20i8 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L'HONORABLE JACQUES BABIN, j.c.s. 

DANS L'AFFAIRE DE L'ARRANGEMENT CONCERNANT: 

Industrielle Alliance, Assurance et services financiers !ne., lA Société financière inc. et 
les porteurs d'actions ordinaires d'industrielle Alliance, Assurance et seivices financiers 
inc. en vertu des articles 49 et 123.107 de la Loi sur les compagnies, L.R.Q .. ch. C-38 
(Québec} et 414 à 420 de ra Lol sur las sociétés par actions, L.R.Q., ch. S-31. 1 : 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC. 
 


et 


!A SOCIÉTÉ FINANCIÈRE tNC. 
 


Demanderesses 
et 

LES PORTEURS D'ACTIONS ORDINAIRES D'INDUSTRIELLE ALLIANCE, 
ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC. 

et 

L'AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Mis en cause 

-----------··· -----------·-------------
ORDONNANCE DÉFINITIVE 

JB 3133 



1 

1 

1 

1 

1 

1 

i 

1· 

200-11-024732-185 	 PAGE: 2 ! 

[1] CONSIDÉRANT la Demande introduàive d'instance visant à obtenir une 
ordonnance provisoire et définitive en vertu des a1Uctes 49 et 123.107 de la Loi sur les 
compagnies et 414 à 420 de la Loi sur les sociétés par actions (la Demande)1 

présentée par Industrielle Amance, Assurance et services 11nanclars lnc. (IA Groupe 
financier) et iA Société financière inc. (iA Société financière} (collectlvament. les 
Demanderesses), elnsi que les pièces P-1 à P·14 et les déclarations assermentées de 
Maître Jennifer Dlbblee produits au soutien da la Demande (deux déclarations du 15 
mars 2018 et deux déclarations du 15 mai 2016); l 
[2] CONSIDËRANT que le Tribunal est sa1isfalt que la Demande a été dûment \'. 
signifiée à !'Autorité des marchés flnenclors {l'AMF) tel qu'en fait foi la lettre de t'AMF 
datée du 15 mars 2018 accusant réception de la Demandé~· et tel qu'en iont foi les 1 

procès~verbaux de signification; 

[3] CONSIDÉRANT que l'AMF n'a pas produit da réponse au dossier de la Cour et l 
qu'elle ne conteste pas la Demande des Demanderessas3 ; ! 
[4] CONSIDÉRANT qu'aucun porteur d'actions ordinaires d'iA Groupe financier n'a 
produit de réponse au dossier de cette Cour, ni de contestation;

1 

\ 
f5] CONSIDÉRANT qu'aucun autre tiers n'a produit au dossier de cette Cour une 
réponse ou une contestation ou n'a demandé d'intervenir à cc dossier à quelque titre 
que ce soit; 

{6] CONSIDÉRANT les représentations des avocats des Demanderesses; 
1 

1 	

[7] CONSIDÉRANT les dispositions de ·1a Lol sur les compagnies (la LC) et de la loi 
sur les sociétés par actions (la LSA); 

(81 CONSIDÉRANT l'ordonnance provisoire rendue le 23 mars 2018 par l'honorable 
Bernard Tremblay, ).c.s.; . 

[9] CONSIDÉRANT que le Tribunal est satisfait que !'Arrangement satisfait aux 
conditions des deux lois en cause, qu'il poursuit un objectif commercial légitime, qu'il 
répond de façon équitable et équilibrée aux objections de ceux dont les droits sont 
visés, et qu'il est équitable et raisonnable; 

Dan' la m.,,,,. où ;r, na sont '" aotrnmant d•fnt•, '"" tenTI•• et exp.e,,io"' utiti•é• dom> 'la 1 
pré9enta ordonnance ont, lorsque la contexte s'y prête, IR signification et le ponée qui leur sont attribuêes \ 
dans la Demande et dans les différents documents au soutlen de celle-ci, y compris dans !'.A.vis de ! 
convocation à l'assemblée annuelle 2018 des puneurs d'actions ordinaires et ces porteurs da polices 
avec participation et à l'assemblée extraordinaire des porteurs d'actions ordinaires ce L"lndustrlel!e 
Alliance, assurance et ser1lces financiers !no. et dans la Circulaire de seilllcltatlon oe orocurations de la 
llirection, Incluant toutes les annexes et pièces au soutien da ces documents tel qu'l:imendés ou 
autrement modiliés. 
2 Pièce P-8. 

Pièce P-15. 
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POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[10] PRONONCE !'Ordonnance définitive demandée dans ia Demande; 

[11] DÉCLARE que la Demande a été signifiée conformément à 
provisoire, que cette signification est valide et suftlsante, et qu'elle 
signification en bonna et due forme de la Demande; 

!'Ordonnance 
constitue une 

PAGE:3 

[12] DÉCLARE que la résolution spéciale confirmant et ratifiant le Règlement visant 
!'Arrangement a été dûment adoptée con1ormément aux disposlUons des réglas 
applicables el à !'Ordonnance provisoire; 

[13] DÉCLARE que !'Arrangement satisfait aux conditions de la LCQ et de la LSA, 1 
qu'il poursuit un objectif commerclal légitime, qu'il répond de façon équitable et ' 
équilibrée aux objections de ceux dont las droits sont visés, et qu'il est équitable et 1 
raisonnable; 1, 

1 

l
!

[14] PREND ACTE que !'Ordonnance défini1ive servira de fondement quant à la 
disponibilité et l'applicabilité aux Demanderesses d'une dispense, pour les besoins de ! 

l'émission et du placement des actions ordinaires d'iA Société financière inc. :1 

cçmformêment à !'Arrangement, de l'obligation d'inscription de la Securities Act of 1933 
(Etats-Unis d'Amérique), aux tennes de l'alinéa 3{a}(10) .de celle-ci; ! . 

[151 DÉCLARE que !'Arrangement est, par les présentes, approuvé et sanctionné et 
ORDONNE que !'Arrangement prenne effet conformément aux modantés et conditions 
du Plan d'arrangement à la Date de prise d'effet, selon le sens attribué à ce terme dans 
le Plan d'Arrangement; 

[16J ORDONNE l'exécution prov1so1re de la présente ordonnance définitive 
nonobstant tout appel qui pourrait être interjeté e1 sans qu'il soit nécessaire de fournir 
une caution; 

[17] DÉCLARE que la Cour demeure saisie de cette affaire afin de résoudre toute 
difficulté qui pourrait survenir dans le cadre de la mise en œuvre de !'Arrangement ou 
relativement à celui-ci; 

[1 B] Le tout, SANS FRAIS DE JUSTICE. 
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Me Thierry Dorval/ Me Elliot Shapiro / Me Dominic Dupoy / 
Me Jean-Phlllppe Buteau / Me Pierre Duquette 

(casier Il 92) 

NORTON ROSE FULBRIGHT 
 


COMPLEXE JULES-DALLAlr!E/TOUR NORTON ROSE FULBRIOHT 

2828, BOULEVARD Lo.URIER, BUREAU 1500 

QUÉBEC (QUÉBEC) G 1 V 089 


Avocats des demanderesses 

M0 Mart ln Côté 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
2640, BOUL. LAURIER, 4~ ÉTAGE 
QUÊBEC (QUÉBEC) G1V5C1 

Avocats de la mise en cause Autorité des marchés financiers 

Date d'audience: Le 17 mai 2018 



?LAN D'ARRANGEMENT EN VERTU DE L'MTIClE 49 

bE l.A LOI SUll LFS COMPAGNIES (Q,UtBECI ET 


DE L'ARTICLE 414 DE LA LOI SUR LÈS soc1tr{s PAff ACTIONS (QU(BEC) 


AROCLE l 
INTfRPRtTATION 

1.l 01n1 le pr!s,nt plan d'a~r;n1onm1t. à mofn• l!'1nccmpatlblllt6 avec lt co11lllll'lt: 

[1) 	 «Actions ardlnalru d'IAAS F • dêsfinQ les actions ordinaires uns v~leur nominale du capltal-2ctlonJ d'!MS~; 

lb) 	 "l\C-.J1>111 ordln;lros cl'!A Socl~t~ flnantlllre ~ d~slgne 101 actions ordlnalrts 11n1 v~ll'U.' nomln:ile du 
œplnl-;idlon' d'IA. Sccl~t! 1lna11tlèrc; 

(cl 	 1 Amln1ement • d~sl1rie, collectlvcment, l'amiri1ement en oœnu de l'11rt!c!e 49 de la loi sur lm comp11nlet 
relativement à IAASF et r11rnn1ement en vertu de l'art.Ide 414 de 11 loi sur ln socl~th par actions 
ref11Uvem1rn A\A Sod~té fln3nd6~, nx condltlan1 Indiquées dans le pristnl plan d'arrangement; 

Id) 	 ~ Alltnls RfslmM d'IAASP" d~slgne, collectlnment. le Prosramme d'unttfs d'1t1lcns des admfnlsrrate111s 
d'iMSF. I~ Programma d'unittt d'actions du cadres d'l~F, Résfma d'achat d'1ttion~ dei 16eauK de 
dlrtribctlcn d'IAASF, la Rf&lmc d'achat d'uctlon1 d'IAASf, le R•11m1 d'achats d'actloni dei C3dras d'IAASF et 
les !liglm1H d'lntilressmient à moyen tarm1 d'IAASF; 

(ol 	 a Dite dl prise d'eftet • dlJIB11e 11 date de prise d'dfet da fArrangem.,nt, 111:t lg dite lndlQute d.1m1 lu 
lettres patenru iupplhient1lru, lt certlftat d'lt'ranpment, le éertlflat 1tœsunt la modlAcatlo.'\ ou d3nl 
tout 111tre do~umcnt rwquls par ou acupubl• •u rwgtllralrv dH 1ntreprl1u du Qu6boc donnant effet • 
rArm11mnent relallvement à IAASF, at dans fes rtatulf d'm1na1ment donnent off'!! 6 rMangcment 
nilatlwmerrt l IA So~t! fln•ndm; 

(f) 	 • Il 5oc~t6 flrnncltrt 11> déslnne IA Sccl~t~ llr>ancl~re !ne.; 

tel 	 • IAASF • df1lpi1 lnd11nrtelle Alllanœ, Am1~nce t~ Servlt11s fln1nclers lnt..; 

[hl 	 •loi sw les c.imp11111l-s a d6sl1ne 111 Lol r11r ltr compagniei {C.u~br.~l trn.., q!J'elhi a 6t! moditllle )usqu'~ 
pri11n1; 

(1) 	 •lei sur ltc coclêt~I pu act1on11 désigna la lei sur les socl~tês par actlon1 {QuêMc), telle qu'tl!e: 1 êlé 
madlfl•e Ju1qu'à p~tent: 

UI 	 a Prt:crnmma d'unlt~s d'actions dgs udmlnl~tr.it~urs d'IAASF • d~sli:ne le progrnmmc de sal;;lre différé en 
unlt1h d'actions à l'intention du admlnls1r:iteurs aclcplê le 2 mal 2001 et modili~ I• 2 no11embre 2016; 

lkl 	 or Prc1111mm11 d'unltb d'action' des c;adre1 d'lAASf e dhlgne le proli~rnme de salelre dlfff~ en unlt~s 
d'actions ~ l'intention des Qdres S11p!!rfeur1 d'll\ Socldt~ nnanclère, •dopt1! 111 l mal 2001 et modlnl le 2 
nov~mbn! 2016; 

(Il 	 • Régime d'ad111t d'utlon.s des r~set1nt d1 dlnrlb11t!an d'IAASF o dt!lli 11e le n!glm' d'achat d'acüa111 i 
l'lritnntlon ctêt rést3U• dl! distribution du Groupe lndustrfcllc .Alll;mœ d'IAASF dit• de mil 2013; 

(ml 	 • Rt1lrna d'o.chat d'actions d'IAASF o d~llene Io r•a!me d'ichat d';ictlcn1 à r1nte11tlon des emplay•, d'iAASF 
etc!~ certaines do ses filiales d•h! da 12 février 201S: 

ln) 	 "Rlllll'ltl d'nchat c"ntfans det c.adres d'IAASF • ddsl1n11 le r!!almc d'•r'1at d'11ctlor>s des cadros svpérleurs 
d'!AASF et dit st1 OUales Adopt~ le 12 flvrter 2015: 



(al 	 n Mgbnc de rélrwutisscrnent df!J divld,11dt5 d'IAASF • dêsl1ne le réglma de rélnvestiuement des 
dMdendes et d·achat d'action! d'fAASt: ayiint ur.e Date de prise d'effet du 7 !'lovembre 2012; 

(i:) 	 • l!~glme de rëln11ostl1nrnent d~s dlvldandu d'IA So~të fln:incière • désigne ln r~i:ime de 
réinvestissement des dividendes et d'achat d'actions d'IA Soclètê flnenclè11! qui Hn ml1 en œu·ne par IA 
Sochl!ê fln:1nd~1e li la D~te de prise d'affet par opération du pr~se11t plan d'arranRcment: 

(1!) 	 • Régime d'opllont d'açhn d'actlom d'IAASF • déslgno le régime d'opt:ons d'açhat d'actions ~ l'tr.tenllon 
c!ei prestataires t:11 services (tel que ce terme est dl!!inl au régime) d'IAASF adopté le l0fé•n1er20()l etmodlflé 
le 9 février 2005, le 13 février 2008 et If! 13 février 2014; 

ir) 	 • RiEclme d'options d'ache\ d'actions d'IA 5ociét! fll'IU!lrière ~ dhlgne le r~gime d'options d'achat ci'actio~s 
à l'lntcntlori deJ prestataires de ser1ltes d'IA Société flnandère et de certaines de m Ollales qui ma mis en 
œ1rne par !A So,ltitl! frn1ntll!re à la Oa~e de prise d'effet par op4r.ulo11 du présent plan d'arfllnGemant; 

ls) 	 "Rl~glrnes d'lntâressement à mcven terme d'IAAS~ 11 désigne les rt\glmes d'unllt!s ll'sctlo~s D6e1 au 
rendement po1:r:as <adres s•Jp~rfeurs prévo·1inl r•ttrlbuUon d'u11ltésd'a~lons llh1 au rendement (UAR) auK 
cadra& supt\rieurs sdrnlsslb:es, adopt6 le 10 mal 2012 (modifi6 lc 2!1avril2015) et le 10 février 2016; !.'t 

(t) 	 ~ TSX ~ déslgr.e la Soum de Toronto. 

ARTICLEl 

SOMMAIRE Of L'ARl\ANGEMENT 


2.l 	 Tous ks pcrteun d'At'tlons ordlnolreJ d'iAASf tess~ront, en ra!son de !'~change de leurs Actions ordlnaln:' d'IAASf 
con~re des Actions oréln•lres d'IA Sodéré flnanclllrr, d'ltr• ceJ actlonnatres ci'IAASF et deviendront des porteurs 
d' Actions ordinaire> d'IA Sodé!~ ll!lanclère. 

2.2 	 L'ich1ns11 d' Action• crdlnairu d'!MSF contre des Actions ordinaires d'IA Sotléli linsrdèr11 aura f;eu ~la Date de prise 
d'effet. 

ARTICl!!' 
t'ARRANGEMEITT 

3.1 	 À la Oate de prise d'effet, 'es ~v~nements c;ul suivent auror.t neu et seront réptit4s ;;vair l!eu sans aucune autre mesure 
011 formalité dans l'ordre suivant: 

(el 	 lu évên11mont.s si:lvents ;iuront lle11 au mh1e moment: 

fil 	 toute~ ies Actions ordinaires d'iMSf seront transférées et seron: réputéP.s être transMrées à IA 
Sodétt On~ntlère ""échange d'Actlor.1 ordlna1re5 d'IA Soc!été finendère d'vant être !Emises par 
c;ette dernière Il rolson da une (1) ~ctlon ordin1lrn d'IA Soct~ti! flnanciè·c pour chaque ;ia;on 
ordlnelre d'IM.Sr; et 

{Il) 	 tcutes his Acifons ordlna:res cflA 5'Jchiti flnendère dœtenues par IWF lmmtdlatement aVllnt la 
prise c'effet de !'Arrangement 'eront Jnnulées sans contrepartie; 

{bj 	 fi l'égard de chaque porteur in\:rit d'l\ctlons urdlnùeJ d'IAA.SFl/l$t par Io dausi:: 3.l(el(li: 

{0 	 les Actions ordlnalrt!1 è'IAASf da Ci! oorteur seront tr<nsférées et seront riputdeo Ure tran1'érdes 
~ IA Socfétl! llnar.d~re; 

[Ill 	 ce porteur cessera d'etre porteur d'Attlon.5 ordinaires cllAASF et sen nom sera redit dureglstn! des 
porteurs d'Actfo~ ordinilres d'lAA.sF quant~ ces Actlo.1s ordinaires d'IAASF tr.iMlér~es &!A Sc;tl~té 
n11;indèr!l; fi! 

http:Actlo.1s
http:d'lAA.sF


(:Il) des Actions ordln;lres d'IA Société flnanclêre, dont hl nombl'9 seri talculé de lamanllr! lnd!quêe ~ 
la tla11111 3.l(a)(I), seront 1ttribuéos et émls's â ce porteur à titre d'1ctfons 11ntl&rem1nt libérées 't 
le nom de ce porteur sera ajouté d3ns le registre des porteun d'Actlons ordinaires ll'!A Soclêté 
fln1nclère â tltTe de porteur Inscrit dHdltes Actions ordln1ires d'IA Scdêt6 flnani;lère; 

(cl IA Sock!té llnandère sera, et sera réputée, œsslonnarre et unlq1111 portl!:ir des Actlo:is ordln1lru d'IAASF qul 
lut seront ainsi tunsférées, 50n nom sera porté au registre des porteu" d'Actlons ordinaires d'IAASf et, dl!s 
q"'!I sera ~lscnnablement posslllle de le ~Ire, !A Société llnandè re sera autorts~e à reavolr des certlflats 
npr6sent;nt lesdltu Action' cn!ln1lrl!1 d'IAASF; 

(dl les certificats cl'actlor.! rep·tsentant IH Actions ordinaires cl'!AASF nront ttput~s représenter à toutes fins 
dei Actions ordlnalrus d'IA Société llMnclére, m11ls leurs porte~rs Inscrits auront Il? droit, dès qu' te sera 
relsonnsblemsnt possible, d11 retevolr 5ur demande des certlflc1ts nprl:sentinr te5dltes Actions ordlnall"l!S 
d'!A Soclétô fln1ni;!l1re; 

[et les optlcru !Jermettant l'achatd'Adlans ordinaires d'IMSF («Options d'achat d'actions d'tAASI' »I êmlses et 
an c!rculat1on aux termes du R6g1me d'options d'achat d'action' d'IAA5F sont, et sont r~putl?o,, être 
échangèes pour le même nombre d'optlollS i:erm!'tUnt rachat d'AcUC!ns ordlnalru d'iA Sacf~té nrm11ci~lll 
atcordtles aux termes du Ré~m1 d'ap1fons d'acllat d'actions d'IA Sotlét6 11nanclère au11 mêmes conditions et 
modalités et au même prbo: de levée p~vus au~ term11s des Options d';that d'actions d'IAASF 11l11sl ~changhs. 
lmmêdlatament aprl!s cet i!chan1111, toutes les OptlaN d'achat d'actlo11s d'IMSF" t!mlses et en clrcui~tlon en 
cou,., 'ont en~uMes; 

(f; le R!1fme de rElnvestluement dl!l dlvldendm d'JMSF se~ remplie• pu le R~slme dt rdlnvl!stlul!ment du 
dividendes d'IA Société flnancl!re 11t les droits consentis aux participants ainsi que le$ chobc effe::rucs par 
œux-1;i en vertu du l\êglme de rélnvestls5tment du divlder.des d'IAASF seront em1mê1 par IA Sod~ 
nnilnd~rc selon les mêmes termu et conditions, m11toft.s mutand/1; 

(g) les Autres RAsimu d'IAASF sercnt am,ndds •fin d11 tenir cC1mpte :lu présent Amingement 1t d'ajouter IA 
Société nnani;lère à Utre de partie dont'" actions ordinaires 1011t Inscrites au TSX en remplacement d'IMSf, 
le tout. en f1bant les modifications nhessalres atette fln, selon le eu; 

(h) le caplt1l-actlons 1utorld d'IA Sotlété financière 3e111 ce fui décrit• 1·Annexe A; 

Ol les rêglemenu lntérlecrs d'IA Société financière seront ceux qui sont Joints aux présente' en tan: !!U'Annvc 
8· 

Ul tous les mandats. résolutions 1clr.ilnlst•atlves, chartes, politiques, codes de cor.dui1e e: d'~thlque et 
d.iëpdons d'autorltd adoptés parle Con5eU d'admlnlstratlond'IMSF H<>nt en v!gueurimmédlatemc"t avant 
la Date de prise d'effet sont réputé5 edopt~s parle consell d'administration d'IA Soclêtd nnanclère: 

(k) le• admln~trateurs d'll\ So~H6 financière jOnt le5 m~mes que ccu• J'IAAS~ en porto lmmtdlatement avant 
la Due d1 prise d'effsr, et i;ec admlnlstrat!!IJR conttnUl!nt laur m11ndat 1uçqu'à la clCture de la première 
assemblt!e annuollc d'IA Société liminclèrc ou J11$Qu'à ce que leurs successeuf'1 rnpec:tlfs soient dument élus 
ounommês; 

(1) !'auditeur extame d'IASocl6tl! flnand6rc sera Oeloltte, S.E.N.C.R.l./s.r.I. qui poursuivra son man:lat Jusqu'à ta 
clôture de la prcmlèr~ asumbl~' ;mnueile des parteu1s d'Actlons ordln•lr11 d'IA Sod6tt fln1;,cll!re. lei 
admlnlstntteun d'!A Sodêtê flnanclèra so~t autorisé' ~ fiKer la rémun~ratlon de rauditeùr el(lerne en tint 
que tris; et 

(ml li moins qu'il ne 1C1it mcdiM conform~mtnt aux bis applicablu. l'el(ertlce finar.cier d'IA Soclétêflnanclt!nt se 
lerml!le lc. 31 dkembre de chaque annte. 



ARTICLE~ 

CERTIFICATS 

<!.1 c..rttnClts d'actions 

A!a Date de prise d'effet, les Cl!rîlOcats d'actions ordl~alru tx.lm11ts d'IMSF serant 1t!put~s à toute' rins repn!nnter 
!e mime nombre d'Actlons ordlrtalru d'!A Soclétt flnancl~re. Oils qu'il sera possible de le faln: 11prè1 l3 Date de prise d'effet, IA 
SodétHl:ianclèr11 fera Fl!mettre à sen 111ent des transferts les certlflc:11ts d'actions repr6sentant !!s Actioru ordinaires d'IA Sodêté 
financière que les porteurs fnstrlts d'Act!ons ordlnllru d'IAASF auront le droit de rftevoir sur pré5enutlon da leurs certificats 
d'Act!ons ort'lnatres d'IAASF au~ f1115 d'annulatlon après rArrangement, at l'1gent des trllM!crts d'IA Soctél! flnancltre rem•ttn 
b ces porteurs lnstrit!ô les certlffcats pour lesdltM Actions ordinaires d'IA Société fln•ntlèrc b ral5on de une 1ctlon ordinaire d'IA 
Société flnand~re paur ch;ique attlon ordinaire d'IAASF dont ~es porteun lnKTlts tant proprfftaltes. 

Acompter de la Data d1 prl111 d'effar, ch aQue certlflot d'•ctlom represenlllnt un nombre dann4 d'Actlons ordinaires 
d'IAASf qui Etait en drculallon avant la Date dD prise d'effet reprê~en':eni le m~me nombre d'Actlon1 ord!nalres d'IA Société 
fln•nclère lt le droit du porteur lnscrl~ de recevoir un cenlncat repr~entant le nombre d'Actlons ordlnalru d'IA Socl~tê 
nmrncière attesté par ce certificat. 



ANNEXEE 


AUX STATUTS DE FUSION DE 


INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC./ 
 

INOUSTRIAL ALLIANCE INSURANCE AND FINANCIAL SERVICES INC. 
 


APPROBATION DU MINISTRE 
 




CONCERNANT l'autorisation de la fusion 
entre Industrielle Alliance, Assurance et 
services financiers inc., Corporation 
Financière L'Excellence ltée et L'Excellence, 
Compagnie d'assurance-vie 

-0000000-

ATTENDU QUE Industrielle Alli~nce, Assurance et services 
financiers inc. (ci-après « IA Assurance »)est un assureur assujetti à la Loi sur les 
assureurs et régi par la Loi sur les sociétés par actions; 

ATTENDU QUE Corporation Financière L'Excellence ltée 
(ci-après« CFE »)est une personne morale constituée et régie par la Loi sur les 
sociétés par actions; 

ATTENDU QUE L'Excellence, Compagnie d'assurance-vie 
(ci-après « L'Excellence »)est un assureur assujetti à la Loi sur les assureurs et 
régi par la Loi sur les sociétés par actions; 

ATTENDU QUE IA Assurance, CFE et L'Excellence entendent 
fusionner sous le nom de Industrielle Alliance, Assurance et services financiers 
inc.; 

ATTENDU QUE IA Société financière inc. est l'unique 
actionnaire de IA Assurance; 

ATTENDU QUE IAAssurance est l'unique actionnaire de CFE; 

ATTENDU QUE CFE est l'unique actionnaire de L'Excellence; 

ATTENDU QU'il est permis pour IA Assurance, CFE et 
L'Excellence, en vertu de l'article 282 de la Loi sur les sociétés par actions, de 
procéder à une fusion simplifiée par résolution de chacun de leur conseil 
d'administration et que ces résolutions ont été adoptées par le conseil 
d'administration de IA Assurance le 1er août 2019, par le conseil d'administration 
de CFE le 24 juillet 2019 et par le conseil d'administration de L'Excellence 
le 1er août 2019; 



ATTENDU QUE conformément au paragraphe 3 de l'article 330 
de la Loi sur les assureurs, la fusion doit être autorisée par une résolution spéciale 
des actionnaires de chacune des sociétés fusionnantes et que ces résolutions ont 
été adoptées par l'actionnaire unique de IA Assurance le 19 novembre 2019, par 
l'actionnaire unique de CFE le 19 novembre 2019 et par l'actionnaire unique de 
L'Excellence le 19 novembre 2019; 

ATTENDU QUE conformément à l'article 325 de la Loi sur les 
assureurs, la fusion impliquant une société d'assurance nécessite une permission 
accordée par le ministre des Finances à la suite de la transmission d'une demande 
à cette fin à !'Autorité des marchés financiers (ci-après « AMF ») et d'un avis 
d'intention de fusionner prévu à l'article 149 de cette loi; 

ATIENDU QU'un avis d'intention de procéder à la fusion de IA 
Assurance, CFE et L'Excellence a été transmis à l'AMF conformément à 
l'article 149 de la Loi sur les assureurs et fut publié le 10 octobre 2019; 

ATIENDU QU'en vertu de l'article 326 de la Loisur les assureurs 
la fusion d'une société par actions assujettie avec une ou plusieurs autres sociétés 
par actions, que ces dernières soient ou non des sociétés par actions assujetties, 
est permise uniquement si la société issue de la fusion est un assureur autorisé; 

ATIENDU QUE conformément au troisième alinéa de 
l'article 329 de la Loi sur les assureurs, IA Assurance, CFE et L'Excellence ont 
transmis une demande de permission de fusion commune à l'AMF 
le 18 novembre 2019; 

ATTENDU QUE conformément aux dispositions de la Loi sur les 
assureurs et de la Loi sur les sociétés par actions, tous les documents nécessaires 
à l'examen de la demande de permission de fusion ont été transmis et sont 
conformes; 

ATTENDU QUE conformément à l'article 331 de la Loi sur les 
assureurs, l'AMF .a traité la demande de permission de fusion commune de IA 
Assurance, CFE et L'Excellence, a procédé au réexamen prévu à l'article 155 de 
cette loi et a préparé un rapport justifiant de faire droit à leur demande; 

ATTENDU QUE conformément à l'article 332 de la Loi sur les 
assureurs, l'AMF a transmis au ministre des Finances son rapport sur la fusion 
entre IA Assurance, CFE et L'Excellence ainsi que la demande de permission de 
fusion et les documents qui y sont joints; 

ATTENDU QUE IA Assurance, CFE et L'Excellence souhaitent 
que leur fusion prenne effet le 1erjanvier 2020; 

ATTENDU QUE conformément à l'article 333 de la Loi sur les 
assureurs, le ministre des Finances estime qu'il est opportun de permettre la fusion 
entre IA Assurance, CFE et L'Excellence; 



EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances accepte la 
demande commune de Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc., 
Corporation Financière L'Excellence ltée et L'Excellence, Compagnie 
d'assurance-vie inc. et autorise leur fusion qui prendra effet le 1er janvier 2020. 

Le - IZ décembre 2019 

Le ministre des Finances, 
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